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r
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La 50
'

c1été n
’

est pas responsable des opmxons ém i ses par ses

m embres.

(Article 1 3 des Statuts).



ADE N ET LE RO I

ET SON ŒUV RE

Etude l itté ra ire et l ingu is tique .

(Suite et fin). Vo ir t . X , p . 462 et t . Xl
,
pp . 85, 256 et

E peuple sa rraz in es t dés igné par a le l ignage
No iron [E. O . a la gen t Pharaon

[B . a . g . p . 255 ,
l i sarraz i .ufelon

[B . a . g . p . a les envers soud0 ians

[B . (1. C . ou des fa é s [B . (1. C.

ou renoiiés [B . d . C . ou mescreus

[B . (1. C . a la gen t m esc rüe [B . d . C . ou des faée

[B . d . C . ou avers iere [B . (1. C . 4OB], ou d l
’

avers ier

[E . O . ou p aienn ie [E . O . ou grifa igne [E. O .

ou m esha ignie [E . O . ou a de D ieu haye [E . O .

ou a de fauss e loi [E . O . ou paiennour [E. O .

673 4L
On le vo i t , Adenet ne do i t guère se met tre en fra is pour trou

ver des syllabes et des rimes toutes ces banalités lui en fourn is
sen t déjà à volon té .

Une autre ca tégor ie de locut ions bana les qu
’ i l répète à s ati é té

pour parven ir à r imer, es t cel le des ex mes s ions pa r lesque l les i l



veut ins is ter sur la vérac i té de l
’

idéeQu
’

il expr i me ou l
’

é tayer par

un témo ignage vague : i l n ’

y a
p
as de phr as e , pas de t irade où il

ne puisse en fa ire en trer . En voi c i les princip ales
°

Ce sachiez par vertê . [E. O .

Par fine veri té. [B . a. g . p .

De ce ne so i t douté. [E. O .

]a ne vous iert celé . [B . a . g. p .

C
’

es t passé c
’

es t certain). [Cl . 6225, 6948 , 7669 ,ætc .]
C’es t véri té prouvée. [B . a. g. p . 3 425

Cé c
‘

st ch ose p assée . [Cl. 8 7 59
C

’
est verités . [B . a. g . p . 3 23 3 C1. 169 1 , 1 722 E. O . 7 676,

etc .]
C

’
est fine vé rités. [B . (1. C.

C
’
est verités fine. [C]. 23 5, 1 3 969 .

Par verté le vous di. [B . a. g . p . 21 52 ; B . d. C. 147 6

Pour vo ir le vous p levis . [E O . 7 82.

De ce so iez tous fi s . [E. O . 6492.

Ce .saèhiez de voir. [Cl .

Pour vo ir le pui s jurer. [E. O .

Sans m ençonge parler. [B . a . g . p .

Ains i l’oi esm er. [B . a . g . p . 7 8

Ç
’
ai oy con ter . [Cl.

San s m ençonge aco intier. [B . a . g f p .

Men t ir ne vous en quier. [B . a . g . p . 29 7 , 563 , 3 161 , etc .]
Pour vo ir le vous dira i [B . a . g. p .

Pour vo ir le vous di sons [B . (I . C.

San s m ent ir. [B a . p . 208 1

Cé sachiez sans m en tir . [B . a . g. p .

N e quier que vous en m en

‘

te . [B . a . g . p . 270 , 1 23 5,

De ce n
’
estuet cu

_
idier. [B. '

à. g. p .

De ce n
’
estuet p laidier. [B . â .

_ g. p .

Ç
’

ai en tendu. [Cl. 1

Ce m
’

es t vis . [Cl.1 587 ; E. 0 .

Si corn m oi est avi s . [B . a . g . p . 7 9 7 ; B . d. C. etc etc .

S i on ajouta i t à cette l is te toutes les références aux réc i ts anté
r ieurs , réels ou prétendus , c

'

es t pa r cen ta ines que nous aurions

pu recue i l l ir ces sortes de formules dans les œuvres du roi des

Ménes trels : nous n
’

avons c i té que les plus communes , et nous

n
’

en avons indiqué qu
’

un nombre rela t ivemen t très res tre in t
d’

exemples .



Les jurons par les sa in ts ou par les corps des sa in ts son t auss i
d

’

une grande ressource pour le r imeur. Tout le ca lendrier es t

m is par lui à con tri but ion i l jure p ar les à Cors St Cl i men t

[B . a . g . p . 257 , 203 3 ; B . d . C . 556 ; E . O . 1275, St V in

c en t [B . a . g . p . 1222, 20 18 ; E . O . 1 29 7 , 223 3 , St

Aman t [B . a . g . p . St Germa in [B . a . g . p . 126 1 ,

1 773 ; B . d . C . 1 20 , St Remi [B . a . g p . 1 69 1 , 2128 ; B .

d . C. 2127 ; E . O . 6790 , St Den is [B . a . g . p . 1 802] ou

St Den ise [B . a . g . p . 23 88 ; B . d . C. St Marcel [B . a .

g . p . St Omer [B . a . g . p . 2322, 27 12 ; B . d . C . 3 051 ;

E . O. 1 3 64 , St Symon [B . d . C . 167 ; E . O . 2507 ,

St Elo i [B . d . C . St Hylaire [B . d . C .

I l jure éga lemen t pa r l
’

apos tre St Piere [B . d . C .

a par le cors Jhesu-Cr is t a . g. p . par D ieu le fi l l
M arie [B . d . C . par la Vi rge hounorée [B . a . g . p .

1647 , 2468 ,

Auta n t de r imes qui ne demanden t au poète aucun fra is d ’ ima

g ination !

Un autre moyen de terminer fac i lemen t un vers commencé
cons is te à fa ire un mauva is souha i t con tre un personnage od ieux
ou un bon souha i t en faveur d

’

un personnage sympath ique .

Dans ce genre son t les formules suivan tes , qu
’

on rencon tre à

c haque page

1) Diex le (ou la)pui s t craventer. [B . a . g. p . 526 ; E. O . 852 ;B . d. C.

Cui Diex pui s t m al cloner. [B . a . g . p .

Dam ediex la cravent . [B . a . g . p .

Cui li cors Dieu craven t: [B . d. C.

Cui li cors Dieu craven te . [B . a. g. p . 2051 ,

Diex les puis t m aleir. [B . a . g . p .

Que Diex puisse honn ir. [B . a . g. p .

Cui Diex do inst m al m art ire. [B . a. g. p .

Cui Diex doinst m al dehé . [B . a . g . p . 1 620 ; B . d. C.

Diex li doinst m al dem ain . [B . a. g . p .

Cui li cors Dieum audie. 21 7 1 , 21 8 7 ; B . d. C.

Cui Diex doinst m arem en t . [B . a. g. p .

Cui Diex doinst encombrier. [E. O . 9 54 ; B . d. C.

Ses cors so i t Il horm i s . [B. a . g . p .

Ses cors soi t confondus . [B . a . g. p .



Cui la m ale m ors fiere . [B . a . g. p .

Feu arde son m usel . [B . a . g. p .

Male flambe les arde. [B . d. C. etc etc .

2) Cui Diex , pui sse honourer. [E. O .

]hesus les puis t sauver. [E. O .

Cui Diex gart d’
encombrier. [E. O .

Cui Diex cro isse bon té. [B . d. C.

Or lor soit Diex ardi s . [B . d. C. etc ., etc.

L
’

emplo i de ce dern ier genre de formules , s
’

il se répéta i t mo1ns
souven t , sera i t p lus es t imable que celui des précéden tes . D

’

abord
ces souha i ts son t rela t i vemen t rares dans les épopées frança ises
ils son t mo ins que les autres cl i chés un produi t de la mode

, et

plus personnels à Adenet. Ensui te , tout fact ices qu
’ i ls son t et

commandés par les beso ins du vers , ils donnen t une certa ine vie
au réci t en exprima n t ind irectemen t l ’ in térê t que le poète lui
m éme y prend .

I l n ’

en est pas a ins i des nombreuses express ions qui marquent
le peu de va leur d ’

un objet par une compara ison dépréciatiire .

El les son t communes à la plupart des chansons de ges te . Aderiet

ne se d is t ingue que par l
’

emplo i exagéré qu
’ i l en fa i t i l en a sur

toutes les r imes , dans son cas ier à formules . Tel le chose, nous

d i t- i l à tout bout de champ ne vaut pas

La m onte d’

un se ller. [B . a . g. p . 1 3 3 B .
{

d. C.

La m onte d’
un den ier. [E. O . 4005,

Le rain d’
un o l ivier. [E. O .

La m on te d’

un festu. [B . a . g. p . 1 29 3 B . d. C . 1 544 , 2022

E. O . 1422,
Deus fes tus . [E. 0 . 29 563

La m on te d’

un bouton . [E. O .

Un bouton . [E. O .

Deus boutons. [B. d. C.

La m ontance d’
un gla i . [B . a. g . p .

'

Une fueille de m en te . [B . a. g . p . 2685 B . d. C.

Deus pares i s . [E. O .

Une cerise. [B . d. C. 163 8 ,

Une al ie. [B . (1. C.

Une ceüe. [B . d. C.

La penne d
’
un m antel . [B . d. C.



Un fuisel. [B . d. C.

Un esp i de form en t. [P. . O .

La m on tance d
’
un gan t . [E. O .

Une estriviérc . [B . d. C .

Une fueille d
’ iere. [E. O .

Une pomm e parée [B . d. C.

Un oef pelé . [E. O .

Deus oes pe lés . [E. O . 406 1 ,

Un dé. [E. O .

Un roum o is in. [E. O . 4800 . l

La keue d
’

un m ast in . [E. O .

Une m aaille. [E. O .

Une escaille. [E. O .

Une pai l le . [E. O .

Une eschaloigne . [E. O .

Une chastaigne. [E. O .

La to i le d'

une araigne. [E. O . etc .
,
etc.

I l emplo ie le proc édé con tra ire , quand il veut ren forcer une
propos i t ion cond i t ionnel le néga t ive . Tel le chose

,
di t-i l

,
ne le

c édera i t p as à

M il m ars d
’
or pesé. [B . a . g. p .

P lain val d’

or comblé. [E. O .

L
’

o r de dis c i tés . [B. a. g . p . 2942 B . d.C.

L
’

or de deus c i tés . [B . d. C.

Mi l l ivres d’
or m ier. [E. O .

L
’

or de Mon tpel l ier. [B . a . g . p . 3 3 5 B . d. C. 23 67 E. O .

3 7 53 4
T out l’or de B av1ere. [Berte,
Charchié d

'

or une gran t charretée . [E. O .

P lain un val d
’

argen t . [E. O .

Or ne pour argen t . [E. O . 224 1 ,

Dis m i le besans . [B . d . C.

Un m ui de besan s . [B . d. C. etc . ,
etc.

1 N ous trouvons de m êm e dan s Ba ia de li gran p z
‘

c
‘

La c ort de Il ro is no va le un bot0n [v.

M a non vos poés apriser la m onte d’

un besan t [v.

Ca l i vo vo i s , tu n o vale nu
'

a l ie .

N ombre d
’

exem ples auss i du procédé dans Raim bert
Ex Arm e qu

’ i l ait ne li val un boton [v.



On se rappelle les beaux vers du Roland Où le poète décri t le
deu i l de la nature au momen t de la mor t de son héros . Un

tremblemen t de terre
,
d i t—il

, s ecoua la France
De Saint-Mich iel de l’Peril jusqu’

as Seinz [ou Rains .]
De Besençun tresqu

’

as porz de Guitsand. [13m éd . L. Gau

t ier . V . 1 528

Ce son t là des po ints ex trêmes du pays , et l
’

auteur du Roland
,

en les cho is issan t , s
’

es t évidemmen t préoccupé de l ’exact i tude
topographique . Auss i ses audi teurs deva ien t—ils ê tre frappés e t
vo i r

, quand on prononça i t ces deux vers , leur pa trie tout en t i ère

e n pro ie à la tourmen te . Le procédé es t donc b ien cho is i et ap
p l ique avec bonheur . Adenet , pour expr imer la valeur d ’

une

dame ,
ou d

’

un cheval ier, ou d
’

un cheva l , ou d
’

une épée , emplo ie
courammen t une formule hyperbol ique analogue cons is tan t à.
d ire qu

’

on ne trouve r ien de pare i l de tel endro i t à tel endro i t .

Ma is le cho i x de ces extrêmes est d ’

ord ina ire détermin é chez lui

p ar la préoccupat ion pr inc i pale du vers ificateur trouver une
r ime . Le po in t de départ es t souven t le l ieu où il se trouve ou

bien celui où se passen t les événemen ts . La l i m i te oppos ée var ie
s uiva n t la syl labe finale i mposée du vers . I l n ’

y a r ien
,
di t —il

,
de

préférable ou de semblable d ’ ic i ou de la

Dusques en P ise. [B . a. g . p .

Dusques en Fri se. B . a. g. p . 1 8 3 1 , 23 86 B . d. C. 529 , 28 3 7 ,

3 7 9OJJusqu’ à la m er betée. [B. a. g. p .

Jusqu’

en T hessale. [B . a . g. p .

]usques en Gale. [B . a . g. p .

]usques à le Dynoe . [B . a . g. p .

j usqu
'

à Delfur. [B . a . g . p .

[De T ours] jusqu
’à Cambra i . [B . a . g . p .

Dusqu
’
as porz d

’
Aquitaine. [B . a . g. p .

Dusqu
’
en Constentim oble

[ne de là] dusqu
’

en O steriche . [Cl . 27 74

]usques en Salenique. [Cl.Jusqu’

à Balonne . [B . d. C.

De ci à Balesgués . [B . (1. C.

j usqu
’ à Baviere. [B . d . C.



Dusqu
’

en Baviere . [B . d. C.

Dusqu
’
as porz d

’

O rbendele. [B . d. C.

B usqu
’

en Capharnaon . [B . d. C. etc .

_Nous s igna]erons deux dern iers genres de formules pour ter
miner la l is te de ces proc éd és gross iers n

’

ayan t jama is d
’

autre
ra ison d

'

é tre que de fourn ir une r i me et de remplir un vers ou un
hém is tiche .

Quand un personnage d
’

Adenet fa i t une act ion , c
’

es t le plus
souven t cOm courto is et sachaus [Cl. com hom bien
avisés [E. O . com hom b ien ensaign ié s [B . d . C .

comme sage et sen ée [B . a . g . p . 1 1 79] etc .

Le plus souven t auss i , i l la fa i t avec grande cé l éri t é . C
’
es t

‘

ne que prétenden t témoigner lœ nombreuses assert ions telles
\ que

P lus a e vol t dem orer. [E. O .

N ‘
i4 0n t p lus westée. [E. O .

N
’

i vorrerîh delai ier. p .

Plus ne s
’

est d. C.ï89 1 .]

P lus n
’

arresta. [Cl. 1 549

Nous avons é tudi é
,
au chap i tre de la compos i tion [pp . 84 à

les répé t i t ions d ’

idées dans des pa ssages s éparés . Il nous res te à
les examiner dans les cas où l ’ id ée se trouve répétée dans un
même pas sage . Quand e l le es t exprim ée plus d

’

une fo is dans des
termes d i ff éren ts , on a a ffa i re à la tautologie . Ce moyen d

’

ampli

fica t ion est trop général dans la l i t téra ture de l ’époque pour que
nous nous y arré tions longuemen t . Nous nous con ten terons d

’

en

ci ter quelques exemples caractéris t iques t irés des ouvrages d
’

Ade

net. Nous n égl igeons abso lumen t les tautologies courantes telles
que menu et souven t [B . a . g . p . 1 1 99 , 2284 , ocis et

detrenchiés [B . d . C . tris te et dolen t [E. O .

courrouciés et irié s [B . d . C . tos t et apertem ent

[E. O . etc .
, qui é ta ien t tombées dans le doma ine du lan

1 Cfr. B. a . g . p . 1 179 , 1 7 17 , 2634 , etc . ; C1. 1907 , 4947 , 69 0 5, etc . ,

B.d. C. 3443 , etc E. O . 191, 5524 , 6016, 6018 , 6041, 6121, 638 6412, 6439 , 647 1,
67 3 1. 7 3 17. 7 361. etc

Cfr. B . a . g. p . 6 3 5, 9 74, 17 15, 1948 , 2362, 2391, 2480, 3086 .

etc C1. 9894, etc . ; B. d. C . 1088 , 1927 , 2011, 2416, 2529 , 3478, etc . ; E.

0 215. 727 . 10 117 5. 1148. 1397. 17 14. 2556.23 3 4. 2660 , etc.



gage usue l . Nous avons en vue seulemen t celles qui cons ti tuen t

des rem pl issages vis ib les

Ex . Et qu
’ i l son t trestout mort et à leur fin alé . [B . a . g. p .

N e ne m e veut respondre , tan t est taisans et mue. [B . a . g . p .

Grain et dolan t et de cuer irascu. [E. O .

Fu il des s iens et cheri s et am és ,
Et des pa1eus crem us et redoutés . [E. 0 . 6945

En p lusœurs endro i ts du Cle
'

onm dês
, Adenet répète plus ieurs

fo is le même rad ica l ou le même m ot a des in terva l les très rap

p rochés . I l le fa i t v is ib lemen t à desse in , dans l
’ in te n t ion de

produire un efÏet. Qu’

on juge _

de la va leur de ce procédé m épri
C able

La royne et sa fi l le estoient
En desconfort, et conforloient
Ce lui qui est desconforlez
Et s

’

estoit lors desconforstez
Que pou i avo i t de con fort. [Cl. 1 3 861
Et bien 1 parut à sa _fin
K

’
envers Dieu avo i t le cuer fin

Car si son afaire aflna

Au tans qu’ i l m orut etfina
Que ne se porro it afiner
N us hom m iex

, pour en bienfiner,
Que il s

’

afinafinement.

Moul t prist gracieus finement.

Moul t do i t bien es tre l’am e/ine
De celui qui en tel point _fine

Que ilfina à son finer.
Li cors fist s i l’am e afiner,
K

’

ains afinés ne fufin: or

M iex que l ’am e afina l i cors . [Cl.
rencon tré de ces sortes de répét i tions chez plus ieurs roman

1 Cfr. encore Cl. v. 12643 et
’

suiv., Où le poète répète c inq fo is le m ot charte! et

ibid. , 15192 et suiv., où il répète quatre fois le m otfizste.



1 3

c iers , m ême an t ér ieurs à Adenet, et notammen t chez Chrét ien de

T ro ies

Nous avons vu que le cl i ch é et la chevi lle t iennent une grande
place dans les écr i ts du roi des ménes trels . Toutes les formules
é tud i ées dans ce trava i l se retrouven t en grand nombre chez les
écr i va ins du X…" s i ècle les mauva is et les méd ioc res , et Adenet

es t de ces dern iers , en son t in fectés ; les vra is art is tes et les vra is
poètes , comme l

’

auteur d’

Aucas s z
‘

n et N icole/e, n
’

on t pas pu s
’

y

s ous tra ire complètemen t Tout ce fa tras l i t téra ire es t emprun t é .

Ce n
’

es t donc pas par là qu
’ i l faut juger un écr iva in de l

’époque .

Sous ce tte réserve ,
vo i c i , croyon s -nous , l

’ i mpress ion qu
’

on do i t
,

en généra l , garder de la lec ture des œuvres d’
Adenet

Ses réci ts , à part les longueurs s igna l ées , son t rap ides et in té

ressan ts ; son s tyle
,
bien qu

’ i l d énote parfo is une recherche ma la
dro i te , es t suffi sammen t s imp le et é légan t ; quan t à sa langue ,

e l le es t, comme l ’ava i t reconnu depuis longtemps P. Par is et sauf

quelques réserves que nous ferons plus lo in , le pur d ia lecte de
l

’

Ile-de-France ,
phénomène ass ez ra re chez les provinciaux de ce

temps .

c) LA v1—:nsm c x rron

Nous ne pourr ion s rien d ire d’

essentiel sur la vers ifica tion

d
’

Adenet qu
’

on ne pu isse d ire éga lemen t et qu
’

on n
’

a i t d i t
m a in tes fo is sur cel le de ses prédécess eurs et de ses con tempo
rains . Le poète brabançon a trouvé l ’ ins trumen t tout préparé

, et

même v ie i l l i d éjà et usé p ar un emplo i trop long . I l a pu s
’

en

s ervir commodémen t , et s ans grands fra is d
’

or iginal i t é
,
comme

l ’

ava ien t fa i t tan t d ’

autres avan t lui . Pour les deux de ses rema
n iem en ts don t nous poss édons les modèles [E . O . et B . d .

1 Cfr. Yvaz
‘

n édi t. Foerster V . 465 et suiv . [1épé tition du m ot chanter].V . 1222 et suiv . radica l road].V . 19 39 et suiv . m ot p n
‘

son].
Clr. Aucassin et N icolele. Edi t. H. Suchi er

Cameléñfl iques bana le 1
, 7 7 . 3 1 1

, 4 ; 4 1 , 2 ; S, 23 1 17 23 . 2

3 1 , 1 1 , etc .

Formule renforçant une proposition condilz
‘

onm lle négative o, 3 .

T autologz
‘

es 10
,
2 12, 1 ; 20 ,

1 ; 28 , 2 ; 20 , 2, etc .

N om breux auss i en son t l es exem ples rencon trés dan s la C bewkn ‘

e Ogier

Raim berr et dans le Siège de B arbastre.



nous voyons qu
’ i l a conservé la mesure des vers [décasyllabe et

a lexandr in] et même les genres de s trophes de ses prototypes , se
con ten tan t de subs t i tuer les r imes aux assonances . Pourquoi

aura i t-i l pr is plus de l i berté avec la vers io1i
'

de B erte a us g ranls

pies qu
’ i l a rajeun ie N e peut-on pas cro ire que cet te vers ion a

été écri te en alex andr1ns , comme son r i facimen to Quan t au

Cléomade
‘

s , depuis le Sa int Léger et la P a s s ion
,
le vers da ns leque l

il es t écr i t [octosyllabe] ava it ,eu une immense fortune , et le

roman breton ,
avec Chré t ien de T ro ies ,

surtout
,
lui ava i t,dès le

x 11
°
s i ècle , donné une vogue extraordi na i re . On ne peut guère

accorder en propre à Adenet que la règle de l ’a l ternance des
r imes mascu l ines et fém in ines dans les s trophes monor imes . Et

qui sa i t s
’

il ne l
’

a pas trouvée chez d
’

autres poètes perdus pour
nous Aus s i b ien , à supposer qué cette bel le trouva i l le so i t de
lui, on l

’
en a raremen t fél i c i té

,
et avec ra1son un procédé auss i

m isérable
,
i ndice d ’

une l i t t éra ture décaden te
,
ne fa i t que créer au

talen t des obs tacles inuti les et tuer la spon tané i t é de la poés ie .

Nous nous bornerons à exposer rapidemen t la s trucwre des

vers d’

Adenet et leur un ion ,
leur groupemen t p ar des r imes s im i

la ires
,
et à cons igner

,
dans que lques observa t ions , les p articula

rité s relevées au cours de la lec ture de ses poèmes .

N ombre des sy llabes .

Les Enfances Og ier , comme la plupart des épopées na t iona les
et comme leur modèle , le poème de Raim bert

,
s on t écr i tes en

décasyllabes . Ce vers revê t , chez notre poète , toutes les formes
poss ibles . I l compte d ix , onze ou douze syllabes exprimées

,
don t

d i x sonores , sui van t que les deux hémis t i ches son t oxytons , que
l

’

un es t oxyton et l ’au tre paroxyton ou que les deux son t pa 1 0

x ytons . Ce son t là les d iverses combina i sons qu
’

on trouve déjà
dans le Roland d

’

Ox ford

Les deux hém is t iches son t ox ytons . [ 1 0 syl l .]
B ien do i t chascun s son affa ire arréer

A ce qu
’ i l puis t sa vie en bien user

Aumosnes est dou bien am onester. [E. 0 . 1

Le prem ier hém i s t iche est paroxyton et le deux ièm e oxyton . [ t 1 syl l .]
Et des preudoumes le bien fai t recorder. [E. O . 4]



2 bis .) Le prem ier hém i st ich e es t oxyton et le deux iém e paroxyton .

1 1 syl l .]
Quan t N arn les o t la nouvele escoutée

Que Gaufro is vien t
, gran t jo ie en a m enée

Con tre lui va à m aisule privée . [E. 0 . 1 3 8

Les deux hém ist ich es son t paroxytons . [ 1 2 syl l .]
j e cui t tan t faire et dire ains l’ave5prée
Que la beso igne sera si ach evée . [E. 0 . 1 7 4

L
’

alex andrin , employé dans B er fe aus g rans pie
'

s et dans B ueves
de Conzm ar clzz

‘

s , se présen te dans des condi t ions iden t iques , c’

es t

à-d ire qu
’ i l com p te douze , tre ize ou quatorze syllabes expr imées ,

don t douze sonores
,
suivan t que les deux hémis t iches son t

oxytons , que l
’

un es t oxytonet l’autre paroxyton ou que les deux
s on t paroxytons

Les deux hém is tiches son t oxytons . [ 12 syl l .]
Se de unlui sai m al trestout quo i m

’

en tairai . [B . d. C.

Ilueques dem orai de lors jusqu’

au m ardi . [B . a . g. p .

2. Le prem ier hém i s t iche est paroxyton et le deux ièm e oxyton . [ 1 3 syl l .]
La m ine s

’

esveille si pren t à souzpirer. [B . a . g . p .

N erbonno is repairié ren t s i com avez oi. [B . d. C .

2 bis .)Le p rem ier hém ist iche es t o xyton et le deux ièm e paro xyton .

[ 1 3 syl l .]
D

’

autre cho se aparler l
’

esto ire m e ram aine . [B . d. C.

D
’

autre chose vous ai la m a tere acueillie . [B . a . g. p .

Les deux hém ist iches son t paroxytons . [ 14 syll .]
Avo it un ro i de France de m oul t gran t seiguorie . [B . a . g. p .

Berte la débonaire qui n
’

o t pen sée avere . [B . a . g. p .

Es prés devan t Nerbonne son t F ran c a la quin taine . [B . d. C.

Le vers octosyllab ique , employé avec beaucoup de bonheur
dans le Cleom ade

‘

s
,
n

’

y présen te absolumen t r i en de part i cul ier

quan t au nombre de ses syl labes .

Adenet a auss i employé , dans deux de ses ouvrages , le vers de
s ix syl labes -ce mètre termine t outes les la isses de B zæves de
Com m arc/zi3 de plus , on le rencon tre a cc i den tellem en t dans
c i nq des sept chansons en forme de tr iolets don t est en tremê l é le
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texte du Cle
'

omade
‘

s , du vers 5467 au vers 5922 . Nous y revien

drons quand nous nous occuperons de la m m et de la s trophe .

Obs ervations . Adenet use quelquefo is de procédés arbi tra ires
pour donner a son vers le nombre voulu de sy :l labes

.)I Le vers 2 161 de B ueves de Commarchis se présente bo i teux
s ous la plume du vers ificateur

Qui durem en t se son t de ce aal i .

Que fa i t- i l pour le redresser Au verbe aalir [ad+germ . has

tan], don t les deux a son t é tymologiquemen t justifiables , il en

ajoute sans hés i ter un tro is i ème , forgean t a ins i une forme barbare
pour le beso in de la mesure

Qui durem en t se son t de ce aaati .

Le vers 590 de B erte ans g rans p ies , au con tra ire , aura i t une
syllabe sup erflue, s i Adenet ava i t é té p lus souc ieux de la gram
m a ire

a ue3 m ais de si p rès ne la [ la m ine] porent m an ier.

Pour fa ire d ispara î tre cette ta che , le poète a tra i t é le pronom
f ém in in la comme s

’

i l éta i t du mascul in [on sa i t qu
’

après ne
, le

p ronom la, le doi t nécessa iremen t ê tre encl i tique]

a nes m ai s de s i près nel porent m an ier.

Ce procéd é es t d ’

a i lleurs assez courant . M . Tobler en a notam
m en t s igna l é des exemples dan s la Chevaler i

‘

e Og ier et dans B au
-duin de Sebourg

Adenet él ide ord ina irement l ’e muet de la tro is i ème per
s onne du s ingul ier des verbes devan t les mots commençan t p ar
une voye l le

Damediex la conduise et la praigne à sa part . [B . a. g .
-

p .

li t 51 vo gré i l le vous m ande ains i . [E. O .

-Cc fu Gui l laum es , et il, ce tesm oigne ou. [E. O . 249 c fr. ibid.

Ma is ce n ’

es t p as la chez lui une règle abso lue . cet e muet peut
c ompter auss i pour une syllabe, surtout s il est suivi d’

un pro
nom suje t

1 A. T OBLER . Le ve:sf 1ançazs ancien et moderne, traduit par K. BREUL et L. SUDRE.
P aris, V iev‘

veg, 1 885. N ote de la page 3 7 .



https://www.forgottenbooks.com/join


— 18

Le premier de ces deux vers n ’

a pas en réal i t é de césure, et ses
tro is dern i ères syllabes , séparées du res te, se rat tachen t é tro i te
m en t , pour le sens , au vers suivan t .

Aym eris et Gui l laum es et Bueves au cuer vrai
Estoient à Nerbonne [B . d. C. 3 0

Ceaus qui ce fon t , Diex les fai t o s teler
En paradis et lez lui couronner. [E. 0 . 524

De Norm andie portoit li dux Richars
L

’

escu de gueules [E. 0 . 5045

En fuiant li ont fa i t les ronces m ain te escroe
De sa robe , et la dame en tour li la renoe. [B . a . g. p . 844

De ch ief et de viaire fu presque desconverte
La roine , s

’

en a gran t fro idure souferte . [B . a . g. p . 88 3 -884 ]

Mais tant estoit m auvaise que Dieu nes obe1r

N e voulo ir, n ’
aum oust ier ne a ler ne venir. [B . a . g . p . 1 548- 1 549 ]

On vm t que , dans les a lexandrins c i tés , une part ie s eulemen t

de l
’

hém is tiche enjambe. Adenet, souc ieux de l
’harmon ie

, com

prend que l
’

enjam bem ent d
’

hém is tiches de s ix sy l labes pourra i t

faire en tendre , à la lecture , une sér ie d ’

a lex andrins sans r ime .

Auss i ne l
’

em p loie
—t-il pas .

La facture du vers , dans le Cléom ade
‘

s
,
est ord inai remen t très

l ibre , beaucoup plus l ibre , par exemple , que dans les ouvrages de
Chrétien . L

’

octosyllabe n
’

ayan t pas n écessa iremen t de césure , le
poète y joui t d

’

une gra nde fac i l i t é . Il cherche seulemen t à avo i r

son nombre de syllabes et sa r ime
,
et se souc ie très p eu de don

ner à chaque vers une certa ine un i té de sens . Auss i l ’enjam be
ment es t— il beaucoup plus fréquen t dans ce poème que partout

a i l leurs .

T an t que Cléom adés les fist

Retorner, et pui s il se m is t
Au chem in, selonc la m arine. [Cl. 9047
Mais trop gran t m eschéance avint

Cléom adés , le jour qu
’ i l vint

A Sé bi le car il laissa
Clarm ondine seule, et ala

O u chas tel [Cl. 1 3663



De Brabant t in t la seignorie
Cil dux . Or doinst Diex bone vie
Ceaus et celc qui de lui son tVenu

,
et qui m ai s en venront

En gart le bon con te Guion
De [Cl. 1 864 1

La r ime.

La rime , comme nous l ’avons vu déjà, es t une des pr1ncipales
préoccupa t ions d’

Adenet au début de chacun de s es l ivres
,

quand i l fa i t des vœux pour sa réuss i te, il ne souha i te pas qu
’

on

le trouve bien compos é ma is bien r imé dans ses tro is
reman iemen ts , sa plus grande ambi t ion , d i t—il, est de redresser la
r ime , qu

’

a fauss ée son prédécesseur , et l
’

on peut d ire que ,

d ’

après lui , c
’

es t la la première ra i son d’

ê tre de s es écrits . Dans

les chansons don t i l pré tend corr iger le fond et la forme
, sauf

dans le s ièg e de B arbas lre, qui appart ien t à l
’époque de trans i

t ion ,
et où l

’

on cons ta te un mélange de r imes et d
’

assonances
,
i l

a du trouver l ’a ssonance , qui porte s eulemen t sur l
’ i den t i té de la

dern i ère voyel le accen tuée son rô le cons is tera donc à fa ire por
ter auss i cette iden t i t é sur les con sonnes qui suiven t cet te
voye l le .

Adenet va plus lo in i l cherche souven t à fa ire porter l ’ i den
tité sur la consonne précédan t la dern i ère voyel le accen tuée

,

c’

es t-à-dire à avo ir des r i mes r i ches . La ten ta t i ve
,
d ’

a i l leurs
,

n
’ éta i t pas nouvel le Chrét ien , dan s la seconde part ie de sa ca r

rière , man i fes te la même préoccupat ion . Pour Adenet, cette ten
dance se marque surtout dans le Cle

”

omadês . C
’

es t que cet te
œuvre se pl ia i t m ieux que les autres à cette nouvel le exigence

,

n
’é tan t pas d is tr ibuée pa r la isses , ma is écri te en r imes plates .

La r i chess e de la r ime
,
il es t vra i

,
coûta i t souven t peu à no tre

poète . A ins i , cel le en tre s i mple et composé ou en tre deux compo
sés d

’
un même m ot est fréquen te chez lui

Ex avint vint . [Cl. 968 3-9684 1 287

Avenu revenu. [Cl. 1 245-1 246 ]
Devin t revin t . [Cl . etc .
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Ce l le d
’

un mot avec lui-m ém e est mo ins rare encore

Ex Ch ief : ch ief. [Cl. 87
Avo ir : avo ir. [Cl. 9421-9422
Ensaigniés ensaigniés. [B

'

. (1. C. 3 305

Regné regué . [B . d. C. 2082-208 3 ]
Escaille escaille. [E. O . 54 19
Seti : seu. [B . a . g . p . 3 03 7

-
3 0 3 8 ]

On trouve m ême chez lui une r i me formée de tro is syllabes

accen tuée et composée de tro is mots d ifféren ts

Com Gerars est et Guis , chascuns est dans el frans,
Et sages et courto i s , apen sé5 , dans etfrans . [B . d. C. 2462

A i l leurs , pour obten ir une r ime suffisan te conforme à cel le du
res te de la laisse, i l se vo i t obl igé d

’

employer faut i vemen t deux
parfa i ts la où i l faudra i t des présents

Il esclaire form en t et roidem ent tonna,
Et pluet m enuement et gresille et ven ta . [B . a . g. p , 706

La r ime mascul ine se présenta i t beaucoup plus faci lemen t

que la fémin ine sous la plume d
’

Adenet.Ains i , dans B erz
‘
e
,
malgré

son dés ir de fa ire sui vre régul i èremen t une s trophe mascul ine
d ’

une s trophe fémin ine , sur 144 s trophes les mascul ines l’em
porten t de 12, et de 5 sur 1 3 2 dans B ueves de Comm archz

‘

s dans

les Enfances Og ier , où le poète ne se souc ie pas de l
’

al ternance
,

nous ne trouvons que 28 s trophes femin ines sur 202 mascul ines .

La proport ion es t à peu près la même pour les r imes plates du

Cle
'

om ade
‘

s . Cet te prédominance es t d ’

a i lleurs une caractér is tique
de tous les poètes frança is du Moyen Age , et do i t ten ir à la na ture
de la langue el le-m ém e .

Nous avons déjà parl é de la règle d ’

a l ternance des s trophes
mascul ines et fémin ines présen tan t la méme voyel le ton ique
fina le, règle observée dans B er ie aus g rans pie» et dans Bueves de
Commarchis l Ma lgré toute la souplesse de son ta len t

,
force est à

Adenet de la violer souven t . E t c ’

es t la la me i l leure preuve de
l

’

inopportunité du procédé nouveau . Dans B erte
, 16 laisses n ’

on t

1 Scheler nous paraît avo ir raison , quand i l voi t ici l’effet d’

une négl igence du
scribe un ique de la chanson . Il suffi ra it , en effe t, de rem placer dans le second de ces
vers dans etfrans par et sachans pour obten ir un sen s très satisfaisant .
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pas de correspondan tes : el les son t en ie
‘

, ar f, ons , us , a ; ant, zes ,

és , aire, ag e. Dans B ueves de Comma rchz
‘

s
, 3 4 s trophes se trouven t

da ns le même cas les r imes son t les mêmes que les précéden tes ,
plus ans et arde, Adenet s

’

es t mon tré pruden t en s
’

abs tenant,

dans ce cas , de son procédé hab i tuel . I l aura i t dû en ag1r touj ours

a ins i , quand la d i ffi cul t é se présen ta i t trop grande à surmon ter.

C
’

es t ce qu
’ i l n ’

a mal heureusemen t p as fa i t .

A ins i , dans B erle, après une la iss e en 0 [XXXH], qu’ i l a ob te

nue peut-ê tre en tourmentan t les mots , en changean t arb i tra ire
men t , par exemple , on en 0 dans fou (fagum), clou (clavum), pou

(paucum), etc .
,
i l en fabr ique une en oe en dépi t du bon sens .

Toute la s trophe XXX III n
’

es t qu
’

un assemblage de phrases

qui n
’

on t pas de sens ra isonnable , et certa ins de ses vers .

comme ceux-c i

Sa co lor n
’

estoit pas de sem b lance de choe ,
Qu

’

ele esto it auss i b lanche com e cro ie c ’
en hoe.

[B . a . g . p . 846-847 .

son t abso lumen t grotesques .

Dans la s trophe XCI du même poème , les r imes son t en is te

[tris te escliste , etc .] EtAdenet en forme s ix avec la termina ison
is de la deuxi ème personne du s ingul ier du parfa i t de la conjuga i
s on en ir ; suivie d

’

un pronom personnel de la deuxième personne
arbi tra iremen t rendu a tone [le pour tn] fra is is le f es is le

Il faut remarquer enfin que le vers de s ix syllabes qui termine
chacune des la isses de B ueves de Com marc/zis ne r ime avec aucun
autre vers , et qu

’ i l es t toujours fémin in ce son t là ses caractéris

t iques dans les nombreuses chansons de ges te où i l se présen te
dans les mêmes cond i t ions

La Strophe.

El le ne présen te r ien de part icul ier chez Adenet. Dans les
tro is reman iemen ts , el le es t irrégul i ère . Dans les Enfances Og ier
et dans B erte, c

’

es t la s imple la isse monorime commune à la plu
part des chansons de ges te . Cel le de B ueves de Comman t es t la

1 Dans ses Epopùs françaises, M. L. G avrnza donne la l iste de ces chan son s , qui ,
sauf Amis et Amilé et ]ourchu

‘

n de B laives
,
appartiennen t toutes à la geste de Gui llaum e.
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même avec cet te d ifférence qu
’

e lle est su ivie du pet i t vers de
s ix syl labes , combina ison couran te qu

’ i l a emprun tée à son pro
totype , le s zeg e de B arbastre. C

’

es t d ’

a i l leurs la s trophe habituel le
des chansons du cycle de Gui l laumed’

Orange.

La longueur de ces diff éren tes s trophes est très variable
e lles comprennen t de 15 à 7 3 vers dans les Enfances Og ier , de
1 0 à 75 dans B er/e, et de 12 à 75 dans B ueves de Comm archis .

On pourra i t auss i cons i dérer comme une sui te de s trophes de
feux vers

,
et régul ières , les octosyllabes à r imes pla tes du Cléo

1n ade
‘

s . Ce genre de vers ification é ta i t imposé au poète dans un

tel sujet c
’

es t celui de la grande major i té des romans é tra ngers
”
au cycle na t ional .
I l convien t auss i de s igna ler les sept chansons en forme de

trio lets qui coupen t agréablemen t le réci t du Cléom ade
‘

s en tre les
vers 549 7 et 5922 . Chacune se compose de hui t vers le premier
rev ien t après le tro is i ème et après le s i x i ème , et le deux i ème
après le sept ième . Tro is d ’

en tre e l les son t monorimes . [Cfr
v . 553 3 et

‘

suiv. 583 1 et suiv. 5875 et suiv. 59 15 et

les quatre autres présen ten t l
’

associa t ion

a b a a a b a b. [Cfr. v. 549 7 et suiv. 551 3 et suiv. 587 5 et suiv.

59 1 5 et suiv .]

Pour la mesure des vers , deux son t compos ées un i formémen t
d

’

octosy1labes [cfr. v . 583 1 et suiv. et 5849 et c inq d
’

un

mélange d
’

octosyllabes et de vers de s ix syllabes , so i t

8 . 6 . 8 . 8 . 8 . 6. 8 . 6 . [Cfr. v. 549 7 et sa lv., 551 3 et suiv. 587 5 et suiv.

59 1 5 et suiv.]
ou de vers de s ept et de s ix syllabes , so i t

6. 7 . 7 . 6. 7 . 7 . 6. 7 . [Cfr. v. 553 3 et suiv.]

C
’

es t là
,
comme on le vo i t

,
le triole t régul ier, tel qu

’ i l a sub

s isté jusqu
’

à nos jours .
I l ne faut pas non plus oubl ier que l

’

acrostiche qui fa i t conna î tre
les inspira tr i ces de ce poème [v . 1 853 1

-18569] es t une des p re

mieres , s inon la première ten ta t i ve du genre que nous rencon

tr ions dans la l i t t érature frança ise .

1 Cfr. L. GAUT IER. Épop . franç., 2e édi t t pp. 366 et su1v.
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Nous croyons b ien conclure cette rap ide é tude sur la vers ifica
t ion d

’

Adenet, en d isant qu
’

el le est habi le et vari ée , ma is depa

rée pa r quelques taches .

L a langue d
’

Aden et .

La langue d’

Adenet es t p eu intéressante à é tudier c ’

es t le
parler de l ’Ile-de-France . Ma is on y cons tate assez souven t des
tra i ts d ialec taux emprun tés aux pa to is du Nord et de l

’

Es t, et

spéc ialemen t au pica rd . Nous ne croyons cependan t p as qu’

on

puisse conclure de ces cons tatat ions à l ’ influence d irecte de tel ou
tel d ialecte sur no tre auteur . Les phénomènes en ques t ion , que

nous nous conten terons de s ignaler en pas san t , ne son t d
’

a i l leurs
n i assez nombreux , n i surtout assez cons tants pour qu

’

on pu is se
ass igner comme l ieu de na issance et d ’habi ta t ion à Adenet une
région déterminée . Ils se son t introdui ts dans la langue l i t téra ire
à toutes les époques de son développemen t . Au surplus , on peut
très bien admet tre qu

’ i ls son t dus souven t , chez un écr i va in en

part i cul ier , à une époque où i l n
’

y ava i t n i un i formi té , n i fi x ité

dans le langage , à de certa ines causes acc iden tel les , comme les
modes , les personnes fréquen tées , etc Si nous ajoutons à nos

observat ions l inguis t iques ce que nous conna issons de la biogra
ph ie du rem anieur

,
il est absolumen t hors de doute qu

’ i l a pass é
s a vie dans notre pays . Cet te conclus ion do i t nous suffi re, faute de
documen ts plus précis .
Nous nous bornerons i c i à dresser un tableau de la phonét ique

d
’

Adenet. Les éd i t ions , surtout cel le du Cléomadès , étan t en
général dé fectueuses , ce trava i l présen ta i t d

’

assez grandes d i 1

culté s . La cr i t ique de ces textes res te en eff et en t i èremen t à faire.

Et, bien que nous ayons toujours cho is i nos exemples avec cir

conspect ion nous ne pouvons nous fla t ter de ne pas avo ir commis
parfo is des erreurs matér iel les , qu

’

il serai t pos s ible de corr iger en

consul tan t les manuscri ts . Une précis ion r igoureuse n
’

es t d ’

ai l
leurs pas ind ispensable dans une étude du genre de cel le-c i , qui



ne peut , pensons-nous , vu la nature du sujet , apporter aucune
donnée nouvel le au doma ine de la l inguis t ique .

Nous n
’
avons r ien remarqué de part icul ier chez Adenet par

rapport à la flexion . Fa ire un tableau de ses décl ina isons et de ses
conjuga isons s era i t répéter inut i lemen t ce qui a é té d i t à propos
des autres l i t téra teurs qui ont écri t à la même époque le d ia lecte
de l

’
I le—de-France . (Cfr . La lang ue et la lzïtéralure français e depuis

le IX ° j usqn
’

an X I V e s iècle
, p ar K . Bartsch et A. Horn ing

,
p . 43

et suiv.)où l
’

on peut retrouver à peu près toutes les formes gram
m aticales employées par le rem an ieur brabançon .

Quan t au vocabula ire , les mo ts les plus curieux et les plus diffi
c iles employés dans les quatre ouvrages d

’

Adenet ont été ex p li

qués conscienc ieusement p ar Scheler dans le glossa ire don t i l a
fa i t sui vre son édi t ion de B ueves de Commarcl n

‘

s . Nous nous con

ten terons d ’y renvoyer le lecteur.

VOYELLES.

A tonique libre.

1)A tonique libre devient e :per (parem)E. O . 3 862 ; el (al iud)E . O .

3 87 3 seng
-
‘
er (singularem)C1. 9 9 7 ; hache/er (baccalarium)Cl. 12148 regal

(regnatum)Cl. 1 8409 .

Le suffi xe alor a donné régul1erem ent ere enpereres . E. O . 7 3 90 sauvera .

B . d. C. 309 1 ; gouvemere. B . a. g. p . 1 45 tromperes . C1. 2407 .

Le suffi xe alz
‘

s about i t à ex (pour els , eus) mortex . Cl. 3 986 tex .

C1. 4 1 0 3 .

Place (placeat), dans place Dieu. C1. 7423 est trai té comme a”tone
,
à mo ins

qu
’ il n ’

y ait entrave comm e dans place (p latea).
2)Groupes av, ap, ag u. Apud a donné régul ièrem ent o E. O . 347 ,

comm e dans le dialec te de l’ I le-de-France . Mai s dans d’

autres m o ts, qui ne
son t pas trai tés comm e proc li t iques , le franc ien nous présente p lus généralem en t la diphtongue ou Anjou (Andegavum). Faut-il, pour cela, cons i
dérer comm e suspec tes , dans la strophe xxx11 de Berte, des formes tel les
que fo (fagum), elo (clavum), po (paucum), qui assonnent avec 0 (audio), lo

(laudo), etc , et supposer que le versificateur a s acrifié à la jus tesse de sa

rime la pureté de sa langue ? Cc n
’

es t peut-ê tre pas nécessaire. Cet ou a eu

en réal i té la valeur 9, comme le prouven t cet te assonance du Roland, 2945

Anjou fort nor : mor; port com et cet te rim e d’Yva1
‘

n 163 enclos (in

c lausum) clos (c lavi).
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(pavorem) B . a. g. p . 3 29 5 aront. B . d. C. 2902 ; agu(acutum)E. O .

3 9 3 2 gan
‘

s. Cl. 1 221 7 .

Il en est de m êm e dans une foule de m o ts dans la com po s i t ion desquels
est entrée la préposi t ion ad air (colére)E. O . 27 85 ; ayrer. E. O . 3 1 56

aaise Cl . 60 et ses composés aaisement. E. O . 6894 , aaisier. B . a . g . p . 3 04 ;

aouvcrte. B . a . g. p . 2248 .

Mais il y a
‘

affaib l issemen t en c dans eii . E. O . 1 580 seu
”

. B . a . g. p .

3 0 37 et les forces dérivées de ces deux dern ières .
10)A [ >rotonz

‘

que non initial s
’
est affa ibl i en c : vraiemenL E . O . 1 27 9

seiirement. E. O . 128 3 ; mienuit (mediam noctem). B . d. C. 8 1 1 m :edi

(m ediam diem .)Cl . serement(sacram entum)Cl. 1 09 80 vesteù
‘

re. Cl. 9 653

armeù
‘

re C1. 9654 forrezïre (go th fodr, vha. fuotar, gaine , enveloppe)Cl .
1 7 1 1 1 . Signalons le ch angem en t de a en i dans la form e p icarde compari son

(c0mp arationem)Cl. 1 634 1 .

Cet a tombe dans forment. E. O . 1 27 8 soutiIment. Cl. 1 207 8 ; plaisaument

C1. 5554

1 1)A n cons : Le m ot ains antius)passe tel quel ala proton ique
dans ainsne

'

e antius natam). C1. 2023 .
E ouvert du latin vulgaire è, ae classique)tonique libre.

1 2)15 tonique li bre devien t ie arn
‘

er (ad ré tro)E. O . 57 à la rim e
,
arriere

quand le m ot suivan t comm ence p ar une consonne arriere repairier E. O .

60 briement (brëva m eute)E. O . 2222 ierc (héderam). E . O . 54 3 9 aies

(nëpos)E. O . 1 3 53 liés (laetus). B . d. C . 3 67 5 reh
‘

event (relëvant). B . a.

g. p . 2402 crieve (crépat)Cl. 1 2702 rim an t avec grieve (gravat).
1 3)Comme dan s l

’
Ile-de-Franee , de la rencon tre de

‘
e et de yod, est

résul té un i s imp le entire[ment | Cl. 21 9 3 7 tie(laetam)B . d. C. 3 296. Des

excep tions tel les que matere (m atériam)B . (I . C . 1 8 et proi (précor)B . d. C.

223 , proie (3
m°
pers). Cl. 1 1 9 90 , cette dern ière form at ion due probablem en t

à l'influence des form es où e atone a donné régul ièrem en t oi en se combi
nant avec yod, appart iennen t auss i au dialec te cen tral .

14)La form e anom ale moie (mea)B . a . g. p . 559 du dialec te cen tral est
emp loyée couramm en t p ar Adenet.

1 5)Er (héri)est trai té comme atome et est p resque toujours emp loyé par
notre auteur dans le m ot com posé ersoir. B . a. g . p . 3 1 3 .

E ouvert entrave
'

.

16) tonique entrave
'

s
’

es t diph tongué dans lierre (tërram) B . a. g. p .

89 1 . C
’

es t une forme dialectale de l’Est, que l’on trouve encore ac tuel lemen t
dans les Vosges. De p lus , on sai t que ouvert entravé se diph tongue régu
lièrem ent en iê en p icard et enwal lon .



1 7)Dans ci el (vëc
'

lum)Cl. 1 3 857 et viex (vec
’

lus)Cl. 14729 qui rime
avec iex (oculos), il n

’

y a pas en réduc t ion de la triphtongue ai , comme cela
a eu l ieu, par exemp le , dans quise (quaesitam)Cl. 1 3 268 , form e sur laquelle
a été form é analogiquem ent un indicat i f p résen t qw

‘

sent. E . O . 5302.

1 8)Le suffi xe ellus a donné régul ièrem en t io ns chez Adenet. C'

es t un
phénom ène essen t iel lem en t p icard. Les exemp les en son t trés nom breux
biaus E. O . 4808 E. O . 5144 oisiaus . B . d . C. 4808 arbn

‘

ssx
‘

ans.

B . a . g. p . 9 07 ; nouviaus. B . a . g. p . 259 3 mantiaus C1. 50 3 , etc .

E ouvert alone.

1 9)E proto nique suivi de yod est devenu oi
, prim i t ivem en t ei . Nous avons

déjà c i té p lus haut les form es noiier (necare)B . d. C. 2348 noiier (negare)B . d. C. 23 74 ; proiier precare),
'

B . d. C. 23 7 9 ; envoner. C1. 2082.

Ajoutons -

y notent (nec-cutem)F. . O . 2462.

20)E alone initial s
’

es t changé en a dans aage aetaticum)E. O . 3 7 9

[m ais cage, C1. 67 16] en i dans sivant (séquentem)E. O . 257 7 ; en 0 par

m étathése dan s tolm
‘

c u(tè lonium)Cl. 1 23 7 5. Eo est devenu ié dans b
‘

epart

(lë0pardum) B . a . g . p . 646. [Cfr . T heobaldum T hiébaut ; Leodium

Liège] .
21) Il y a eu apocope de 5dans vesques (ep iscopus), E. O . 7 68 3 .

25)E protouique non initi al se m ain t ien t en tre une m uet te et une r dans

atenderes. E. O . 3 3 14 ; vive:ai B . d. C. 6, etc . Mais il disparaî t souven t
auss i sonvrain (supëranum)E. O . 674 1 ; temprer (temperatus)E. O . 5848 .

23)[îposttonique est effec t ivem en t tom bé dans angle (ange lum). Cl.

1 63 09 , E . O . 3 87 8 . On sai t que l’ex de angele, en anc ien français , est

purem en t graph ique.

E fermé du latin vulgai re (ê œclassique)tonique libre.

24)E tonique li bre est arrivé à oi voir (vërnm)E. O . 44 ; requoi re

quétum) E. O . 2606 espoir (Spero) E. O . 3 551 ; chandoiles (can dëlas)
C1. 3 023 demoroie ëbam ). C1. 9 57 3 .

25)E suivi d’
une nasale s

’
es t ch angé en ai avaine (avën am)E. O .

620 paine (poenam)B . a . g. p . 7 3 3 alaine halén am )B . a . g. p . 9 57

ptaine (p lën am ). B . a . g . p . 1 092 ; Saine (Séquänäm) B . a. g . p . 1 965 ;

amine (areuam)Cl. 1 5256 mains (m inus)E. O . 1 865, C1. 9 51 2 ; mes en

compos i t ion , à l ’atoue mescrei (m i nus -credidi t). Cl. 1 21 3 7 .

26)E + yod se rédui t à i dans sougis (subj ëctos)C1. 6058 ; pis (p ëctus)
C1

_

I 3 14 I pion/
‘
s (p ëjores) E. O . 7 507 ; picar (p éjorem)C1. 21 80 , m ot

refai t sur la form e nom inat ive pire.

27)Le suffi xe i tia devien t régul1erem ent ece leece (laeti tia) tn
‘

stece

(tïî8 tîtîa)Cl. 9 145-9 146 percce (p igr it ia)B . d. C . 2822. Mais le dévelop
pemen t en ai s

’

est effectué dans ri choise. B . a . g. p . 3 252.



28)Dêcimus a donné di sime. B '

. a. g. p . 1 536 .

29) Il faut postuler un type bas
-lat in cruda1em trai té comme a tone:

pour expl iquer crual B . a . g. p . 727 , qui rim e avec des m ots term inés
étymologiquem ent en a h

“

s val
,
mal

, jornal, royal, ostal (h05pitalem),
morta1, etc .

E fermé entrave
'

.

3 0)L
’

entrave n
’
a pas em pêché le développem en t de e dans oirre îtin

B . a . g . p . B . a. g. p . 405.

3 1)E yod cons. a donné et dans droi tun
‘

er. E. O . 945 esploitier

(ex p lic itare)E. O . 407 1 .

E ferm é alone.

32)E protonique initial est conservé , m ême en h iatus veoir (vidëre)B . (1. C. 279 ; veu. B . d. C. 1 566 véés. B . d. C. 3 3 40 treu (trîbùtum)
E . O . 21 3 beu (bibi tum)B . a . g. p . 3 0 3 5 cm ce

_fiier -x crucifigare)B . a . g . p . 3 14 menistre (m in i stram). B . a . g. p . 1 1 1 0 perece (pîgritiam)
E. O . 7 808 menouf (m inores)C1. 9 0 12. Dan s le cas où il est suivi d’

un

yod, e i produi sen t le son oi lofé (ligatum)E. O . 107 3 m
‘

on (regnum)
E. O . 1090 . Des form es tel les que proz‘sié E. O . 1 560 , coiement E. O . 1 570

son t fai tes direc tem ent sur le subs tan t if et l
’

adjec t if don t el les dériven t
respec t ivem en t.
3 4)E protonique initial s

’

es t changé en a dans daerrain deretranum)B . d. C. 1 1 3 darrain C1. 1422 racmplx
‘

e B . (1. C. 3 160 manecier (m in i ti are)
E. O . 1 0 3 7 ; anem is (înîm icos)E. O . 1 7 96 ; anni . C1. 3421 . C

’

es t là une
tendance p rop re au franc ien .

3 5)Le changem en t de _

e en i dans les formes iretage hëreditaticum )
E. O. 3 8 1 ; desireté E. O . 523 7 ; iretê E. O . 523 9 ; désiretance Cl. 4 3 9 3

n
’

est qu’
un phénom ène de diss im i lat ion. La preuve en est que ces form es

ne son t pas constantes c
’

es t quelquefo is le second c qui se change en i
m

‘

té E. O . 1 1 84. D
’
autres fo is , la diss im i lat ion n

’
a pas l ieu beretage

Cl. 1 7200.

3 5)E protonique non initial persiste dans devenant E. O . 3 2 deveroit

Cl. 1 49 53 averoitE. O . 1 3 8 ravera B. d. C. 1 86. Il tombe dans ver/é (ver i
tatem)E. O . 2406, m ais veri té Cl. 6 1 1 8 esme

‘

(aesfim atum)E. O. 4 3 7 7 ;

ptentê (p lenîtatem)E. O . 7007 . Pro tégé par le groupe de con sonnes rdu, i l

se rédui t à e fem in in dans ardent (ordin atum)B . a. g. p . 1 1 1 1 . Signalons la
form e cardannaus (cardinal is)E. O . 761 3 .

3 7)L
’

1
”

postton ique est purem en t graph ique dans nobile (nobiles)E. O.

7 740
“

I classique) tonique libre.

3 8) I tonique libre se m aint ient in tact : oyt (auditum)Cl. 10709 ; anem is



(in im icos) E. O . 1 7 96 ; j0esdi (J ôvis + dies , don t l’i devai t ê tre fermé en

lat in vulgaire)B . a. g. p . 2616.

I tonique enlravê.

3 9) Il en est de m ême
,
en général, de l

’

; tonique entrave
‘

: isle (insulam)
CI. 9064 tv

‘

rge (virgin ëm)E. O . 1 21 7 cis (c ivi tas) B . d. C. 523 a
'

t (cas

régime)B . d. C. 7 97 .

40)I mouillée illos a donné aus qui rim e avec vennam (vermïculum)
Cl. 1 69954 69 9 6. A p ropos de cet te dern iére form e

, il faut adm et tre
que dans ucrmath,

l
’

l
, à cause de l’s [z] suivante a perdu son m oui l lem en t et

que vermelr a donné venuau; , comm e els (lllos), dans certains dialectes a

donné aus , cds , çaus. (Cfr. Romania , X I , [Horning Préc i s de phonét ique, S La m ême exp l icat ion do i t s‘app l iquer aux form es solaus

s ohculum )E O . 421 5 ; consaus (con sflium )E. O . 94 , couran tes dans
Adenet.

4 1)I n mouillée Insîg71um a donné ensw'

gne B . d. C. 2800 ensaigmes

B . (1. C. 3 306 m saigna B . a. g. p . 1 3 28 .

42)L
’? de f irmum est trai té comm e s

’
il avai t été ouvert en lat in vul

gaire :ferm Cl. 1 21 24 , de m ême que celui de nüssus mes Cl. 1 744 3 .

I alone.

4 3)Nous avons à s ignaler ici quelques exemples de diss im i lat ion [cuis
(finitus)E. O . 6084 ; fenir Cl. 1 3 926 m ais j iuer finare)E. O . 6627 ;

Se; ite (siciliam)C1. 9063 s
’
um lie. B . a. g. p . 1 6820 .

44)I protonique initial est rep résen té p ar e dans estrumens (im…en tnm)
C1. 287 8 c fr.wall. estnîmin sengler: (sing1fl ari s)E. O . 6020.

45)I pmtonique non initial tombe dans derve' (derivatum )E. O . 4 3 78 ;

veuru (ven ire + habet)E. O . 2340 ,
m ais pers is te sous form e d

’

e fem in in ,
p ro tégé par un groupe de consonnes

,
dans relenqui relin qui tum )E. O .

E. O . 1 1 32. Signalons la form e abonné (de abys sus)E. O . 4 3 98 , Cl. 108 1 8.

0 ouvert du latin vulgaire (ô classique) tonique libre.

46)La diph tongaison en ne ou ce
,
deux graphics d’

un m ême son , est

a peu prés générale cuer (côr)E. O . 66 uevre (Ôp eram )E. O . 1 8 1 pue!

(pôtet)E. O . 3 40 ; tuwua trôp at)l i. O . 1 572 lues (lôcu+ s adverb i al)
E. O . 607 5 M uese (M ôsam) B . a. g. p . 23 3 ; itace (i llo-lôeo) Cl. 1 1 3 3 ;
avoeques Cl. 1 2074 uvaee C1. 1 276 poroec Cl. 1 3 7 3 .

47)O suivi de u donne in et eu dans li ne (lôcu+ a f ém in i n)E. O . 1442

mileu (m edium
’

lôcum )Cl. ; u et ca
, sans doute graphics d’

un m êm e son ,

dans fu (focam )B . d. C. ; 1 54 1 feu Cl. 1 7 1 1 i l! et dans 8711 (j ôeum)B . d. C. 3 854 gens. Cl. 6548 .



48)”
O yod donne oi

,
i a poi -x p otoo)E. O . 4498 coivre cqpreum)

C1. 1 7 1 3 hui (hôdie)E. O . 1 1 3 1 muire (m ôriar)B . d. C. 2544 . O précé

dant l’yod s
’
es t diph tongué dans brueil (brèg ilum) B . d. C. 217 1 .

49)Signalons les formes couran tes en anc ien français ruis (rogo is)
C1. 3 9 10 lruis tropo is)Cl. 10204 ; purs poteo is)Cl. 1020 3 .

50)Groupe 9 1y. 0cutos est arrivé à tex B . d. C. 2099 .

O ouvert tonique entravé.

5 1)Q en position se diphtongue quelquefois cucus (côm item)E. O . 3 1

joene jpvenem)E. O . 4520 ; fuerre (fourreau cfr. S 10)E. O . 53 3 9 . Il

res te tel dans cop (côlaphum). B . a. g. p . 66.

52)Quan t aux form es tel les quefourme '

form am)Cl. 1 854 1 oume(h ém i

nem)E O . 4192preudoumes E. O . 4 , el les appart iennen t aux pato is wa l lons
et lorrains .

53)Rem arquons le m ot dans (dôm inus)B . d. C. 14 , accus dant E. O .

47 et ses com posés dani el dôm in icellum ) B . d. C. 263 9 ; damoiseles

(ae dôm i n i cellas)Cl. 1 1051, où l
’

on peut constater en français le passage
de o à a.

0 ouvert alone.

54)Les exem p les de q alone conservé son t fréquen ts : morurent E. O .

12 moua E. O . 3 3 dotant (dôlen tem) B . d. C. 29 1 5 povoit. Cl. 1 3 89 8

valu E. O . 7 176.

55)Mais très fréquen t auss i est le ch angem en t de q alone, con fondu

probablem en t de bonne heure avec 13 en ou bounorée (hônoratam)E. O.

17 3 rouvée (rôgata) E. O . 1 82 ; vilounie E. O . 1440 ; fourcelé (f or isB . d. C. 3 3 36 ; plouvoir. B . a. g. p . 1 023 ; plouviner. B . a. g. p . 106 1 .

56)Qprotonique s
’

est aff aibl i en c dans serour F.. O . 8 1 25 seror B . a. g. p .

1 3 9 7 ; Salemon (Sal ôm on em) B . (1. C. ; 160 ; Salenique Cl. 4451 reonde

(rôtonda)Cl. 1 3606 peûsse (p ôtui ssem)E. O . 1 692 volenliers (volôn tari is)
Cl. 1 2308 volenté Cl. 1 3 651 .

57)Dan s apoiai adp ôdi avit)B . d. C. 20 , 9 yod devenan t oi , ui à laton ique seulem ent
, la diph tongue est due à l ’ influence du subs tan ti f don t

est dérivé ce verbe.

58)Dans parole paraulat)B . (1. C. 223 1 , l
’

accen t est tombé acc iden
tel lem ent sur la prem iére postton ique.

1 brogilum lucos nostros , quos vulgus brogilos vo_
cat . Cap. de V illis, c i té par

D iez, qui rapproche le m ot de l ’ ital ien brogtio tumulte.

B reuil (bas-latin brolium), qui prov ient du grec n epzfiôl.awm et qui dés igne
un parc p lanté d’

arbres et servan t généra lem ent à l’entretien du gib ier, ce (jui
correspondra i t assez au n apaidswo; perse. (G .KURT H G lossa ire toponym ique
de la commune de Sain t-Léger. Anna les de la Fédération archéologique et historique de

Belgique, t. I I, p.



0 ferme
'

du latin vulgaire (6, u classique) tonique libre.

59)O ferm é to nique libre donne le p lus souvent au a nnour (honôrem)
E. O . 16 ; jougie0ur (jocul atôrem)E. O . 1 88 seignour (sen i ôrem)E. O . 3 1 8

soumes (sum a s)E. O . 363 poownes (p os sfim us)C1. 47 76 Koume (Rôm am)
E. O. 48 3 paiennour (paganorum) E. O . 1 724 ; Francom (Francorum)
E. O . 1 7 3 2 m rlsoudour (m i l le solidorum)F.. O . 1 746 meurs (m ôres)
E. O . 5227 ; fleur (fi brem)E. O . 6287 ; comune (corbn am) E. O . 8 1 6 3

coloure (colôrem) B . d. C. 29 87 ; créaiour Cl. 1 ; va ur Cl. 4 ; menouf

(m in ôrem)CI. 90 12.

60)Mai s on a souven t auss i eu sereur E. O . 442 honneur E. O . 1 3 7 5

picar (p ejôrem)E. O . 253 1 trens (irôsus)E . O . 3 9 84 ; pren l* p rodum)
E. O . 6766 ; melancolieus ôsus)C1. 3 468 sens (sôlus) Cl. 9 53 9 ; seur

(sup er)E. O . 3 1 seure (sùp ra)E. O . 23 67 ; Ieus (lfipuS) E. O . 5869 ; leu

(lüpum )C1. 9 882.

6 1)Le fém in in m am donne soie E. O . 109 9 , form e anom a le due à l’ana
logie de moie (etr. S m ais p lus souvent soue Cl. 1 2768 et senc C1. 1058 .

62)O + yod. D
’

un prototype dm“

, cas sujet de duos, son t venues les
form es doi B . a. g. p . 626, dut Cl. 63 2, don t on peut rapprocher tait
(plurie l de to t tum)E. O . 6 1 50 . Mais on a audens Cl. 2587 à cô té de
andw‘

E. O . 2026.

6 3)O + yod donne souven t ui, qui est le produi t norm a l de 9 yod

cuide (côgi ta t), duite (doc ta)Cl. 1 1 3 3 9 unis (nôx )Cl. 1 23 0 1 buis (ôs tium )
Cl. 1 3 3 86.

0 fermé tonique entrave
'

.

64)O fermé tonique entrave
'

pers is te dan s jors (diüm os)B . a. g. p . 82

genats B . a. g. p . 1 70 ; plors B . a. g. p . 207 ; retom e B . a. g. p . 1 749
trestot E. O . 4658 .

65)Mais la diph tongaison s
’

0pére dans ai ltours (al iôrsum )E. O . 520 ;
dont (dùb i to)Cl. 1 8544 , et dans le subjonc t i f présen t de tom er et ses com
posés tourt (tornet)E. O . 521 5 destourl E. O . 420.

O fermé alone.

66)O ferm é p ro tonique pers iste assez souven t : demarer E.

moitler (m ùli erem)E. O . 9 9 ;flon
‘

E. O . 1 10 1 ; Loeî(Ludovicum) B . d. C.

1 501 sorvint Cl. 8 9 8 sornon C1. 7 587 sorplus Cl. 1 1 224 ; sorsautCl. 7 57 5.

67)Mai s le ch angem en t en ou nous paraît beaucoup p lus fréquen t
coumander E. O . 28 ; conmans E. O . 3 0 ; convien

t

(cônven i t)E. O . 3 6 ;
noumer ln ôm in are) E. O . 47 ; moustre

'

e (m ôn stratam) E. O . 1 7 8 ; couvent

(cônventum)E. O . 3 24 donné (dôn atum) E. O . 1 1 3 7 coustume (eônsuetu
din em)C1. 9 57 9 . La diph tongue de espaoun

‘

Cl. 3 1 7 5 est due p lutô t. àl ’ influence du subs tant i f don t ce verbe est dérivé.



3 2

68)N on ini t ial , n'

protonique est conservé
, grâce à l ’ influence du s imp le,

dans les form es verbales dérivées suivan tes : eiissiens (habùis sem)E. O .

3 61 seù
‘

ssiens (sapùis sem)B . d. C. 3 140 deüssiens (debùi ssem)B. d. C. 3 89 1.

69) Signalons l’affaiblissem ent de o en e dan s felenesse B . d. C. 3 529 ,

viguereus vigôrosus)Cl. 14958 et son changem en t en a dans prameloit

(prôm ittebat)CI. 6304…

U ZZ classique)tonique.

70)Û lonique pers iste généralem en t mu (m ütos)E. O . 2969 tut (sub.

p rés . de tuer) B . a. g. p . 3 19 nes1 m (nec ip se unum)Cl. 1 2084 ;
nesuneCl. 3 1444 vescu Cl. 3 620 geiîCl. value valüta)C1. 6224 .

Signalons parm i les excep t ions, qui son t rares moult (m ültum)B . d. C.

27 76 keurt (cürrit)Cl. 15761 et tous les composés de ce m ot au m ême

tem ps.
7 1)U combiné avecyod form e diph tongue :f uil (fügi t)E. O . 828 vuidier

E. O. 427 5.
U alone.

7 2)Les cas où protonique est m aintenu son t en infim e m inori té
burté (cfr. mba. hurten)E. O . 3 945 jui se (j üdic ium )B . d. C. 546, juys E.

O . 7 3 87 .

7 3)Il devien t 0 dans poignier (p ügnare)E. O . 905 norreture n fitratura)B . a. g. p . 1 167 ou dans Roussie B . d. C. 21 74 souj isans (süffi cien s)E. O .

5084 et soufisanment E . O . 2050 sougite (sübj ecta)B . a. g. p . 1 346 soutis

(sübti li s)C1. 1490 . Dans ces tro is dern iers exemp les , la diph tongue est due
probab lem en t à la vocal isat ion de la labiale. Souef Cl. 7 305 ne com p te que
pour une syl lable, de m êm e que (s üavi s)lat in , dont il dérive, ne com p te
que pour deux . Les form es du Cléomadis rassouagies (M s. 1 7 5 Arsenal) ou
asouagies (M s . 7 53 9 Bib . N at .) au vers 3 3 3 7 et rassouagie Cl. 1 57 3 8 son t
dues probablem en t à l’influence du même thème. C

’
es t l’op in ion de Diez .

Il. D1pnroncues.

Ac et Oe.

74)Nous n
’
avons p lus à nous occuper ici de ces deux diph tongues , qui

se son t con fondues , dés le lat in vulgaire, avec les voyelles sim ples q et

Nous avons ex am iné leur traitem en t dans les chapi tres consacrés à ces

voyel les.
Au.

7 5)Au tonique libre donne régul ièrem en t o :povres (pauperes)B . a. g. p .

1 3 9 to (laudo)B. a. g. p . 658 roc (rauca)B . a. g. p . 856 at (audi t)Cl.
1 23 1 9 .
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2)Dentales .

D .

84)D ne s
’
es t pas encore changé en comm e en français m oderne.

dan s soubaia
’
ierE. O . 1 0 3 veules (virides)E. O . 4820 ; garandirai B . a . g p .

3 25. Il n
’

y a pas encore en chute du il dans prcna
’
ent (prehendunt)B . d. C .

3202.

85)Un [ d
’

ap pui s
’

es t in trodui t devan t r dan s des form es tel le que
saudrés saurez)E . O . 40 3 8 ; mendre (m inorem)E. O . 5364 ; m ieudre

(m eliorem)E. G . 553 9 revindrent (re—venerun t)B . a . g . p . 2529 vendra?

viendrai)B . a. g . p . 2929 . Mais cet te règle n
’

es t pas de rigueur
amenn

‘

(am o indri) E. O . 6 1 3 7
'

z
'
enrei li B . a . g. p . 5 et devenres B . a . g . p .

6 ;
_

tenrement B . a . g. p . 749 len f ai t iendrai)B . a . g. p . 1 049 .

86)Le groupe dr s
’

assim ile en rr dan s vorroie (voudra is)Cl. 1 0 1 86.

87)Dy ini tial est arrivé à j jors (diurno s)B . a . g . p . 82
,
sauf dan s dusque

(de-usque)E. O . 1 553 , où il y a eu préa lablem en t él is ion de e. Dy média!

p lacé en tre voyel les s
’
es t transform é en y : oi (audio) B . d. C . 4 5. Pré

cédé d’
une consonne , ce groupe est devenug targier (tardicare) E. O .

8 3 renge (rende)E. O . 7 700 ; mengié (m anducatum)B . d. C. 8 5 ; menjue

(m anducar) B . a . g . p . 1 282 venjance B . d. C . 20 51 . U n précédan t la
den tale se m oui l le et la den ta le di sp araî t dans greignour (grandiorem)Cl.
1 57 58 . La form e cl:arcbie(cardicata)E. O . 23 62 es t p i carde .

88)D _final s
’

es t ch angé en t dans mon! (m undum)E. O . 223 ; merci !

(m ercedem)C1. 3 7 32. Il a disparu devan t l ’s de flex ion dans mons (m undus
E. O . 23 1 .

89)T m édial entre deux voyelles disparaî t ué (aetatem)E. O . 1 16 1 poè
‘

sté

(po testatem)E . O . 5216 ; pwele pratel la)E. O . 59 56 main (m atutinum)B . a . g . p . 1 263 , 1 7 67 , C1. 3 67 3 ne com p te que pour une syl labe buimain

(2 syl l .)B . a . g. p . 2699 ; m ais matin B . a . g. p . 1 3 63 , quand le versificateur a beso in de deux syl labes merie (m en ta)E. O . 4642. Rem arquon s la

divers i té des form es aide (adjuta)B . d. C . 3 867 ; ague B . d. C. 3 928 ; are

B . d. C . 3 946 et ayve (adjuvat)B . d . C. 9 1 6 .

90)Signalon s l ’ in troduc t ion paras i te d’

un t dans isle1‘a B . d. C. 1 527 .

9 1)Ty suivant une voyelle se ch ange en la douce servise (servi t ium)E . O .

50 1 8 , 17
‘

ck0ise B . a . g . p . 3 552, form e déjà c i tée p lus h aut . Nous ne revien

dron s pas sur la form ation itia eee (eff . S Ty suivant une consonne tree

(tert ium)B . (1. C. 1 266.

92)T _
; nal di sparaît oscurlé (obscuritatem)E . O . 1 6 12 quars (quartus),

quins (quin tus)E . O . 2480 . Mai s le gro upe ls est le p lus souven t représen té
p ar a oc: (auditis)E . O . 1 3 44 ; n e; (mal us)E.. Ire; (laetus)E. O .

4 53 le; (latus)E. O . 525.



3)

9 3)Signalons la conservat ion de l’s aprés l
’

e pros thét ique dans estraint

E. O . 3 496 .

94)L
’
s m édiale de sisime (si x œm e)E. O . 4826 est due a l

’

analogie de

disime (c fr. S
9 5)L

’

s es t étym o logique et due .i c ou as lat ine m édia le dan s les form es

verba les fes1st (fecisset)E . O . 59 1 rist (risit)E. O . 1 3 58 di s! (dic i t)E. O .

1 3 59 . Mais e l le est ana logique dan s vols:ssie; (vo luis setis)E. O . 446 vous:st

(vo luisset)E . O . 7 56 p:ist E. O . 1 3 58 ; sisi (sedi t)E . O . 1 3 7 1 par!es:sse

(part irai s)E . O . 1 69 3 .

96)La form e remesent E . O . 5944 a été refai te sur le sup in remansum aprés
la réduc t ion régul ière de ns à s en lat in vulgaire. Dans l

’

infin it1f remestre et

la form e dérivée remestrent Cl. 8 147 (M s . 7 53 9 B . il y a in troduc t ion
p aras i te d’

un t. On connai t la sym path ie du fran çais pour le groupe str

(cfr.

9 7)Se med1a1 pers is te dans descire (déch ire)B . a . g. p . 21 1 3 .

4)Liquides .

L.

9 8)Nous avon s de tré s n om breux exem p les de vo ca l isat ion d’

l tex (tal is
E . O . 234 1 feeu.

‘
é féalté) E . O . 7 6 1 2 cruens (c rudelrs)C1. 654 7 ;

crueuse B . a . g . p . 50 ; soutien (subt i lem) Cl. 1 7 24 ; soutier (subt i l is)Cl.
1 8 1 7 ; coupes (culpas)Cl. 1 10 3 7 ; autel (a l iud— ta lem) Cl. 1 58 1 7 ; hugues

(al iquid ou aliquod s adverbia l . Diez)Cl . 1 5929 .

De! (de i l lo), deu est devenu p artout dou dans no tre auteur. c fr. E . O

880 . De m êm e
,
el (in i l lo)y est devenu partout ou. B . d. C . 1

, 1 48 .

9 9)L suivie de yod se com bine avec cet yod pour form er moui llée
,
notée

le p lus souven t chez Adenet p ar il! f i ll (filium) E . O . 1 3 1 genou:ll

genuculum)E. G . 40 3 2 ; feuiüus E . O . 4 51 2 vei lhe
' B . d. C . 65 bienvorl

tant B . d. C . 2492 moiller (m ulierem)B . a . g . p . 1 1 1 perill (periculum)C1.
4224 ; toi/Ie tollyat)Cl. 1 004 8 ; l nzouillée est no tée par il dan s dueil
(de leo)B . (1. C. 11 6 vail (valeo)Cl. 63 42.

1 00)L
’

! double lat ine est devenue l s im p le dans tati f (to l lere)C1. 3 6 1 8
totue B . a . g. p . 2925 boul:r (bullire)B . d. C. 1 7 88 .

R.

10 1)Les l iquides l et r ont souvent perm uté en anc ien français Capitoire

(Cap i to l ium)E . O . 3 7 86 contra üoit C1. 69 84 .

102)Il y a ass im i lat ion de t à r dans banni go th . h atan)Cl. 1 3 805 de r

a1 dans pelles (ae perulas)Cl. 1 7065 de s à I dans val!et(vassale tum , vas

letum)C1. 57 26.



10 3)On connai t la m obi l i té de la consonne r dans la viei l le langue .Au3 5i
,

nom breux son t les exem p les de m étathése de cet te l et tre dan s Adenet
burni E. O . 5904 , m ai s burnis B . d. C. 227 7 ; fremer (flrm are)B . d. C. 69

fourment (frum en tum)B . (1. C. 123 5 coubrés (curvatus)B . d. C. 1 90 3 bregier

(berger)B . d. C . 3 4 3 3 et bregiere B . d. C. 23 9 5 ; pougis E. O . 723 1

pourcessz
‘

on B . a. g. p . 3 215.

L
’

r du groupe cr est tombée dans merkedi E. O . 3 3 59 , B . a. g. p . 26 1 5.

1 04)La langue l i t téraire , pour am ort ir le choc des consonnes l’r, a in séré
un d en tre ces deux lettres (cfr. puldre :pulverem . Roland Dans la

langue d’Adenet , de m êm e qu
’

en p icard et en lorrain , ce il m anque sou

ven t :faumz (fai l l ira)E. O . 464 3 poum
‘

ere (pulverem aria)E. O . 5255

vorrai (voudrai)B . (1. C. 23 76 volrons B . d. C. 2563 torroit (de to l lere)Cl.
9 89 1 . Nous rapprocheron s de ces form es les suivan tes , dan s lesquel les la
doub le r est étym o logique tom : (tournera)E. O . 3 804 garra (guérira)C].
1 3 1 2 ; parra (paraî tra)B . (1. C. 3 4 1 6 fena (frappera)B . d. C. 3 626 mous

terrai (montrerai)B . a. g. p . 53 6 enterre; (en trerez)B . a. g. p . 1 1 1 2 déli

verrons (dél ivrerons)C1. 5085. Dans ces tro i s dern iers exem p les , la trans
pos it ion de la voyel le en tre la m uet te et la l iquide est un phénom ène pu
rem en twa l lon

1 05)N combinée avecyod form e avec cet yod une 11 mouillée
, qui est notée

le p lus souven t par ign besoigne E. O . 8 5 ; broigne E. O . 1 70 ; praigne E. O .

3 23 vergm}gne F . O . 2236 mencoigne E. O . 5451 greignours (grandiores)
E . O . 5728 ; paigniere (pein tre)B . a . g . p . 3 44 ; daignirenl Cl. 20 ; seignour

(sen iorem)C1. 9 3 92 ; compar
‘

gnie C1. 1 21 7 3 cluignier(clinatos). Cl. 14 563

plai
‘

gnes (plaines)Cl. 1 59 1 9 .

106)N y s de flex ion se transform e en ins pains (punc tos)Cl. 1 7 1 7 2,

qui rim e avec la form e analogique bains (bouc s).
1 07)T rés souven t , la voye l le qui précède l mouillée est nasal isée :viengne

(veniat)E. O . 7 9 preugnent E . O . 1 9 7 ; tzeng (teneo)E. O . 1105 tiengne

C1. 1 56 ; po:ngnent B . d. C. 257 ; eslongnié Cl. 1 8251 . T oute la s trop he X IV
de Ber/e rim e en oingne, et nous y trouvon s des form es comm e veœomgue

doingne mencoingne (3 30)qui n
’
on t pas la voyel le nasal isée dans

les autres passages où nous les rencon trons .
1 0 8)Devan t les groupes mn , mm ,

la voyel le se nasa l ise, et les consonnes
n et ne se trouven t en présence erraument E. O . 10 1 3 ; fenme (fem inam)
E. O . 7 870 ; grammeni E. O . 8 1 24 ; nonme

'

(nom inatum)B . d. C. 3 2 conmenl

1 Ctr. G . DOUT REPON
'

I
‘ Étude l inguistique sur Jacques de Hem rrcourt. p . 89 .



B . d. C. 40 coume B . d. C . 246 conmencemenl B . d. C. 264 cm1ma ndie B . d. C.

1 04 1 ; somne (summ am)Cl. 1 7 3 9 8 .

109) T rés nom breux auss i son t le s exem p les de nasa l isat ion devan t
171 simple : saumes (sum us)B . d. C. 1 1 8 seronmes B . d. C. 23 7 ; M abonmel

B . (1. C. 1 3 54 ; feronmes B . d. C. 1447 avonmes (habem us)CI . 9 3 70.

1 10)La langue d’
Adenet a surtout une tendance à nasa li ser la voyel le ,

quand n est suivie d’

une r. Dan s ce cas , la consonne nasa le est absorbée
dans la voyel le transform ée : danrail E. O . 365 donrai B . (1. C. 21 1 4 ;

remaura E. O . 3 89 convenu: F.. O . 1 569 um roni B . (1. C. 2248 ; tenraiB . d. C. 20 1 .

1 1 1)M finale se ch ange en n dans ai n (am o)Cl. 1 3206.

6)Gullumk5.

C.

1 1 2)Devant les voyel les a, o, c a donné cb, comm e en français m oderne

cercka (circavit)E. O . 1 590 ; cl:eîr (cadere) E. O . 2800 ; cba]engier E. O .

64 3 1 cbarcba (cardicavit)E. O . 876 ; marcbeant (m ercan tem)Cl . 1 23 7 3 . ce

devan t 9 (au)a éga lem en t donné ch dans ocboison (occasionem). E . O . 34 34 .

1 1 3)Mais
,
dan s le cas où c est suivi d’

un e ou d
’

un i
, c

’

es t le tra i tem en t
p icard qui p rédom ine :pinchon B . a . g. p . 8 59 ; Pucbole (Pouzzoles)C1.
1 664 ; Percheval Cl. 8251 ; boeli as C. 1 29 1 5 marchis Cl. 1 6668 escucbon

Cl . 1 67 85. Ce changem ent ne s ’

est pas effec tue dans arcevesqves B . d.C. 28 7 3 .

Sc s
’

es t pas devenu cb dans desciré B . a. g. p . 44 1 .

1 1 4)C m édia! suivi d
’

une consonne devien t fruit (frac tum)E. O . 1 1 88

p lus souven tf rainl . B . d. C. 1 556 à cause de l ’ influence de l’infinitif ; uitisme
(hui t ièm e), m o t refa i t p ar ana logie avec disme (decimum)C1. 29 89 duite

(dueta)B . d. C. 3464 .

1 1 5) En tre deux voye l les , l’yod se m ain t ien t toujours apoie (adp ace t)B . d. C. 4 5 ; joians (jocans)E. O . 4 1 96 paiaga Cl. 1 257 5. Inut i le de m ul t i
p l ier les exem p les .

1 16)Cy _final . Fa; (fac io)Cl. 1 87 1 .

1 1 7)X médi
‘

ale en tre deux voyel les devien t ss essil (ex ilium)C1. 7 404
essilié E. O . 64 ; essil (ex iit)E. O . 208 3 Sassog ne (Saxon ia)B . a. g. p . 1 1 9

Sassoigne B . a. g. p . 1 50 7 ; Sassor
‘

g uofs B . a. g. p . 1 506 ; Aussat (Auxerre)B . a. g. p .

1 1 8)X a disparu devan t r dan s lai rai (* laxar habeo)B . a. g. p . 69 8 ,

comm e dan s lewal lon m oderne.

1 1 9)P lacée entre une voye l le et une consonne , x se rédui t à s eslne

(ex tra)E. O . 4244 ; jouste (jux ta)B . d. G . 23 9 9 ; ajousterai B . d. C. 25



jousla (iux tavit)GI. 14 186 ; eslrais (ex trac tus)B . d. C. 2129 ; isteront (sort i
ron t)B . d. C. 2300 escusoie (ex cusabam)B . a. g. 251 6.

1 20)Xfinale se rédui t à s dus (dux )Cl. 1 7020 .

1 21)Qu latin , quand il a subsi sté , se graph ie p ar k ou cb dusk
’

E. O .

1 553 ; jask
’

a E. O . 3 588 hunt (quando)C1. 1 553 kan (quan tum)Cl. 10267 ;
clv

’

avés (que vous avez)B . a. g. p . 9 1 .

1 22)Qu intervocalique s
’

adouc it en gu dans aigue (ae acquam)E. O . 1 3 5. Il

y a aff aibl issem ent en v (n)dans siul segui t)B . d. C. 27 3 8 sivi (part.
p as. de sequere)B . d. g. p . 2162. Enfin , qu disp araî t dans saine (sequana)B . a. g. p . 1 965.

G.

1 23)G intervocalzque di sp arai t devan t 0, u fraour (fragorem)E. O . 9 7 8

freour Cl. 21 1 3 nous! B . a. g. p . 270. Dans f auver (rogare)B . a. g. p . 121 ;

f auve(rogatum)C1.2028 , le g sem ble avo ir dégagé , avan t de tom ber, un v

(n)paras i te qui l’a supp lan té. Devan t d’

autres voyel les que o et u
,
le g

in tervoca l ique se résoud en r ya1anl (gigantem) E. O . 99 7 8 ; jaians C1.
29 1 9 ; fuie (fugum)C1. 809 .

1 24)G f mal p récédé d
’

une consonne p ersiste sous form e de c dans loue

(longum)E.

125)j la/in initial pers iste ordinairem en t tel que l :jut(jacuit)B . d. C. 1944

; ousle (jux ta)B . d. C. 23 9 9 .

126)Nous avon s vu dan s p lus ieurs p aragraphes p récédents , la résolution
de différen ts group es a j . Nous n

’
avons don c p as a y reven ir ic i. Comm e

en françai s et dans la p lupart des dia lectes ,j précédé d’
une consonne et suivi

d
’

une voyel le about i t à yod. Nous ne c i teron s que la form e ague (adjuvat)B . d. C. 9 16.

1 27)n rmanr
‘

que est généralem en t c onservée béent (bai ssent)B . d. C.

1 514 enbaye B . (1. C. 1 51 5 soubaidier E. m ai s souaidier Cl. 4 5 bailie

Cl. 16142, et p ar analogie baucie altiata) B . d. C. 27 54 sousbauçaB . d. C. 3 63 2 [soucier Cl. 89 74 .Quan t à i’h latine, tan tôt e l le tombe, tan tô t
el le est conservée : ammes (hom ines)B . d. C. 1 3 3 1 ]e/vans (Johannus)B . d. C.

2482 eureus (heureux )B . d. C. 3 88 3 hair (heredem)B . a. g. p . 405 am b/e

(horribilem)B . a . g. p . 882 buclu
‘

er (lat . huc c fr. p rov. hucar)B . d. C. 2870 .

H est paras i te dans babondammenl Cl. 1 3 058 et purem en t graph ique dans
]besu B. (1. C. 2017 . Cet te divers ité de trai tem en ts semble m ontrer que cettel et tre n

’

avai t p lus aucune valeur pour la p rononc iat ion.



CONCLUSION
Nous avons pu cons ta ter, au cours de cet te é tude, qu’

Adenet a

trava i ll é s eulemen t sur des ponci fs tro is de ses sujets on t certa i

nemen t é té tra i tés avan t lui en fra nça is ; le qua tri ème , d
’

or ig ine
é trangère , est un emprun t aus s i . De plus , pour ses reman i emen ts

d
’

épop ées , le cadre , l
’
allure gén éra le , et, dans une grande mesure ,

le s tyle de ces sortes de poèmes ,
fa isa ien t part ie , depu is plus ieurs

s iècles déjà , du doma ine in te l lectuel ; le roman d ’

aven tures éta i t

de même devenu commun ,
et i l avai t une langue , une con tex ture ,

un moule part i cul iers et assez un i formes
,
bien que mo ins imper

sonnels que ceux du genre précéden t .Ma is , d ’

autre part , comme nous l
’

avons plus ieurs fo is mon tré ,
Adenet a gén éralement im i té avec une l iberté , une indépendance

es t imables . Et les passages servi lemen t cop i és , relat ivemen t peu

nombreux d
’

a i l leurs , on t assez d
’ importance pour nous permet tre

de reconna î tre les bases exac tes des reman iemen ts , ma i s trop p eu
pour qu

’

on pu is se accuser le poète de plagia t con t inu. Quand des
vers se présen ten t i den t iques dan s l

’

orig inal et dans le renouvel

lemen t , nous sommes ten t é d ’y vo ir des rem in iscences d
’

un

homme de ta len t , qui a lu un ép i sode en t ier et le racon te ensu i te
à sa f açon certa ins tra i ts piquan ts du poè te précéden t , comme
les proverbes caractér is t iques , ont part icul i èremen t frappé son

espri t
,
et i l les reprodui t m o t pour m ot, pour a ins i d ire incon

sc iemmen t . Pour le res te i l es t lui-même .

Quan t à son s tyle , ce n est pas d
’

après ses reman iemen ts d ’

epo

p ées qu
’

on peut l ’appréc ier équi ta blem en t l ’empire de la for

mule l ’y rend tout impersonnel et de conven t ion . Nous avons
pourtan t vu, dans B erte sur tout , commen t Adenet, sans s ’

affran

ch ir de cet te mode , en en abusan t m ême
,
a pu souven t s ’ élever

jusqu
’

à une forme vra imen t poét ique et pa rfa i temen t adéqua te
aux i dées expr imées . Enfin , dans le CIéomade

‘

s
,
s i nous met ton s à

part les longueurs , nous trouvons un con teur agréable , l éger ,
souven t mém e sp ir i tuel et mal ic ieux.

Les modes nombreux de vers iflcation employés par Adenet
dénoten t une plume exercée

,
un ta len t souple et varié . Et s

’

il est

l ’auteur de la regle d ’

a l ternance des r i mes mascul ines et fém i



mines
, ce qui es t fort probable , i l t ien t une place marquante dans

l
'

h is to i re de la métrique frança is e .

La langue
,
re la t ivemen t pure pour l ’époque ,

nous mon tre un

homme ayan t é tud i é et p ra t iqué l
’

idiom e cen tra l . Si ses é tudes
et le temps pass é à Par is n

’

on t pu le sous tra ire complètemen t
aux influences —de son origi ne provinc ia le et de son s éjour en Bel

gique , ou ne peut du mo ins pas d ire de lui, comme de tan t d
’

au

tres au Moyen Age , qu’ i l a écri t dans le d ia lecte de s on pay s .

C
’

es t surtout un écr iva in frança is .

De tout ce qui précède , nous pouvons conc lure cec i
Ce rem an ieur est un écr iva in très let tré , conna issan t dans

tous ses secrets la langue l ittéra ire son ambi t ion es t de renou

veler dans cet te langue , et pour l ’usage d ’

une soc i é té raff inée ,

des poèmes écr i ts dans une la ngue plus ancienne et mo ins pure.

Ses préten t ions porten t sur le fond des réc i ts , don t i l veut rect i
fier le sens et adouc ir la rudesse , sur leur forme , qu

’ i l veut am é
liorer

,
et sur leur vers ifica tion , qu

’

i l veut adapter aux exigences
de son époque en trans forman t les assonances en r imes . Un jour ,
i l en treprend , avec les mêmes moyens , un réci t qui n

’

a pas en

core é té tra i t é en frança i s
,
et i l donne un poème , le Cléom ade

‘

s
,

qui n
’

es t pas ind igne de figurer à côté des œuvres ana logues de
Beno i t de Sa in te—More et de Chré t ien de T roies .

ART H . Bow.
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des fauteui ls ornés de tapisseries i den t iques , une table mun ie
d

’
un tapi s à double dess in , cons is tan t en arabesques dorés , char

ges de fleurs cramo is ies , et en général tous les objets qui appar
tena ien t à la garn i ture de ce l i t luxueux . Pa r con tre , les tes ta teurs
déshér i ten t

,
pour cause de mauva ise condu i te leur second fi ls ,

Franco Gomez D ias
,
et fon t quelques legs peu impor tan ts à leurs

fi l les Blanca et Franc is ca Gomez Dia s .

Vo i c i encore un acte re la t i f à des tap isser ies exportées à Bor
deaux . Cet a cte es t d ’

autan t plus in téressan t que nous verrons

bien tô t des atel iers s
’

ouvr ir non lo in de cet te vi l le , et avo ir,
pour premiers ouvriers

,
des Flamands .

Le 12 oc tobre 1 694 Mart in de B is thoven ,
n égoc ian t auversois ,

envo ie sa procura t ion à un marchan d borde la is , avec ple ins pou
vo irs , aux fins de réassurer chez la veuve de Pierre Sauvage ,
marchand à Bordeaux ,

deux chambres de tapi sser ies con tenan t
chacune s ix pièces

, qui mesura ien t en largeur 8
, 7 , 6, 5 , 4 et

3 aunes et 4 en hauteur
,
donc une superfic ie de 148 aunes .

I l deva i t en m ême temps réclamer le produi t de la ven te d
’

une

tro is i ème chambre , ven te que Sauvage ava i t effectuée pour comp te
de B is thoven

, et qui ava i t ra pporté au moins 400 florins . Ces ten

tures ava ien t ét é expédi ées en 1684 à Bordeaux , de M iddel bourg ,

par le navire que commanda i t Pierre Cat te , et qui nav igua i t pour

compte de la firme Jean Maerten s et Lants chot.
Le comte de T erring , que nous avons déjà vu fa i re à Anvers

d
’

importan ts acha ts de tapisser ies provenan t des a tel iers de B ru
x elles et d

’

Audenarde
,
acqui t éga lemen t , le 27 novembre 1694

2

de Jean van V erren , qua tre p i èces de tapisser ies de fabr icat ion
auversoise

,
représ en tan t des bos cag es avec petzttesfig ures , scènes

t i rées de l ’h is to ire d ’

Ovide , et t i ss ées d
’

après les patrons de
Coppens . Ces œuvres d

’

art mesuran t 154 aunes carrées ,
furen t vendues à 9 florin s pa

r anne
,
so i t un

‘

mon tan t de 1 3 86 flo

r ins et 16 escalins , payable par t iers au comptan t , dans qua tre
mo is , et à la l ivra ison . Le fabri can t s ’

engagea it a représen ter les
armo ir ies de l ’acheteur dans la bordure supér ieure de chaque
pi èce .

La même ann ée
,
nous voyons figurer comme témo in dans un

1 Loc. czl {0 245.

Loc . cil {0 3 3 3 .



a c te ofliciel, Armand Dap , â gé de 60 ans , tapytwercéer van 6‘y7æi t

s tiele.

N i colas N auwelaerts ,
le grand marchand de tapisseries anver

s o is , ava it un dépô t à Vienne , en Au tr iche . Il y ava i t pour agen t
,

s on cous in Abraham Damé , qui ava i t epousé Sara Anna de Coc

quiel . Damé mourut à Vienne , le 3 0 septembre 1695 . Lors de son

décès ,
”

il posséda i t encore tout un s tock de marchandises appar
tenant à son paren t ; en tr

’

autres des d iamants , des perles , des
tapisseries

,
des cheveux huma ins , des tableaux etc . , etc . La

veuve ayan t chargé son servi teur , G io-Franço is vander Does
d ’écouler ces art icles dispara tes , celui-c i se rendi t

,
dans ce but, à

Brunn .C
’

es t a lors que N auwelaerts donna procura t ion ,
le 3 0 oc to

bre 1695 à G io Ba t ta Bus i , n égoc ian t demeuran t à Vienne , pour
s

’

occuper, en son nom ,
du recouvremen t des d iverses marchan

d ises données en dépôt
Isabe l le Luc ie van Opmeer , et son mar i

,
Ferd inand de Vi lle

gas , cheval ier , se igneur de Serv i l le , moururen t tous deux à la fin

de l ’an née 169 3 , dans leur dom ic i le , s i tué au rempart Sa in te
Catheri ne

,
à Anvers . L

’ i nven ta ire de leurs biens fut dres sé peu
a près ,

et dans cet te p i èce no tar iale , nous relevons quelques
po ints in teres san ts pour l

’h i s to i re de la tapisser ie .

Le sa lon de leur demeure é ta i t en t i èremen t tendu d
’

une tapis
s erie , œuvre de J . Ph . Cornelissen . L

’

acte ne donne p as plus de
dé ta i ls i l es t donc à supposer que c

’

es t le nom du fabr i can t don t
i l est ic i fa i t men t ion . Cet te chambre é ta i t composée de onze

p i èces de d i ff érentes grandeurs . Un grand tap is garn issa i t la
même chambre c ’

es t du mo ins a ins i que nous croyon s pouvo ir
traduire la men t ion de een g roote tapy le sprey ter aerde lz£ggmzd&
Un second sa lon du cô té du jard in éta i t éga lemen t ga rn i de
tapiss er ies , représ en ta n t des paysages . Cet te ten ture comprena i t
qua tre pi èces de d i fféren tes gra ndeurs , qui ne deva ien t p as ê tre
fort hautes , pu isque tout au tour de la chambre au-dessus de ces
tapisser ies é ta ien t suspendus d ivers tableaux .

Les nombreuses opéra t ions commerc iales que nous avons ana

lysé es n
’

ava ien t pas toujours une issue heureuse . A ins i , le
1 4 jui l let 169 6, un marchand auversois nommé N otelaer, aecom

1 Loc. ci t. , f
° 163 .



pagné de deux con frères étrangers , Stephan Andrea Gas to , de
Berl in , et m ees ter Co lon ius , d

’

Am s terdam
,
se rendi t chez Oder

nart Baert, fabricant
'

à Anvers ; i l lui acheta deux chambres de
tapisseries . l‘l

‘
paya 1 00 florins au comptan t , et promi t d

’

envoyer
le solde , so i t 1753 florins et 10 sous

,
dans deux ou tro is sema ines

quand ses comme t tan ts s era ien t revenus à Am s terdam . Comme
Baert ne receva i t pas les fonds promis , i l écri vi t plus ieurs fo is
à Ams terdam ,

ma is ne fut pas honoré de la mo indre réponse .

C
’

es t a lors qu
’ i l s ign ifia en mars 169 7 à N otelaer qu

’

en cas de

non payemen t , i l le renda i t en tièremen t responsable de la valeur
de ses tap iss er ies
A la m ême époque , nous rencon trons trace d

’

une autre récla

ma t ion N ico las N auwelaerts ava i t vendu a Francisco Mendez de
Cas tro , négoc ian t , deux chambres de tap i sser ies , composées l

’

une

de hui t p ièces et l ’autre de s ix ,
représen tan t toutes deux des

paysages , an imés de pe t i tes figures , et fabr iqués dans les a te l iers
auversois

,f abr icque des er s tadt. Lors de la l ivra ison ,
i l s ’

a perçut

que ces tap isser ies ava ien t déjà é té employées , auss i s
’

em p ressa

t—il de réc lamer con tre son vendeur 2

Enfin , ci tons un dern ier documen t qui se rapporte à l ’atel ier
d

’

Anvers , pendan t le x vne s i ècle . Lors de l ’ inven ta ire , dressé en
1699 , des b iens de Rodr igo Gomez D iaz , nous trouvons m en
tionnée une chambre de tapisser ies de fabri ca t ion auversoise , una

tap iser ia fi71a fabrz
°

cu de Am beres , compos ée de c inq grandes et de
s ix pet i tes pi èces , représen tan t des paysages 3 .
Le père Franço is de Smid t , de la Compagn ie de Jésus , tradui

s it et fi t impr i mer en 165 1 , chez Corne i l le Moons , op de melcle
mert in de Guide Sierre, àAnvers , un pet i t opuscule de pi é té com
posé p ar un de ses con frères , le R . P. T assanus B ridon ]. Sous le

t i tre de Den door lucbtzgetewine/ee! vande heyh
‘

g he ende deug /zde

lycé e coo;älieden ende am bachts lieden
,
ils cons ignen t quelques p ré

cep tes pieux pour les art isans de tous les mét iers , leur fon t con
na î tre leurs pa trons , et leur proposen t certa ins exemples édifiants .

Un chapi tre es t consacré aux tapyiwer leers . L
’

auteur affi rme que
l ’apô tre St-Paul exerça le métier de tapiss ier , qu

’

i l fut a i dé dans

1 N ts Em . Pau1:s {0 60.

3 Loc. cit. , 20 m ars 1697 .
3 Loc. cil f° 28 3 .



s a tâ che par un autre apôtre , St-Barnabé , et qu l lS trava i l lèren t à

Carn itte , dans l
’

a tel i er de S . Aqui la et de sa femme . sa inte-Pr is
c i lla ! En term inan t le chapi tre , l

’écriva in s
’

enhardit à s ouhai ter

que ceux qui t iennen t tan t à orner leurs chambres de tapisser ies ,
sui ven t l ’exemple du card ina l Bellarm in , qui, pendan t une des

'

plus fro ides journ ées d
’

un h iver rigoureux , fi t arracher des murs

de son sa lon les tapisseries qui l
’

orna ien t, d isan t que les murs ne

souffra ien t pas du fro i d ,
ma is b ien les pauvres rel igieux , aux

quels il envoya ses ten tures pour en fa ire des doublures de vê te
men ts . Si la char i t é deva i t ê tre sa t is fa i te d

’

une act ion auss i h éroï

que , il faut avouer qu
’

au po in t de vue art is t ique, el le est lo in

d ’

ê tre excusable .

Dans un manuscr i t qui a pour auteur le Père N orbertus a

Sancta j ul iana , et qui es t in t i tulé : N otz
’

tia succz
‘

ncta de eecles z
'

a car

melz
‘

tarum calceatorum A 71tverÿz
‘

æ nous trouvons que , du cô t é
dro i t du chœur de cet te égl ise , é ta i t appendu un grand tableau

représen ta n t le miracle du boi teux guér i par sa in t Pierre , aux

portes du Temple i l ava i t pour auteur Raphaë l d
’

Urbin ,
et

ava i t é té des t in é à servi r de modèle pour une tapisserie . Un

tableau i den t ique se trouva i t au s i ècle pass é en Angleterre , dans
le pa la is roya l d ’

Ham p ton
-Court . Les auteurs ne sont pas d

’

ac

cord
,
et ne peuven t préc iser laquel le de ces deux œuvres d ’

art
ava i t serv i de modèle à l ’autre . Le tableau d’

Anvers mesura i t

1 1 p ieds de hauteur et 1 8 de largeur ; i l ava i t é té donn é au

couven t p ar Henr i H illewerve
,
chano ine de Sa in t-Jacques .

Un érud i t anvers ois , J .
-B . Vander Straelen , auquel le manus

cr i t a appartenu au s i ècle pass é
,
l

’

a enr i ch i de no tes . 11 fa i t suivre
la descr i p t ion que nous venons de c i ter des mots su ivan ts

a Le morceau des ac tes des apô tres at tribué à Raphaël , est un
des suje ts des fameux car ton s qui s e conserven t en Angleterre .

Ma is su i van t ce qu
’ i l m e para î t , celui —ci es t d

’

une couleur plus
gr isâ tre ou de brique , que l

’

autre
, qui étan t pe in t à gouache , sur

carton ,
a un ton de couleur plus vif et plus chaud , éta n t d

’

a i l
leurs nu des mieux trava il lés et des mieux conservés de toute
la sui te . Comme on sa i t que cet te sui te a été exécutée plus ieurs
fois , i l se peut que le tableau en ques t ion est un pa tron d

’

un

1 De n otre col lection .



autre ma î tre tap iss ier , ou une copie pour pouvo ir trava i l ler a une

double sui te . Les act ions en son t gauch
‘

eres et se présen ten t

du m ême. cô té que dans celui d
’

Ham ptoncourt qui n
’

ava i t que

sept de ces cartons , et qui , depuis quelques années , ont été
transportés dans la galer ie du pala is de la re ine à Londres . De

ces sui tes de tapisser ies , j
’

en conna is tro is qui exis ten t une au

garde meuble du Vat i can c’

es t ce l le qui do i t avo ir é té exécutée

sous la d i rect ion de Baren t de Bruxe l les , ou de Bernard van

Orley ,
d is c i ple de Raphaël , auque l ce lui -c i ava i t envoyé ses car

tons . Une autre s e conserve dans le garde meuble de la couronne

de France , et la tro is i ème se trouve aux Carmél i tes déchaus

sées à Bruxel les . Cette sui te es t un présen t de l’m fan te Isabel le ,

leur fonda tri ce . El le es t en dix p ièces , outre deux dessus de
porte , qui représen ten t des paysages par où l

’

on vo i t m an ifes

temen t qu
’

el les ava ien t é té appropr i ées à un appartemen t part i cu
l ier , et les armes qui s e vo ien t dans les bordures , dénoten t vra i

semblablemen t leur premier propr i é ta i re .

Du res te ,
les tap isseries don t nous venons de parler n

’é ta ien t

pas les seules qui exis ta ien t dans les égl ises d
’
Anvers . Lors de

certa ines fê tes , on en suspenda i t aux murs de l ’égl ise No tre
Dame . A ins i , les comptes ment ionnen t , en l

’

année 153 4, le pos te

su ivant tapeäs erye acute bang /een s e V n
'
en

La très anc ienne et très puissan te associa tion qui, sous le nom

de Ma î tres de Chapel le du Sa in t Sacremen t florissa it déjà
b ien avan t le X V I

e s i èc le dans la même égl ise
,
pos séda i t égale

men t des tapisser ies 2. Elle eut m ême à leur suje t à souten ir une
lut te des plus curieuses con tre le chapi tre de Notre-Dame .

Il paraî t qu
’

à cette époque le pr i vi l ège d
’étendre devan t les

occupan ts un tap is dans les s ta l les de l ’égl i se , cons t i tua i t une

faveur ins igne . Le doyen même du chapi tre n
’

en jou issa i t pas .

Or , i l se fa i t que les ma î tres de chapel le ava ien t le dro i t , quand

ils se tena ient dans leurs s ta l les , d ’étendre devan t eux une tapis

ser ie . Lors de certa ines fê tes , ils occupa ien t les s ta l les septen tr io

nales du chœur , et ava ien t b ien so in d ’

user de leur pr i vi l ège .

Penda n t de nombreuses an nées
,
les maî tres de chapel le ne

1 Com pte de la Con frérie de la Sainte-Vierge. vol . I lVoyez notre N otice historique sur la chapel le du "

F.
—S. Sacrem en t en l ’ égl ise

N otre-Dam e d
’

Anvers.



47
“

furen t pas troublés dan s la jouissa nce de l
’

usage honor ifique qui
leur appartena i t toutefo is , en 1 74 1 le chapi tre résolut de s

’

y

opposer, sous pre texte que le suje t de la tap isserie représen ta i t

des scènes mytho logiques peu en rappor t avec la Sa in te té du
temple d iv in : Aulae propær pers onarum infam em nudita tem et

fabulas in m etam oq ä/zos i refl es entatas .

Les maî tres ne s e la issèren t pas in t im ider , s
’

adress é rent à

l ’évêque , et le prév inren t qu
’ i ls éta ien t déc i dés à ma in ten ir leur

dro i t , au beso in m êm e par la force .

Le chapitre n
’

en pers évéra p as mo ins dans son oppos i t ion .

Auss i les ma îtres , pour évi ter tou t sca ndale , réso luren t —ils de ne

plus s e rendre dans le chœur et de se borner à fa ire cé lébrerles
s ervices dan s leur chapel le , tout en ma in tenan t leur privi l ège .

Pour met tre fin à cet te grève , le chap itre cons en t i t à ce que les

maî tres pr is sen t p la ce dans les s ta l les du chœur avec leur tapis ,
ma is i l deva i t res ter pl i é en deux , de man i ère à en cacher les su

je ts tr0p profanes .

En 1 742 , le chapi tre revin t à la charge , et renouvela sa dé
fense . Après ma i n tes pér i pé t ies

,
les ma î tres duren t céder ; ils

consen t iren t à occuper leurs places au chœur sans tapis , ma is
d ’

autre part
,
le chapi tre dut so len nellemen t promet tre de ne plus

s
’

at taquer à l ’aven ir à n
’ importe que l pr iv i l ège des ma îtres de

chapel le du Très Sa in t Sacremen t .

Que dev in t la tapiss er ie , obje t du l i t ige que nous venons d
’

ex

poser Nous l’ignoron s complètemen t . Peut -ê tre , eut
—e l le le sor t

de cet te grande tap is serie à personnages qu
’

un i mportan t m ar

chand de meubles a nversois acheta , i l y a une quaran ta ine d
’

a n

n ées , pour quelques francs au ma rché du Vendred i , et don t i l se
servi t en gu ise de ta pis pour garn ir le corr i dor menan t de sa

bout ique à son atel ier . Quand cette œuvre d ’

art fut complète
men t usée sous les pas ignoran ts des passan ts , e lle fut tou t bon
nemen t jetée aux ordures

Qui osera i t affi rmer que ce cas n
’

eut pas de pendan t a i l leurs ?
Le pr iv i lège d ’étendre sur les ban cs d ’ égl ise une tapis serie ,

nous amène à fa ire men t ion des c ircons tances nombreuses et

1 N ts Em . H. P ant s
,
20 m ars 169 7 , f

° 63 .
2 Loc. c it. , f

° 28 3 .



spéc ia les , dans lesquel les , pour fa ire étalage de luxe , ou recoura i t
à l ’

emplo i de tap is ser ies , provisoiremen t ut i l is ées .

Les comptes de la vi l le d’

Anvers nous fourn issen t à ce suj e t de
nombreux déta i ls fort in téressan ts .

Et d ’

abord , quand i l s ’

agi ssa i t de fa ire honneur à l
’

un ou

l
’

autre étranger arr ivan t i c i , ou qui t tan t notre vi l le p ar la vo ie
mar i t ime , les autori tés scab inales ava ien t b ien so in de fa ire garn ir
de tapisser ies le ba teau servan t au voyage . A ins i , le 16 m ai 1 555,

la v i l le autori sa le payemen t de 3 1 escalins au tap iss ier Pierre
vander Goes qui ava i t prê t é des tapiss er ies des t in ées à décorer
les deux barques communa les , bey n

’
e des er s tadtbarg e

‘

en, qui ava ien t

servi à fa ire traverser l
’

Escaut à la duchesse d’

Albe . En 1559 , on

garn i t éga lement de tapisser ies la barque qui deva i t porter la
duchesse de Parme cet te loca t ion se fi t chez Pierre van Opinen

,

et coûta à la v i l le une somme de 3 1 l i vres , 7 esca lins et 6 sous .

En 1588 , la barque communa le eut encore une fois pour miss ion
de tra nsporter des voyageurs importants . I l s ’

agissa i t cette fo is
du cardina l de Lorra ine et de sa sui te . Ceux—c i al lèren t à un

momen t donn é passer la journ ée et dîner à la ma ison de cam

pagne de Gaspar Donch i la barque qui les condu is i t et les
ramena éta i t garn ie de tapisser ies louées , tapis s er ven g eleentwaer
mede men bec/eet lieefl de burg i

’

e des er s tadt.

Le bateau sur lequel la pr incesse d
’

Orange se rend i t en Hol
lande en 158 1 é ta i t égalemen t tapiss é de ten tures louées p ar
Henr i van Beer ingen .

Ma is ce n
’éta i t pas la le seul emplo i que les autor i tés commu

nales fa isa ien t de tapisser ies ; el les les ut i l isa ien t éga lemen t pour
orner différen tes s alles de l

’hô te l de v i l le .

En 1559 la vi lle paya 6 l ivres de loca t ion à Pierre vander .Goes
pour les tap isser ies qui ornèrent la grande sa l le lorsqu

’ i l fut p ro
c édé au renouvellemen t du magis trat .
Quelques jours plus tard , on replaça les ten tures pour la recep

10 11 du duc de Savo ie . D
’

autres fo is on suspenda i t une tapisserie
au dessus de l ’autel quand on d isa i t la mess e à l ’hô tel de vi l le ;
en 1 53 6 le receveur communal paya 7 l ivres 1 3 escalins et 9 de

n iers à Pierre Buskens qui ava i t fourn i des p ièces de tapiss erie
die boven den outaer inde cam ere /zang ende is .

Comme on le sa i t , c
’

es t à l ’abbaye Sa in t-M ichel qu’

allaient
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5°

de Hertoghe pour acheter une tapisserie qu
’

e lle offri t ensui te en

s igne de reconna issance au m arquis d
’

Havré , pour les services

qu
’ i l ava i t rendus van te bes chencéen n

’

en marcquz
‘

s van H avrec/z

voor de diem /en by hern deser s tadtg edaen

Dans le méme but, la vi l le acheta encore success ivemen t 49
p ièces de tapisser ies qui lui furen t l ivrées par Franço is Sweerts ,
Pierre vander Goes , Joos van Hersele

, Thierry van Os
,
et

N icolas Pleytinck .

Peu après
,
en 1585 , le magis tra t délégua même un des s iens ,

l
’

échevin Marcus vanWoonsel à Bruxel les , pour y acheter des
tap isser ies précieuses , des t inées à ê tre offertes au pr i nce
d

’

Orange , .se/3er cos telyc/ee tapi s s erye om van des er s tadtweg ens
aen s yne /zooclzey t le schencleene .

Ces extra i ts somma i res des comptes communaux suffi ron t à
démon trer combien l ’usage des tap isseries eta i t répandu et gé

n é raL

Ma lgré les changemen ts survenus dans beaucoup de demeures
part i cul ières d’

Anvers , quelques -unes conserven t de beaux sp é

cim ens d ’

anc iennes tapisseries des x vre et x vne s iècles .

Dans la demeure de M . F loren t LE GRELLE , place de Me ir ,
deux sa lons du cô té de la rue son t garn is de tapisser ies que leur
te in te et leur facture fon t reconna î tre comme ayan t é té fabr iquées
à Anvers . Ce son t des verdures des payages avec des o iseaux

et des an imaux champê tres .Chez M me MORET US DE THEUX
,
avenue

Quin ten M assys , s on t conservés qua tre m agn ifiques panneaux
provenan t de l

’

a tel ier bruxel lo is des Leyn iers , et représen tan t
l ’h is to ire de Don Quichot te. Chez M . POULET -JACQUES , rue de

l
’

Amm an ,
se trouven t encore des paysages , et chez M mc Edmond

LE GRELLE ,
rue Rubens , des kermesses de Ten iers . Au châ teau

de Cleydael , appartenan t à M . le b aron V AN HAV RE , peut encore

se vo ir une s ér ie de tapisseries représen tan t l
’his to ire d ’

Assuérus .

J
’

en passe et des me i lleurs .

Nous arré terons i c i nos c i tat ions et l
’

analyse des p i eces anté

rieures au x vn1
°
s i ècle qui se rapporten t à l ’a tel ier d ’

Anvers . A

notre avis , el le prouven t surabondammen t l ’ importance de ce

cen tre de fabr i cat ion ,
et jetteron t un jour nouveau

, et non soup

connejusqu
’ i c i , sur une des part ies les plus in téressan tes de i

’bis

t o ire de l
’

art de la tapisser ie dans nos provinces .



5 5 .
— 4 Un f >races pour tapiss er ies .

Nous avons trouvé
,
aux a rch ives d

’

Anvers , un volumineux
doss ier se rapportant à une affa ire jud icia ire , n ée d

’

un d i fféren t
à propos de ven tes de tap isser ies . Ces pi èces nous fourn issa n t
d ’

assez cur ieux déta i ls sur la m an i ère de tra i ter les tap i ss er ies et
sur tout sur les procédés employés p ar les in terméd ia ires , qui
s

’

occup aient de leur ven te, nous avons cru b ien fa ire d
’

en donner
i c i une courte ana lyse
Le procès es t en tamé le 7 sep tembre 1600 , par Jacques Gen

be ls , fabr i can t de tapis series , con tre Franço is Sweerts , m ar

chand , par devan t les doyens et conse i l lers de la Ha l le aux

draps , de g uldekens ende ouderm ans vande laecÆeng ulcie .

Toutes les affa ires qui ava i en t tra i t à une marchand ise dans la
compos i t ion de laquel le en tra i t de la la ine , res sort iss a ien t en p re
mière i ns ta nce, à Anvers , des juges de la Hal le aux Draps . Ce t te
jurid i c tion bourgeo ise éta i t compos ée de deux doyens (g cc/cie
a
'
eé ens), de deuxwaradi ns , qui remplaça ien t les premiers en cas

d ’

absence
,
et de hui t conse i l lers , don t deux deva ien t ê tre d

’

anc i ens
échev ins de la vi lle . Ce tr i buna l arb i tra l ne pouva i t pas conna î tre
de causes don t la va leur dépassa i t la somme de 1 00 nôbles

sans que les deux anc iens échev ins ne fussen t présen ts
Les documen ts de la procédure nous fon t imméd iatemen t con

naî tre les élémen ts de la cause .

Le 21 ju in 1 559 ,
le roi d

’

Esp agne ava i t accordé cer ta ins p r…
l èges spéc iaux aux fabr i can ts de tapisser ies de Bruxel les

, Aude
narde et Enghien . Pa rmi les clauses de cet oc tro i

,
s

’

en trouve
une qui s t i pule que les court iers en tap i sser ies ne peuven t pas
fa ire fabr iquer pour leur propre compte , n i avo ir un in térê t

quel conque da ns les a ffa ires d ’

un fabr ican t , sous pe ine de con

fisca tion des tap iss eries tra i tées en con traven t ion avec cet te
défense . I l leur es t accordé pour leurs pe ines et en tremises , a ins i

que pour les so ins qu
’ i ls do i ven t donner aux ta p is ser ies , voor

nweckelæ rdye, t/roonen ,
hangen , onthang en , cuys chen ,

bewaren,
etc .,

4 sous pa r l ivre de gros , va n ele/epontg root vlem s vier pe nn ing en .

De plus , le court ier éta i t tenu de sauvegarder so igneus emen t les

1 Archives d‘
Anvers , Sacs aux proc ès , n° 7032.

Rechten en costum en van An twerpen.



in térê ts du vendeur , et i l ne lui éta i t pas permis de s
’

appropr ier

la mo indre d ifférence de prix ,
sous pe ine d

’

une amende de

1 00 florins Carolus .

Tous les court iers anversois dûrent jurer d
’

observer les pres

crip tion s de ce t te ordonnance .

Or , i l se fa i t qu
’

en janvier 1 598 , Sweerts vend i t au tapiss ier en
chef de la Cour de Son A l tesse , une chambre de tap isser ies p ro

venan t des a tel iers de Geubels , représen tan t une ga lerie ornée

de p i l iers et de vases de fl eurs . Le fabr i can t prétend i t que
l ’ interméd ia ire n

’

ava i t pas so igné ses in t érê ts , et i l en éta i t s i
persuadé qu

’ i l offra i t à qu i conque voula i t l ’accepter , un par i de
500

couronnes , se fa isan t for t de prouver l
’

indé licatesse du cour

t ier. Ce lui-c i aura i t , en effe t , écr i t au tapiss ier de la Cour, qu
’ i l

cédera i t la tap isser ie pour 1 0 florins . D
’

autre part , i l assura i t au

vendeur que son a cheteur s e pla igna i t de la mauva ise qua l i té

des pi èces , et que la valeur n
’

en éta i t que de 9 florins
, ma i s qu

’ i l

al louera i t 1 0 florins parce qu
’

e l le provena i t du magas in de

Genbels , ajoutan t qu
’ i l n égoc ia i t avec de Rob iano pour l ’acha t

d ’
une chambre de tapiss er ies représen tan t des Planètes , don t

on ne demanda i t que 1 0 florins , et qui vala ien t largemen t 5 esca
l ins de plus que la tapisser ie vendue à Geubels . D

’

autre par t ,
i l é ta i t prouvé que Robiano qui trava i l la i t en grande part ie pour
l ’exportat ion ,

n
’

aura i t jama is cédé sa tapisserie au-dessous de

1 1 florins . Comme Geubels refusa i t de facturer à hu i t mo is

sans intérê ts , Sweerts vendi t quand même la tapisserie en l i t ige
,

ma i s i l y adjoign i t d
’

autres pièces , forman t un tota l de quinze
tapi sser ies , appar tenan t à d ivers propr i éta ires . Elles furen t
taxées en bloc à 6241 florins du Rh in , sans que la valeur fut
fixée à part pour aucune p ièce.

Cette première in fract ion aux règlemen ts organ iques , fut sui vie
” d ’

autres , parmi lesquel les i l y a l ieu de s igna ler cel le qui se rap
porte à l

’ in termédia ire qui fut accus é d
’
avo ir éga lemen t con tre

' venu aux s tatuts , et d
’

avorr bénéfic ié de la d iff érence en tre les

pr i x d
’

achat et de ven te de ces deux œuvres d
’

art . En conséquen ce,
Geubels réclam a à Sweerts la somme de 500 couronnes , p réten
dan t que ce derni er les ava i t empochées , quo ique court ier.

Pour étayer ses accusa t ions , le demandeur fi t compara î tre
plus ieurs témo ins . V o ici

“

d
’

abord ceux convoqués à la requê te

de Geubels



Joss e de Carl ier, lezs s ler woonende by den tapits ier pam ,
a ff i rme

que , sur place on n
’

ava it jam a is vendu en bloc , n i à un p ri x com

m un ,
d i fféren tes sortes de tapis ser ies provenan t de plus ieurs

a tel iers
Henr i vander Goes , n égocian t en tapiss er ies , demeuran t ega

lemen t près de la ga lerie des tapiss iers , et â gé de 50 a ns
,
fa i t une

dépos i t ion iden t ique . Adrien V rancx ,
tapits zer (3 4 ans), demeuran t

dans les mêmes parages , se ra l l ie à la dépos i t ion de ses con frères ,
ma is décla re en plus que, jama is on ne vend du da;ôeroolwerclet
don t la valeur es t plus grande que cel le du bas taertwercé .

L
’

échevin Ba lthazar de Rob iano , dans sa dépos i t ion , a
"

rme

qu
’

en févr ier 1 598 , Sweerts lui a achet é pour le compte de Son

A l tess e , la chambre de tapiss eries représ en ta n t des planètes , au
pr ix de 1 0 flor ins . Henri V rancx (5 1 ans), e t G i l les de Ca rl ier
(53 a ns), tous deux ta piss iers , demeuran t aux env irons du pont,
son t d ’

accord dans leurs dépos i t ions avec leurs confrères . Un

autre t émo in , Mart in Sturbaut, fa i t d éfaut.
Le tr i buna l voulan t s ’

en tourer des renseignemen ts les plus
complets poss ibles , fi t égalemen t fa i re une enquê te à Bruxe l les ,

par l
’

en tremise de la corpora t ion des drapiers . Ce corps fi t com
para î tre d ivers témo ins en une s éance tenue le 26 mars 1 602 .

An to ine Aerts , à Bruxelles , tappùhùr (48 ans), décla re qu
’

on

ne peut pas ê tre en même temps court ier e t n égoc ian t i l a vendu
les p ièces en l i t ige à 28 escalins p ar anne pour la p i èce repré sen

ta n t une ga lerie, et 22 esca lins pour ce l le qui ne reprodui t que
des verdures .

Pierre van M aelsaeck , tappùhiæ ;
demeuran t à Bruxel les (40

ans), déclare avo ir trava i l l é à la con fect ion de la ta piss er ie repré

sen tan t une galerie , et n
’

avo ir employé pour son trava i l que du
g ood doprode cno

,
b s yde ende fyne s yde s onder bombers che s yde

son sa la ire s
’

es t é levé à 28 escalins par aune .

E l isabeth Herbosch , veuve de Jean N uffels , et remari é e avec
Herman Lub i (56 ans), a trava i l l é , i l y a 3 an s , aux tap isser ies
en l i t ige , et a é té payée à ra ison de 28 escalins et 4 sous par anne .

Quan t à la part ie de la pla in te qui vise les irrégular i t és com

mises par Swerts dans l ’exerc i ce de sa profess ion
,
e l le es t ap

puyée par la product ion de d iverses pièces impor tan tes . Nous
croyons ut i le de reproduire en no te un de ces documents qui



donne la formule du sermen t auquel é ta ien t as tre in ts les cour
t iers en tapisser ies lorsqu

’ ils s
’

é tablissa ient. Cet te pi èce fera con

na î tre plus ieurs déta i ls for t in téressan ts pour l ’étude de la vie
commerc ia le de nos pères
Le m agis tra t , avan t tout , s t ipula que l

’

ordonnance édict ée le

3 avr i l 1553 par les doyens et autres d ign i ta i res de la corporat ion
des tapiss iers deva i t ê tre observée . En conséquence , les cour
t iers auss i b ien que les n égocian ts deva ien t ê tre bourgeo is
d

’

Anvers ; toutes les tapisseries provenan t d
’

a tel iers étrangers
deva ien t ê tre déba l l ées et expos ées en ven te a au pond cet te
prescrip tion é ta i t éga lemen t appl icable aux tapi s , carpetten , et aux

couvertures de table
,
taefi

”

elcleen ; aucun marchand , n i fabr i can t
ne pouva i t avo ir deux bout iques dans le pond ; i l ne pouva i t
louer qu

’

une seule place assez grande pour pouvo ir seul l ’ut i l iser .

Afin d ’évi ter toutes d i sputes ou réclama t ions , il é ta i t s évèremen t
in terd i t aux marchands

,
sous pe ine de 3 flor ins d

’

amende , d
’

in ter

1 Vo ic i cop ie du serm en t d’

un courtier en tap isseries
Eedt vande m aeckelaers vande c 00pm an schappen van tap i ssiers .
O p heden den sesthien sten dach van julio

,
ann o X V C achten tac

‘

hentich is gecom

p areert in p10pren persoone voor jon cheer Henrick T serrarts schouteth van Ant

werpen ende m arckgrave tslandts van Ryen G . 1 : m aeckelaer vande coopm an

schappe vande tapi ss iers ,
dewelcke geex hibeert ende ghethoont hebbende aen den

s elflven heere m arckgrave het bescheet van zyne poorterye in date den v ierden julyinden jaere vyfthienhondert sevenentachentich , heeft daer n aer in synen handen
solem pnelyck m et o pgherechte vingeren aen Godt ende zyne l ieve heyligen ghe

s xvoren dat lry strickelyck s cherpelyck Ç
-ii pun ctuelyck onderh ouden zal al le de

punc ten ende articulen by heer Jan van Schoonhoven eertyden schouteth deser

s tadt ende m arckgrave slandts van t en m idtsgad
S by burghem eesteren schepenen

ende raede deser stadt ghem aeckt by m an iere van ordonnantie ende previlegien 0p
den tweel fs ten dach m aye in t jaer X V C v1erenvyftrch ende oyek hem te reguleren

achtervo lghende de previlegien ende ordonnan tre by hoochloffelycker m em orie denkeyser Caerle de vyffde van dyen den tap is siers verleent 0p den sesthien sten van

m eye anno X V c vierenviertich , ende oyek te onderhouden het placcaet vanden

s elflven Keyser van date den derdden apri l is auno XV° dryenvyftich daer toc de

voorschreven ordonnantie deser stadt is relatyfl ende besondere dat de voors G van

n n voortaene egheen tapisserye en zal m aecken o fte doen m aecken coopen ofte
laeten coopen voor hem selffven paert o ft dee] of te heym elyck verstaut hebben
m et een igen m eestre oft andere die eenichwerck zouden hebben aengebrocht noch
addresseren in een igher m am eren alwaer de voors G . oyek vrye m eestere uit voor

schreven am bacht ende 200 langhe a ls hy m et m aeckelaerdye omm egaen sal opde

pene vandeweerden vande tapisserye die hy a l..oe sonden hebben gec ocht doen

maecken oft daer inne heym elyck vorstant zonde hebben te verbeuren tot p rouflyte

vanden heere. A1dus ghedaen b innen der stadt van An twerpen rer date als boven .



pel ler les acheteurs qui en tra ien t dans le local ; ils ne pouva ien t
leur adresser la parole que quand ils s

’

arrê ta ient devan t leur
bout ique . Toutes les tapis series exposées en ven te deva ien t , au

préalable , ê tre mesurées par les mesureurs -jurés de la vi l le .

Tous les court iers deva ien t s ’

engager, p ar sermen t , à observer
s crupuleusemen t les pr i vi lèges et ordonnances que l

’

empereur
Charles-Quin t fi t publier en 1544 , et auxque ls furen t ajoutés tro is
a rti cles supplémen ta i res fort importants

1
° I l é ta i t défendu aux court iers de fabriquer des tapis series ,

ou d
’

en fa ire fa ire pour leur propre com p te ; ils ne pouva ien t

pa s davan tage en acheter ou en fa ire a cheter par quelqu
’

autœ

personne
,
n i d irectemen t , n i i nd irectemen t , s ous peine de con

fiscation des p i èces fabriquées ou achetées au m é pris de cette
s t i pula t ion ;

2
° Les court iers deva ien t ê tre i rréprochables tan t s ous le rap

port rel igieux que s ous celui de l ’honorab ili té ; ils deva ien t res ter
garan ts de la bonne qua l i t é des marchandises qu

’ i ls oflra ien t en

ven te , et, pour plus de sûret é , i ls deva ien t jurer d
’

observer cet te
claus e et de ne vendre que des tapisser ies en tout conformes
aux prescr ip t ions des ordonnances . Toute in fract ion deva i t ê tre
pun ie d ’

une amende de 1 00 flo rins

3
° I l é ta i t dé fendu à ceux qui ava ien t obtenu , par la vo ie du

sort , un emp lacemen t dans le pond de le changer sans l ’auto
risa tion des commis sa i res chargés par la vi l le de la surve i l lance
généra le . Toute fraude sous ce rapport provoqua i t , pour le del iu

quan t , la perte de sa place .

Il y a l ieu de remarquer que l
’

ordonnance du 1 8 m a i 1 553 ,

don t nous venons de parler
,
ava i t susci té des pro tes ta t ions de la

part des fabri can ts d’

Aùdenarde , qui ava ient envoyé , ma is s ans
succès , une requè te aux doyens de la gi lde des tapis s iers .

Pour prouver qu
’ i l ava i t fidèlemen t observé ce t te ordonnance

,

G eubels fourn i t , d
’

après ses l ivres , quelques déta i ls sur les der
n iè res ven tes qu

’ i l ava i t conclues p ar l ’entremi se de Franço is
Sweerts . Parmi les pos tes présentés , nous remarquons les ven tes
suivan tes
6 ju i l let 1 598 , au pag adar don Jeron i moWal ther, hu i t

pièces représen tan t l ’h is to ire d ’

Hannibal , mesuran t 223 112 aunes

et coûtan t 1 6 florins .



3 aoû t 1598 , à Mons de Baudin ,
s ix

'

p 1eces de sujets grotes

ques , de 1 3 2 aunes à 24 florins .

Ces deux chambres de tapisser ies furen t envoyées à. Bruxe l les

p ar les ache teurs .

Le 7 septembre 1598 , à Mons Bernet , sept p i èces de l ’h is to ire
de Josué , soi t 269 aunes a 3 1 flor ins .

Plus
_
s ix pi èces de boccages , 180 aunes à 3 1 florins

,
et s ix pièces

de prodiges mesuran t 1 83 aunes
,
et payées 3 3 flo

r ins .
Le 20 octobre 1598 , i l ava i t encore vendu s ept pièces de

boccages ornés de pet i ts personnages , représen tan t l
’h is to ire de

D ia ne . Les 200 aunes qui composa ien t ce tte ten ture furen t payées

3 6 flor ims pi èce .

Quan t à la tapisserie don t i l es t plus spéc ialemen t ques t ion
dans ce procès , et qui représen ta i t une galerie don t les entrecol

lonnements é ta ient garn is de vases de fleurs , elle fi t part ie d
’

une

fort importante commande de tapisser ie don t nous donnerons les
princ ipales clauses .

(A suivre.} FER NAND DON N ET .
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exactemen t rense igné sur la nature des trouva i l les et leur â ge,
nous exprima le dés ir de nous vo ir exécuter cet te fou i l le au p ro
fi t de son musée ce à quo i nous consen tîmes vo lon t iers .

M . Louis Cavens , à la généros i t é duquel on ne fa i t jama is appel
en va in , ayan t m is à notre dispos i t ion les subs ides n écessa i res , et
M . Bet te-Yernaux ,

le propr i é ta ire du terra in , ayan t b ien voulu

nous autor iser à con t inuer, et à d ir iger , comme nous l ’en ten
d ions , pour no tre plus grand avan tage et profit , les travaux en

cours , nous nous rendîmes à no tre tour à B iez , le 27 novembre ,
afin d

’

en treprendre l ’explora t ion m é thodique de cet te nécropole .

L
’

endro i t où ava ien t été fa i tes les trouva i l les es t un ancien bien
communala rren té vers 1 7 73 et s i tué au l ieu di t B ruyère M ar ion,

au sommet d ’

un coteau sablonneux expos é au mid i , en face du
hameau de Cocroux

,
sur la r i ve dro i te du Pet i t-Tra in .

Le sol éta i t par tout égalemen t uni et n ’

offra it par cons équen t

p as le mo indre ves t ige ou la mo indre apparence de tom belles qui
aura ien t pu jad is recouvr i r ces sépul tures .

Les urnes funéra i res gisa ien t en ple ine terre où r ien ne les

annonça i t
,
de là la d i ffi cul t é

,
l ’ imposs i b i l i té m ême

,
de ne p as les

heurter avec la pel le . (Vo ir pl . I .)
C

’étai t un de ces champs d
’

urnes comme disent nos con frères
a l lemands , c

’

es t—à—d i re un c imet i ère banal ren ferman t les res tes
d ’

une tri bu ou d
’

un groupe de familles . Nous es t imons à une

d iza ine le nombre d ’

urnes découvertes et détrui tes avan t notre
arr i vée .

Le c imet i ère qui fa i t l
’

obje t de cet te étude ,
établ i sur l’em p lace

men t d ’

une s ta t ion néol i th ique , nous a fourn i un nouvel exemple
de cet te loi archéo logique de la success ion de l

’habi ta t en un

m ême po in t . Nous y avons recue i l l i , en effet , duran t nos travaux ,
tan t à la surface du terra in que dans le sol même jusqu

’

à 20 ou

25 cen t imètres environ de profondeur
,
bon nombre de s i lex







— 6 1

tai l l és tels que nucleus , percuteurs , po in tes de flèches , lames ou
couteaux , grat to irs , écla ts retouchés , fragmen ts ayan t sub i l

’

ac

t ion du feu et déchets de ta i l le , en généra l de pet i te d imens ion e t

à pa t ine très légère . Nous devons s ignaler part icul i èremen t une
po in te de flèche finemen t ta i l l ée , très a llongée et à base un peu

échancrée , d
’

un type que l
’

on ne rencon tre p as habi tuellemen t .

La ma t i ère première la plus employée es t i c i un s i lex gr is qui
pourra i t ê tre d ’

or igine locale . Quelques pi èces seulemen t son t en

s i lex no ir et en une roche que nous ne pouvons encore dé term i

ner . (V o ir pl . I .)
Nous avons retrouvé éga lem en t , épa rp i l lés dans les terres et

provenan t d ’

une s épul ture

saccagée avan t no tre p ré

sence sur les l ieux , les frag
men ts importan ts d

’

un vase
d ’

une fort bonne facture
bien que façonné en t i ère
men t à la ma in ,

c ’

es t—à—dire
sans l ’a i de du tour. (Vo ir
fig . c i -con tre .)
Ce vase

, qui pouva i t
avo ir une quinza ine de cen
tim è tres de hauteur, éta i t
mun i d

’

une ou de deux p é
ti tes anses et recouvert ex
té rieurem ent d

’

un engobe
assez fin de couleur brun
foncé et d

’

ornem ents en creux cons is tan t en cercles coneen
triques avec un po in t au mi l ieu

, en l ignes dro i tes et en che

vrous fai ts à la po in te sur la p â te fra îche avan t la cuisson
Nous donnon s à la planche Il sous le n

°
111 le dess in d

’

un

Vase an té—rom a in , portan t des m oti fs décorati fs analogues , trouvé en Bohêm e .

(Voir : D ’
” J . L. Pic , Archaeologicky Vyzkum ve Strednich Cecbac l), pl . XX I , fig .

Le m usée de Sa in t—N i colas possède un vase provenan t du c im etière de Saint
G i lles—Waas (1er â ge du fer éga lem ent)présentan t le m êm e

_

m ot i f d’

ornem entation .

N ous avon s pé ché récemm en t dan s le lac du Bourget (Savo ie), sur l ’em p lacem ent
de la sta tion de Gres ine (fin de l ’âge du bronze), un fragm en t de vase en terre
assez gros si ère m élangée de peti ts éc lats de quartz, et orn é en creux des m êm es
cerc les concentriques avec poin t au m i l ieu.



_ 63 _

autre vase fort in téressan t auss i , trouvé par les ouvriers au début

des travaux ,
et qu

’

a tenu à conserver , en souven ir des foui l les ,
M . Bet te—V ernaux fi ls . I l es t fa i t en t i èremen t à la ma in et mesure

21 cen t imètres environ de hauteur et 24 cen t imètres de largeur à

la panse . I l es t orn é éga lemen t de chevrons gravés en creux ,
mot if de décora t ion qui appara î t à la fin de l

’

â ge du bronze et es t

très fréquent, au premier â ge du fer

Vo ic i , extra i tes de notre carnet de fou i l le , les cons tatat ions et

les observat ions que nous avons pu fa ire sur les qua torze s épul

tures que nous avons méthod iquemen t é tudiées à la B reerêre

.M ar ion

Tombe n° 1 . Grande urne en terre de couleur brun-rougeâtre, de 1 7 centi
m ètres de hauteur et de 25 cen tim ètres de largeur 51 la pan se, fai te à la m a in , ettrès sen s iblem en t déform ée, don t la pâte gross i ère est rem p l ie de peti ts ca i lloux .
Cette urne, qui ren ferm a i t des ossem ents hum a in s ca lc inés non m élangés de
cendres , avai t été déposée en p leine terre , a 65 cen tim ètres de profondeur (Pl. I l ,
fig. rv.)
Tombe n° 2. Urne brisée et très incom pl ète, en terre gros sière de couleur brun

rougeâtre , ayant con tenu des os sem en ts hum a ins c alc in és , déposée en p leine terre a
65 cen tim ètres de profondeur.
Tombe n ° 3 . Urne en terre grossœre de couleur brun— foncé

, fai te a la m a in , de

22 cen tim ètres de hauteur, de 18 cen tim ètres d’

ouverture et de 22 cen tim ètres de
largeur à la pan se, dépo sée en pleine terre à 65 centim ètres de profondeur, conte
nant des ossem ents huma in s ca lc in és m élangé s de cendres

,
des fragm ents d’

une

sorte d’ ép ingle de téte en bronze en ti érem ent tordue , a ins i que les débris de divers
autres petits objets de bronze . (Pl . I l , fig.

Tombe n° 4 . Urne brisée et incom p lète, en terre gross i ère de couleur brun—rou

geâ tre, fa i te à la m ain , san s aucun ornem en t
,
ayan t con tenu des ossem en ts hum a ins

calc inés abondan ts et en fragm ents d’

assez grande dim ens ion un peu m élangés de
cendres , et deux m orceaux de tige ou de ruban de bronze calc inés et tordus .
Cette urne ava i t été en fouie à environ 7 0 centim etres de profondeur et entourée

dans le bas et calée pour ain s i dire par quelques p ierres de sable .

Tombe n° 5. Urne en terre de couleur brun-rougeâtre , san s aucun ornem ent
,

fai te à la m a in , de 16 centim ètres de hauteur, de 1 3 centim ètres d
’

ouverture et
1 Vo ir L. PÏC, Archaeologir

‘ky Vyzlsum ve Slreduich Cecbacb , pl.XV I , fig. 6 a

pl. XVI I , fig. 6 et 12 et pl. XXI , fig . 6 et 12. Schrôtter et Lisch , Antiquités du
M ec/rlembourg.
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née enti èrem en t à la m a in ,
sans aucun ornem ent m a is assez soigneusem en t l issée àl ’extérieur, de 22 centim ètres de hauteur

,
de 15 cen tim ètres d’

ouverture et de 22 cen
tim ètres de largeur à la panse, écrasée sur p lace , à 60 centim ètres de profondeur,
et ayan t contenu des ossem en ts hum ain s ca lc inés m élangés de cendres , retrouvé s
en très petite quantité . (Pl . I l , fig.

Tombe n° 14. Bel le et grande urne en terre de couleur j aun âtre, fa i te égalem ent
à la m am

, san s ornem ents m a is très so igneusem en t l i ssée à l ’ex térieur, m esurant
22 centim ètres de hauteur, 17 centim ètres 112 d

’

ouverture et 25 centim ètres de lar
gent à la panse, enfouie en pleine terre à 65 cen tim ètres de profondeur. (Pl. 11,
fig .

Cette urne ren ferm a i t des ossem ents hum a in s calc in és non m élan gés de cendres
,

relati\ en1ent nom breux et en assez grands fragm ents
,
sur lesquels ava i t été posée

une épingle de tête en bronze de 162 m i l l im ètres de longueur et un peu °

courbée ,
d’un type e

'xcess ivem ent s im ple et sans aucun ornem en t, et un vase m inuscule en

terre de couleur rougeâtre m a is en fragm ents incom plets .

Le c imet i ère de B iez présen ta i t donc qua tre types d i fferen ts de
sépul tures

1
° Urne avec ossemen ts huma ins calc inés déposée en ple ine

terre
2
° Urne avec oss emen ts huma ins cal c inés déposée en ple ine

terre ma is en tourée dans le bas , e t cal ée pour a ins i d ire , par

quelques pierres de sable

3
° Ossemen ts huma ins ca l c inés , s ans urne, dépos és en pet i t tas

sur et entourés de quelques pierres de sable ;

4
° Urne avec ossemen ts huma ins ca lc in és déposée en ple ine

terre et con tenan t un vase minuscule ren ferma n t lui-m èm e quel

ques ossemen ts ca l c in és . (Pl .
Ajoutons aux observa t ions qui précèden t que les tombes

é ta ien t assez régul i èremen t espacées et par groupe de tro is que

pas un s eul s i lex n
’

a é té rencon tré n i dans les urnes n i même
près de ce l les —c i et qu

’

enfin le terra in ne renferma i t aucun débr is
roma in . C

’éta i t donc un gisemen t abs olumentpur



Les urnes c inéra ires trouvées à Biez son t , à très peu de chose
près

,
iden t iquemen t les mêmes que ce l les qu

’

on t fourn ies les c ime

tières à inc inéra t ion de Gedinne et de Louet te Sa in t Pierre deWeert et de Court—Sa in t-Et ienne 3
. Or ces c imet i ères offren t les

cara ctères les plus essen t iels du premier â ge du fer, de l
’époque

d i te halls tatz
‘

enne (épées en bronze et en fer à double ta i l lan t , à
crans et à r i vets vases minuscules dépos és à l ’ in tér ieur des
urnes raso irs en bronze ,
I l nous s emble donc permis de con clure que la tribu don t nous

avons retrouvé à Biez les res tes inc inérés é ta i t en possess ion , à un

degré mo indre sans doute , de ce t te civi l isa t ion don t l ’explora t ion
de l

’ importan te nécropo le de Halls tat t a révél é l
’

exis tence .

Quan t au c imet ière de Ha lls ta t t lui-m ém e
,
la plupar t des

p alethnologues son t d
’

a ccord pour lui ass igner , comme date , au

mo ins le N ° s i ècle avan t Jésus-Chris t .

Bruxel les , avr i l 1 89 7 . ALFRED DE Lotfi.

Annales de la Société archéologique de N amur , t. IX , p . 59 et t. XV , p . 219 .

3 De voor—ronæinscbe begraq
'

p lautsen tusschenWcert en Budel en N ederweerl —Leve

roy , door Cas im ir Ubaghs . Am sterdam , C . L. V an Langenhuijsen ,
1890 .

3 D r N . Cloquet. Tumq du canton deWavre et cimelzêre celtique de Court—Sa int

É lr
‘

enne, dan s les Annales de la Société archéologique de l
’

arrondissement de N ivelles , t. I I
p. 32.



LA BATAILLE DE BASWEILER
(22 AOUT 1 3 7 1)

L ISTE DES COMBA
’

I
‘

TÀNTS

DU CWE N CE SLAS
SU I V IE DE

quelques documents inéd its pour serv ir à l
’

histoire

de cette j ournée.

Landri s (Rasse de), 228 m .

Le!E(M assart de) le sceau porte S
’

M asar de M ares ; 1 00 m .

Liège (Jean de), écuyer, en 1 3 74 , 9 , 80 .

Liernu (Ardeneal de), 1 3 8 m .

Ligne (Werner de), 547 m .

Linne (Jean de), 658 m .

Longch am p s (Werner de), chev . , 1 3 67 m .

M alassuré (Baudouin); l ’ac te porte M aelassuereel
, le sceau M ala u

‘

re
,

288 m .

Marbai s (Léon de), chev .
, tué Jean

,
s ire de Marbaix

,
tuteur des enfan ts

dudi t défun t
,
reço i t

,
en 1 3 74 , un acom p te sur 9 3 7 m .

1 Bur x sns c i te Léon de Marbai s, sire de Gossel ies .



Marbais (Gérard, bâ tard de), 1 06 m .

M ares (Lambert de), tué . Gui l laum e de M ares
,
son parent (neue), reço i t

,

en 1 3 74 , pour les héri t iers un acom p te sur 100 m . La veuve
,
Marie

,

rem ariée à Jean de M ares (le sceau de ce lui—ci porte S
’

Ioban Ion/cin

J e M eres), en reço i t un autre
,
en 1 3 7 7 .

Mo lem bais (Arnould de), chev.
, 2288 m .

M onchy (T hom as de); l ’ ac te l ’ap pel le Ï710mas die Camerienc ; 3 9 3 m .

Mouh in (Am ele de); l ’acte porte van M obien
, le sceau de v ien

7 64 m .

N am ur (Gui l laum e de), chev.
,

fils
‘

aîné du com te de Nam ur ; en 1 3 7 4 ,

s 29 094 m .

Nam ur (Ph i l ippe , bâ tard de), tué Son frère et héri t ier
,
s ire Robert de

Nam ur, s ire de Beaufort et de Rena i x , reço i t , en 1 3 74 , un acom p te sur

365 111 .

N ederbeem p t (Gérard de), le sceau S
’

Gerardi de Inf(eriori) Prato ;
4 3 8 m .

N ederpoerten (Gui l laum e van der), 3 9 m .

N eckertingben (Robert de); le sceau porte S Kobier de Glennes Gel in
den); 3 68 m .

N icase (Jacquem in), tué ; Jean de Liège reço i t
,
de son chef

,
en 1 3 74 , un

acomp te sur 1 04 m .

N ichase (Jean), tué ; Jean de Liège , son p lus proche hoir, reço i t , en 1 3 74 ,

de son chef
,
un acom p te.

N yvele (Arnould de) son frère , Louis Prin t , fils du feu chev. Louis Prin t
,

reço i t , de son chef, en 1 3 74 , un acom p te sur 21 2 m .

O em (N i co las) le sceau porte S Claes Oem van C aeslenbercb; 1 6 16 m .

Omm eloep (Pierre)(et Om loep) le sceau porte See! Pien es du Boies

3 1 6 m .

Orel (Gui l laum e chev. la c harte porte van Doralie; 7 10 m .

‘

Palfrois (Jean); l ’ ac te l ’appe l le : Pdfn
‘

a l
, sans p rénom 3 6 m .

Petershe im (Henri de), 1 3 74 , 5, 6, 9 286 m .

Pet i tjean (Josse); l ’ac te porte Cleine ]ans, le sceau S
’

Ivdoct Paroi

Iobanis de Tor. is ; 552 m .

Poellr
‘

nis (Reijntsoen de) le sceau porte S
’

Kenawar de Heraus 40 m .

Poullet (Gérard), 9 1 m .

Preele (Gauthier de) le sceau porte S lV alier de Per
‘

lres ; 1 20 m .

Puissan t (Godefroid le); l ’ac te porte le Poissant
,
le sceau le Puyssen

4 12 111.

Quade (Gérard die), 50 m .

1 Bur x nns le dit s ire de Linclnmeau (Linsm eau).



Quade (Jean die), 627 m .

Re i .tll (Refa_

vi)(Jean de), 164 m .

Sauven ière (Jean de la), c lerc de Robert de Nam ur
,
89 1 m .

Serlles (Dan ie l de), chev . , 221 3 111 .

Sep t — Fawes (Louis de), 1 20 m

Seron (Libert de), 492 m .

So lliére (Henri de) l ’ac te van Soliers
,
le sceau deSolier; 408 m .

Sombreflè (Jean ,
le bâ tard de), 70 m .

Spoennem (Jean); les ac tes porten t : Spacnen et Spacnbem ,
1 3 74 , 85 ;

100 m .

Spon t in (Gérard de), 80 m .

Steijn (Arnould, s ire de), 1 3 74 , 8 6620 m .

Surice (Pirart de), 266 111 .

3 10 m .

T hynes (P1erlo t de).
Gérard le bâ tard (de T hynes varlet de P ierlo t de T hynes .

T huin (Gérard de) l’ac te porte van Tuwin 1 74 m .

Tonbe/re (Libert del) l ’acte porte van den Tummeken 3 56 m .

T razegn ies (Os te de), le jeune , chev. , 2680 rn .

V ers
'

aines (Gi l lo t de); l ’ac te porte : van V ereines ; le sceau S
’

Pier

Hvslin 1 80 m .

V ervieren (Henri de) le sceau porte S Henn
‘

ci Go de V ernir; 1 88 m .

V i l lers (Henri de), 1 3 74 , 8 80 m .

V i l lers (Libert T surlet de), 1 1 0 m .

V i llers (T hirion de), 500 m .

V oeght (Jean), 40 m .

Voorde (Pierre van den) le sceau porte van de Vorde ; 1 9 3 m .Wayaux (Anselm e de); l’ac te porte van V ayais, le sceau deWaeias ;
92 m .Waroux (Ottart de), tué . Sa veuve , d

lle Jeanne Bo i leau de Mons , re
m ariée à Gi l les de Hem ricourt reço i t , en 1 3 74 , un acomp te sur
1 00 m .

V Veteringhen (Anto ine van der), chev. , d
’
après son sceau de 1 3 74 èche

vinde Liège 1 3 74 , 80 ; 23 3 8 m .

\V iseppe (Jean de), 4 12 m .

1 Son sceau porte un écu à la cotice et à s ix m erlettes , posées en bande et

rangées en orle. Bur x sns l ’appel le , à tort , de Celles.
C

'

est le fils de Jacques , auteur du M iroir des N obles deHasbaye(voir cet ouvrage,édition Salbray , p .



ROT
‘

I
‘
E

de Lambert, s ire d
’

0upeye et de Chaumont, cheva l ier (en
marécha l de l ’évê ché de Li ège , 1 3 7 1 , 4 ; reço i t , le 9 jui l le t
1 3 7 1 (donc avan t la ba ta i l le de Baswe i ler), du duc de Bra

ban t , une indemn i té de 420 moutons , pour pertes de chevaux
de sa rot te . Pri sonn ier à Bæweiler c i t é comme tel en 1 3 74
8 1 03 moutons

An thisnes (Jean Baré 1 7 0 m outons .

Barbial (Renekin) le sceau porte S Renelzin de Kemeke Kemex he)
1 3 4 111 .

Barre (Jean de la), le jeune ; le sceau porte : S
’

Irbou de Chamonl ;

602 m .

Bazei l les (Jacquem in de), ch â telain de Boui l lon, 1 3 74 , 6 594 m .

Berlo (Gui l laum e de), 1 3 74 , 9 ; 40 7 2 m . Le 7 sep tem bre 1 3 72,
Gui l laum e

de Jul iers , com te de Berg et de Raven sberg, lui donne une qui t tance
pour 2000 vieux écus d’

or
,
du chef de ran çon (dat bee onse gevangen

Berlo (Russe de), chev. , 7 80 m .

Berlo (T h ierry de), 1 3 74 , 82 3 26 m .

Bernalm on t (Jean de), chev .

Bernalm on t (Corbele de), tous deux fils du p récéden t . A eux tro i s , ilsBernalm on t reço iven t
,
en 1 3 74 , un acom p te sur 1 924 m .

Bies t (Chréti en van der), 446 m .

Bouden (Gi l les) le sceau porte S
’
Gilquinni Bovde nni ; 3 44 m .

Bouden (Co lart) le sceau porte Bouden 160 m .

Borseel (Henri de), 602 m .

Baulers (Cuillaum e
,
s ire de), 322 m .

Briamont (Gi l les de), 3 50 m .

Briam ont (Werotte de), 1 3 74 , 8 1 256 m .

Bruleit (Jean), 1 3 8 m .

Brunslein (Rasse de), 1 3 6 m .

1 Dom inus Lambertus Doppey pa ie , au Brabant , des dro i ts féodaux , pour lui-m êm e

et sue Jean ,
s ire de Rochefort , qui eius fil iam in ux orem dux erat (com pte de Pâques

1375 P âques Adam , fi lius quondam dom in i Lamberti B np/x y , rel ève la terre
de Hersta l (Hof stol) et une rente de 100 fl . que son père ava i t achetée de l ’abbes se
de T horn (com pte de Pâques 1 376-7 7 Cvambre des Comp tes de B rabant, n

°
17 144 ,

f°s 48 et

L
’

ac0m pte de 1376 lui fut payé par l ’ in term édi a ire de Henri de Rommaigne , cha

mo ine de Metz la qui ttance est datée de Bastogn e.



Ch abo t (Gi l les), ch ev. d
’

aprè s son sceau :échevin de Liege , 1 3 74 3 6 1 3 m .

Ch abot (Hubin), 248 m .

Charm eux
‘

(Henri de), 46 m .

Donsy, ou Dousy (Dourcy (Jacquem in de), 100 m .

Eve (Jacquem in 1 56 m .

Fans (T hom as Corbia de), 69 0 m .

Ferm e (Gui l laum e de), 650 ni .

Flo cket (Co lart), 3 84 m .

Franchomm e de Hognoul (Eustache), 67 3 m .

Grace (Gui l laum e de).He i s (Jean de le) l ’ac te porte van der Heijden ; 1 9 0 m .

Herm ée (Am èle de) le sceau porte S’ Amele de V elrous
,
Velroux),

1 3 74 , 86 228 m

Hodeige (Jean de), 40 m .

Hole; eye (Jean de); le sceau p orte de Hole; es 7 2 m .

Honn iael (Jean), 3 30 m .

Houtain (Jean de), chev.
, 3 3 3 111 .

Canlemeerle (Jean) le sceau porte S
’

de C 1 20 m .

Capel len (Godefro id van der), chev., 65 m .

Coene (Herm an) le sceau porte S
’

H
’

manni Cono deFimale 568 m .

Corthys (Libert de), varlet de P ierlot de V ina lmon t , 1 3 74 , 80, 84 ; 22 m :

Cri snée (Gui l laum e de) l ’ac te van Cn
‘

ssigm
‘

es
,
le sceau :de Crisgneis ; 51 6 m :

Cugnon (P ierre de), 1 20 m .

Lam inne (Jean de), 1 08 m .

Lam inne (Rasse de), 1 08 m .

Landen[neJ (Jean de) l ’ ac te porte van Landinis
,
le Sceau S

’

Ieban de

Bierio
,
1 3 74 ,

82 ; 1 06 m .

Lardier (Bariet du), chev. , 858 m .

Libeyn (Jean de), 52 m .

M ael (Gon th ier van) le sceau porte Gonlir dv 9 28 m .

M essencourt (Henri de) le sceau porte de M eseinkovrt 248 m .

Mouland (T h ierry de), chev. ,
d’
après son sceau échevin de Liège

, 1 374 ,

8 1 (11. 2168 m .

Neufch â teau (Ren ier de), le jeune, 3 4 3 111 .

Oudeur (Libert d’

) le sceau porte S’ Libierl Polart; 5 14 m .

Pevereal (Jean) le sceau porte S
’

Io Pevrelh
‘

jvnior
‘
728 m .

Po lain (Henri le) le sceau porte S
’

Henr.… e Polen 3 86 m .

Po lain deWaroux (Jean le), chev. 1200 m .

Roesken (]ean) le sceau S Ieban Ravcec in 146 m .

Rocour (Wery de), 260 m .

Sain t—Gi l les (Jean de), 50 m .
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Saint—]ean-Slree (Jean de); les actes porten t de ]ebanstreye et Saint—Johan

Slreye (Jehanster E), 1 3 74 , 8 (11 . st.) 1 24 m .

Sart (Jean du), 1 3 7 7 240 m .

Seraing (Jean de) l’ ac te porte van Syreyne, le sceau S
’

lohan de lar

dien , 650 m .

Sc lachnn (Jacquem in) le sceau porte S
’
Iakem in d

’

01baü 21 111 .

Surler(Gi l les), chev., 526 m .

T ibaut (Jean), 120 m .

T ieloy (Willem et) le sceau porte SWith de M antegna 206 m .

Velroux (Werner de), 1 3 74 , 8 1 20 m .

V i l lers (Jean de) le sceau S
’
Ieban de le mour ; 6 16 m .

V ina lm on t (Pierlo t de) le sc eau * S Pirelo Goebeles , 1 3 74 , 80 , 4 en cet te
dern ière année , il se dit citain de Li ège 234 m .

Vamei (Jean de) l ’ac te vanWarner
, le sceau S Ieban de V amei 224 m .Waroux (Rasse de), 5516 m

\V ez (Gérard de), le sceau S Gerar deWeis ; 3 7 2 m .

Xhendrem ae l (Jean de), chev. , d
’

ap rès son sceau ch â telain de M olegm
‘

Montenaeken ; 1 0884 111 .

ROT T E

de s ire Th ierry de Hom es
,
s ire de Perwez, de Duflel et de

Ghee l etc . pr isonn ier, 12166 moutons

—\a (Gui l laum e van der), chev. , 1 3 74 , 8 4476 m .

Bije (Arnould de), 1 3 74 , 8 ; 1 3 7 m .

Box te l (Gui l laum e de), chev. , 655 m .

Dordrech t (Jean de), d’
après son sceau échevin de Bo is-le-Duc , 1 3 74 . 9

486 m .

Duvel (Gauth ier den), varlet de Gui llaume d
’

lssum ,
lequel reço i t , pour lui

m êm e
, ledi t Gauth ier et ses autres varlets , un acom p te sur 1 302 111 .

Els t (Gérard van der), chev. , prisonn ier. Son fi ls , Jean , reço i t , en 1 3 74 , un

acom p te sur 27 5 m du ch ef de feu son p ère . Ses autres fils , Ren ier
et Gérard, en reço iven t un autre

, en 1 3 7 9 .

1 Vo ir sur lui J .—T u. DE Ra aor , Duflè l
,
Gheel e n bunne beerm .

En 1 3 7 3
-4 , le receveur de Braban t

, N icolas Specht , est dél égué à Bo is—le—Duc

ad scabinos ap idi ut tractaret una cum dom ino de P erewÿ
‘

s, quem ibi r
‘

nve nit, cum opp ido

de prrditione bonorum op idanorum de Busco, que bone dix erunt esse per.lita occasioræ dom in i

ducis, et ad mediandum dicta dampna slelit ibi, an tequam poterat a pedin
‘

, p lus quant p er

octo dies, dom ino de Perewÿ
'

s receden te, et (Chambre des Comp tes , n ° 1 7 144 ,

T hierry de Hom es étai t auss i seigneur de Cranenburg, dan s le Brabant sep
tentrional.



Fikere (Lauren t de), 4 3 1 m .

Geldrop (Jean de), chev 510m .

Geldrop (Jean , bâ tard de), 1 30 m .

Goer (Arnould de), ch ev. , 9 7 2 m .

Heijden (Ren ier vander), 160 m .

Hoiricke (Arnould van den), 24 3 m .

Hom es (Gui l laum e de), fils de s ire Thierr
_

‘

v de=Hornes , sire de Perwez etc
le sceau porte : SW'z‘llelm i de Pweis mili lis 1149 9 111 .

Is sum (Gui l laum e c i té en 1 3 7 5.

Kessel (Math ieu de), 520 m .

Claes (Cole)(un van de \V ouwere P), 25 m .

Knode (Henri), 1 3 74 , 9 456 m .

Coolhem (Jean de) le sceau p orte van Colem 84 m .

Cui (Jean de), 620 m .

Lijscap de He lmond 50 m .

M aerscalc (Gui l laum e), 60 m .

M iddegaal (Arnould de), tué . Son frère, Jean (le sceau de celui -c i porte
de Eerpe Erp), reço it en 1 3 74 , un acom p te sur 60 m .

Pijl (Jean), 29 m .

Ravenacker (Ren i er van den), 40 m .

Sanders (Gi l les), prisonn ier. Son neveu et p lus proche ho ir, Gi l les Sanders ,
dit van der Linden , reço i t , de son chef, en 1 3 74 , un acom p te sur 140 m .

Scinkel (Arnould), 1 3 74 , 9 94 m .

Snave l (Henri), 1 3 74 , 5 3 00 111 .

T ijt, ou Cop titen (Jaçques), 1 3 74 , 9 3 50 m .

T uijl (Gossu1n de), 1 60 m .Werrenbergb (T h ierry de), 3 42 m .

VVzlre (Arnould de), fils d
’

Arnould, 26 m .Wouwere (Gi l les van de), appelé auss i Gi l les Claes 1 3 74 , 9 3 1 1 m .Wu; ic (etWoen‘

c
,
W07J c)(T h ierry de), fils de s ire Adam ; 3 22 m .

BOT T E

de s ire Henr i de Quaderebbe 1
, chev., prisonn ier, mort avan t le

21 décembre 1 3 74 . Ce jour, sa fi l le
,
dame Marie de Quade

rebbe
,
femm e de Henri , s ire de D iepenbeek, avoué de Liège ,

reço i t , du chef de feu son père , un acompte sur 4155 moutons .

Eeekeren (Jean 1 56 m .

1 Cnmsr 1;n c i te Henricus àQuaderibba , m iles, parm i les Louvan istes .



7 7

Hoeqlaert(Gi l les de), 1 374 , 9 248 m .

Neels (Arnould), 34 m .

Quaderebbe (Jean de), 1 30 m .

ROT T E

de s ire Cos tz
‘

n de Ranst , margrave du pays de R ijen ,
pr isonn ier ;

503 0 moutons

Drake (Jean), 51 5 m .

Huekere (Gauth ier die), 51 m .

Ket s (F loren t de), 1 3 74 , 8 ; 3 9 5 m .

Ket s (Nicolas de), chev.
, 1440 m .

Claeus (Jean), 256 m .

Com an (Hennekin), 24 m .

Oos tende (Gérard,
bâ tard 3 52 m .

Pul le (Jean de), 7 8 m .

Rans t (Jean de) chev . , 1 690 m .

Sanders (Jean), 1 3 74 , 8 9 96 m .

Sp icht (Godefro id), 1 3 74 , 9 ; 1 2 m .

V ertelaer (Jean de), 1 3 74 , 8 le sceau porte . : van Dedelaer; 721 mVoorde (Pierre van den), le sceau porte de V ocale ; 7 2 m .Werve (Gisbert van den), pri sonn ier. Sa veuve
,
Margueri te N or;ts , reço i t ,

eu 1 3 74 , un acom p te sur 825 m . Paul N oijts, frère de celle-ci
,
s cel le la

qui t tance.

B OT T E

de s ire Jean de Releghem ,
amman de Bruxel les

,
tué . Sa veuve ,

Margueri te van den Sp ieghele, reço i t , en 1 3 74 ,
un acompte

Brugm an (Jean), 1 3 74 , 9 49 m .

Doijm an (Jacques), 24 m .

Eléghem (Jean 1 05 m .

Fikere (Nicolas de), (m aïeur de Campenhout , 232 m . et un gros de
F landre

Hertewijc (Gui l laum e), 9 51 m .

1 Le com pte de fiefs de 1 3 70-7 1 l 'appel le Donn
‘

nus Coslinus de Ranste, marchio de

Here ntals. (G rambre des Comptes , n°

2 Il ava i t été n omm é amm an le 14 décembre 1 366 (Hi—:a ET Waur1—zas , Hist. de

B rux elles, t . I I , p . Il est appel é , dans le com pte gén éral de Braban t, 1 3 70-7 1 ,
Do minus Johannes de Raleighem , am m an de Bruxel les . Le com pte de 1 37 1-72, con starant qu’ i l a été tué dan s la guerre con tre le Jul iers , c i te comm e son successeur

Phi l ippe de Tudelrem {Chambre des Comp tes, n° 2357



Hulst (Alexandre van der), (m aïeur de V i lvorde, 1 3 74 , 5 259 m .

Cnoep (Pierre), 1 80 m .

Cobbenbosch (Henri de), 1 89 m .

Rocker (Pierre de).
Coerleboc (Jean), 1 2 m .

Kon ings loo (Ph i l ippe de); l'ac te porte Upper: M aes ran Redelghem , le

sceau S Philips va Conr
‘

ntlo, 1 3 74 , 9 1 21 m .

Coolhem (Henri de); le sceau porte : van Hoiêbnæghen (O i jenbrugghe),
1 3 74 , 80 ; 3 50 m .

Costere (Englebert de), m aïeur d’
Assche , 20 1 m .

Crupelan t (Henri), 656 m .

Loegen (Jean van der), tué . Son fils , Gui llaum e
,
reço i t , en 1 3 74 , un acomp te

sur 60 m .

M ârselaer (Jean de), 1 3 74 , 9 (11. 456 m .

Meeren (Henri van der), chev., 7 90 m .

Mo lenbeek (Arnould de), 7 1 m .

Mo lenbeek (Jean de), 3 8 m .

N ieuvvenhove (Henri van den) le sceau porte de N ova Curia ; 649 m .

Ophem (Gi l les m aïeur de Merch tem
, 9 74 m .

Overbeek (Nicolas 1 3 1 m .

Paskarijs (Pierre), chev. , 3 25 m .

Prolegbem (Arnould 1 3 9 m .

Releghem (Jean ,
le bâ tard de) l ’ac te porte van Redelgbem ,

le sceau van

Relechem 7 5 m .

Rivieren (Jean van der), 1 7 9 m .

Sartel d
’

Edeghem (Jean), 60 m .

Sergo sen s (Jean ’ t), tué . Sa veuve , Margueri te Pauwels , rem ariée â Ren ier
van den Hove , reço i t , en 1 3 74 , un acom p te sur 20 m .

Spelbroek (Godefro id de), 260 m .

Spieghele (Gui l laum e van den), tué Sa fi l le et héri t ière , Margueri te,
veuve de Jean de Re leghem ,

reço i t , en 1 3 74 , un acomp te sur 150 m .

Steenboc (Conrard), 25m .

Zwaef (Fran con), chev.
,
tué . En 1 3 74 , sa veuve, Oede van der T homthen ,

reço i t un acom pte sur 72 m .

Swaef (Henri de)(fils de feu Henri , le bâ tard), 96 m .

T hibaut (John); l ’ac te 1 l ’appel le : John l’Anglais (]oen d’
Inghelsche), le

sceau porte * ]ohan T ibavl ; 3 1 m .

V aenken (Jean), 1 3 74 , 8 3 1 9 m .

1 Peut—être , pour le distinguer de Jean T ibaut qui com batti t sous la bann i ère du
s ire d'

Oupeye.



V oerven steren (Am aury van der), tué En 1 3 74 , sa veuveMargueri te T aclr
rem ariée â Arnould van Ghen t , reço i t un acom p te sur 60 m .Wancop (Henri), 1 3 74 , 9 (11. 3 0 m .Walraven (Jean), 9 5 m .

ROT T E

de G i l les de M aire , maïeur de Louvain , prisonn ier mort , en 1 3 72,

ou 1 3 73 . Sa veuve , E l isabe th , reço i t , en 1 3 75, un acompte sur

3 50 m .

Borchoven (Gauth ier van den), 85 m .

Borchoven (Henri van den), prisonn ier ; m ourut avan t le 21 décembre
1 3 74 . Ce jour, son fils

,
Henri , reço i t un acom p te sur 248 m .

Erem bodeghem (Dani e l 1 1 2 m .

Grutere (Jean de).
Gunter (Jean die) l ’ac te porte die Gouin: le sceau S Iahia dci Gvntre

,

1 3 74 , 9 ; 24 3 mHeim e (Jean); l ’ac te porte Heijm s ; 3 76 m .

Heim e (Jean), p ri sonn ier ; m ort avan t le 21 décembre 1 3 7 4 ; son p ère ,Jean , c i—dessus , reço i t , ce jour-l à , un acom p te sur 80 m . , pour le ou les

enfan t s de son fils .

Heverlinc (Loui s). 1 7 8 m .

Ho fs tade (Francon de), 87 m .

Inde (Jean van den), 27 111 .

Keijenoghe (Louis), 3 42.

Noppe(Gui l laum e), 1 3 74 , 9 ; 160 m .

Oestrem (Sim ond’

) le sceau porte de Oeslslreem ; 23 4 m .

Overbroeck (Sim on 24 rn .

Ouaetvoet (André).
Rabode (Jean), 500 m .

Rabode (Rodo lph e), 28 m .

1 G i l les die Rike es t c i té , dan s l ’ ordonnance de Wenc
e
slas et de Jeanne , du 1 er sep

tem bre 1 360 ,
sur l ’adm in istration de la v i l le de Louva in , parm i ceux qui ne pourron t

plus fa ire partie du m ag istrat de cette vi l le. G i l les ’

s Rüren figure , dans un acte du
1 er octobre 1 369 , com m e m aïeur de Louva in (Brab. Yeeslen ; Codex dip lom . Egidius

‘

dictus s cke
,
arm iger, se déc lare , avec d’

autres , déb i teur envers un lom bard, en 1 3 7 3 .

Le sceau porte S
’

Egidii dicti Rike {Charles de B rabant} . Eg i dius Kilee (non qua lifié
dom inus), villicus lm »an im sis, se rencontre dan s les com ptes généraux de Braban t de
1 3 70-1 , de -

3 . Son successeur est sire Arnould de M elhjn . (Com ptes 1 372-3
Cham bre des Com p tes , n ° 2357 et
2 Les qui ttances porten t Radebade.



Racourt (Jean de) l ’ac te porte van Raetsenhoven
,
le sceau : S’ Ian van

Rae/se. e la ; 551 m .

Rode (Louis van) le sceau porte S’ Lodvvicvs deerbvde 1 3 74 , 9 168 m .

Zwerte (Jean de), chev., 7 0 m .

Udekem (Nico las 1 3 74 , 9 1 96 m .Winghe (Gauth ier de)1 l ’ac te porte dieWinde
,
le sceau van s nghen

68 111 .

ROT T E

de Gauth ier de Rochefort, s ire de Hanefle pri sonn ier 3 076

moutons .

O rjo (Robert le jeune, c i té en 1 3 7 3 .

Polvorden (Jacquem art de); le sceau porte ; S Ia/zemarl de Pat
1 28 m .

Sain t- Fon taine Bo t t ier de); l ’ac te porte Boltyer de Centfo:rleynes, le
sceau S Botir de Cenfonlene 1 80 m .

V i l laine (Gérard de); l ’acte porte van V rjlerjnen, le sceau S
’

Gerar

V 11en , 1 58 111 .

RO I
‘
T E

de Jean , s ire de Rotselaer pr isonn ier 16840 moutons 3 .

Abraen (Pierre), 3 04 111 .

Aliten (Jean), 24 m .

Bakaert (Jean) le sceau porte S [on Ball (abréviat ion 3 04 m .

Berghe (Arnould van den) le sceau de M onte 1 3 7 5 4 5 m .

Berghe (Ren ier de), fils de s ire Ren ier, 86 m .

Bergh s (Gérard), 8 76 m .

Beringen (Henri de), 54 m .

Bliech (Jean), 9 1 2 m .

Boecslele (Gérard de), 50 m .

Boex hout (Laurent de), 80 m .

Bonghenere (Jean de) le sceau porte de Bangbare, 108 m .

Borch (Arnould van der), 3 0 m .

1 Un autre Gauthier van W inghe c om batti t sous la bann i ere de D ies t.
2C

’

est un des sceaux , rariss im es , qui ne donne pas le prén om du personnage, et

où à l ’ex em ple des chartes le n om patronym ique, précédant celui d’

une terre,
fai t fon ction de prénom .

3 Jean I l , s ire de Rotselaer, sénéchal héréditaire de Braban t. Vo ir sur lui et sa.

m a i son J .-B . DE V ADDERE , T raité de l
’

origine
_

des ducs et duduché de Brabant et de
_
ses

charges p alatines héréditaires, éd., PAQUOT , Brux ., 1 784, II , 475.
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Sel/cake (Arnould de); le sceau porte de Z alke (Z el l ick 1 3 74 , 9 ;

1 8 3 5 111.

Schoonhoven (Gui l laum e de), 9 36 m .

Sc[h]reije (Math ieu), 280 m .

SteenhuiÏel (Arnould de), 1 3 74 , 9 147

T e ijl ingen (Ghijs = = Gui de), 76 m .

T homm en (Dan iel van der), 1 280 m .

T urmer, ou T urn ier (Arnould), 29 m .

V alke (Am aury uten), 694 m .

V os (Henri de), 1 1 8 m .

V roede (Jean die) le sceau porte 5’
107713 de Vmede scabi in Hale; 1 30 m .Waenrode (Jean , s ire de), chev. ,

2623 m .

V Ïale (Gi l les die), 1 590 m .Wavre (Ph i l ippe de), bâ tard de s ire Jean deWavre
,
128 m .Werde (Gos suin van den) le sceau porte G/yoeswùzi deWay. 9 32 m .Werch ter (Arnould de) l ’ac te vanWercben 1 260 m .

V Vijere (Arnould van den), chev. , 2090 m .Wiiere (Henri van den) le sceau 5 Henri de V iviers ; 8 12 m .Wihogne (Gui l laum e
, le bâ tard de), 1 3 74 , 6 3 0 m .Wiichm ael (Jean de), 1 76 m .Wil[de]re (Gui l laum e , dit More l de), chev., 24 3 5 111 .Win xele (Gui l laum e de), chev. , 1 3 7 9 ; 526 m .Wi t te (Jean de), 1 27 m .

B OT T E

de Guy de Luxembourg , comte de Saint-Pol , tué . Son fils
,Wa leran , comte de Ligny et de Sa in t—Pol

,
pr isonn ier sous la

bann ière de son père , reço i t , en 1 3 74 , un acompte sur
moutons .

Aivrey (Gi l les 148 m .

Acbternaken (Gauthier van)(Ech ternach 220 m .

Andrion (Gauth ier), 870 m .

Arm oises (Ph i l ippe des), 1 068 m .

Arm oi ses (Ri chard des), chev., 1 3 74 , 7 ; 7 66 m .

Arm o i ses (Robert des), chev. , 1007 m .

Artai se (Jean 1 3 7 8 560 m .

Artai se (T hom as 1 3 74 , 8 3 7 3 m .

Bachgmcht (Gui l laum e van); le sceau porte æ S’Wilhelmi a‘e Spn‘

nbez
‘

m

63 111.

Barre (T 1e1chelet de la), 1026 m .



Baudi icourt (Jean de), 880 m .

Beaufrem on t (Gauth ier de), chev. , 23 50 m .

Beaumont (Gui l laum e de) le sceau porte de B
“

mon 1 22 m .

Beaurepére , ou Berbourg (Wery, s ire de), chev.
, 2706 m .

Beddelet (Gui l laum e); le sceau porte 6 17 e Givd 3 3 3 111 .

Bo ien (Nicol as le) l ’ac te porte ran Boum? 3 40 m .

Boulange (Henri de), écuyer, fa i t pri sonn ier avec s ire P ierre de Moncel le
,

c i té en 1 3 7 7 .

Bourscheid (M ercln cr de), ch ev . 4 3 3 m .

Braban t (Andrio t de); le sceau 54 5
’

Our! de her. 1 3 2 m .

Braban t , et Breban[l] (Pierre Clignet de), chev.
,
1 3 72, 4 , 8 89 3 m .

Bn
‘

senue et van Bm senbouwe (Jean van), 1 3 74 , 6

Cham p is (Pierchon de), écuyer, 1 3 74 , 5 258 m .

Chassep ierre (Jean de) l’ac te porte van ]aspz
‘

er ; 48 m . (Vo ir p lus lo in au

nom de Rodem ack).

Damp ierre (Jean de), 146 111.

Ducheweh (Jean) le jeune l ’ac te porte i tm elsch, 1 3 76.

Durendal (Jean), 1 7 0 m .

Eydel (Arnould 1 60 m .

Eydel (Gui l laum e 3 53 m .

Ces deux personnages , frères et écuyers , reçoi
ven t des acom p tes en 1 3 74 et 1 3 7 8 ; la der

n iére des deux qui ttan ces est datée d’
Arlon .

Fisenne (Ans ia i de), 90 m . et 6 vieux gro s .

F lorenvi l le (Rasse de), 14 3 m .

Goffet (Gauth ier), 1 7 7 m .

Guirsch (Jean de), 1 28 m .

Hamelly (Robert de), chev. le sceau porte 5 Robert de Hanzelly segr d

b t vil/er; 1 1 00 m .

Hellesaint (Gérard de), écuyer ,
1 3 7 8 1 50 francs de France.

Héricourt (Jean de) le sceau de Heravcovfi ; 262 m .

Hondelange (Jean de), chev zoo m .

Clém ency (N ico las , s ire de); le sceau : 1
‘
0n Kvnsich

,
1 3 74 , 6 ; 1 094 m .

Colignon (Jean) le sceau >î< S
’

]e b. iao£ ; 1 1 6 m .

Coupéville (Henri de), 666 111 .

Craon (Jean de), chev. , 556 m .

Eta l le (Jean 242 m .

Eta l le (Hen ri 20 8 m .

1 En 1 376 ,Wiry , s ire de Berbourg , chev . ,
ayan t envoyé son varlet

, T uiellequin ,Bruxelles , pour toucher un acom pte , reço i t 8 petres, pour f rais qu
’

il despandist a

B rux elle quant li se deus ! partir da ix ! a Chappelle, e n alandm l une p aie que o u

me y devoit f a ire, laquelle ne sefeist m ie adour , ains [zut prolongiee



Londres (Abraham de), 1 3 74 , 7 ; 59 3 m .

Ligny (Boufleus , bâ tard de), chev.
,
1 3 74 , 86 1 7 3 m .

Longavesnes {Foursi de), écuyer, 3 00 m .

Lazy (Gui l laum e de)écuyer, 1 3 74 , 5 il reço i t un pa iem ent par le prévô t
d

‘
Yvo ir.

Lusy (Richard de), écuyer, reço i t , en 1 3 7 7 , pour perte de harnais , 3 0 flo
rins francs 1 .

Luxem bourg (Wa leran de), vo ir p lus h aut ;
M alem pré (Jean de), 1 92 m .

M alquareit de Clary (Renardin), 3 16 m .

M archiet (T hom as du) appelé auss i dou M archiel de Vefion et T hom as de
V ertbem ,

Vercbem ,
V ereeen V ertou ou Verchin prisonn ier. Son

paren t , Godefro id deWez (Wes), écuyer, qui l ’appel le mon seur
,
reço i t ,

en 1 3 74 et 1 3 7 5, des acom p tes sur 1 68 m .

Marquet te (Jean , s ire de), ch ev. , 7 60 m .

Mon t-Bernanch on (Despers de) l ’ac te porte : van M embreeboen 240 m .

Monce l le (P ierre de), chev. , p risonn ier, avec ses com pagnons ; 9 7 5 m .

M oriancourt (Renaud de), 90 m .

Mous t ier (Jean du), 680 m .

Perrenes , et Perringuet (Jean), écuyer, 1 3 74 , 8 420 m . la qui t tance de
1 3 7 8 est datée d’

Yvoir.

Prayauls (Préaux (M oneede), tué . Son frère et héri t ier
,
Georges ]on

‘

js
’
ts

M oves brueder van Prayauls), reço i t un acom pte sur 1 3 3 1/3m . Son sceau

porte Go ge da

Pres (Alexandre de), le sceau porte :

'

de Prei 309 111 .

Pays (Gui l laum e dou) le sceau porte S’
V V :llame de P aix ; 60 m .

Rés igny (Robert de), 1 3 74 , 5 24 3 m .

Rodem ack (G i l les , s ire de), l ieutenan t du duché de Luxem bourg, en 1 3 74

5076 7 80 m .

Rodem ack (Jean de)
Rodem ich (Godefro id de), chev. l ’acte porte van Rodz

‘

ebem le sceau

porte de R0 e fg ; 1 1 7 6 m .

Roussy (Gi l les , s ire de), ch ev.
, 960 m .

Sexey (T h ierry de) l'ac te p orte van Sar
‘

ex elyy, au dos van Savendyy le

sceau T in
‘

on de V ernage 7 3 9 m .

Sain t—Gor (Jean de) la charte l ’appel le : ]an de Loreijn van Sint Coms ;
160 m .

1 Il dit, dan s 3 3 quittance j e suisse p resens avec messire P ierre de M onkeellz, cheva

lier , quant moss li due p rins par Il duc de
3 Le m êm e personnage que Jean de (lhassep ierre ? Les sceaux font défaut. Un

G i l les de Rodem ack est c i té , en 1 359 , comm e seigneur de Chassepierœ.



Seigneul les (Warion de); l ’ac te porte van SÏgHOÜIZ S, le sceau : SWan ion
s

’
vier d sign 346 2/3 m .

T honne-le-T h i l (Co lart de), 53 111 .

T réveray (Jean de), 53 111 .

V auls (Rasse de l le), chev. , s ire de Bes ; l
’

acte porte van der V a ul
,
le sceau

Ra de la V av; 64 1 111 .

Vaul x (Jean de la), 44 3 m .

Verrières (Addengnon de) l ’ac te van Ven
‘

eres
,
le sceau S Girardin de

V a
‘

re 160 m .

V ienne (Nico las de), les ac tes porten t de V ienne et van V ia nde n, le sceau

S
’

Cos de V iane
, 1 3 74 , 8 9 0 m . d’ indem n i t é to ta le

,
constatée en 1 3 74 .

En 1 3 7 8 , il reço i t 40 francs de France pour rançon 20 , pour dépenses
en prison ; 1 2, pour barnas de mon corps ; 1 2, pour un cheva l perdu
84 f rancs .V i l lers (Jean de), 1 44 m .

V i ; in (Jacquem in ,
voué de)(Vezin l ’ac te porte ]akemin de Voweel , le

sce au S Iakemm rares de V igin 44 m .

BOT T E
de Henr i , comte de Sa lm ,

pr isonn ier ; 1 143 1 moutons .

Cache de Nive l les (Arnould); l ’ac te porte Caelse van N yvele, le sceau

S Aemovlde de Cache; 4 11 m .

Or! (Henri chev . ; le sceau porte Henri ou 87 8 m .

ROT T E

de Th ierry
, s ire de Sera ing et deWarfusée ; pr isonn ier,

9400 moutons

Champ (Jean de); la charte porte des Cans
, p risonn ier . Sa veuve , Ide,

reço i t , en 1 3 74 , un acom p te sur 3 09 m . Son sceau porte S
’

[de

dam . elle de Champ . Scel len t avec e l le son beau— frère
,
Colart des Can

(son sceau porte *S ColarM orel de Champ)et T h ierry , s ire de Seraing .

Hanceil (Jean) le sceau p orte S Iohan Han chai 70 m .

1 Dam e Marie , dam e de Sera ing , fille de feu le s ire d’

Agim on t , rel ève, du
Braban t, les fiefs paternels , en tre Pâ ques 13 7 5 et Pâques 1 376. Marie, fi l le de s ire
T hierry

,
s ire de Sera in ,

héri tière de sa m ère, Marie , dam e deWa lha in ,
est investie

de Walha in , entre Pâques 1 376 et P âques 1 37 7 . Dam e Jeanne de Wa lha in ,
dam e

de Havrets et de Serain , par sui te de la m ort de son père, s ire T hierry , s ire de
Serain , fai t le rel ief du châ teau de Sera in

,
en tre la Sa in t—Jean-B . 1 38 3 et la Sa in tJean-B. 1 384. {Ummbre des Comp tes, reg. n° 17 144 , f

° S
47 , 55 et 162



Lam inne (T hom as de), 828 m .

Pannei (T h ierry), 1 30 m .

Renar (Gérard), 28 1 m .

Ro llée (T h irion de) l’ac te porte van Roihies
,
le sceau de Rahei y ,

1 08 m .

T rignée (Arnould de) l ’acte van T i i izgies, le sceau S Em ovl de Bierlin

champ Bert inchamps 204 m .

Velroux (Am é le de), 224 m .W' arnan t (Arnould de), 1 20 m .

Xhendrem ael (Amelo t de), 428 m .

B OT T ES

de Ren ier , s ire de Schoonvorst , etc . , et de son fi ls Ren ier de

Schoonvorst, cheva l ier . Ce dern ier fut fa i t pr isonn ier par

Pierre de Steenbergen . Le ducWences las lui donna , en 1 3 72 ,

une obl iga t ion de 6000 vieux écus , à t i tre d ’ indemn i té pour

ses pertes , rançon , etc .

B erghe (T h ierry de), fils de sir Ren ier, 340 m outons .
B roeke (Jean van den), 1 3 74 , 9 256 m .

Dilke (Arnould van den); d
’

après son sceau : échevin de Sain t—T rond
480 m

Graeven (Henri), 1 3 74 , 5, 6 23 2 m .

Ham ers (Arnould), 1 3 74 , 5, 6 ; 1 26 m .

Heer (Jean de) l ’ac te porte van Here ; le s ceau van Bingel. Bingel

rade 100 m .

Heiiden (Eustache van der), 320 m .

Hove (Francon van den), 1 3 74 , 5, 6 206 m .

Jul iers (Henri de) l’ac te porte van Gulke
,
le sceau deGulleke 500 m .

1
.

1 Au dos de sa qui ttance , on l it longe Scoinvorst cela veut dire qu’ i l com batti t
dans la troupe de Ren ier de Schoonvorst, le Jeune. Quant aux autres personnagesénum érés c i-dessus , il nous est im poss ible d’ indiquer s ’i ls ont suivi la bann i ère du
père ou cel le du fi ls .
Le s ire de Schoonvorst échappa à la cap tivité par une fui te peu hér0 1que. Lors

qu
’ i l apporta à Maestricht la nouvel le de la défa ite , les bourgeo is , indign és , fa i l l i

rent l’écharper. B ien longtem ps après sa m ort qui arriva en 1 376 , ou avant cette
année la fam i lle com posa avec la vi l le pour ces outrages .
Dan s Les Schoorworst , d’

ap rès des documents inédits, M . G . D . FRAN QUIN ET (Rute

m onde, 1874)reproduit deux docum ents relatifs à cette affaire.
Par le prem ier, daté du 3 avri l 1 378 , Ren iër, s ire de Schoonvorst et de Scho

necke, et Jean de Schoonvotst, s ire de Rhode-Sainte—Agathe, burgrave de Mont
ioie, s

’

engagen t à payer à leur frère, s ire Conrard de Schoonvorst, sire d’

Ell 0 et



Caum on t (Jean de), 8 5 m .

Linden (Jean van der) le sceau porte de Tyh
‘

a 4 56 m .

Loc! (Richard de) le sceau porte >I< Si Ricardi de Ludred; 21 7 8 m .

Looz (Adam de), 1 3 7 4 , 5, 6 212 m .

Looz (Arnould de), 1 3 74 , 5, 6 ; 280 m .

M einershove(Arnould de), 1 3 74 , 5, 6 1 1 2 m .

N oelkens sone le sceau porte + S
’

Bwanas c is; 1 3 7 4 ,

1 22 m .

O rsm ae l (Adam 1 1 8 m .

P ietre (Jean) l ’ac te porte Peters ; 1 3 74 , 5, 6 200 m .

Scarü
,
ou Sladê (F loren t van dE); le sceau porte S Florens aan de

1 120 m .

BOT T E

du comte S imon de Sponh
‘

eim , comte de Vianden , s ire de

Grim berghe , 1 3 74 , 6

Kyrburg (Kien
‘

berch)(Gérard de), chev. , p aren t (new) dudi t com te Sim on

et fi ls de s ire Sa len t in de Sayn , ditWi t tgens tein
Ehrenste in Erensleÿ

'

n)(Godefro id chev .

Schenke (Werner), chev.

Schneeberger (Sneberger)(Siegfried), le jeune , chev.

lt ; e (Jean , s ire de)
Leyen (Frédéric de),
Roithinhur (Hans de),

de Si ttard, 600 doubles m outons sur la somm e qu
’

il s revendiquen t de la vi l le de
Maes tricht

, som m e sur laquelle Conrard leur avai t c édé ses dro i ts . Vo ic i comm ent ,
d

’

après cette charte
,
se m otivai t la réc lam ati on à la dite v i l le as van a lsuIchm

op ioufl
'

e, anx le, smae heit ind schaden
,
as onsm teurs. vader in der selver stat van T rij cht

geschz
‘

ede (ehands nae dem stade de (0 Baeswi lrewas , gelijehder brief dat cleirlich inhelt
Par le sec ond des deux docum en ts , portan t la date du 18 Janv ier 1405, Jean de

Schoonvorst, si re deWaelheijm et de FIamaengerien , burgrave de Mon tjo ie wan t
voirmi s in der tÿ

'

l due…Wenædaus , hertœh van B rabant sel igher geder.ckm isse l ieghen

die gelres:he bi Baeswilre gestreden hadde, m ijnen alden heren den alden here:: van Schoen

bijnnen der stat van T riecht groete smaet cbn]us ie ende schade geschz
‘

ede m de

buter: lendich dar om war! se réconc i l ie avec la v il le de Maestri cht, avec l’appro
bation de son onc le, sire Ren ier de Schoonvorst, et de ses autres paren ts Con

rard, s ire d’

Elsioo et de Si ttard, Arn ould, s ire de Wachtendonk, et Henri le jeune
com te de Salm , qui , tous , apposen t leurs sceaux à cette p iè ce. Les bases sur

lesquel les se fi t cette réconc ili ation , ne sont pas indiquées .
1 Vo ir, sur Sponheim ,

Fa rm s , Salm —Raf m clyeid, I , 2° partie , p . 89 , des rensei

gnem en ts généa logiques ; il faut s’

en servi r avec circonspection ,
com m e

,
en gén éral ,

de tous les travaux de cet auteur.
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Kerpen (Gérard de),
Dirm s te in Dirmeslezj n (An to ine de),
Crcuznach Krusenachen (Jean de),
Birlrenh1jm (He lwig de),
Bifirenhÿm (Henne Goesser de)Bel lersh e im (Georges de)(Beldersherj m),
Lôwe (Leuwe)(Gi sbert), le jeune ,
Cle (Henne de),
K let tenberg (Clelenherg)(Gui l laum e de),

Schweinheim (Sweijnhem (Pierre de),
Frz

‘

dehcrg (Gauth ier de),
Masho lder (M assceller)(Nico las de),
Schoneberg Schonehourch (Henri de),
Lahns tein (Lainstein)(Sch i l l ing de),Hoch scheid Oicscheit) Pastor Ladewig van),
B o l ingen (Ruldingen)(Gauth ier de),
Esch (Henri , voué d’

) Voet van Esch),
Enchringen Ens!eringen (T h ierry
Portz (Ports)(Jacques de),Wam bach (Wampach)(T h ierry de),
Krenge, ou Kreuge (Arnould),
Flamersl.eim (Flamerscheü)(Jean de),
Schwirzheim (Swent hij m)(T hom as de),
Schwirzheim (Swentzenhijm)(Heinze de),
Bùdesheim Badesheijm (Jean de),
Brantscheit (Jean),Bubingen (Bubingen)(Arnould de),
Sobernheim (Soherenheijm (Conrard de),
Eschwei ler (Eschwilre)(Pie i reBodendorf (Boendorj)(Henkin de),
Algesheim (Algeshe1j Scholle le jeune,
Rom (Kamen (Clesgin de),
Daisberch (Jean),B i tburg (Bld6b6l'g)(Ludegi n de),Heinzenburg de),
Erdorf (T h ierry
\V inzenheimWintzenhrym Hennin de),
Sobernheim (Sowelenhijm)(Kunize de)
le 21 décem bre 1 3 74 , le com te Sim on de Sponheim

1 Berresheim , ou Bürreshcim ?

reço i t ,
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Berchem (Adam de), chev. , 8 2147 m .

Berchem (Gauth ier de), chev. , pri sonn ier, m ort avan t le 21 décem bre
1 3 74 . Ce jour , sa fi l le , É l isabeth , femm e de Jean de Jodo igne, reçoi t
un acom pte sur 9 3 0 m .

B roeke (Gui l laum e van den); le sceau porte SWilli de Brake de Halle
(enCam p ine), 1 3 74 , 8 7 8 m .

B r0eke (Jean van den) le sceau van de Brake; 1 3 74 , 8 1 02 m .

B rune (Jean de), 1 3 74 , 8 le sceau >I< Seghel [ ans Brvnnen 142m .

Duffel (Henri de), chev. , 9 50 m .

Eem eren (Gauth ier van den), 1 3 74 , 8 1 59 m .

Eem eren (Jean van den), 1 3 74 , 8 86 m .

H aech t (Godefro id de), 120 m .

Has (M ichel), 16 m .

l]euwen (Jean van den) les ac tes porten t van Euwen et Ewen 1 3 74 , 8

50 m .

lmm ersee l (Charles de), chev.
,
1769 m .

lJpelacr (Jean , bâ tard 1 3 74 , 8 50 111.

Coelrets (Jean de) l ’ ac te l ’appel le Connu
‘

n
,
/zamen

’

inc tsheren van V orselaer

1 12 m .

Con ine (Jean de) le sceau porte S
’

Ioha de Tamoul ; 27 0 m .

Crainhem (Arnould de), ch ev., s ire de Grobbendonck
,
2400 m .

Crainhem (Henri , bâ tard de), 1 06 m .

Lom beek (Jean de), 2 3 8 m . , m ort aprè s le 21 décem bre 1 3 74 . En 1 3 7 9 ,

Gui l laum e Cohbran t
,
m ari d’Elisabeth de Lombeek et qui le dit son

sweer (beau—

pére et Jean deWesel , époux d’Elisabeth de Lom beek;fi l le de feu Jean de Lombeek , le jeune , reço ivent un acom p te sur

23 8 m .

Pipenpoy (Gérard), 900.

s ire de V ., avait en l’usufruit. (Com pte Sa int-Jean 1 380— 1 38 1 C. C . B . , N
° 17144 ,

f°

Egid ius de Bon:hout, héri tier de ladite Marie
,
est investi d’

une curtis apud Steen

hnfl£e.

Sire J ean (I I I), s ire de Rotselaer, héritier de feu G érard, seigneur de V orsslaer ,
rel ève t ° domum et terra in de V orsslaer et ce que la duchesse Jeanne ava i t donn é
au défunt, en augm entation de fief , et , 4 bonn iers à Pul le. (lbz‘d f °

Dom inus Gerardus , quondam dam inus de V orsslaer et de Hoechstruten , a \ta i t l égué ,
pour la fondation de quatre chapel len ies et pour d’

autres aumônes, certa ine somm e

que Jean , s ire de Knij e. son héri tier, assigne sur des b ien s à Hoogstraeten . (Com pte
de la Sa in t-Jean 1 3 8 1

-1 3 8 2 Ibid. , f
° 1 34 voyez encore au f0Vers 1280 , Ide , fil le de Sim on de Jodo igne , épousa Gérard de Rotselaer, sei

gneur de Vorsselaer, qui eut un fi ls et un peti t— fi ls du nom de Gérard. Après ce

dern ier, la châtel len ie de Jodoigne, passa à Franc deWiineghem . (T ABLIER etWavrens , La Belg. anc. et mod.
,
advocem Jodoigne.)



Pipenpoy (Gauthier), tué frére dudi t Gérard. En 1 3 74 , son autre frére ,
Gisbert , reço i t un acomp te sur 50 m .

Rit (Jean van der), 80 m .

Z el le (Jean de), prisonnier. En 1 3 74 , son frère , Henri , reço i t. pour lui un
.

‘

acom p te sur 1 3 6 m .

Z ennen (Ren ier van der), 1 20 m .

Som peke (Gauth ier de), chev. : le sceau porte Sig
’Walien‘

deWeseie
nn

‘

lilis ; 1 3 7 4 , 8 1 3 66 m .

Som peke (Jean de) le sceau porte S
‘
Iohannis deWeseie ; 1444 m .

Swaef (N ico las de), chev. , 828 m .

V 00 1 5poel (Jean de), 1 3 74 , 8 ; 76 m .

Vorsselaer (Jean , le bâ tard de), 1 3 74 , 5 280 m .

“’
esembeek (Gérard de), 53 4 m .

\V esem beek (Jean de), 100 m .

(A s uivre

1 D
’

après BUT KEN S, qui ne c ite pas Gérard P ipenpoy ,
G i sbert aura i t aussi ass is té

à la batai lle de Baswei ler.



M AN UFACTURES
é tab lies à Tervueren p a r Ch a rle s de L orra in e

IN DUST RIES

CRÉ É ES O U SOU T ENUES EN B ELGIQUE
p ar le G ouvernem en t Autrich ien .

OUS n
’

avons pas la pré ten t ion d
’écr ire i c i l ’b is

to ire complète de ces nombreuses fabr iques n i

de les énumérer toutes . Ces no tes résumen t
s implemen t les rense ignements con tenus dans
l ’ inven ta ire après dé cès de Charles de Lorra ine
et dans les Gas tos Secretos ou d épenses secrè tes

du gouvernemen t autr i ch ien de 1 744 à 1 789 (secréta irerie d
’État

et de guerre
, Arch ives généra les du Royaume , à Bruxel les).

Charles de Lorra ine
,
comme on sa i t , ava i t é tabl i p lus ieurs

manufactures importan tes dans son parc de Tervueren ,
m anufac

tures qui lui coûta ien t beaucoup d
’
argen t et qui, au po in t de vue

un iquemen t commerc ial , aura ien t cons t i tué de détes tables affa ires .

Ma is Charles de Lorra ine poursu iva i t un but plus élevé , et sans
voulo i r chercher un ga in

,
tena i t à relever, en Belg ique, l

’

indus

tr ie et les arts .



9 3
“

Parmi les manufactures de Tervueren ,
une des plus cons idé

rables éta i t l
’ impr imer ie de toi les de coton et de pa pier à m eu

bler ’
. El le éta i t d irigée par Franço is Lepper, de nat ional i té

autri ch ienne . Jacques M iry , na t i f de Mulhouse éta i t l ’ imprimeur
de ces indiennes ou perses 2

.

Le grand bâ t imen t où se trouva ien t toutes les fabr iques é ta i t
s i tué dans le Parc , ass ez lo in du châ teau . (Reg . 83 4. Inven ta ire .)
Il é ta i t bâ t i sur l ’eau et sur pi lot is , sur un plan c in tré ayan t

250 p ieds de face avec une hauteur à propor t ion (Reg . 83 8

1 Dans le Regi stre 8 43 , on parle de fabrique de to i les peintes et de papiers im pri
m és pour am eub lem en t. La fabrique de pap ier pein t éta i t la seule de ce genre ex istant em Belgique. M. Wauters Hist. des env . de B rux elles, t Ill , p . 3 94)di t qu

’

elle fut
la m ère de toutes cel les qui s ’

élevèren‘Ëdan s le pays .

Mulhouse est célèbre par ses fabriques de cotonnades et d’

étoffes im prim ées.
Le texte de l ’ inventa ire dit M ilhausen en Sui sse , m a is ce do i t ê tre une erreur. N ous

n
’

avon s pas trouvé en Sui sse de v i l lage de ce nom .

L
’

auditeur de la Chambre des Com ptes Faust fut chargé , avec l’offi cial Marcus
,

d
’

effec tuer la vente du grand bâtim en t de la fabrique.

I l fit à T ervueren p lus ieurs voyages pour exam iner ce bâtim ent, prendre des
m esures pour la ven te , et en régler les condi tions .
Cette ven te n

'

ava it pu avo ir l ieu, m al
g
ré toutes les dispos it ion s achevées , parce

que l ’ in spec teur des bâtim en ts royaux , Baudour, n ’

ava i t po in t fin i d’

en lever les m a

tériaux de cette fabrique jugés uti les à quelques travaux comm andés par l ’archiduc
Charles-Lou is .
Comm e le payem ent des fra i s de l ’audi teur Faust et de l’ofli cial Marcus n

’

ava i t pu
être fa it à Bruxel les , la besogn e n

’étan t pas term in ée ,
ces fon ctionna ires réclaniaien t

le prem ier B. 874 8 3 et le s econd 1 5 ii .
, pour tro i s jours de vacations

,
à la Cham bre

des Com ptes réfugi ée à Dusseldorf . (V. rescri t de la Cham bre des Com ptes réunie à
Dusseldorf , le 5août 1794 , auCon sei l des F inances .Réponse du Con sei l des F in ances ,
Dus seldorf

, 7 août 1 794 et ordonnance de payem en t , Dus seldorf , 14 août 1 794 .

Arch . géo . du Royaum e, Con sei l des F inances , carton I l résulte de ces docu
m en ts qu’

en 1794 le bâ tim ent de la fabrique de T ervueren subs istait
’

encore.

Ce bâtim en t de la fabrique n
’étai t plus a lors en fort bon état , car il résulte d’

un

rapport envoyé à la fin de 1 79 1 par Can tineau, l
’

in tendan t de Leurs Altesses Royales
les gouverneurs gén éraux que des vo l s de m atériaux appartenan t à la m anufacture
royale de T ervueren se c omm etta ient continuel lem en t et qu’

on avai t trouvé chez
un habi tan t de Vossem plus ieurs ferra i l les , serrures et p lom b s arrachés au bâtim ent
de la m anufacture. Les gouverneurs gén éraux ayan t déc idé de ne p lus con server ce
bâtim ent iugèœnt inuti le d’

em ployer deux m aréchaus sées pour la garde de l ’ex
m anufacture. Le Con sei l des F inances fut en conséquence appel é à dél ibérer sur le
p arti à tirer des m atériaux après dém ol it ion ,

au profi t des finances royales . Cette
résolution fut tran sm ise au Con sei l des F inances , le 27 octobre 1 79 1 . N ous venons

de voirque ce bâtim ent, déjà en ruines en 1 79 1 , n
’ éta i t pas encore dém ol i lors de la

retra ite des autrichiens en 1 794. Protocole du Consei l Privé , séance du 24 octobre
179 I , Reg. 285, page 345, archiv. gén . du royaum e.



Dans un rapport sur le vieux Châ teau de Tervueren (Bruxelles ,
29 août 1 780) i l y a quelques l ignes relat i ves à cet te va s te cons
truction . Vo ic i commen t s ’

expr ime un témo in ocula ire Je ne

parle po in t des autres bâ t imen ts détachés que le plan (du v ieux
châ teau)ne représen te po in t et qui ont leurs des t ina t ions d irectes ,

sans ê tre suscept ibles de servir à des logemen ts i l y a en tre
autres un grand bâ t imen t au bout d

’

un cana l assez long qui par t
pour a ins i d ire de la chambre ou du cabine t B représen té à l

’

ex

trém ité du plan en forme de c intre et i l est certa in que ce cana l
terminé par le bâ t imen t dont je viens de parler , donne un coup
d ’œ i l fort agréable , ma is ce bâ tim ent qui n

’

a s ervi qu
’

à des fabr i

ques de to i le et de pap ier et que de lo in on aura i t pr is pour le
châ teau plutô t que le châ teau même , es t très caduc quo ique bâ ti
auss i par feu S. A . R . (Charles de Lorra ine)et i l n

’

es t suscep
t ible de r ien (Reg .

Le b â tim ent de ces fabriques é ta i t en face de la façade pos té
rieure du châ teau, à l

’
extrém ité du grand canal traversan t le pa rc

Suiva n t des rense ignemen ts que M . le docteur P . F . Tielemans
de Tervueren a en l

’

ob ligeance de nous commun iquer , ce bat i
men t é ta i t à l’extrém i té de l ’é tang actuel lemen t nommé B ouca

v
_yver c

’

es t ia-dire vivier de l
’

édifice, à cause même de cet te fabr i
que , et ava i t la forme d’

un fer à cheva l . Cet é tang es t s i tué à.
proxim i té de la ferme de Rotselaer . Chaque a i le du bâ tim en t de

la fabrique qui comprena i t p lus ieurs a tel iers spéciaux éta i t ter
minée p ar un pavi llon . Pour surve i l ler plus fac i lemen t ses ate

l iers , le pr ince Charles de Lorra ine ava i t fa i t creuser un cana l
al lan t de son châ teau à la manufac ture . Une é légante barque
d irigée p ar qua tre rameurs en l ivrée l

’

y conduisa i t , tous les

jours , après son déjeûner
Après la mort de Char les de Lorra ine (4 ju i l le t on pro

céda à un inven ta ire des effets de la manufacture , en présence du
d irecteur Fr . Lepper, du ma î tre galonn ier Con treval , du garçon
1 Près de la m anufac ture se trouva i t le m oul in du Parc (Wam ndemolen

, p our

m oudre le blé (x v11° et x v111
°
s i èc le)dit Gordalm molen .

Au x 11° s i ècle , ce moul in se nom m a i t p rinsem nolen (moul in du prince). Au 31111e siè
cle

,
il n

’
existai t plus que l ’anc ienn e habi tation du m eun ier. Ce m oul in , prim i tive

m ent bana l pour les serf s du dom a ine duca l de T ervueren et de Duysbourg fut
donn é en fi ef par Jean I I I au burgrave Arnold de M ellyn ensui te le prince Charles
de Lorra ine enc lava ce m oul in dans son parc .



de chambre et conc ierge du ch â teau Roger d i t Beaufort et du

fro t teur des appartemen ts de ce châ teau
,
N ico las .

Pour la fabr ique de to i les pe in tes , ils cons ta ten t les fa i ts sui

vants Le magas in de ces to i les est dans une chambre du premier
é tage .

Le 1 0 ju i l le t 1 780 ,
le d irecteur de cet te fabr ique Fr. Lepper a

l ivré au cap i ta ine du châ teau ,
Gamond , 50 pi èces de perse .

Ce magas in ne con t ien t p lus que 1 7 pi èces de d i fféren ts des s ins

qui son t des écha n t i l lons de ce qui a été success i vemen t l ivré à
feu S . A . R . pour meubles .

I l y a 4 pièces superfines , commencées et non achevées ,
pour

servi r de robes 3 0 pi èces dont 28 son t commencées et non ache
vées , pour meubles ; 4 pi èces , commencées et non achevées , pour
servir de bordures aux précéden tes .

Le laborato ire de to i les à pe indre es t au rez—de-chaussée
, occu

pan t une grande sal le et deux chambres .

Il con t ien t les tables , moules et autres us ten s i les ; les ingre
dien ts nécessa ires à l ’ imprimerie et à la pe in ture des to i les.
Ce labora to ire commun ique à des bâ t imen ts ex térieurs , ma is en

outre , i l exis te un loca l séparé où se trouve une mach ine à mo irer
les to i les .

Pour ce qui concerne la fabrique de papiers d
’

ameublemen t , le
d irecteur a l ivré , le 1 0 jui l le t 1 780 ,

au capi ta ine du châ teau
Gamond , 1 00 roulea ux de pap ier i mprimé , de mêmes dess ins , et
1 2 rouleaux de bordures .D

’

autres p i èces son t inachevées .

Qua tre chambres , au rez -de-chaussée , serven t à cet te fabr i ca
t ion et con t iennen t les tables

,
moules e t us tens i les n écessa ires à

ses opéra t ions .

I l y a encore un magas in au premier étage con tenan t d iff éren ts
rouleaux de papier , pa rt ie imprimés , part ie à im prim er.(Reg .

I l exis te à la bibl io thèque roya le de Bruxe l les , un portra i t de
Charles de Lorra ine , en pap ier pe in t , qui a probablemen t é t é fa i t
à la manufac ture de Tervueren . Nous en possédons un second
exempla ire ma is difÏé remm en t tein t é .
Nous verrons tan tô t quelles autres indus tries occupa ien t encore

le vas te bâ t imen t des fabr iques . Revenons d ’

abord à la m anufac
ture de to i les impr imées .
Un fa i t intéressan t à s ignaler , c

’

es t que plus ieurs dess ins impri



m és en couleur sur ces to i les provena ien t de Paris et coû ta ien t
même assez cher . Vous en jugerez par les notes sui van tes

Année 1 767 Dess ins de toille venan t de Pa ri s , 2 1 0 florins .

Année 1 768 Païé à Par i s pour deux dess ins co lorés (s ic)
pour la fabr ique de toilles pe in tes à Tervueren , 1 84 florins .

Année 1 772 Païé à Par is pour deux nouveaux dess ins qui
do i ven t ê tre exécutés en toille pe in te à la fabrique de Tervueren ,
1 88 florins , 7 sols , 6 (1.

Année 1 7 74 Païé pour deux grands dess ins venus de Par is
pour la fabrique de toille pe in te , 2 1 0 florins .

Ann ée 1 77 7 Païé pour deux grands dess ins venus de Par is
pour la fabrique de toille pe in te de Tervueren , por t compr is ,
209 florins 1 sol .

En 1 766 , i l es t ques t ion d
’

un transport de to i les à N ive lles pour
lequel on a payé 15 florins

, 1 5 sols . (Reg . L
’ inven ta ire de la

fortune de Charles de Lorra ine parle de 22 p i èces de to i le qui ont
é té fa i tes à Tervueren en l ’ann ée 1 765 et qui son t es t imées à 440
florins . (Reg . La fabr ique ex i s ta i t donc d éjà en 1 765.

D
’
après M . GACHARD (Rapport s ur l

’

ex pos ition de l
’

Indus tr ie de

1 83 5, p . 126) cet te fabr ique aura i t m ême é té fondée en l
’

ann ée
1 759 . (Voyez auss i H is toire des environs de B rux elles par ALPH .WAUT ERS , t . I II , p .

MM . GACHARD etWAUT ERS disent que cet te manufacture cessa
d

'

ê tre en act iv i té en 1 7 78 . C
’

es t une erreur . Nous verrons c i-après
que la fabr i ca t ion fut con t inuée jusqu

’

en décembre 1 7 80 , même
après la mort de Charles de Lorra ine .

Le comi té chargé de la l iqui dat ion de la success ion de Charles
de Lorra ine décida de fa i re vendre tous les mét iers et out i ls de la
manufac ture mais , avan t ce la , i l fal la i t achever les p i èces com
m encées (Reg . 8 36 et parce qu

’ i l é ta i t imposs ible d ’

en t irer
part i dans l ’état où e l les éta ien t .
Lepper reçut l ’ordre de terminer 3 0 p ièces de to i les , pour m eu

bles , à grands dess ins 4 pi èces de bordures pour les m êm es des

s ins et 4 p ièces superfines , pour robes , de d ifféren ts dess ins et

couleurs ; donc en tout 3 8 p ièces Les to i les de co ton en blanc

1 Les 30 p i èces ava ien t coûté en blanc 750 florins de Hol lande les —

4 p ieces de

bordures , chacune 25 florins ; les 4 p i èces superfincs , chacune 32 florin s de Hollände. Le m o ins qu’

on pourrait retirer de la vente des 34 p ièces achevées à en juger
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Dépenses fa i tes pour les fabr iques de cot tons et pap ier de
Tervueren

Bo is à brûler
M anœuvre et vo i ture
Bo is pour graver les moules
Menui s ier et charpen t ier .

Amidon
Papier fin

Potasse
Papier à fa ire des cartons
Hui le et vern is .

V i ngt pots de v ina igre de vin

C i re blanche etjaune .

Co l le
Pet i ts n écessa ires

Chaud ière ,de fer

Drogues en généra l (garance , indigo , coche

n i l le
,
gomme arabique) 800

1 3 79 florins 9 sols .

Donc , pour s ix mo is , les fra is de la m anufacture se son t é levés
à 2842 flor ins , 14 sols , non compr is le tra i temen t du direc teur .

Charles de Lorra ine fa isa i t de nombreux débours pour soute
n ir la prospér i t é de ce tte manufacture .

Dans son j ournal s ecret où i l annota i t , jour par jour , ses
dépenses et ses mo indres actions , même les médec ines qu

’ i l p re
na i t , nous trouvons les men t ions su i van tes

9 mars 1 766 donné à Lepper 500 duca ts (le ducat vala i t 5 fl .
1 9 sols argen t couran t de Braban t)pour acheter des toilles pour
imprimer , en Ho l lande .

3 1 décembre 1 766 payé à Lepper 400 gros écus .

1
er mars 1 768 donné à Lepper pour a cheter des toilles en

Ho l lande pour i mpr i mer et des drogues
2000 florins .

1 769 donn é à Lepper pour al ler en Hol lande ache
ter des toilles et des drogues

,
2236 florins

et 25 duca ts .



2 mars

5 mars

12 avri l

14 m a i

1 7 7 1 trava i l l é les couleurs pour les toilles et

péquins .

Fran tz (Franço is Lepper a commencé
les toilles à péquin .

1 772 Eprouvé le rouge de T urci (s i c) pour les
cotons .

1 7 72 reçu les tarifs pour les cotons et toilles don
n és à des mach in is tes frança is .

1 7 72 payé à Lepper 2000 flor ims .

1 7 75 payé à Lepper 1 00 doubles souvera ins pour
les ouvr iers .

1 776 pay é à Lepper 1 3 1 doubles souvera ins .

(le double souvera in va la i t 1 7 florins 1 7 so ls .)
1 7 76 donn é a Lepper pour a cheter des toilles et

des drogues en Ho l lande 159 doubles sou
vera ins .

1 7 7 7 donn é à Lepper 2 doubles souverains .

1 7 7 7 payé à Lepper 1 83 4 florins 1 8 sol s pour les
premiers s ix mo i s de la manufacture de

toille .

1 7 78 payé à Lepper pour la manufac ture de toille
pe in te 423 5 flor ins .

1 779 payé à Lepper 1 42 doubles souvera ins

3 flor . et 1 2 so ls pour la manufa cture de
toille a Tervueren .

1 7 79 payé à Lepper 43 3 0 flor ins .

Enfin une dern i ère note séparée men t ionn e a pour la fabrique
de toille pe in te à Tervueren 1 000 florins p ar qua rt ier ce qui fa i t

p ar an 4000 flor ins . Charles de Lorra ine s
’

intéressa it du res te
d irectemen t à cette fabri ca t ion ca r, dans son ca ta logue de

1 Un des ouvriers de la fabrique de coton , s
’

il faut en cro ire Briavoine (De l’ Indus
trie en Belgique , t . I“, p . fut envoyé en France et en Suis se , aux fra is de
Charles de Lo rra ine , pour étudier les proc édé s de la fabrication us ités dan s ces pays
et acquérir dan s la chim ie des connaissances qui nous m anqua ient encore. C

’éta i t
P ierre Schavye de T ervueren . I l éta i t né en cette local ité le 1 7 octobre 1 74 1 etéta it fils d’

Ernest Schavye ou Schavaÿ I l m ourut à T ervueren le 18 jui l let 1 7 76, de
sorte qu’ il n

’

est pas question de lui dan s l ’ inventa ire de la fabrique. Il con tribua
grandem en t à la prospéri té de cette industri e.
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secrets , i l ava i t transcr i t , avec so in
, une nouvel le recet te pour

impr i mer les to i les à la brosse et ind iqué un secret pour les con
leurs à i mpri mer sur to i les de coton ou to i les ord ina ires . Il n

’

es t
donc pas étonnan t qu

’ i l possédâ t un volume
°

contenant des secrets
concernan t les ar ts et les mét iers et princ i palemen t au sujet de la
te in ture . (Reg . Tous ses châ teaux éta ien t garn is de cet te
to i le de Tervueren , ma i s c

’éta i t surtout sa rés i dence de Marie
mon t qui en éta i t le plus r i chemen t orn ée

Sa chambre à coucher éta i t en t i èremen t tapis sée en bel le to i le
de Tervueren à fond blanc et à méda i l lons rouges ; un l i t à
co lonnes et 4 fauteu i ls é taien t couver ts de m ême étoffe . La sa l le
d’audience ava i t une ten ture de même provenance , ses meubles ,
un grand canapé et 1 8 cha i ses , éta ien t garn is en même to i le .

La sal le de Compagn ie ren ferma i t une bel le ten ture de ce t te to i le
encore assez fraîche (en 1 780) a son mér i te , déclare l

’

auteur de
l ’ inven ta ire , es t qu

’ i l n ’

y en a p as une pare i l le à trouver le des

s in eu a été fa i t exprès I l s ’

y trouva i t deux grands canapés gar
n is de m ême . Le cabinet de to i let te de S . A . R . Madame possé
da i t une belle ten ture de m êm e provenance

, à fond blanc et à

grands bouquets rouges . Une garn i ture de l i t se composa i t de
même to i le . L

’

auditeur de Charvet ava i t emporté une p i èce de
mouchoi rs de la fabrique de Tervueren , aux armes de Charles

de Lorra ine , pour la reme t tre à Bruxel les , au pr ince de Starhem
berg (1 3 jui l let
Au rez-de-chaussée (côté de la cour)un a ppartemen t ava i t une

tap isser ie à tre i llages en toi le de Tervueren . I l y ava i t de la to i le
de Tervueren jusque dans la chambre a coucher du va let de
chambre de service . On en ava i t m is presque partout .
La seconde garde-robe de S . A . R . Madame é ta i t en to i le de

Tervueren commune . D
'

autres appartemen ts ava ien t les m êm es

ten tures .

Jusqu
’

au pavi l lon ou kiosque , s i tué dans le parc , posséda i t une
très bel le ten ture en cet te to i le et con tena i t deux grands canapés

avec matelas et couss ins garn is de m êm e to i le .

Enfin dans le garde—meuble ex is ta i t une grande armo i re toute

rempl ie de to i les de Tervueren ,
un paraven t de 4 feui l les tapis

sees
_
de ce t te to i le et des r i deaux de fenê tres en m êm e to i le de

co ton . On vo i t que cet te to i le de Tervueren serva i t à de mul t i p les
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et des tinés au même usage ; un rouléau de to i le de Tervueren
,

dess in en trèfles mê l és de bouquets bleus , rouges et verts ,
l is i ères en or , es t imé à 15 florins ; une p i èce de même to i le avec
fond blanc à grand dess in mê lé , es t imée 25 florins qua tre p i èces
de to i les de Tervueren à l ’ im i tat ion de papier des Indes , valeur 4
florins plus ieurs pièces fa i tes à Tervueren avec fond bleu ou bleu
sablé de blanc ; un coupon de perse à fond vert , va leur 3 0 florins ;

24 aunes et un coupon de to i le de Tervueren , fond blanc et bon

quets détachés , va leur 15 florins ; deux p i èces et un coupon de
to i le de coton de la fabrique de Tervueren ,

à gri l lages et roses ,
va leur 40 florins enfin deux p i èces et un coupon de to i le de T er
vueren

, dess in brouille (s ic), va leur 40 florins et plus ieurs autres
coupons de la m êm e to i le

,
de d i ff éren ts dess ins , es t imés à 120

florins . (Reg .

Tous ces inven ta ires donnen t une i dée très exacte et très com

p lè te de la product ion de la manufacture de T ervueren .

Déjà peu après la mort de Charles de Lorra ine on avai t décidé
de congéd ier tous les ouvr iers de la manufac ture dès que les p i è
ces commen cées sera ien t achevées (protocole des con férences sur
l ’é ta t de la ma ison mortua i re de feu 5 . A . R . Charles de Lorra ine ;
I
re conférence du 1 2 jui l let 1 780 en tre Neny ,

baron de Caz ier e t
deWavra ns).
Les métiers

,
les outi ls , les ind iennes et les perses de la fabr ique

deva ien t ê tre ensui te vendus , au plus off ran t , en ven te publ ique

(déc . (Reg .

En septembre 1 780 ,
Franço is Lepper , d irecteur , et les autres

employés d e la manufacture ava ien t présen t é requê te afin d ’

ob l

ten ir comme pens ion les gages don t ils jouissa ien t . (Reg .

Le conse i l des finances , après avo ir consul té la chambre des
comptes , répondit qu

’

aux termes du tes tamen t de Charles de
Lorra ine, les requéran ts ne se trouva ien t pas dans la s i tuat ion
d ’

obten ir des pens ions (2 jui l let (Reg .

Les ouvriers furen t donc puremen t et s implemen t renvoyés , en
recevan t toutefo is une i ndemn i té équi valen te à s ix sema ines de
leur tra i temen t au delà de ce qui leur éta i t dû jusqu

’

au jour du
décès du pr ince Charles . (Reg . (Lettre du 1 8 jui l le t 1 78 1
s ignéeWe iss , greffi er du conse i l des fi nances .)Quan t au direc
teur Lepper, la fabr i cat ion achevée, i l ava i t demandé à pouvo ir se



rendre à Vienne , les
—

fra i s de ce voyage é tan t supportés par le
‘gouvernemen t . Cet te so l l i c i tat ion eut ple in succès (mai

(Reg .

Ma is Lepper ne m i t pas ce projet à exécut ion . Il ava i t changé
d ’ i dée car imméd iatemen t après , i l prés en ta une nouve l le requè te

par laquel le i l supplia i t l
’

Em pereur de lui a ccorder une gra tifica

t ion pour é tabl ir en B elg ique une fabr ique de co tons i mprimés et
pouvo ir y subs is ter avec sa famil le compos ée de sa femme et de

tro is enfan ts (3 _ juin (Reg .

L
’

empereur autor isa le conse i l des finances à payer à Lepper
une somme de cen t duca ts , somme équ i valen te à ce qu

’

aura i t
coû té le voyage à Vienne . (Reg .

Il semblera i t, d
’

après une vague indi cat ion (Reg . que

Lepper ava i t déjà touch é , à t i tre d ’ indemn i t é
,
une année de

gages outre ce qu
’ il ava i t gagné pour a chever les to i les . Cela

para î t assez vra isemblable ma is nous n
’

avons pas trouvé la
preuve certa ine de ce fa i t .
A la ven te du mob i l ier de la manufacture de to i les i mpr imées

de Tervueren qu
’ i l ava it s i longtemps d iri gée , Lepper fi t l

’

acqui

s ition de plus ieurs mét iers et us tens i les . (Reg .

Ils deva ien t s ervir à la fabrique qu
’ i l ava i t fondée à Vi lvorde .

(Reg . Nous ne savon s que] fut le sort de ce t te en treprise
et du res te la se term 1ne l

’

h is to ire de la manufa cture de to i les
impr im ées de Tervueren

1
. T ous les ob jets de la m anufacture furent vendus le 23 avri l 1 78 1 et jours

suivan ts .
3 I l existai t , à la m êm e époque, une im prim erie de to i les (pe inture de to i les) et

de cotons , établ ie à D am brugge près d‘
Anvers , sur les bords du bras dro it du

Sebyu . Les assoc i és qui ava ien t fondé cette im prim erie ava ien t obtenu,
en 17 53 ,

un octro i exc lus i f (aujourd’hui on di ra i t m onopo le)pour une durée de 25 an s . En

1 780 ,
D é visser et C l e ten tèrent de se livrer à la m êm e fabrication , m a is le gouver

nem en t leur fit défen se de faire concurren ce a la fabrique de B am brugge . Enfin en

1 792, nouvel ém o i il para issa i t qu’

une soc i été d’

Anvers , Beircns et Ci
e
, se propo

sa i t d’établ ir dan s le vo i s inage une fabrique sem b lab le et d
’

accaparer les eaux du
Schyn . Pour em pêcher cette concurrence dangereuse et obten i r la protection du
gouvernem en t , les assoc i és de la fabrique de Dam brugge invoqua ien t leurs avances
exorbi tan tes et m ul tipl i ées : ils ava ien t sacrifié dans cet établ issem en t p lus de

florins ils ava ien t fa i t ven ir de l ’é tranger, à grands fra is , des m a i tres et

de s ouvriers ewérim entés qui avaien t dû braver le danger des peines établ ies par les
Etats voism s contre parei l le ém igration ; de m êm e les m étiers et les usten si les
n écessai res provenaient des pays étrangers, enfin les assoc i és avaient in troduit et
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Le bâ t imen t des fabr iques con tena i t d
’

autres manufac tures
Dans une chambre de l ’étage se trouva i t un métier pour fa ire

des bas de so ie (Reg . et une fi la ture de soie . L
’

ouvrier rece
va i t 40 florins par mo is . Charles de Lorra ine ava i t fa i t bâ tir dans
son parc un gra nd pavi l lon pour élever des vers à so ie . I l com

prena i t les us tens i les nécessa ires chaud ière en cu ivre ,
moul in

à dévider la soie et toutes les tables en écha faud pour fa ire fi ler
les vers . Neuf cen ts mûriers blancs é ta ien t plan tés devan t et
sur les cô tés de ce pavi l lon En 1 780 ,

la mo i t i é de ces arbres
exis ta i t la depuis plus de vingt ans . (Reg . Charles de Lor
ra ine es saya d ’élever ces vers à so ie en p le in a ir ma is après de
nombreux mécomptes , y renonça au bout de douze ans . (j ourna l

de l
’

ag r iculture du roy aume des P ays
-B as , t . V , s érie III , p .

Dans un autre loca l de la fabr ique éta ien t p lacés quatre mét iers
avec leurs accesso i res pour confect ionner d i fféren tes é toff es .

(Reg 843
La fabrique de fa1enœ et de porcela ine de Tervueren es t b ien

connue A l ’époque de l ’ inven ta ire (1 780)son d irecteur é ta i t
mort et depuis environ s ix sema ines tout trava i l y ava i t cessé .

encouragé en Belgique la cul ture de la garance qu
’ i l fal la i t autrefoi s acheter àl’étranger et pour laquel le on dépen sa i t annuel lem ent florins. Le gouverne

m en t deva i t donc hés i ter à ruiner une fabrique auss i im portante et auss i uti le qui
donna it de l ’ ouvrage à plus de 400 ouvriers . (Archiv. gén . du royaum e, secrétair.

d
’

Etat et de guerre , l iasse
1 A l ’em p lacem en t de la glac i ère actuel le et sur une partie du geneverbosch (bo is

des genévriers)plan té sous le règne d’

Albert et d
’

Isabelle.
2 Dan s sm cata logue des col lecti on s de poteries , fa iences et porcela ines (m oyen

â ge et tem ps m odernes) duMusée roya l d’

an tiquités à Bruxel les (Bruxel les , 1882)
M. Frédéric Fétis , con sei l ler à la Cour d’

appel de Bruxel les , dit (pp. 49 -50)à propos
de la Fabrique de T ervueren et sous le titre de Faïencesflamamles

Charles de Lorra ine in stal la dans le parc de T ervueren un a tel ier céram ique
qu

'i l dirigea en personne et don t l ’existence est con statée pour la prem ière foi s
en 1767 .

Les docum ents offi c iel s de l’époque ne fon t aucune m en tion de cet établ isse
m en t princ ier qui ne l ivra i t rien au com m erce et n

’éta it pas as sujett i aux règle
m en ts industriels

, m a is le souven ir s
'

en est perpétué dan s la loca l i té où l’on
m ontre encore l ’em placem en t que les bâtim ents occupa ient à l ’extrém i té d’

un

c ana l . La fabricati on cessa et le m atériel a ins i que les p ièces inachevées furent
vendus pub l iquem ent à la m ort du duc , c omm e le prouve un im prun é con tem po
ra in in t1tulé Catalogue du détail de la vente qui commencera lundi 23 avril 178 1 à

neuf heures du matin au châ teau de Tervueren .

Il est douteux que cette fabrique ait fa i t de la porcelaine. Quant à ses

faiences on n
’

en connaît qu’

un peti t nom bre qui ressemb le aux terres ém a i l l ées
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Dans 1
Î

ii1V entaire , ces hui t dern i ères pi èces son t ind iquées
comme biscui t . (Reg . Ma is c ’

es t par erreur , car une l is te des
objets tran5portés à Bruxel les de la fabr ique de Tervueren m en

t ioune les m êmes p ièces avec la no te rect ifica t ive a Tous ces

obje ts son t en terre cu i te et non de bis cu i t (Reg . L
’

in

ventaire renseigne encore
Trois vases de terre à fond jaune et vern is s é .

Deux pe t i ts vases de terre à fond jaune qui para issen t propres
à s ervir de po ts à fleur
Qua tre réchauds de terre no ire de deux formes d iff éren tes .

Une thé ière et une pet i te écue l le auss i de terre no ire .

(Reg .

Dans l ’ inven ta ire du cabinet de porcela ines de Char les de Lor
ra ine on ind ique comme é tan t en porce la ine de Tervueren
Cinq tableaux de porcela ine don t deux son t dans des cadres de

bo i s doré ces tableaux représenten t des paysages (es t ima t ion
15 florins argen t de change).Grande terr ine avec son pla teau et son couvercle , fond blanc
pe in te en vert et en camaïeu.

Autre grande terr ine avec son plateau et son couverc le , gui l
lochée

,
fond blanc

,
pe in te en l i las , vert et en bouquets détachés .

Pla t oblong
,
gu i l loch é , pe in t de même .

Dix -hu i t as s iet tes gui l lochées , fond blanc , l iserées en or avec
des méda i l lons de toute e5pèce .

Neuf ass iettes rondes , fond blanc , pe in tes en rubans et en guir
landes .

Une saucière avec son pla teau, gui l lochée, fond blanc , l iserée
en or

, et les cartouches pe in ts en min ia tures .

Deux tass es à choco lat avec méda i l lons , pe i ntes en or et en

couleurs .

Un moutardier avec sa soucoupe , p eint de même .Sal i ère , i dem :

Tabat i ère
’

en cuvette , non mon tée .

Tabat ière en navet te , non mon tée .

Etui de n écessa ire
,
non mon t é .

]a t te et ca fet i ère fond blanc et à fl eurs d’

or (es tima t ion 50 flo
r ins argen t de change).Grande terri ne avec son couvercle blanc , pe inte en ruba ns ,
rouge et or

,

-

et en bouquets détachés .



Une pet i te tass e à anses avec sa soucoupe da ns le fond de la
soucoupe es t un cartouche blanc , l iséré en vert

,
dans lequel es t

pe in t un pet i t paysage en cama
‘

ieu sur un des cô tés de la tass e
est un pet i t paysage pe in t de m ê m e .

Une pet i te tasse à anses , fond blanc , l i serée couleur d
’

ama
ran te dans le fond de la soucoupe et sur un des côtés de la tasse
son t pe in ts des groupes d ’

en fan ts en cama
‘

ieu .

Très pet i te ass iet te , fond blanc , l iserée en or, pein te en rouge
e t or, a la ch ino ise (es t imat ion 14 flor ins). (Reg .

Dans l ’ inven ta ire des porcela ines non garn ies
D éjeuner de porcela ine de Tervueren renfermé dans une cas

s e tte don t le dessus et les côté s son t de m êm e porce la ine (es t ima
t ion 60 flor ins argen t coura nt). En note porcela ine gri se di te
craque (s ic). (Reg .

Ces des cr i pt ions pouvan t ê tre ut i les pour reconnaî tre des objets
en porcela ine ou en faïence de Tervueren ,

le lecteur nous p ar
donnera de les avo ir ici transcr i tes bien que toute long

“
ue é num é

ra t ion so i t toujours fas t id ieuse .

Dans le pe t i t journa l secret de Charles de Lorra ine , i l y a quel

ques notes concernan t la fabrique de porcela ines et faïences de
Tervueren

1
" mars Donné 2 doubles souvera ins à Conrad

pour al ler à Tourna i fa ire fi n ir m on four

neau de por cela ines .

1" déc . Ep rouvé un fourneau de mon inven t ion ,
qui chauffe plus qu

’

un autre .

1 e
lr

j anv . Payé à Provot pour6 mo is de dépense de
la fabr ique de por cela ine, 3 9 doubles
souvera ins .

C
’

es t tout ce qui concerne cet te fabr ique nous regret tons de
n

’

avo ir pu trouver des déta i ls plus comple ts sur son organ i
s at1on . .

I l y ava i t encore d ’

autres manufa ctures établ ies à Tervueren
Un e fabrique à ét irer des fi ls de cuivre ou plutô t un mét ier

pour t irer le fi l de cu i vre
, avec machines et us tens i les n éces

sa ires .

L
’

inven taire cons tate l ’ex is tence de plus ieurs fi ls de cui vre
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blanc (s ic) et jaune sur des bob ines , d
’

autres en rouleaux .

(Reg .

La fabrique des ga lons de cui vre é ta i t d ir igée par N i co las Con
treval et occupa i t une grande chambre du rez—de chaussée du

grand bâ t imen t que nous avons décri t précédemmen t .

!

El le con tena i t qua tre grands métiers e t c inq pet i ts mét iers et
leurs accesso ires .

L
’ inven ta ire remarque qu

’

i l n ’

y a pas de ga lons aumagas in .

(Inventa ire fa i t à Tervueren ,
le 12 jui l let 1 780 . Reg . 843 .

Contreval reçut , comme les autres ouvriers , une indemn i té
équi va len te à son tra i tement pendan t 6 sema ines outre ce qui lui
é ta i t du jusqu

’
au jour du décès de Charles de Lorra ine . Il fut

donc congéd ié , sans plus obten ir, ma lgré ses réclama t ions
, et

ma lgré une requê te par laque l le i l demanda i t de ne pas devo ir
payer les mét iers qu

’ i l ava i t ache t és à la ven te de Tervueren . I l

é ta i t cependan t chargé de fam il le et dans une s i tua t ion gê née , ma is
i l n ’

ava i t é té au service de Charles de Lorra ine que pendan t tro is
à qua tre ans

,
et le gouvernemen t ne pouva i t fa ire d ’

exception
pour cet employé . (Reg .

I l y ava i t encore un t ireur d’

or a id é d’

un ouvr ier. Le t i reur
d

’

or qui se nomma i t V an Cutsem toucha i t 15 couronnes p ar mo is .

Charles de Lorra ine posséda i t une impr i mer ie complè te et

tous les out i ls nécessa ires à la re l iure des l ivres . L
’ inven ta ire fut

dressé , les 21
,
22, 23 et 25 septembre 1 780 pa r L. De Bou

bers , impri meur-l i bra ire et fondeur de cara ctères
,
à Bruxel les .

Tout ce matériel fut es t imé à 27 70 florins
,
1 9 sols , argen t cou

ran t de Brabant . (Reg .

Parm i les autres mach ines , c i tons des tours à gui l locher et des
tours à fa ire des portra i ts en creux ou en rel ief, une mach ine pour
tourner des figures en bas -re l ief sur des cyl indres , une mach ine
pour ta i l ler les pierres fi nes , un lamino ir , un grand support de
fer sur leque l son t fi xés deux tours à méda i l les , une mach ine à
fa i re des vis en fer, un tour servan t à a iguis er des verres pour

1 Le s ieur M eerm ann et sa soeur furent , en 1 7 70 , envoyés de Vienne à Bruxel les
p our expl iquer la m éthode inven tée par le com te Ferdinand de Hars :h pour purifierl ‘argen t. Cette m éthode intéressa it , parait— il , la fabrique de galons . Le com te de
Harsch ava it trouvé un nouveau m oyen d’

affi ner l ’argent pour l ’usage des ga lon s et

M eermann deva i t apprendre aux ouvriers la n ouvel le façon de fi ler l’or et l’argen t.
(G astos Secretos .)(Reg.
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En outre Charles de Lorra ine s
’

occupa i t de recherches de ch i
m ie . C

’

es t un va le t de chambre nommé Pausch qui amusa i t ordi
nairem ent le Pr ince en fa isan t des expériences . Après la mort de
son ma î tre, i l s e pla ign i t de s

’

ê tre ruiné la san té à ce jeu la et

réclama une pens ion . (Reg .

Signalons enfin , dans le journal secret , deux autres no tes inté
ressantes

Le 9 jui l le t 1 767 Commencé la manufa cture de couleurs et de
tap isseries pein tes à l ’hui le en forme de

haute l isse .

Le 23 févr ier 1 773 Commencé la tapisserie pour Tervueren en

forme de haute l isse .

Vo i là tout ce qui concerne Tervueren . Examinons ma in tenant
rapidemen t quel les furen t les indus tries créées et soutenues en

Belgique par le gouvernemen t autr ich ien . Les rense ignemen ts

que nous transcr i vons i c i son t tous t i rés des Gas tos Secretos .

Nous ne parlerons plus de la fabrique de ba t is te établ ie à

Nivel les et don t nous avons déj à publ i é l
’

h is to ire da ns n os

Un angla is , Thomas , Murry ouMurray ava i t é tabl i en tre B ru

x elles et Vi lvorde , une fabrique d
’

eau forte , de vi tr io l et de cou
perose . Pa r l

’ in termédia ire du secréta ire du conse i l des finances
de M ullendorff

,
le gouvernemen t lui avança , en décembre 1 759 ,

une somme de 522 flor ins que Murray a t tenda i t avec impa t ience
et qu

’ i l ava i t promis de res t i tuer. M ullendorff ava i t m ême
, sans

a t tendre cet a rgen t
,
vers é de ses den iers , la mo i ti é de cet te

somme , tellemen t Murray se trouva i t sans ressources . (Gas tos
s ecretos , Reg .

Le 3 mai 1 760 ,
le gouvernemen t fa i t une

,
nouve l le avance de

3 00 florins argen t couran t de Braban t . (Reg . L
’

année sui
van te

, nouveau pret de 1 122 flor ins . Bien tô t les avances se mon
tèrent à 2094 flor ins , 6 sols .

Le 15 jui l let 1 761 , c
’

es t l ’

essayeur général de la monna ie de
Bruxe lles , B . Marquart qui est chargé par le gouvernemen t de
remet tre successivemen t à Murray 272 florins 15 sols et 700 flo
r i ns . (Reg .

Un certain Browne ou Brown , probablemen t d ’
orig ine an



— I I I

gla ise , fabr iqua i t des étoffes en la ine et so ie ou en coton et so ie .

Il para î t qu
’ i l possédai t un secre t adm irable (s ic) pour

’

cette fabr i
ca t ion . Une ordonnance les appel le é toffes d ’

Angleterre . Le gou

vernem ent lui prê te success ivemen t 500 p is toles (ordonnance

du 23 oct. 1 759)et 400 flor ins argen t couran t de Braban t (ordom

nance du 24 mars (Reg .

Aud ibert Carret, fab ricant d
’

é toffes de so ie , s e ta i t fixé àMa l ines
suivan t l ’octro i que lui ava i t a ccordé le comte de Cobenzl a lors
m in is tre .

Carret poss éda i t , en son domic i le , s ix mét iers , mais manqua i t
d ’

argen t pour mon ter ses mét iers et acheter la ma t i ère première .

Dans une requê te au m in is tre i l so l l i ci te 2000 flor ins , promet tan t

de payer les in t érê ts et de rembourser la mo i t i é de cet te somme

au bout d ’

un an ,
l ’autre mo i t ié

”

à la fin de la deuxi ème ann ée . Il

décla re qu
’ i l aura a ins i les moyens de l ivrer les étoffes à plus bas

pr i x et fin i t par avouer qu
’ i l se ruinera s i le gouvernemen t ne lui

fa i t p as encore d ’

autres avances .

Une ordonnance du 27 novembre 1 760 enjo in t à la banque
veuve N ettine à Bruxel les

, de payer à Aud iber t Carret 500 flor ins
argen t courant de Braban t qui devron t ê tre rembours és au bout
d

’

un an . (Reg . 861 )Un nouveau prê t de 500 flor ins lui es t fa i t
l ’année su i van te . (Reg .

Une raffi ner ie de se l 2 est explo i tée à Os tende par Le Va s seur
qui reço i t aus s i des subs ides du gouvernemen t (1 756 )(Reg .

Deux ordonnances du 1 8 et du 24 décembre 1 756 accorden t
23 3 fl orins 3 so ls et 560 flor ins à l ’archer Va in . Cet archer ava i t
reçu de Charles de Lorra ine la m iss ion d ’

a t t irer de Ho l lande '

à

Bruxel les un habi le ma î tre blancferretier (aujourd
’hui on d ira i t

ferblan t ier)nommé Corne i l le Leuwen . Les fra is du voyage de cet
art isan ava ien t é t é de 47 flor ins 5 sols et le res ta n t des deux som
m es remises à Va in ava i t servi à payer l ’adm iss ion de Leuwen
dans la bourgeo is ie et dans le mét ier des blancferretiers de B ru
x elles . Leuwen ,

avan t de qu i t ter son pays , ava i t du res te s t ipulé

qu
’

en tout cas ces fra is ne lui incombera ien t pas . (Reg .

1 La p istole va la i t env i ron 10 florins argen t couran t. En 1 794, el le vala i t
1 0 florin s 10 so l s.
3
500 florims au greff ier M üllendorff par ordonnance du 23 novem bre 17 36 pour

les em ployer à l ’ é tabl issem ent de la raffin erie de sel à Ostende.



Un
’

docteur en médec ine de Tongres le
'

cheval ier Dupont o
’

u-du

Pont
‘

écrit
,

—le 1 7 octobre 1 760 ,
au gouvernemen t , qu

’ i l s’

est
'

occupé

depuis longtemps de ch im ie et qu
’ i l a trouvé le secret du beau

savon blanc de Provence ou
'

d
’

Espagne, b ien marbré
,
en gros

pa in et de même nature que celui qui est fabriqué dans les deux
manufactures é tabl ies à Marse i l le et à Al i can te don t les produi ts
approvi s ionnen t en gros presque toute l ’Europe . L

’

inventeur

o ff re d ’ ind iquer les moyens de composer ce savon , s ans l
’

act ion du
feu , et assure que son savon ne reviendra pas à 3 so ls de Braban t
la l i vre . Son adresse es t chez M "° Lisbeth Guern ier , à la bout ique
neuve , proche le parad is , sur la grand

’

p lace à Tongres .

Le docteur Dupon t prétend qu
’ i l connaî t auss i le s ecret de la

te in ture d’

écarla te des gobel ins .

Une ordonnance du 29 novembre 1 760 accorde à Dupon t une
avance de 20 doubles souvera ins ma is le gouvernemen t demande

que l
’ inven teur prouve ses découvertes et le min is tre le prévien t

que s i cet te preuve es t fa i te ,
i l pourra s ’

at tendre à une reconna is
sance ul térieure . (Reg . Nous n ’

avons pas trouvé ce qu
’ i l en

advin t et s i l ’ inven t ion de Dupon t é ta i t réel le .

Quo i qu
’ i l en so i t

,
i l résul te de ces nombreuses deman des de

secours que toutes ces indus tries en trepr ises avec des capi taux
insuffi sants et un matériel généra lemen t très res tre in t , n

’

ont

pu subs is ter bien longtemps , vivo tan t pour a ins i d ire att ili
ciellem ent grâ ce aux subs ides du gouvernemen t . C

’é ta i t presque
toujours des é trangers qui ten ta ien t la fortune et l

’ in i t ia t ive nat io
nale para issa i t profondémen t endormie . Résul ta t , sans doute , dès
troubles , des longues guerres et du manque de l iber té qui ava ien t
d éprim é le caractère des belges . Un s iècle plus tard la Belgique
indépendan te a lla i t deven i r une des n at ions du monde les plus
ri ches et les plus puissan tes par l

’ indus tr ie et le commerce .

20 aoû t 1896 . GEORGES CUM ONT .
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amour , es t marqué d
’

un B
,
ayan t la forme de ceux qui figuren t sur

un certa in nombre de faïences
‘

brux elloises . Les quatre autres re

présen ten t des o iseaux et l
’

on y re trouve des te in tes de manga
nese et de vert de cuivre plus souven t employé es à Bruxel les

qu
’

à De l ft .

L
’

un des o iseaux porte la marque c i -con tre

Aucune fa 1ence hol landa ise , pas plus qu
’

aucune autre fa 1ence
é trangère à la Belg ique , ne présen te une marque qui, de près , ou
de lo in

,
ressemble à ce l le-c i .

j e n
’

en connais que deux ana logues. L
’

une
,
s igna lée p ar Fet is

pour certa ines fa iences polychrom es de Bruxel les

Le qui ne figure pas sur ce t te m arque peut n
’
ê tre pas une

let tre es sen t iel le ; el le peut ê tre l
’ in i t iale de V an .

L
’

ana log ie es t plus grande avec la marque d
’

un superbe ta

b leau
,
en carreaux de faïence et fa isan t part ie de la co l lec t ion

Evenepoel .

Ce tableau,
très importan t , représen te un grand vase , orn é de

mascaron s et Con tenan t des fleurs , et sur tout des tul ipes . Dans les

co ins , des c iseaux perchés sur des branches portan t des fru i ts , le

tout éga lemen t pein t au nature l . On y rencon tre no tammen t les
verts de cuivre et de manganès e , cara c tér i san t la fabr ica t ion de
B ruxe l les . L

’

ensemble es t d’

un caractère bien flamand . Le dess in
du vase es t surtout for t typ ique .

Dans le haut , à gauche , on vo i t la marque

dro i te , la date de 1647 .

- Les carreaux exposés par m o i sont très i nférieurs
,
comme

mér i te art is t ique , à. ceux du tableau de la co l lect ion Evenepoel
ma is ils présen ten t la plus grande s i m i l i tude ave c les oiseaux ; t
mêm e sen t imen t , même co lora t ion ,

même pose sur des branches .

Cet te circons tance tend à démon trer que ces carreaux son t

d
’

une époque vo is ine de Le tableau de la co l lec tion
Evenepoel prouve , d

’

autre par t , que , vers la fin de la prem ière
mo i t i é du X V I Ie s i ècle , la fabrica t ion bruxel lo ise é ta i t beaucoup
plus art is t ique que Fé tis lui—même ne l

’

ava i t supposé .



1 . Fon ta ine en terre cui te. Exaerde près Lokeren . Hauteur Larg . 2; c

Fig. 2. Carreaux de revê tem en t. Po lychrom es Bruxel les. (1 3° x

’

ig. 3 . Soup iere en fa1ence de Louva in .
—B V an Cutsem (vers

Haut. Larg. 3 2
c
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j e _ possède un grand plat , s tyle Louis XV, à ornements de
b lStl

‘

6 .

Cet te ré ponse ne la isse év i demmen t subs is ter aucun doute sur
la provenance de la pi èce . M . le docteur V an den Corput ava i t
éga lem en t exposé , en 1888 , une fa ïence portan t la marque de
Louva in .

Le tro is i ème objet est une fon ta ine en terre cui te , pe in te à fro i d
en vert c la ir

,
d

’

un s tyle Lou is XVI assez él égan t et surmon tée
d ’

une tê te de l ion .

Derr i ère on l i t l ’ inscr i p t ion sui va n te
,
tracée en creux

1 784 . Den I O februarz
‘

us Aug usfi nus V au Kerc/zove lol Lokeren .

B ia
'

voor zeele .

Ce t te pi èce a figuré à l ’

Ex pos ition de Bruxel les , en 1888 , sous

le n
°

1 9 75 du ca ta logue . j e l ’ava is a t tri buée à Lokeren , ma is
c ’

eta i t une erreur , et je do is à l
’

un de nos membres , M . Hec tor
V an Hooff , de Lokeren ,

les ind icat ions su i van tes qui en dé term i
nen t b ien la provenance .

Vers 1 784 , on trouve , dans les regis tres de Lokeren
,
l

’

inscrip
t ion de tro is frères V an Kerchoven . L

’

un éta i t bourgmes tre de la
vi l le . Les deux autres é ta ien t arch i tectes . C

’

es t probablemen t
à l

’

un d ’

eux qu
’

es t due la compos i t ion de la fonta ine
I l n ’

ex is ta i t p as de fabr ique de poter ies à Lokeren ,
ma is bien à

Exaerde , où l
’

on trava i l le encore aujourd
’hui une terre iden

t ique . C
’

es t donc à ce t te local i t é qu
’ i l conv ien t d ’

at tri buer ce

spéc imen .

I l y a même l ieu de regre tter, en présence de la finesse du
modelé , obtenu avec l ’argi le de la con trée , que l

’

on a it renoncé à
y fabriquer des moulages et que l

’

on se borne à la briqueter ie et

à la tui lerie .

Qu’

i l m e soi t permis , en terminan t , de remerc ier, pour les ind i
ca t ions que je leur do is , M . de Marneffe

,
a ttaché aux arch i ves de

l
’Etat

,
MM . V an Even ,

V an Hooff et Evenepoel .

EM ILE LHOEST .

1 j e do is à l’obligean ce de M. V an Hooff la comm un ication de deux p lans de
m a isons , s ign és , l’un ]osepbus V an Kercbove 178 3 et l ’autre ]oamm B . V an Kemhovm .

Lokeren 1789 . T ous deux con tiennen t des m oti fs de décoration du sty le de la fon
ra ine.

4 .



PROCÈS-V ERBAUX DES SEAN CES

A s s em b lé e géné rale m en suel le du lund i

1 4 ju in 1 89 7 .

Prés idence de M . PAUL COMBAZ , prés ident.
A séance est ouverte à 8 heures .
Quaran te-c inq m em bres son t présen ts
M . le Secrétaire-général donne lec ture du procè s

verba l de la séance du m o i s de m ai . (Adap/é sans obser

vallon.)

Correspondance. M . H . V an Haverm aet s
’

ex

cuse de ne pouvo ir ass is ter a la séance .

M . Cas ier rem erc ie pour sa nom inat ion de m em bre effec t i f.
Le Cerc le archéo logique du pays de \Vaas nous accuse récep t ion du

1. X I de no s Annales.

M . le M 1n is tre de l
’

Agriculture et des T ravaux publ ics , en réponse à
notre let tre et rapport annexé sur l ’état de délabrem en t des m onumen ts
d

’

Ypres , nous fai t connai tre qu’ i l a déc idé de tran sm et tre à l ’adm in istrat ion
comm una le de cet te vi l le un ex tra i t du rapport que nous lui avon s comm u

n1que .

1 Mmes A. Delacre, Ruloff s , Cheval ier et E . Ll1oest ; Mesdem o isel les V annerus
et la com tesse van der N oo t.
M M . V an G ele , V an der Linden , G . Cum on t

, Serrure , P . V erhaegen , Chi bert ,
Lavalette , le baron de Lo ë , C . Mam y , L. Le Roy ,

D e Vlam inck , P . Hankar,

Po i ls , M ahy ,
van M alderghem , de Raadt , V annerus , Hanrez, le doc teur Mam y ,

Adam
, A. Delacre, le com te F . van der Straten -Pon thoz , B igwood

,
Puttaert , T abou ,

Bekaert
,

Des tree ,Wi nckelmans , Ronner, le v icom te Desm aisi
‘

eres
,
Be lleroche,

A. ]u quot, L. Sclmenn an s, RnlofB , Chevalier
,
E . Lhoes t , Aubry et Ch . D eus .



La
.
soc iété d’Em ulation d

’

Abbeville nous annonce qu
’

e l le célébrera , le
dim anch e 1 1 jui l let prochain , le centenaire de sa fondat ion p ar une séance
so lennel le et une expos i tion d’œuvres d’

art et de curios i té se trouvan t , en
dehors des M usées, dans la vi l le , dan s l ’ arrondissem ent et m êm e au del à .
El le nous invi te à ass is ter à cette séance et à l

’
Ex po sition . (Remerciments .)

M . le Prés iden t donne lec ture de la let tre suivante adressée au secré

tariat p ar M . Paul Bergm ans .

Gand
, 9 m ai 1897 .

Mons ieur le Secréta ire-général ,
j e vien s de recevo ir le deux ièm e fascicule du tom e XI de vos Annales , con tenant

un travai l de M . van M alderghem sur les fresques de la Leugem eete.

Dans sa n ote finale . l ’auteur m e fa i t l ’honneur de m e c i ter avec un po in t d’

ex cla

m ation . j
’

aura is déclaré
,
sur la foi du comp ilateur Laval, que la fondation de la Lenge

m eete date du règne de j eanne de Con stan tinople.

O r, vo ic i exactem ent ce que j’ai di t Le manuscrit des G endsche geschieden issen

de D e Laval AT T RIBUE, d’

ailleurs, la f ondation de la Leugemecle au règne de la comtesse

]eanne de Constantinop le. PEUT -ET RE, quelque p ièce d’

archives encore à découvrir, viendra

t-elle conrnm ca L
’
ALLÉGA

'

I
‘

ION de ce COM PILA
’

I
‘
EUR

,
d

’

habitude consciencieux .

j e n
’

a i donc pas été aussi af’firm atif queM . van M alderghem veut b ien le dire . j e
n

’
ai con s idéré l 'indication fourn ie par le m anuscri t de De Laval que comm e une attri

bution de comp ilateur, n
’

ayan t de valeur proban te qu’

à la condit ion d’être confirm ée
par des p i èces authen tiques .
L

’ interprétation de M. van M alderghem a d
’

autant p lus l ieu de m ’

étonner que m a

n ote ava i t pour but de formuler des réserves au sujet d’

un passage de l ’art icle de
M. V an B uyse.

j e vous prie, M ons ieur le Secrétaire-gén éral , de bien voulo ir donner lecture de
cette rectification à la procha ine réun ion de votre . société , et de l

’

insérer
,
si pos

s ible , dan s le bul letin de vos séances .
Veui l lez agréer l ’express ion de m a con s idération très distinguée.

PAUL BERGMANS.
M . le Prés iden t donne en sui te la paro le à M . van M ALDERGHEM qui s

’
ex

prim e comm e sui t
Vous venez , Messieurs , d’

en tendre la pro tes tat ion de M . PaulBergm aus .

Cep endan t une chose a dû vous frapper au cours de la lec ture du deux ièm e
al inéa de sa let tre , c ’

es t l ’em p lo i du mot d
’

ailleurs . Cet te locut ion prover
b iale indique en effet que la phrase rappe lée par l ’honorab le m embre de la

Soc iété d’Histoire et d
’
Archéo logie de Gand n

’
es t que la sui te d’

une idée
déjàexprim ée dans une phrase précéden te . O r, cet te ph rase est p réc i sé
m en t ce l le que j’ai le p lus directem en t visée dans m on travai l . M . Bergm ans

ayan t trouvé bon de l
’

om ettre, je m e p erm et trai de la rétabl ir et d’
en

donner lec ture à l’assi5tauce
,
don t la rel igion sera ains i m ieux éc lairée.

Vo ic i donc cet te phrase dans toute son in tégri té, et tel le qu’

elle se trouve
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vi lle de Gand 1
, et M. Alphon seWauters , archivi s te de la vi l le de

Bruxel les ont si so igneusem en t analysés puisse encore ê tre m éconnue

par ceux—là m êm es qui devraien t ê tre les prem iers à en connaî tre et a en

ap préc ier la va leur.
Mess ieurs , j

’

a i dit , il y a un ins tant , que j e ne pouvai s consent ir à ce que
la dem ande de rec t ificat ion de M . Paul Bergm ans so i t pri se en cons idér'

a

t ion . Il ne faut pas conc lure de la que je m ’

oppose à l ’insert ion de sa let tre
dans no tre bul let in . j e sui s au con traire fort ai se de vo ir m et tre en regard

du tex te de cet te dern iére ce lui de la let tre originale . Mais s i cet te sa t is
fact ion peut ê tre donnée à M . Bergm ans , je dem ande auss i que m a réponse
so i t éga lem en t insérée dans nos Anna le s .

La ques t ion de l ’authent ic i té des fresques de la Leugem eete , im portante
à bien des po ints de vue , mais absolument indépendante de la question du Goeden
dag, donnera certainem en t l ieu à de longs débat s et a des po lém iques pas
s ionnées . En cons ignan t les résul tats des discus sions con tradic to ires partout où el le se p roduiront , il m e sera donné un jour, j

’

espère, de mon trer
que rien dans m on travai l n ’

a été l ivré au h asard et qu
’

on n e ri sque jam ais
de s

’égarer quand on p rend pour p rinc ipaux guides les m onum ents dip lo
m atiques que le m oyen âge, si obscur encore dans ses reco ins archéolo

giques , nous a légués .

C
’
est pourquo i je m e perm ets d’ ins i ster pour que la let tre de l ’honorable

M . Paul Bergm ans so i t l ivrée à la pub l ic i té en m êm e tem p s que m a ré

pouse.

L
’
assemblée déc ide qu

’ i l en sera fai t a ins i et passe à l ’ordre da-jour

1 Dans leur Inventaire analytique des archives de la ville de Gand, p . p i èce n° 288 .

3 Dan s sa Table des C harles et D ip lômes Concernant l
’

histoire de la Belgique, t . VI I I ,
p . 620 .

3 Vo ic i le texte entier de la lettre de M . Paul Bergm ans adressée à M . le rédacteur en chef de La Flandre libérale
Gand

,
x ex novembre 1 896.

Mons ieur le rédac teur en chef ,
D an s son artic le d’hier sur la Leugem eete , votre co l laborateur M. H. V an B uyse

est arrivé à une déterm inat ion de l ’âge de cette chapel le , qui do i t être exacte en ce

qu
’

el le se base sur les caractères architecturaux que di fférents m oti fs , encore en

place , _ perm etten t de recon sti tuer.
Le m anuscri t des Gendsche geschiedenissen de De Laval attribue, d’

a i l leurs , la fon
dation de la Leugem eete au règne de la com tes se j eanne de Con stantinople . Peut
être quelque p i èce d'

archives
,
encore à découvrir, viendra-t—el le con fi rm er I

’

allégation de ce com pi lateur, d’

habitude-con sc ienc ieux .
Ma is M. V an Duyse m e parait s ’ être exprim é inexactem ent lorsqu’ i l dit que l’on

peut constater la disp :wil ion complète des fresques.

Des recherches fa i tes awcours de la v i si te du 23 octobre dern ier, i l m e sem b ie
résulter que . 3 1 ces peintures ex is tent , .efl es peuven t et do ivent se retrouver derriè re



DODS, GDV OÎS Gt achats . Pour la biblælbèqne.

ADE N ÈS LI Ro xs . Li roum an s de Cléom adès (Ed. A. V an Hasselt). 2 vol.

i ll —8° br.

Li roum an s des En fances Ogier (Ed. A. Scheler). 1 vol . in-9 o br
Li roum an s de Berte aus grans piés (Ed. A Scheler). 1 vol . ln — Se br.

Bueves de Com m archis (Ed. A. Scheler), vol. in-8° br.

D i ts et con tes de Baudouin de Condé et de son fi ls j ean de Condé (Ed. A.

Scheler). vol . in—8° br.

jm s…ua BEL. Li Ars d
’

am our, de vertu et de boneurté (Ed. Peti t). 2 vol.

in —8° br.

Lettres et n égoc iation s de Phil ippe de Comm ines (Ed. b"u Kewyn de Lettenhove). vol . in-8° br.

D i ts de \V azriquet de Couvin (Ed. A . Scheler). vol . iu-8° br

Pnorss an r. Chron iques et tables (Ed. b° n Kervyn de Lettenhove). G lossa ire
(Ed. A Scheler). 27 vol . in 80 br. 1 port. ;

Po és ies (Ed. A. Scheler). vol . in-8 0 br.

Les T rouv
‘

eres belges du x n° au x rv° s i ècle (Ed. A. Scheler). vol .

in-8° br.

Les T rouvéres belges (n ouvel le série). (Ed. A. Scheler). 1 vol. in-8° br.

Réc i ts d'

un bourgeo is de Valenc iennes (Kive si èc le). (Ed bon Kervyn de

Lettenhm el . v ol . in —8° br. ;

Li Ba3 tars de Bui l lon (Ed. A. Scheler). 1 vol . in 8° br.
j eun : DE LA M or a . Li Regret G ui l laum e Com te de Ha inaut (Ed. A. Scheler).
vol in—8° br.

les tonnes hors de service
,
actuel lem en t accum ul ées dans le faux étage établ i au

somm et des ogives du rez—de-chaussée .

Cette place m ’

a été égalem en t dés ign ée par un de n os conc i toyen s , M . N ap . De

Pauw, qui a vu, il y a une quinzaine d’
ann ées , la longue théorie des comm uniers

gan tois .

Le déplacem ent d’

une cen ta ine de tonneaux v ides ne nous para ît pas devo ir
entra îner des fra i s m atériels cons idérab les , et l ’une ou l ’autre de nos com m iss ion s
d

’
art et d’

archéo logie pourra it les supporter fac i lem en t.
L

’ intérêt des pe in tures de la Leugem eete
,
tan t docum enta ire qu’

es thétique , es t

certes suffi sant pour jus tifier des recherches appro fon i ies et com plètes , dan s le p lus
bref déla i poss ible .

j usque-là, rien n
’

autorise à se prononcer sur l
’

ex isrence ou la di sparition des
fresques .

j e n e doute pas queM. V an B uyse t ienne com pte de ces observat ion s et di rige ses

efi
'

orts dan s ce sen s .

I l sera s outenu par tous ceux qui suiven t avec intérêt s a lutte pour l’éluc ida tion du
prob lèm e du goalemlag .Veuill ez agréer, Mon s ieur le rédacteur en chef, l ’express ion de m es s en tim en ts dehaute c ons idération . PAUL BERGMANS.

1 Cet ouvrage et les 24 suivants ont été envoy és à la Société pa r l ’

Académ ie

royale des Sc iences , des Lettres et des Beaux -Arts de Be lgique .
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GILLES Lt M uzs15. Poés ies (Ed. b°fl Kervyn de Lettenhove). 2 vol . in-80 br.

G HILLERERT DE Larmor . Œuvres (Ed. Ch . Potvin). 1 vol . in—8° br

j EAN LEMAIRE (de Belges). Œuvres (Ed. Ch. Stecher). 4 vol. in-8° br.

ST ECHER N otice sur la vie et les œuvres de j ean Lem a ire (de Belges). 1 vol .
in-8° br.

j acon V A\1 M AERLAN T . Der N aturen Bloem e
,
eerste deel (Ed. Borm ans).

1 vol. in-8° br. 1 p lanche fac-s im i l é de m anuscri t
—R ym bybel (Ed. David). 3 vol. in 8 ° br, 1 p lanche fac—s im i l é de m anuscrit .
G lossarium (Ed. David). 1 vol . in-8° br.
Alexanders G eesten (Ed. Snellaert). 2vol . in—8° 1 p lanche fac-s im i l é de

m anuscri t
Speghel derWysheit of Leeringhe der Z alichede van j an Praet (Ed. Bor

m an s). 1 vol. in—8° br. ;

N ederlandsche gedichten uit de veertiende eeuwvan j an Boendaelc , Hein V an
Aken en anderen (Ed. Snellaert). 1 vol . in-8° br. ;

Ouddietsche fraegm en ten van den Parthonapeus van Bloys (Ed. Borm an s).

1 vol. ii i -8° br. 2 p lanches fac—s im i l é de m anuscri t
DELCCHE . Des indices de l ’oc cupation des Ligures de la rég ion qui fut p lus tard

appel ée la Gaule. 1 br. in-4° (don de l’auteur)
A travers le m onde, n

° 18 (Voyage archéologique en Russ ie)par M . le baron

de Baye. 4 feui l lets gr. in—8° (don de M. le baron de Baye)
DELOCHE. Le port des anneaux dans l ’an tiquité rom aine et dans les prem iers

s i èc les du m oyen â ge. 1 vol . in-4
° br. (don de l ’auteur)

G om z r D
’

ALV IELLA (Cte). An tiqui tés préhistoriques de Court-Sa in t-Eticnne. 1 br.
ln p lanches phot. (don de l ’auteur)
DURUY Histo ire du m oyen â ge, etc . 1 vol . in-18 jésus br. (achat)
Legis rom

‘

anaeWisigothorum fragm en ta ex codice pa l im pses to San ctae
Legionensis Ecc les iae. 1 vo l. in-f° (1. tel . (envo i de la Rea l Academ ia de Historia)
BAB ELO N . Congrès des soc i étés savantes . D i scours pron oncé à la séance

générale du congrès , le sam edi 24 avri l 1897 , De l
’

utilité scientifique des collections de

monnaies anciennes. 1 br. in —
4
°

(don de l ’auteur)
T ACKOEN (G .) Histo ire de l ’anc ien com té im péria l de Reckheim . 1 vol . in-8 ° br.

(don de M . V an Roosbrouk).

Pour les collections

Fer de lance et vase provenan t du c im et ière frank d’
Anderlecht (don de

M . Stanis las V an der Elst)
Fer de lance (frank et carreau d

’

arbaléte -trouvés dans la Meuse N u

c léus
,
ébauches de haches et couteaux en s i lex provenan t de Sp iennes (don

de M . Henri V an Haverm aet).

Élection s . M M . le doc teur Louis Carton ,
Gangolphe de Kiese

ritzky et Georges Dup less is son t nomm és membres correspondan ts .
MM . j ean Capart , jules Lec lercq et Gus tave Lepage son t nomm és m em

bres effec t ifs.
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t . V I du m êm e ouvrage , à l ’artic le Heaume, p . 117 , fig . 27 se trouve repré
semé un beaume à visière d

’

après un m anuscri t de la B ibl io th èque nat ionale
Li roumans d

'

Ati x andre de la fin du :un
"
s ièc le et un autre p . 119 , fig. 28

,t iré du m ême m anuscri t ; tous deux ont la vis ière qui se rel ève sur deux
p ivots latéraux comm e ce l le du bacinet. Mieux que cela , dans le m êm e vo l . ,

p . 47 , fig. 16 de l ’art ic le Harnais, est représen té un guerrier de la seconde

m o i t ié du x…"
s ièc le , ce qu

’

on reconnaî t p arfai temen t à tout l ’ensemble
de son équipem en t. et portan t le bacinet à visières sembl able à celui qui fut
un iversel lem ent adop té au arv

e
s ièc le . L

’
auteur, par ex cep t ion , n

’ indique

pas la provenance de son dess in , m ais nous savons fort b ien qu’ i l
n

’

inventait jam ai s et que tous ses dess ins son t scrupuleusem en t con form es

aux sources .Comm e on le vo i t , M . van M alderghem sem b le avo ir été m al

insp iré en invoquan t V iollet-le—Duc à l ’appui de son dire .

L’
objection qu

’ i l fai t re lat ivem en t à l’absence d’

arm ures aux jam bes des

combat tan ts de la Leugemeeten ’
est pas p lus heureuse. On vo it fort bien dans

l ’ouvrage de V iollet-le—Duc et dans les m onum en t s de l ’époque qu’
avan t la

fin du x 1v
"
s ièc le ce n

’

es t que tout a fai t ex cep t ionnel lem en t que les gens
de p ied ont les jambes pro tégées p ar des chausses de m ai l les ou des jam
bart s.

Dé m êm e l ’ argum en t d’
aprés leque l leplançon àpicot aura i t rendu im pos

sib le l ’em p lo i d’
un pet i t bouc l ier rond ne t ien t pas. Cet te arm e n

’ éta i t n i
p lus ni m o ins lourde que l’ép ieu, le vouge, le fauchart et les autres arm es

…man iées p ar les rudes comm uniers flam ands qui porta ien t presque tous la
large ou p et i t bouc l ier. On p assai t d’

a i l leurs souven t le bras gauche dans
les deux courro ies de ce dern ier et la m a in pouvai t encore , au beso in

,

aider la m ain dro i te pour certains m ap s à porter.
Le s objec t ions autres que cel les re lat ives au cos tum e ne m e paraissen t

nul lem en t conc luantes . É . M ICHEL.

M . V AN M ALDERGHEM ayan t dem andé àM . le Prés iden t de pouvo ir répon
dre imm édiatem en t à la no te de M . Miche l

,
rappel le d’

abord que, dans son

étude sur les Fresques de la Leugem eete, il n
’

a adm is la date de 1 3 40 ,

pour l ’ inven t ion du grand bass inet à vis ière m obi le
, que .par pur espri t de

concess ion . Cet te réserve fai te, il établ i t qu’ i l n ’

y a aucun désaccord en tre
lui et V io l let-le-Duc , qu’ i l a c i té p arm i les auteurs qui fi xen t cet te
inven t ion au m i l ieu du x 1v

°
s ièc le .

M . Michel , dan s son emp ressem en t à voulo ir le con fondre
,
a lu, un peu

tr0p h â t ivem en t
,
l ’art ic le du D ictionnaire du M obilierfrançais . Il est bien vrai

que V iollet
—le—Duc a di t, au début de son art ic le , que la vis ière m obi le, en

tan t que s ’

app l iquan t à la calo tte ou cerveliére que les homm es d’
arm es

m et ta i en t direc tem ent sur le cam ai l de m ai l les
,
date de l’an 1 3 00 environ ,

m ais dans les l ignes suivantes , où il m ontre les inconvén ients que présen



tai t cet te app l icat ion tr0p rudim en taire
,
il déc lare form el lem en t que ce

n
’

es t que sous le ro i j ean ,
vers 1 3 50 , que le grand bass inet (le seul don t

M . van M alderghem ait parlé)fi t son app ari t ion .

Les exem p les que M . Michel pui se dans l ’ œuvre du célébre archi tec te
français pour dém on trer que la vi s ière m obi le ex is tai t déjà au x 111

° s iè c le
prouven t du res te que cet honorable con tradic teur est peu fam i l iari sé avec

les term es d
’

armurerie em p loyés par l’auteur avec leque l il veut broui l ler
M . van M alderghem . C

’

es t ains i que la ventaille défendant les heanm es fer

m ês de cet te époque et servan t à fac i l i ter la re5p iratim1 , tout en p ro té

gean t efii cacem ent la part ie an térieure du cou
,
es t prise par lui pour une

véri tab le v13 iére , a lors que cet appendice n
’
en a que l ’apparence .

'

C
’

était le cas pour M . Michel de se rappe ler que les apparences son t
souven t trom peuses .

Pour ce qui concerne la figure représen tan t un cava l ier arm é du bass inet
à paro is rigides , et qu

’ i l prend auss i —pour un dess in origina l du u n
e
s ièc le ,

M . Miche l ne s
’

aperçoit
’

pas qu
’ i l s ’

agi t d’

une com pos it ion , due à l ’

im agi

nat ion de V io llet — le-Duc . A ce p ropo s , il ex prim e le regret de ne pas trou
ver chez l 'auteur de cet te concep t ion l ’ indicat ion de sa source

,
déc laran t

au surp lus que tout le m onde sai t que .\l . V iollet-le Duc n
’

inven tait jam ais

Cet te déc larat ion
, qui fera sourire tous ceux qui connai ssen t les idées

ou p lutôt les systèm es archéo log iques de V io l let-le-Duc , donne la m esure

des at taques que M . Michel dirige con tre le trava i l de M . van M alder

gbem , et suffi ra pour di spen ser ce lui—c i de répondre aux in sinua tion s quiterm inen t la no te écri te de son con tradic teur
, qui ne devrai t pas ê tre le

dern ier à savo ir qu
’ i l est toujours péri l leux de se m ê ler d’

un débat sc ien t i
fique sans y ê tre au m o ins que lque peu p réparé .

La séance est levée à 1 0 heures

A s s em b lé e gé n é ra le m en sue lle du lun d i

5 ju i l let 1 897 .

Présidence de M . P . COMBAZ
, préside nt.

A séance est ouverte à 8 heures .
Cinquan te et un m em bres son t p résen ts

1 Mm es V an Haverm aet et Ley sen s ; Mesdem oi sel les Ranschyn et V annerus .

MM. V an der Linden , Chibert , De Vlam inck , P . V erhaegen ,
G . Cum ont, La

va lette , L. Pari s
,
L. Le Roy . Sottiaux , Poi l s, A. D i lleus, De Schryver, M ahy ,



En l’absence de M . le baron A. de Loë , secrétaire—
général , M . L. Pa ris »

secrétaire , donne lec ture du procè s-verba l de la séance du m ois de juin
M . de Raadt observe qu’ i l n ’

y est pas fai t m en t ion de la propos i t ion
qu

’ i l a fai te la fin de la dern ière séance relat ivem en t à la célébrat ion du
t oe ann iversaire de la fondat ion de la Soc iété d’

Archéologie de Bruxel les
et à la frappe d

’

une m édai l le à cet te occas ion .

M . le présiden t déc lare qu’ i l sera tenu com p te de cet te om iss ion et le

procè s-verbal est adop té .
Correspondance . M . le Gouverneur de la province de B raban t nous

fai t connaître que , dans sa séance du 1 6 juin dern ier, la députat ion perm a

nen te a al loué à la Soc iété d’
archéologie de Bruxelles un subside de 300 fr.

Remerciments

M . Georges Dup less is , m embre de l
’

Institut de France , conservateur du
Cabinet des Es tam pes de la B ibl io thèque nat iona le, rem erc ie p our sa nom i
nat ion de m embre correspondan t .
M . le D‘Carton , rem erc ie pour sa nom inat ion de m embre correspondant

e t annonce l ’envo i de 3 4 ouvrages don t il fai t don à la B ibl ioth èque de
no tre Soc iété . Remerciments .

M . Plisnier s
’

excuse de ne pouvo ir ass ister à la séance .

Dons , envois et achats . Pour la Bibliothèque

Alex ii Symm achi M azochi in m utilum Cam pan i Am phitheatri titulun aliasque

n onullas campanas inscription:s comm en tarius . 1 vol . ln-4
° rel. p lanches

(achat)
La G aule rom a ine d'

après les écriva in s et les m onum ents an c iens . 1 vol. in-

32

br. figures (achat)
N Ève La l égende de l’Arbre de la Croi x avan t j ésus-Chris:. 1 br. in —80 (don

de l ’auteur)
Donner Une fabrique d’

ob jets d‘

art pour l ’exportation . 1 br. in-8° (don del ’auteur)Quen tin Clarensonne , échevin d’

Am ers , châtelain de Berm ortere. 1 br. in-8°

(don du m êm e)
Le Livre j ub i laire de la prise d’

Anvers en 1 58 3 . 1 br. in—8° (don du m êm e)
Les poteries acoustiques du couven t des Récol lets à Anvers . 1 br. i i i -8°

(don du m êm e)
N otes pour servir à l ’histo ire des ém igration s anc iennes des Anversois dans

les pays d
’

outre—m er. 1 br. in—8° (don du m êm e)

Puttaert, De B avay , Schweisthal , F.Cdm ont , Destrée, Lam eere ,V an Haverm aet
,

Han tez, Lebrun , T ahon ,
V an den Eynde Schavye ,

De Beys , Ronnet , De Le CourtWincqz, de Behault de Dam on , F . Mal fa i t
, Aubry , V an den Bussche, Desam blanc ,

Eyben ,
Schuermans , V annerus , De Ridder, T i tz,Wehrlé, Lacroix , de Raadt, van

M alderghem , N éve, V an Gele ,Weckesser et A. Serrure.
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CART ON N ote sur une excurs ion en T un i sie . 1 br. in-8° (don du m êm e)

N otes sur quelques ruines rom aines de T un is ie. 1 br. in -8° figures (don du

m êm e) ;
CART ON et CHEN EI T huburn ica . I br. in-8° figures (don de M . le D r Carton)
CART ON (D”

) et DEN IS (l ieutenant). Quelques in scription s latines de Dongga .

1 br. in—8° (don du m êm e)
N um luli et son Cap ito le . 1 br. in -8° figures (don du m êm e);

N otice sur des foui l les exécutées à Dongga (T un is ie). Aqueducs , c i ternes et

théâtre . 1 br. in—8° p lan s (don du m êm e)

CART ON (Dr). Rapport de M . le D r Carton , m édec in m i l i taire. sur les foui l les
ex écutées par lui en 189 1 , avec la col laboration de M . le sous— l ieutenant Den is .

1 br. in-b° (don du m êm e)

Ksour et troglodytes de la T un is ie. (M agasin P ittoresque, num éro des 30 avri l
é: 1 ; m ai 2 l ivrai sons in—8o br. figures (don du m êm e);

T roi s brochures in—8° (don du m êm e);

CART ON (L.)et BOUSSEM AER (A). Une brochure in-8° (don du m êm e);

RElN ACH Inscription s des environs de Kef (T un i s ie). 1 br. in -8° (don du

m êm e).

Élection s . MM . P . V ERHAEGEN , L. LE ROY , P . HANKAR et H . M aux
,

m em bres sortant s réél igibles de la Comm iss ion adm in i strat ive, son t m ain te
nus dans leurs fon tions respec t ives , à l ’unan im i té des suff rages .

M . P . V ERHAEGEN ,
en son nom et au nom de ses co l l ègues réélus de la

Comm iss ion adm in i strat ive, rem erc ie l ’assemb lée pour la nouvel le m arque

de confiance qu’

e l le vien t de leur donner en prorogean t leur m andat .
Applaudissement.r)
MM . le

(

vicom te Arsène de N one et Anto ine Héron de V illefosse sont
nomm és m embres correspondan ts .
M M . Louis Ham ande et René Pai l lo t son t nomm és m embres effec t ifs .
MM . j oseph—j ean N aert et Edouard Sot t iaux son t nommés m em bres

assoc iés .

Ex posi tion . Chris t en bo i s sculp té du comm encem en t du X V I I Ie s ié
c le m on té dans un encadrem en t m oderne (par M . De Sch ryver).
M . DE SCHRYV ER ignore le nom de l ’ art is te auteur de cet te sculp ture , qui

p rovien t de Mal ines et a é té con servée dans sa fam i l le depuis un s ièc le.

L
’

encadrem en t est l ’œuvre de T uerlinkS.

M . DEST RÊE fai t observer que les produc t ion s analogues furen t très
nom breuses à Malines au s ièc le dern ier, m ais il ne peut form uler aucune

a ttribut ion .

Bul le p apale du x 11° s ièc le, ém anée de Innocen t III (par M . P . Combaz).

Photograph ies de deux bustes en m arbre blanc , de l 'époque des Antoh ins trouvés aux environs de Smyrne (par M. Delecourt—Wincqz).
M . DELECOURT -WI N CQZ at t ire l’at ten t ion de ses confrères sur ces bustes



vraiemen t rem arquab l es don t il prom et d’

offrir à la Soc iété des m oula
ges en p l â tre . Il e5père qu

’

un exam en at ten t i f pourra am ener la déterm ina
tion des personnages qu’ i ls

Commun ica tions .

M . P . CH IBERT . Un échange depn
‘

somn
‘

ers après la bataille de Gembloux , 157 8 .

(Lec ture par M . G . Cum on t .)
M . le Dr D. RAEYMAEKERS se fai t excuser de ne pas pouvo ir donner

commun icat ion du travai l annoncé , sur les anc ien s fon ts bap t ism aux del ’égl i se de Rumm en . I l a envo yé
”

une autre étude in t i tulée Une anne em

ployée à Alost et à Louvain au X I V e siècle. (Lec ture par M . le Prés iden t .)
M : DEST RÉE . Influence de l

’

art barbare en I rlande. Cor—reb
‘

quaire idandais

(Xll
°
siècle)du M usée royal d

’wztr‘q11ités .

M . DEST RÈE m on tre une pho tograph ie représen tan t un cor-rel iquaire
p rovenan t de l ’égl ise du Béguinage , a T ongres . La corne de bœuf a reçu
une décorat ion m éta l l ique in téressante. A l ’ouverture, il y a des revê te
m en ts eu lai ton c iselé et des incrustations d

’

argen t dan s des lamel les d’

ar

gen t . Dans le sens de la longueur, 1’ rtiste a di sposé un ornem efit en la i ton
avec revê tem en t d’

argen t . Cet ornem en t se term ine par une t è te de m onstre
comm e on en vo i t assez souven t dans les objets appartenan t à l 'art bar
bare entre autres dans certaines fibules franques . T oute cet te ornem entat ion trés fine trè s élégan te m êm e

,
est due a un art is te irlandai s . El le nel aisse p as d avo ir de grandes analogies avec la cé lèbre croi x de Cong

(Irlande), exécutée dan s la prem ière m o i t ié du x 11° s ièc le. La boutero l le
a été fai te par un art i ste de nos contrées (x 111° s ièc le). M . Destrée

n
’hés i te p as non p lus à res t i tuer à l ’art i rlandai s le cor-rel iquaire avec

m onture en étain ciselé, con servé dans le trésor de l ’ég l ise No tre-Dam e à
Maestrich t . j usqu’

à présen t , il avai t été con s idéré comme Un objet oriental .
C’étai t du m o ins l’0p inion du doc teur Bock . Il est m an i fes te qu’

i l y a des

affi ni tés en tre l ’art o rien ta l et l
’

art barbare, duque l p rocèden t , en par
t ie

,

les produc t ions irlanda i ses .

Il y a l ieu de noter dans cet objet la dispos i t ion triangulaire de certains
ornem ents et la présence de quadrupèdes en lacés comm e c

’
es t le cas dans la

crosse de l ’évêque de Clonm acno is (Irlande). M . Destrée fai t rem arquer

que de nom breux é lém en ts de l ’art barbare ont été conservés
,
et déve

IOppéS par les art istes irlandais et ang lo-saxon s .

M . DE RAADT fa i t ses réserves au suje t de certains term es em p
loyés par

M . le Raeym aekers et de l ’ in terprétat ion qu’ i l en donne.

Les gebinde staven don t p arlen t s i abondamm en t les ch ron iqueurs fl am ands

ne son t autre cho se que l ’arm e fort bien connue m a intenan t du gros

-de la p iétai lle lepianyan à pivot.



C
’
es t M . van M alderghem l

’

a parfa i tem en t dém ontré un p lançon

mun i d’

un p ico t (een stave met ere pinnen), et non d
’

un fer hérissé de p icots ,
c

’

es t-à-dire abso lum en t pas une m asse à p ico t in s , ou quelque autré arm e a

p lus ieurs po in tes en fer.
M . DE RAADT s ignale ensui te une m o t te aLabl iau,

comm une deMarcq
lez—Engh ien , Où, peut-ê tre, des foui l les pourraien t s ’

opèrer avec succ ès.
D

’

aprè s les ren seignem en ts que lui a fourn i s , avec beaucoup d
’
obl i

geance , M . Lazoore , curé de Labl iau,
un cartulaire de Grimberghe, de

1 724 , p arle de cet te m ot te comm e d
’

une m on tagne en tourée de
grands chem ins et p lantée d’

arbres n
’

ayan t jam ais été labourée . Cet te
m en t ion serai t ex trai te d’

un cartulaire p lus anc ien
D

’
aucuns vo ien t dans l ’é lévat ion en quest ion un cim etrere franc ou

rom ain .

Labl iau est s i tué à une Iieue de la Chaussée de Brunehaut .
Partout , aux environs de ce h am eau récemm en t érigé en paro i sse , on

a découvert des instrum en ts en s i lex
,
M . le curé Lazoore et M . Hulin ,

ins t i tuteur àLabl iau, en possèden t un certain nombre .

La m on tagne appart ien t à M . Paternostre , bourgm estre de Marcq,

dem euran t à Labliau.

A Bassily auss i , on rencon tre une m o t te dans la prairie de M . Duray.

On vien t d’

apprendre à M . Lazoore que l
’
on y a trouvé une p ierre tom

belle gravée La ferm e est di s tan te de c inq m inutes de la gare de Bassily.

Labl iau est s i tué à une heure d’

Enghien la m ême di stance ex is te pour
Bass ily et Marcq.

La séance est
‘
levéc à 10 heures .

A s s em b lé e gé n é ra le m en sue lle du lund i

4 oc tob re 1 897 .

Présidence de M . P . COMBAZ , président.
A séance est ouverte à 8 heures .

Cinquan te—c inq m embres son t présents
La question du Goedendag, Annales, t. X .

Mmes A . Delacre, Prtherbu et N othom b-Barel la ; M…la com tesse Marie van
der N oot.

MM. G . Cum on t, V an ‘

G ele, P V erhaegen , Haum an , le baron de Loë , De Soi

gn ies , L. Le Roy , P . Hank ar ,Weekesser, Po i ls , Lava lette , De Schryver, D illens ,
Puttaert , Schweisthal , De Vlam inck , Destrée , V an den Bussche

, d
’

HOOp ,Win ckelm ans , de R aadt, A. Delacte, Clerbaut{ T ahon , De Bavay , Ruloffs , V anBel l ingen , Blm d
’

Orim ont
,
de Lane du Bosqueau, V an den Eynde, Lam eerc , Mam y :
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N ote sur des s i lex tro…és dan s le bass in de Pari s. 1 br. in-8° (don du m êm e);
Sain t-P i erre , anc ienne cathédrale de Genève. Publ ication de l’assoc iation pour

la restauration de Saint—P ierre. T ro i si èm e fasc icule. 1 br. in figures et p lans
(don du m èm e)
LEV IEUX Essa i sur le développem en t de la pein ture de paysage et sur les

voyages d
’

arti stes aux X V 0 et x vi
°
s i ècles , dans leur rapports avec l ’histoi re de l ’art

en Belg ique . 1 hr. in—b° (achat)
j EABOROWSKI . L’homm e préhi storique. 1 vol . ln -18 br. (achat)
ADV IELLE Bruxel les en 158 3 . A propos de la prétendue trahi son du cap i ta ine

Frem in .

'

1 br. in-S° (don de l ’auteur)
G OB ET D

’

AV IELLA (com te). Des infiucnces c lass iques dans l ’art de l’Inde. br.

ln figures (don de l ’auteur)
BAYE (baron de). L

’

archéologie préhi storique. 1 vol . in— 16 br. figures (achat);
D EB lI—. RRF L

'homm e avant l ’histo i re. 1 vol. in- 16 br. figures (achat)
LORET L

’Egypte au tem ps des Pharaon s , etc . 1 vol. in-8° br. (achat);
O

’

CALLAGHAN .(D
' D . Los codices de la catedral de T ortosa . 1 vol . in-8°

br. (don de l’auteur)
CAST I I HO (j . de). Elogio historico da architecto j oaquim Possidon io N arc iso da

Si lva , etc. 1 hr. in portra i t chrom oli th . (don de l ’auteur)
A-M GREN Studien über n ordeuropaische Fibelform en dcr ersten nachchrist

l ichen j ahrhunderte m it Berucksichtigung der provinzialrôm ischen und südruss ischen
Form en . 1 vol . in-8° br. avec atlas br. de 1 1 p lanches , com pren an t 248 figures (don
de l ’auteur)
BLANCHET Deux comm un ication s fa ites à la Soc i été des An tiqua ires de

France Statuette en terre cuite , trouvée à Cresson , près de Rennes Monum en ts
représentan t une scène du c irque. 1 br. in figures (don de l ’auteur).
Pour les Collections

Petits carreaux de pavem ent ém a i l l és provenant du château de Moha , p i l l é et
b rûl é par les Huto is en 1 376 (prov ince de Li ège)(don de M. V an Havermaet)Vase en terre noi re d’

une form e peu comm une, trouvé dan s l ’une des tom bes du
c im eti ère frank de Cham plon —Fam enne (province de Luxem bourg). (Comm iss ion
des fouilles.)
Élections . M“° Henriet te Bouvier et Pastur-de Brouckère

MM . Albert Buisset et Franço is jean Renk in son t nomm és m embres

effec t i fs .
M m eAlbert Buisset est nomm ée m em bre assoc ie .

Ex pos ition . Rep roduc t ion s de tableaux anc iens de divers m usées
(par M . Kuhnen).Balance rom aine, en bronze, trouvée à Assche (par M . P . Hankar).
Pho tograph ies de p lus ieurs gros blocs de p ierre en une roche inconnue

en Belgique (par M . le D‘Raeym akers).

Ces m ono l i thes, qui reposen t sur le calca ire de Longroy, qui est sous
jacen t , son t semblables à d’

autres blocs ou roches—polissoirs que l
’

on rem ar



que à V irton—Sain t-Mard et qui ont fa i t an térieurem en t le sujet d’
une com

m un ication de M . de Loé . Ceux dont il est ques t ion ici se trouvent prés
de la lis ière d’

un bo i s, sur le versant sud d
’

une va l lée et en face des

ruines du ch â teau his torique des com tes de Bai l le t-Latour (province de
Luxembourg).Hache po l ie trouvée prés de M arche (par M . P . Hankar).
Cet te h ache a été recuei l l ie dans les travaux de la briqueterie de

M . Alphonse Adam ,
de Marche, s i tuée sur le terr i to ire d’

Aye, au lieu dit
Sentier de M arche

,
le long de la route de Marche àAye, à 7 0 m . environ de

l’axe de cet te route (côté gauche, en facede la m aison habi tée ac tuel lem en t
p ar le can tonn ier Boutay).
Le terrain se com pose d

’

alluvions reposan t sur le m ass if des schis tes
de Famenne . La couche d’

alluvions a une épa isseur m ax im um de 3 m è tres .

On a trouvé cet te h ache en déblayan t la couche de terre à brique san s

qu
’

i l so i t possible cep endan t de dire exac tem en t à quel le p ro fondeur.
On a recuei l li

,
à la m êm e date (avri l 1 89 5), deux autres haches en

p ierre po l ie.
Commun ications .

M . le D‘D. RAEYMAEKERS. — Les anciens fonts baptismaux de l
’

église de

Rummen.

M . G . CUM ON
‘

I
‘
. Rectification de quelques erreurs comm isespar les biographes

du célébre sculpteur GadecbarIes .

M . CUN ON T s igna le ensui te à l ’at tent ion de ses con frères un procédé de
décapage des objets d’

antiquité en fer, recouverts de roui l le
,
dû à un chi

m is te norwégien , M . Krefting, et qu
’

a fa i t connaitre récemm ent , à la
Soc iété des An t iqua ires de France , M . de Bock , conservateur au Musée-de

l
’

Erm itage, à Sa in t-Pétersbourg .

C
'

est un p rocédé de réduction de l
’

oxyde de fer. La réaction se manifeste par un déga
'

gement d
’

hydrogène et consiste da ns l
’

ox yda tion du zinc aux dépens de l
’

ox ygè ne de la rouille

(ox yde de f er)qui se réduit en poussière de f er métallique. L
’

ox yde de zinc étant soluble

dans la soude n
’

emp êche pas le contact du zinc avec la roui lle de l
'

obj et, et la réaction sui t

son cours tant qu
’

il y a une parcellede rouille en contact avec le zinc .

V oici , en deux mots, la façon de procéder : aprés un décapage p réalable, du m arteau ou

à la lime, o nenveloppe l
’

objet deux ou trois fois dans de la tôle de zinc {aussi m ince que

possible)découpée en bande et on lep longe dans une solution de soude caustique 30-4O

Au bout de vingt—qua tre heures , on sort du ba in et
,
ap rés l

’

avoir débarrassé des restes

de zinc et lavé à grande eau, on le frotte avec une brosse de métal pour en lever la couche de

fer réduit et de crasse, j usqu
’

à ce que la surface bri llante du métal appara isse. On peut 5‘
rendre compte alors si l

‘
opéra tion a été suflisante o u s

’

il faut la recommencer ; on peut la

r épéter une seconde et une troisie
‘

mefois s ans cra indre la détéri oration de l
’

obj et, car le fer ne

peut être entamé par la réaction . Si , ap rès une ou deux opérations il reste encore de la rouille

da ns les creux , on l
'

en léve à l
’

a ided
’

un petit marteaupointu ou d
’
un ciseau et on f rotte l

’

objet

à l
’

émeri jusqu
’

à ce que toute trace de rouille ait disparu. On enduit alors l
’

obj et a insi



nettoyé de vaseline (oui de parafine, vern is , etc .) et sa conservation ultérieure peut étre co
‘

n

‘

trôlée aussi aisément que celle des objets en a cier ou en fer p oli .

I ly a quelques réserves à f aire pour les objets m inces ou dep etite dimension il faut avant

tout bien se rendre compte de leur état d
’

ox ydation s
’

ils sont entièreme nt ox ydés ou très im

p régnés de rouille, il ne faut pas emp loyer le procédé chim ique, car il ne restera it rien ou

p resque rien de l
’

obj et, tout l
’

ox yde se réduisant comp létement.

Un objet orné d
’

argent ou d
'

or ne doitp as non p lus étre soum i sà ce procédé car, si la p lus

m ince couche de rouille s
’

est f ormée sous les je…/les du métal app liqué, toute l’om ernentation

sera enlevéepar la réduction de la couche sous—j acente.

I ly a en outredes p récautions à p rendre pour préserver les yeux et les mains de l
’

op érateur

(lunettes et gants de caoutchouc} , la soude caustique étantfort corrosive.

Tout ce qui a été dit pour lefer peut étre app liqué aux obj ets de cuivre ou de bronze.

Aux p récautions indiquées p lus haut, il y a lieu d
’

en aj outer encore une étant donné le

dégagement assezviolent de bulles d
’

hydrogène qui sep roduit au-dessus du bain , il est p rudent

dé n
’

en pas approcher avec une lum ière. Ce gaz est, comme on le sait, inflammable et pour

rait brûler la figure de l
’

opérateur
1
.

P . HANKAR . Rapport sur la fouille d
’

un cr
‘

metrère fran/z à Champion

F am enne .

T n . DE RAADT . Quelques observations sur le nouveau catalogue ofi cr
‘

el du

M usée d
‘

Armures .

M .

'

de RAADT constate d’

abord l ’accuei l en thous iaste fa i t au nouveau

cata logue du Musée roya l d’
arm es et d

’

arm ures p ar la presse de

B rux el les et de la province.

M . de Raadt fai t rem arquer ensui te que l ’auteur, m algré les nombreux
em prunts qu’ i l y a fai t , a négl igé de c i ter le cata logue anc ien ayan t
pour auteur un offic ier de m éri te

,
M . le Major V an V inkeroy .

En tran t dans l ’exam en de la publ icat ion de M . V an Duyse, l
’
orateur fai t

res sort ir
, p rises p lus ou m o in s au h asard, une série d’

erreurs dan s les

dom aines de l ’archéo logie, de l ’h is to ire , de l ’

ép igraphie et de la linguist ique .

Il p résen te enfin diverses observat ions sur des inexact i tudes ne ren tran t
p as dans ces quatre catégories .
A prè s avo ir s igna lé com bien peu a été suivi l ’ordre chronologique dans
le nouveau cata logue, M . de Raadt dit

,
en passan t , qu’

au m usée m êm e
,

le c lassem ent est tout auss i somm aire
,
et , en guise de conc lus ion , il ex

p rim e le vœu de vo ir, dan s l ’ in térê t du bon renom sc ient ifique de no tre
pays , arrê ter la ven te de l ’

opuscule dû à M . V an B uyse.

La séance est levée à 1 0 heures .

1 Bul let in de la Soc i été nationale des antiquaires de France, 4° trim estre 189 5,

pp. 294 et 328.
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M le Major Paul Combaz , prés iden t , ayan t à sa dro i te :M M . De

Bruyn ,
M in is tre des Beaux Arts

,
V an der Linden , député de

Bruxe l les et vlce prés iden t de la Soc i é té , le Baron de Royer de
Dour , commissa ire d ’

arrondissemen t de B ruxe l les et membre
fon dateur de la Soc i été , et Eugène V an Overloop , prés i den t de
la Soc i été d

’

Anthropolog ie de B ruxe lles à sa gauche MM . T.

H i pper t , anc ien prés i den t , Joseph N ève , direc teur des Beaux

Arts , le Baron A lfred de Loé , secréta ire-g éné ra l de la Soc ié té ,
et

,
le doc teur V . Jacques , secréta ire-genera l de la Soc i é té d

’

An

t1ir0polog ie de Bruxel les .

MM . le M in is tre de l’Intérieur et de l
’

Ins truction publ ique , leGouverneur du B raban t , le Bourgmes tre de Bruxel les , Al phonseWauters , le Comte de Marsy et le Com te F . van der Straten
Pon thoz empê chés , s

’éta ien t fa i t excuser .

Le menu du banquet é ta i t orn é d
’

un dess in très art is t ique dû
à M . G isbert Combaz et représen tan t les fameux tumulus de
Tirlemon t .

A l
'

heure des toas ts , M . Paul Combaz a p ris la paro le et s
’

es t

ex pr imé en ces termes

Au Roi
, protecteur des s c iences et des arts , qui a b ien voulu

nous accorder l ’appui de son haut patronage .

A S . A . R . Monse igneur le com te de F landre , prés i den t
d’honneur de la Soc i ét é d ’

Archéolog ie de Bruxe l les .

A la Fami l le roya le don t tous les membres s ’ intéressen t s i

v ivemen t à nos man i fes ta t ions in tel lectuelles et à tout ce qui
touche à la prospéri t é et à la grandeur de la Pa tr ie .

MESDAM ES ET M essnzuas ,

Les fonct ions de Prés i dent m e confèren t l ’honneur de pren
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dre encore la parole pour vous d ire quelques mots de no tre
chère soc i été qui fê te , en ce jour , son d ixi ème ann i versaire .

j
’

accepte cet te miss ion par devo ir et je l
’
accom p lis avec pla i

s ir et fierté .

I l y a d ix ans , c
'éta i t au

,
commencemen t de l ’année 188 7 ,

quelques a rchéo logues
,
ils é ta ien t neuf et i l en est plus ieurs

pa rmi nous , ass is anos cô tés , MM . De B ehault de Dornon , M au

r i ce Benoidt, j oseph Des tree , Paul Saintenoy , Lou i s Paris , Au
gus te De Bove , V erm eersch , Emi le de Munck et le Baron A . de

Loe, euren t la bonne i dée de se réun ir pour créer à Bruxel les ,
une soc i été d ’

Archéolog ie .

Depu is de longues années des v i l les te l les que Namur,Mons , Tournay , Anvers e t bien d ’

autres ava ien t su résoudre
la ques tion et trouver dans leur ence in te et aux alen tours , des
él émen ts a c tifs pour é tabl ir de pare i l les soc ié t és

Rendons aux soc i é tés de province ,
le jus te tribut

’

auquel el les
ont dro i t pour leurs elforts et leurs travaux : nos excel len ts
rapports de con fra tern i té avec el les , fac i l i ten t ce t te tâ che .

Ma is , n ’

es t—il pas vra imen t é tonnan t de cons tater que , i l y a

d ix ans
,
la cap i ta le é ta i t res tée en arr ière de ce mouvemen t ,

que B ruxel les , où cependan t les s ciences archéo logiques éta ien t
lo in d

’

ê tre n égl igées , é ta i t privé de tout cen tre de réun ion
et de d iscuss ion sur les suje ts s i divers qu

’
em brasse l

’

Archéo

logie ?

On a de la pe ine à se figurer aujourd
’

hui
,
commen t une pa

reille s i tuat ion ava i t pu se pro longer auss i longtemps .

Grâ ce à la bonne idée de nos promoteurs , les choses a l la ien t
changer de face. Ma is , i l ne suffi sa i t pa s d

’

une s i mple bonne
volon té .

Tout é ta i t à créer , tout é ta i t à fa ire , et une pare i l le en tre
pr ise ne pouva i t ê tre menée à bonne fin s ans une ma in b ienveil
lan te et sûre qui pût leur donner l

’

appui du nom et de la s cience .

Cet appu i , ils le trouvèrent dans no tre premier prés i den t ,
M . AlphonseWauters , arch i vis te de la vi lle , aujourd ’hui membre
d

’

honneur, ma lheureusemen t empê ché d
’

ê tre des nôtres à cause
de son â ge et de sa san té .



Avec toute la fougue de la jeunesse , M .Wauters
,
malgré ses

nombreuses occupations , sût trouver le tem ps de se consacrer
tout en t ier à ses co l laborateurs et de trava i l ler à éd ifi er l ’œuvre
sur des bases s i so l i des

, qu
’

e l les le porten t encore aujourd
’hu i

tout en t ier

La Soc i é té d’

Archéolog ie éta i t née la s éance d ’ inaugura tion
eut l ieu le 16 juin 1 88 7 .

Honneur aux organ i sateurs de la première heure i ls furen t
les premiers à la pe ine ; ils m é ritent nos premiers applaudisse
men ts .

A pe ine la Soc i ét é d’

Archéolog ie de B ruxelles ava i t-el le pr is
na issance , que son ut i l i t é reconnue lui amena des adhéren ts
nombreux . Cet te s i tuat ion p r05père ne fi t que croî tre de jour en
jour. Au début les membres de la soc i été é ta ien t au nombre
de 9 3 , actuellemen t , après d ix ans d ’

ex is tence , leur nombre
s

’

él ève à plus de 700

Cet te s i tua t ion pr iv i légiée en tre toutes , notre soci ét é la do i t
à d iverses causes .

Dès les premiers jours , le Gouvernemen t , le Conse i l p ro
vincial du Braban t et le Conse i l communal de Bruxel les sou

t inren t nos efforts et encouragèren t nos travaux , les premiers

par des subs i des
,
le dern ier en nous accordan t grac ieusemen t

,

à l
’

Hôtel de Braban t , une sa l le pour nos s éances .

Si les pouvo irs publ ics nous encouragen t , c
’

es t à leurs rep ré

sentants que nous devons adresser des rem ercim ents à.
'vo

‘

us

d
'

abord M . De Bruyn
,
M in is tre des Beaux-Ar ts , don t nous

aurons encore à me ttre à l ’épreuve la b ienve i l lan te a t ten t ion
pour l ’exécut ion de nos projets , et que nous trouverons , je
l

’

espère , comme par le passé , p rê t à seconder nos e lforts .

A Mons ieur V ergote, gouverneur du Braban t , malheureuse
men t absen t p ar ind ispos i t ion , qui n

’

a cessé depuis di x ans de

nous donner des preuves personnel les de sa so l l i c i tude à notre

bourgmes tre ,
Mons ieur Buls , vice-prés iden t d ’honneur , et m em

b re act i f de la Socié té , don t le dévouemen t à notre cause n ’

a pas

beso in d ’

ê tre rappe l é .
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Si nos démarches n ’

on t p as toujours en vo ie prépondéran te ,
i l es t certa in qu

’

el les on t pes é dans la balan ce
,
et que c

’

es t à el les
"

que l
’

on doi t no tammen t en part ie la conservat ion de ce joyau
des temps passés l

’

Abbaye de Villers .

Or tous bes résul ta ts son t l ’œuvre de nos prés i dents success i fs
MM . AlphonseWauters , le comte de N ahuys , le comte Goble t
d

’

Alviella , j am aer , le comte van der Straeten-Pon thoz , H i ppert
et G . Cumon t , ass is tés de leurs commiss ions d iverses : adm in is
trative , des publ i ca t ions et des foui l les .

Aucun des nombreux membres qui depuis l
’

orig ine se son t
succédé dans ces charges , n

’

a jama is recul é devan t le trava i l
tous

,
avec une généros i té et un dés in téressemen t que l

’

amour de
la sc ience seul expl ique et amène , on t, sans marchander , consacré
leur temps et leurs vei l les à la réuss i te des en treprises de la
socié té et auma in t ien des s i tuat ions acqu ises .

Que de noms à c i ter ! j e ne le puis , la l is te en sera i t trop
longue ! A quo i bon du res te , vous les conna issez tous , et ils

rempl issen t la sa l le

Toutefo is , i l en es t parm i eux ,
tro is , qui mér i ten t une m en

t ion part i cul i ère je veux parler de nos secréta ires -gén éraux
success i fs MM . de Behault de Dornon

,
Paul Saintenoy et le

baron Al fred de Loë .

Le secréta ire généra l d
’

une soc i é té comme la nôtre , en est

en vér i té l’âm e .

Si le Prés i den t représen te , avec son secréta ire-gén éra l , le
pouvo ir exécut i f , ce dern ier porte en somme sur ses épaules

la
‘charge toute en t i ère . C

’

es t le secréta i re-généra l qui accompl i t
les fonctions les plus dél ica tes , s ans en recue i l l ir les honneurs .

Le secréta ire généra l actuel M . le baron de Loé , .m on

excel len t am i, ici présen t , n e m e con tredira pas , et quo ique sa

modes t ie en puiss e souffrir comme dans des c ircons tances ré

centes où l
’

on proclama i t les serv ices rendus par lui dans l
’

orga

nisation de la sect ion des Sciences à notre Expos i t ion , je m e
pla is à lui rendre éga lemen t un hommage spéc ial , auquel vos

a pplaud issemen ts donneron t la consécra t ion requise .

Ma is , Mesdames et Mess ieurs , qu’

eût-il servi à votre E tat
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Major de régler les d i fférents serv i ces , s i les soldats lui ava ien t

fa i t d é faut ?

A vous donc tous , merc i à vous qui con tr i buez à main ten ir
la Soc i é té d

’

Archéologie dans la vo ie tracée , à tous les trava i l leurs
de chaque jour qui apportez votre p ierre à l

’éd ifice , à vous tous
Mesdames , Mess ieurs et chers confrères , qui par votre influence ,

vos conse i ls , vo tre s i tuat ion , ne manquez jamais de ven ir en

a i de à la Soc i ét é d'

Archéologie en lui amenan t de nouveaux .

adhéren ts et en aplan iss an t les di
'

icul tés dans ses en treprises .

j e ne veux enfin oubl ier personne de tous ceux qui on t con tri
bué à l ’établ iss emen t de la Soc i é t é d’

Archéolog ie , auss i je t iens à

ê tre l ’ in terprè te de tous nos membres pour expr imer à la Presse ,
toute no tre gra t i tude .

Que ceux de ces mess ieurs qui ont b ien voulu accepter notre
invi ta t ion ,

pour la représen ter i c i , so ien t persuadés q ue no tre
Soc i é té n

’

es t pas une ingra te envers eux .

Nous demandons beaucoup à la Presse et nous n e lui ren

dons r ien en échange .

j e su is donc heureux d
’

expr imer i c i publ iquemen t , toute la
reconna is sance qui nous lui devons pour les s ervices s i dés inté

ressé s qui nous ont été rendus pa r el le , dans toutes les circons

tances où nous avons eu recours à ses b ienve i l lan ts 0
”

ces .

j e m
’

arrê te , Mesdames et Mess ieurs , en cons tatan t que la
Soc i été d’

Archéo log ie de Bruxel les n ée en 188 7 , s e porte b ien en

1 89 7 . Tout nous garan t i t que sa vi tal i t é s i grande dans le pass é ,
ne s

’

é teindra pas dans l
’

aven ir .

j e lève don c m on verre en vous convien t à vider le vôtre . et

en buvan t tous ensemble à sa prospéri té présen te et future .

j
’
espère b ien que dans quinze ans , lorsque nous verrons luire

son premier quar t de s i ècle d
’

exis tence
,
nous serons tous présents

pour fê ter ce nouve l anni versaire
,
et que debout , le verre en

ma ins , nous l
’

acclam eron s comme je le fais aujourd
’hui pa r le

cri de



M . le M in is tre des Beaux-Arts , au cours de son
_

a im able

réponse au toas t du prés i den t a annoncé à l ’as semblée qu
’ i l

ne tardera pas à déposer un projet de loi ayan t pour but la
conservat ion de nos monumen ts an c iens .

De vi fs applaud issemen ts ont sui v i , faut-i l le d ire , les paro les
de M . De Bruyn , pui s M . V an der Linden ayan t remerc i é
M . le M in is tre au nom de l ’assemblée, de l

’

appui qu
’ i l veut b ien

nous promet tre de la pa rt des pouvon s publ ics , la fê te s
’

es t con
tinuée dans l

’ in t im i té la plus parfa i te.

Le Prés iden t receva i t le lendema in les tél égrammes sui van ts

Le R oi fort s ens ible au toas t que M M . les m em bres de la Société

a
”
A rche

‘

olog ie de B rux elles , réunis en un
”

banquet pour fêter le

dix ièm e annivers a ire de la fondation de leur Société, ont bien voulu

porter / n
°

er Sa M aj es té et à la fam ille Rom /e vous remercie de

votre télég ramme et vous prie de transmettre s es s incères remercie

ments à tous les convives .

Le Général a ide-de ca i du Roi, de s ervice.

5 . A R . M g r le com te de Flandre très s ens ible au toas t qui

lui a été porté par la Socz
°

été d
’

Archéolog ie de B rux elles ,

vivement le P rés ident et les m em bres de la Société .

L
’

a ia
‘
e-de-camp de s ervice.

Nous manquerions à nos devo irs de reconna issance s i nous

termin ions ces l ignes sans rendre un jus te hommage à nos con

frères “Po i ls et P. Hankar, les va i llan ts et dévoués organisa
teurs de la fê te , ces Mess ieurs ayan t dro i t à tous nos éloges

a … l… æ
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l eurs recherches infructueuses , et grande fut la s tupéfaction d’

un

vo i s in , lorsque nous lui appr îmes que les r i chesses , don t nous con
vm tions la possess ion ,

se composa ien t d’

ossem en ts et de s i lex .

Les grot tes de Forê t son t la propr i é té de M me de Fabribeckers .

Sur la demande de M . Ancion , le dévoué représen tan t de l
’

arron

dissem ent deWaremme, notre co l lègue à la soci é té géologique
de Belgique , à l

’

obligeance duquel nous n
’

avons jama is fa i t appe l
en va in , l

’

autor isa t ion d ’y foui l ler nous fut largemen t et gén éreu
semen t accordée par l

’

a i mable châ tela ine de Forê t . Nous sommes
heureux d ’

adresser i c i nos plus vifs rem ercîm en ts à M me de Fabr i
beckers et à M . Ancion .

A un ki lomètre en ava l de la s ta t ion de Trooz , débouche , sur
la r ive dro i te de la V esdre

,
une va llée profonde et pi t toresque

où coule un large ruisseau venan t de Bat t i ce . E l le porte le nom

de Fond-de-Forê t . Le dévon ien ,
le calca ire carbon i fère

,
le houi l ler

en formen t les es carpemen ts , tand is que , sur les plateaux couron
nés de l i mon s , abonden t les s i lex de la cra ie hervienne don t se
vo ien t , plus au nord , les aflleurem en ts .

Les cavernes de Fond-de-Foré t son t creusées dans le ca lca ire
ca rbon ifère . Ic i , comme a i l leurs , ce terra in renferme une s érie de
cavi tés plus ou mo ins cons i dérables . Nous en avon s fou i l l é c inq ,
don t deux s ans résul ta t . I l en est une don t les fra is d’

ex Ploration

eussen t é té trop élevés , nous y avons renoncé . D
’

autres son t de
trop pet i tes d imens ions . Deux enfin présen ten t une part i cular i té

remarquable . En h iver , le ruisseau s
’

y engouffre pa rt ie l lemen t .

En été , i l se perd tout en t ier dans la caverne d
’
amon t , b ien que

son en trée so i t complètemen t masquée p ar des éboulemen ts , et

l
’

on pourra i t a isémen t pénétrer dans l ’autre, n
’ éta i t l

’

odeur ia sup
portable qui s

’

en dégage . Le ruisseau reparaî t à quelques cen
ta ines de mètres plus bas , un peu au dessus des grot tes de

Schmerl ing .

Cel les -c i , au nombre de deux , son t , pour a ins i d ire , jux taposées .

Si tuées dans un escarpemen t de la r i ve gauche du rui sseau don t

e l les son t séparées par une pra ir ie , el les en son t élo ign ées d ’

une

cen ta ine de mètres , Son t plus é levées d
’

une vingta ine et à l
’

alti

tude tota le de 160 mètres . On les vo i t de la route , au nord du
hameau de T rim ottet, au sud de la houi l lère du Bai-Bonnet .
Quo ique , page 56 de s es Recherches s ur les os s ements fos



s iles
, etc .

,
Schmerl ing affirme les avo ir fou i l l ées régul i èremen t

,

nous devons à la vér i té de d ire qu
’ i l n ’

en es t absolumen t r ien .

No tre savan t compa triote rechercha i t , avan t tout , les oss emen ts
en t iers qui lui é ta ien t n écessa i res pour les descri p t ions qu

’ i l nous
en a la iss ées . I l est infin imen t probable que , dans des foui l les an té
rieures , i l avai t cons ta té qu’

on les rencon tra i t principa lemen t dans
la pro fondeur et les an fra ctuos i tés les plus ret irées des gro ttes ,
tandis que , vers les ouvertures , ces os éta ien t le plus souven t
mut i l és et parfo is indéterminables . I l s ’

es t don c spécialemen t
a t ta ché à l ’explorat ion des fonds , là où les oss emen ts comp lets ,
squelet tes en t iers , port ions de squelet tes , débris des repas de
fauves , res tes d

’

an imaux morts dans les cavernes ou in trodu i ts

par des chemin ées , se trouvent gén éralemen t , et ne s
’

es t guère
occupé des part ies an tér ieures où son t les os brisés et les s i lex
tai l lés . C

’

es t donc grâ ce à cet te mé thode d ’

explorat ion
, que nous

avons pu recue i l l ir d
’

importan ts documen ts sur l ’ indus tr ie de
l ’homme pr i mi t i f de la va l lée de la V esdre .

Les grot tes , é tan t vo is ines l
’

une de l
'

autre , ont une terrasse
commune . cons t i tuée p ar des blocs ca l ca ires plus ou mo ins vo lu
m ineux ,

de l ’argile des pen tes ou de décompos i t ion
, le tout recon

ver t d ’

une mince couche de terre végétale m ê l ée de pierra i l le
, de

débr is de feui l les et de racines . Nous l ’avons traversée dans toute
son épa i sseur par deux tranchées aboutissan t aux gro t tes . Près
de l ’en trée de la première , nous avons recue i l l i , dans les couches
supér ieures , des débri s d ivers de poteries belgo-roma ines , m édié
va les et modernes avec quelques can ines de sangl ier . Da ns ces

tessons
,
se trouvent des fragments de vases sam iens porta n t des

traces d ’

ornem entation . Les couches i nfér ieures n e nous ont

absolumen t r ien donné . Ce ma igre résul ta t nous détourna de
l

’

i dée que nous avions de fou iller complètemen t cet te terrass e et

nous l
’

abandonnâ m es .

Schmerl ing a s ignal é tro is cavernes à Fond-de—Forê t
,
i l en a

foui l l é deux , i l en a décr i t une . Nous donnerons le nom de pre

mière grotte à cel le qui est en amon t , c
’

es t la plus grande et la

plus impor tan te . No tre descr i pt ion d i ffè re quelque p eu de cel le

qu
’

en a donnée notre i l lus tre prédécesseur .

L
’

entrée regarde à l ’oues t , e l le a la forme d
’

une demi —el l i ps e
coupée par son pet i t d iamètre . Sa hauteur tota le entre roches



es t de 4 mètres , sa plus grande largeur de 2 m . 60 . La grot te
conserve ces d imens ions jusqu

’

à la profondeur de 5 m . 50 . A ce

po in t , e l le s
’élargi t , forman t à gauche une chambre de 2 mètres

de profondeur , de 3 de largeur et de 2 m . 50 de hauteur , et à
dro i te une cav i té la rge de 2 mètres , haute de 75 cen t . à I m . 25
et profonde de I m . 50 . An de la, la largeur de la gro t te a t te in t

4 m . 80 et e l le s
’étend a ins i dans la d irect ion de l ’es t , sur une 1011

gueurd e 16 mètres . Elle tourne a lors l égèremen t vers le nord et

forme une s econde galer ie longue de 1 0 mètres
,
large de 5 , abou

t issan t à une espèce de sa l le de d imens ions plus cons i dérables ,
foui l l ée en pa rt ie par Schmerl ing . On y vo i t d ’énormes blocs de
p ierre amonce l és . La cra in te de nous engager dans une eX p lo

ra t ion ,
al éa to ire peut-ê tre , fort coû teuse en tout cas , nous a empe

ché d ’

en a chever les foui l les .

La première galer ie , a ins i qu
’

une part ie de la seconde
,
éta i t à

p eu près in tacte . Vers l
’

en trée , la voûte est p eu épa isse , poreuse
ou fend il lée ; pendan t les plu ies , l

’

eau y tombe en abondance
,
et

en fa i t une habi tat ion p eu agréable . I l faut pén étrer à la p rofon
deur de 7 à 8 mètres au mo ins pour trouver un sol relativemen t
s ec , et ê tre à l

’

abr i de l ’hum id i té . Cet te s i tua t ion remon te sans

doute à une époque bien recul ée
,
car les s i lex y son t relat i vemen t

ra res et plus fortemen t pa t in és qu
’

a i l leurs .

Selon no tre hab i tude , nous avons en tamé les dépôts meubles
de la grot te dans toute leur largeur et épa isseur . Après avo ir
cons ta té , à la base , la présence d

’

une couche s téri le reposan t sur

le rocher et recouverte d’

un n i veau oss ifere
,
nous avons suiv i

celui -c i en la issan t l ’autre en pla ce .

Les deux ga ler ies , comme d i t Schmerl ing , n
’

on t n i s ta lac
t i tes

,
n i s ta lagmites . La couche supér ieure , formée de terre

végéta le , a raremen t 1 0 cen t imètres d ’épa isseur et représen te .

plutô t un appor t des an imaux et surtout des vis i teurs . El le
repose sur une autre couche d ’épa is seur va riable

,
a llan t jusqu

’

à

un mètre dans la première ga lerie , mais beaucoup plus deve

lop pée dans la seconde , formée de l imons , de blocs et de roca i l le ,
le tout d ’

une colora t ion jaunâ tre. Nous n
’

avons ‘

r ien recue i l l i
dans la première de ces couches , la seconde a é té égalemen t

s téri le dans la première ga ler ie , m ai:—i dans la deuxi ème e l le nous

a fourn i deux demi mâ cho ires in férieures d
’

ursus arctos et un

fragmen t d
’

une autre ayan t appartenu au cervus clap/eus .
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Les foui l les que nous avons fa i tes à Fond—de-Forê t n
’

on t
mod ifié en r ien nos i dées sur le creusemen t des va l lées et des

cavernes . Sans doute , l
’

on d i scutera longtemps encore l ’or igine
de ces souterra ins , les uns l

'

attribuant au trava i l des cours d ’

eau

permanen ts
,
d ’

autres , aux eaux sauvages venues des pla teaux
supér ieurs , d

’

autres à la disso lut ion des cal ca ires p ar les eaux
pluvia les chargées d ’

acide carbon ique , d
’

autres enfin
,
à des

fa i lles , des retra i ts ,
des redres semen ts des roches . Pour nous , ces

caus es ont p u agi r toutes et bien souven t p lus ieurs d ’

en tre e l les
ont dû agir de concert , les eaux pluv ia les s

’

infiltrant dans les
fissures préexis tan tes de la roche et les agrandis san t peu a peu

p ar act ion ch imique et mécan ique à la fo i s . La cél èbre grot te de
Han est, en part ie , l

’œuvre de la Lesse qui la traverse encore et
les admirables s talact i tes et s ta lagmi tes qu

’

el le ren ferme son t
une preuve écla tan te de la pu issance des act ions ch im iques qui
s

’

y son t en même temps exercées
, grâ ce aux nombreuses cas

sures ou diaclases que présen te la roche ca lca ire où el le es t

c reusée . L
’

Ourthe , la V esdre et quelques -uns de leurs affluen ts
s

’

engouffren t dans des cavernes i i i é Xp lorées pour la plupart et
connues sous le nom de chantoires , ag olinas , azÿ zeig eozls, etc . Le

trou des Sol/a is a So lwas ter , es t év i demmen t du à la d issolut ion ,

à la désagrégat ion des couches de phyl lades i n terca l ées en tre
les bancs de quartz i tes révin iens . L

’ influence des d is loca t ions s e

cons ta te surtout dans les calca ires où le redressemen t , la curva
t ion des couches son t s i souven t a ccompagn és de la forma tion

de cavi tés . Bien des cavernes , enfin ,
présen ten t des chemin ées

débouchan t sur les plateaux , off ran t des paro is corrodées p ar
où , eaux pluviales , l imons , ca i l loux roulés des pla teaux , frag
ments rocheux de toute espèce se son t préc ip i tés dans l ’abime

ouvert devan t eux .
,
Tels , la g rotte du Docteur , l

’

abr i sous —roche

Deu ce dans la val l ée de la Meha igne . Quan t au creusemen t des
va l lées , s

’

il a pu s
’

ébaucher avan t l ’époque qua terna ire , i l s
’

es t

achevé pendant cel le-c i et l’on peut a ffi rmer qu
’
1l é ta i t termin é

lors de l ’arri vée de l ’homme dans nos régions . Or, celui-c i y
trouva une puis san te faune , venue , sans doute , après la grande
extens ion des glac i ers , et leur fus ion qui donna na issance a ces

énormes fleuves auxquels est dû le rel ief a ctuel de notre sol . De

cet te théorie , généra lemen t admise , i l résul te que les dépô ts des



grottes con tempora ines des ossemen ts et des s i lex de
'

l ’époque

quaterna ire n
’

on t r ien de fluvia l et s i l ’on se reporte à la descrip

t ion que nous avons fa i te , on remarquera qu
’

i ls ne d i ffè ren t des
dépô ts s upérieurs que par la te in te due aux ma t i ères an i males

e t végé ta les qu
’ i ls con t iennen t et qu

’

on peut , p ar conséquen t ,
leur a ccorder la même origine .

Aucune s tra t ificat ion n
’

y a été relevée , s inon cel le déterminée

par la co lora t ion . Les blocs parfo is énormes qu
’ i ls con t iennen t

n
’

on t présen té aucune trace de roulage , et l ’usure qu
’

on y

remarque est bien plutô t le résul ta t d
’

une décompos i t ion par t ie l le.

Si quelques—uns ont pu ven ir du pla teau p ar les cheminées , ils

n
’

on t po in t roul é ass ez longtemps pour ê tre rédui ts à l ’é ta t de
ga lets . La plupart viennen t de la voûte et b ien souven t , nous

avons pu préc iser le po i n t d
’

où ils se son t d étachés . Quan t aux
l imons que les dépô ts renfermen t , ils son t en majeure part ie
cons t i tués par les terres du pla teau ; le res te est fourn i par la
décompos i t ion de la roche enca issante

,
les rés i dus de l

’

évapora

t ion de l ’eau qui suin te de la voûte et par les appor ts de l ’homme
et des an i maux .

Ce mode de rempl issage déjà cons tat é dans certa ines gro ttes de
la va l lée de la Mehaigne , nous l ’avons re trouvé très ne t temen t à
Fon d-de-Forê t , dans une des cavernes que nous avons fou i l lées
El le ne con tena i t n i ossemen ts , ni p ierres ta i l lées , ma is é ta i t rem
pl ie de l i mons venus du plateau avec les s i lex qu

’ i ls con tena ien t ,

par des chem inées encore ouvertes actuellem ent.Schm erling ava i t
remarqué que certa ines argi les des grot tes ne d i ff éra ien t pas de
cel les des pla teaux ; à la page 15 ,

i l d i t quoique ce so i t dans
cet te couche (gri se ou noire)que l

’

on ren con tre en généra l les
oss emen ts foss i les , néanmo ins j

’

en a i re t iré un grand nombre (tels

que des demi—mâ cho ires , des os des extrém ités)d
’

une terre pure
men t argi leuse et qui ne présen ta i t aucun caractère d i fféren t de
l ’argi le qui couvre les sommets de nos co l l ines Quo ique
Schmer l ing n

’

a i t pas ind iqué le n iveau de ce t te couche
,
nous

pensons qu
’

elle es t la m ême que
' la deuxième de notre gro t te , vu

s es carac tères et cet te c ircons tance auss i , que nous y avons
recue i l l i quelques ossemen ts .

Res te la couche pro fonde composée princ ipalemen t d
’

argi le
sableuse fine . El le cons t i tue le sol qu

’

a foulé l ’homme p
‘

rim i t i f. S i



cette argi le avan été amenée par un cours d
’

eau permanen t
,
celui

oi , pour achever le creusemen t de la va llée actue l lemen t à vingt
mètres plus bas , aura i t dû poss éder un volume et une énergie
cons idérables , i l aura i t donc en traîné avec lui des fragmen ts de
roches de toutes d imens ions qu

’

on retrouvera i t dans les galer ies
sous forme de ca i l loux roul és et surtout de gale ts . Nous avons
vis i t é dern i èremen t , au delà de V erv iers , près de N asproué , une
magn ifique caverne élo ign ée d ’

une douza ine de mètres de la
V esdre don t e l le est isol ée p ar une pra irie bordée d

’

un m ur haut
de 4 mètres environ . Le plancher de ce t te caverne n ’

es t guère plus
é levé que le l i t de la r i v i ère en certa ins po ints , i l es t à un n i veau
plus bas . On y trouve une énorme quan t i té de ga le ts et, p ar

places , une argi le jaune très pure .

I l es t éviden t que la V esdre y pénétra i t autrefo is et que le m ur

a été cons trui t pour la met tre à l ’abr i des inonda t ions La p ré
sence de ces blocs arrond i s et de cette argi le fine le prouve sura
bondamm en t. Nous croyons , du res te , avo ir retrouvé , à quelques
cen ta ines de mètres plus bas , l

’

or ifice de sort ie de ces eaux per
dues . R ien de semblable ne se rencon tre dans les gro ttes de

Schmerl ing . Cet te argi le sableuse do i t donc ê tre cons i dérée
comme le rés i du la iss é par les eaux sauvages qui ont creus é la

caverne .

Une dern i ère preuve enfin que nous pouvons invoquer con tre

la nature fluv ia le des dépô ts meubles des gro t tes es t l
'

ana lyse
ch im ique qui a été fa i te par Davreux , à la demande de Schmer
l ing

,
de l

'

argi le oss ifère de la caverne de Goffon ta ine s i tuée non

lo in de Forê t , sur les bords de la V esdre . Calc inée , elle a laiss é ,
sur 1 000 parties , un rés i du de 7 1 1 de chaux et de 44 seulemen t

de s i l i ce . Or
, on sa i t que le l imon fluvial est très propre à la fabr i

ca t ion des briques , préc is émen t à cause de sa fa ible teneur en

chaux , tel est le cas des a lluvions de la V esdre . L
’

arg ile des

grot tes en d iffère donc totalemen t , et par cons équen t ne peut

avo ir la même or igine .

La forme en fond de ba teau du plancher de la grot te ind ique

qu
’

un couran t violen t a traversé cel le—c i .
On ne peut guère expl iquer le creusemen t des val l ées que par

l
’

act ion de cours d ’

eau très puissan ts an imés d
’

un mouvemen t

rapi de qui ont pu profiter des fa i l les , des dis loca t ions des terra ins ,
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rouvra ien t , l ivran t passage aux l imons du pla teau Les eaux p lu
vial es s

’

infiltrant dans le sol d issolva ien t le calca ire ; chargées de
carbonate de chaux

,
e l les tomba ien t goutte à goutte dans les

ga ler ies , forman t des s talact i tes , des s ta lagm i tes , ou s
’

é talant en

couches compa ctes à la surface des dépô ts . Le s éjour de l
’homme

e t des a n imaux ne con tr ibua pa s p eu à modifier ceux—c i da ns leur
compos i t ion , à en ralent ir ou accél érer la format ion . Ma is tous

,

évi demmen t , n
’

on t pas partout la m ême or1g 1ne , Il en est qui son t
de nature fluv iale , d

’

autres son t un iquemen t des produ i ts de
décompos i t ion de la roche en ca issante. En généra l , ils son t en
re lat ion in time avec les causes qui ont donn é na issance aux

cavernes .

Nous avons vu qu’

à Fond-de-Foret , deux de ces souterra ins
son t actuel lemen t encore travers és par le ruisseau . N e pourra i t
ou supposer qu

’ i l en a é té de même autrefo is pour les gro t tes de
Schmerl ing . Nous ne le croyons pas . Leur d irection est d

’

abord
perpend i cula ire à la va l l ée et p ar sui te au cours d ’

eau qui la

parcoura i t à l ’époque qua terna i re . Si l
’

on admet
, qu

’

au l ieu de les
a vo ir creus ées , celu i -c i les a s imp lemen t ouvertes

,
on expl ique

ra i t a ins i leur perpendicularité , ma is , dans un cas comme dan s
l ’

autre
,
il y aura i t in trodui t des ca i l loux roulés

,
des blocs arrond is

analogues à ceux que l
’

on vo i t dans le l i t de nos r ivi ères et qui

son t les dern iers t émo ins du creus emen t des val l ées . Ces ca i l loux ,
ces ga lets , s ous la press ion des eaux , aura ien t pénétré dans les
ga ler ies , ma is à cause de la dispos i t ion perpend icula ire de cel les

—ci

au couran t , la vi tesse de l ’eau dans la profondeur n
’

eut p as tardé
à d im inuer , les matér iaux qu

’
el le transporta i t se fussen t échoués ,

e t dans ce cas nous devr ions les y re trouver .

Dans les nombreuses fou i l les que nous avons fa i tes de cavernes
e t d

’

abris -sous -roche , placés à une certa ine hauteur dans les val

lées , nous n
’

avons jama is rencon tré des ca i l loux roul és , des ga lets
provenan t de cours d ’

eau permanen ts nous admet tons pourtan t ,

p ar ce que nous avons sous les yeux , que certa ines cavernes peu
ven t leur devo i r leur or ig ine . I l es t pos s ib le que , par leur d ispo

s i t iou part icul i ère qu
’

on peut a is émen t se représen ter , ces grot tes
ne se so ien t p as prê tées au rempl issage par les a l luvions de cou

N ous avons fa i t ces con statations au trou des Sottais, près de Verviers .



I SS

ran ts , an i més a lors de vi tesse cons i dérable , ne permet tan t aucun

a t terrissemen t .

Si l ’origine des cavernes pouva i t ê tre , dans tous les cas , a ttri

buée au trava i l des fl euves quaterna ires , i l en résul tera i t que leur

â ge rela t if sera i t déterm i né pa r leur hauteur dans la va l lée , c
’

es t

à-d i re que les plus anciennes sera ient les plus élevées . Tel le éta i t

la théorie de M . Dupon t . Ma is ce savan t en ava i t pouss é l ’

app li

ca t ion à l ’extrême
,
en d isan t que les plus anc iennes ava ien t é t é

les premières habi tées . (Vo ir pages 1 05
—1 06 de l

’

H omm e pendant

l
’

âg e de la pierre .) Outre ce t te cons équence qui n ’

es t nul lemen t
rat ionnel le , l

’hypothèse de M . Dupon t en provoqua i t d
’

autres

bien s ingul1eres pour les études préh is tor iques .

N os fou i l les , tan t sur la Meha igne que sur la V esdre , ont

infirm é complètemen t cet te th éor ie . Le creusemen t des val l ées ,
celu i des cavernes

,
son t deux phénomènes qui , pour ê tre parfo is

concomita n ts et dépendan t d ’

une même cause ,
l ’abondance des

pluies qua terna ires , n
’

en son t pas moins généralemen t d is t in cts ,
de sorte qu

’

une caverne
,
placée à une fa ible hauteur , peut ê tre

beaucoup plus ancienne qu
’

une autre plus é levée . A i ns i s
’

ex p li

queralt un fa i t assez biza rre en lui-même . A Fond —de-Forê t , nous
avons fou i l l é des cavi tés adm irablemen t exposées , commodes ,
s i tuées à p eu de d is tance des plateaux et n

’

ayan t jama is été fré

quentées par l
’homme préh is tor ique .

I l ne sera pas sans in térê t de rappeler ici quel les furen t les
op i n ions de Schmerl ing sur l ’

or ig ine des cavernes et de leurs
dépô ts . On ava i t , d

’

abord , admis qu
’

el les éta ien t dues à la dis
solut ion d ’

une mat i ère con tenue dans les ban cs ca lca i res , puis on
l

’

attribua à des dégagements de gaz . Schmerl ing refute ces theo
r ies et

,
s

’

appuyan t sur la forme de ces cav i t és , les éboulemen ts ,
les cassures anguleus es des paro is , les fissures qu

’

on y remarque ,
déclare que la format ion des cavernes lui para î t p lutô t ê tre due
aux redress emen ts des couches ca lca ires (pages 1 2— 1 3 . op .

Cependant , comme i l é ta i t excel len t observa teur , i l cons ta te ,
page 1 0 , que , dans plus ieurs endro i ts , les paro is des en trées
semblen t avo ir é té arrondies par le couran t d

’

eau

Quan t aux dépôts des gro t tes , no tre compatr io te les décrit
aus s i , ma is i l se borne à d ire , page I 4 , que la terre à oss emen ts
et tout ce qu

’

el le con t ien t do i t son or ig ine à un dépô t fa i t par les
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e aux toutefo i s , page 15 , i l observe que ce tte terre est parfo i s
iden t ique à l

’

argi le qui couronne les pla teaux .

Schmerl ing a pass é près de la vér i t é sans la vo i r
,
dominé qu

’ i l
é ta i t par la fausse conception que tous les débr is foss i les recue i l l is
dans les cavernes y ava ien t é t é in trodui ts par une i nonda t ion
générale , un ca tac lysme , une de ces révo lut ions du globe

qu
’

adm ett
'

a it Cuvier . Nous n
’

en ferons pas un reproche à no tre
i l lus tre conci toyen . I l es t toujours m a la isé de secouer le joug de
l ’éco le . N e voyons —nous pas aujourd

’hui ceux qui ont protes té le
plus énergiquemen t et même le plus injus tem en t con tre la p ré
tendue tyrann ie da cé lèbre savan t frança is qui , lui , ava i t au
mo ins son gén ie pour excuse , s

’

é riger en chefs de doctr ines et
,

plus in tra ns igean ts que Cuv ier, n ier les fa i ts les plus éviden ts ,
lorsqu

’ i ls leur son t d éfavorables , les pa sser sous s i lence
,
ou les

fausser auda cieusemen t . B ien i n terpré tées , les observat ions de
Schmerl ing suffi sen t encore pour é tabl ir sol i demen t les bases
de la sc ience préh is tor ique .

Nous avons d i t que les s i lex ta i l lés se rencon tra ien t dans la
tro is i ème couche . Nous en avons recue i l l i environ Un

certain nombre cons is te en déche ts de ta i lle . Beaucoup on t é té

re touchés et, p ar conséquen t , ut i l is és . D
’

autres a ffecten t les
formes class iques bien connues .

Pour autan t que nous conna iss ions les mœurs de l ’homme pri
m itif, nous pouvons affi rmer qu

’

i l viva i t pr inc ipa lemen t de nour

riture an ima le . Tel le es t la conclus ion qui se dégage de l
’étude

des cavernes . Il est cependa n t probable qu
’ i l y ajouta i t des fru i ts ,

des gra ines
,
des rac ines , des herbes . La nécess i t é , en b ien des

c ircons tances
,
dut le con tra indre à modifier s on régime . Le sau

vage
,
comme le pauvre , mange ce qu

’ i l peut le r i che obé i t à ses

capr ices ou à la '

m ode . Affi rmer que l
’homme a débuté par ê tre

carn i vore ou frugivore , nous pa ra î t une hypo thès e nul lemen t
démon trée et de peu d ’ importance . Son sys tème den ta i re est

m ixte
,
i l se rapproche davan tage de celui des herbivores , d

’

où

l
’

on pourra i t supposer qu
’ i l a é té végétar ien d ’

abord , ma is , m ême

parmi les an i maux qui viven t des frui ts de la terre , combien n
’
en

est-i l pas qui s
’

accomm odent parfa i temen t du rég ime an i ma l !

Quo i qu
’ i l en so i t , l

’homme préh is torique mangea i t de la viande .

Sans doute , i l dépassa i t en force phys ique un certain nombre des
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à. p eu près la seule qui pût lui fourn ir l
’ ins trumen t convenable .

C
’

es t donc en s i lex que son t fabr iqués les prem iers out i ls . M . de

M ortillet prétend que , pour tous les usages , tous les beso ins de
la vie

, l
’homme pr im i t if n ’

eut qu
’

un seul out i l , servan t à la fo is de
hache , de couperet , de couteau,

de s c ie
,
de perçoir , de tranchet , de

c iseau ,
etc . , et sans doute auss i degra t to i r pour la célèbre vermine

que l
’

on sa i t . On ne peut que regre t ter qu
’

un ins trumen t s i s im

ple , ma i s s i un iversel , ait été abandonn é . M . de M ortille t l
’

a appel é
coup de po ing ,

nom assez b izarre pour un ins trumen t d ’

un usage
aus s i complexe , et des t iné , d i t son créa teur, à rappeler qu

’ i l
é ta i t tenu à la ma in , ce qui n

’

es t nullemen t prouvé . C
’

es t un s i lex

a l longé en forme d ’

amande , ta i l l é gross i èremen t sur les deux

faces , arrondi d
’

un cô té , plus ou mo ins poin tu de l
’

autre , à pour
tour tranchan t ou crénel é , d

’

un vo lume assez cons i dérable . I l

semb le é trange que pour trouer et fendre la peau
, couper les

cha i rs , l
’homme n

’

a i t p as u t i l isé les éclats de s i lex qu
’ i l dé tacha i t

des blocs don t i l voula i t fabr iquer le coup de po ing , et qu
’ i l leur

a it pré féré un out i l don t la forme et les d imens ions ne se p ré

ta ient guère à ces opéra t ions . On sa i t que les hypo thès es deM . de M ortillet ont rencon tré des con trad i cteurs en France
m ême . Ma is nous n

’

avons pas à nous occuper i c i de ce qui se

passe dan s les pays vo is ins . La Belg ique a sa préh i s to ire propre .

C
’

es t avec les documents que nous y recue i l lons que nous devons
l

’

é tudier et non avec ceux qui nous viennen t de l ’étranger .

No tre l i t téra ture préh is tor ique es t assez r i che , nos foui l les a ssez

nombreuses et bien exécut ées
Pourquo i rempla cer ions -nous nos termes belgo-roma in , belgo

franc par les vocables lug dun ien, champdolr
‘

en
, wabenien N os

populat ions de l
’époque romaine vena ien t-el les de Lyon ou de

1 Subordonner, comm e le fa i t M . G . de M ortillet, la préhi sto ire un iversel le à
celle de la France , est une prêtén tion excess ive. Que dira i t-ou d’

un historien qui,
voulant écrire l ’historre de la Russ ie au m oyen â ge , irai t en chercher les él ém ents
en Fran ce et en I tal ie . Il faut donc étudier les fa its tels qu

’ i l s se présen ten t dans
chaque pays . La préhi sto ire est encore dans l ’enfance. Innom brables son t les
choses inconnues , les rég ion s inexplorées . La vra ie critique con s iste à. c om parer

les observations et non ,
comm e on ne l

’

a fa i t que trop souvent , à choi s ir dans le
nom bre cel les qui son t favorab les à un systèm e

,
à n ier avec acharnem en t les

autres , s i b ien é tabl ies qu’

el les puissent être , ou à les présenter aux lecteurs sous un
faux jour.



Champdo len t ? Es t—ce que les Francs , avan t de conquér ir la

Gaule
,
n

’

on t pas hab i té longtemps la Be lgique . Es t-ce que nos

grands archéo logues , qui on t s i bien é tud ié ces pér iodes , on t

employ és ces termes é trangers à nos con trées N os n éol i th iques
vena ien t—ils de Robenhausen ,

s tat ion d
’

a i l leurs lacus tre ? Qu
’

a de

commun notre m esvin ien avec le chel lêen ou le mous tér ien I l
nous arr ivera cependan t d ’

employer encore ces dern iers termes ,
faute de mieux , pour nous év i ter des red i tes et des descri pt ions

déjà mil le fo is fa i tes . Ils représen ten t un iquemen t pour nous cer

ta ines formes indus tr iel les de l
’époque pa l éol i th ique .

Les traces les plus anc iennes de l
’homme en Be lg ique ont ét é

rencon trées dans les cavernes et auss i dans les a l luv ions qua ter

na ires du Ha inaut . Lorsque s on p ied foula pour la première fo is

le sol de cette province , le creusemen t des va l l ées é ta i t à pe ine
terminé . Le pla teau ava i t é té rav iné à la profondeur de 40 à 80
mètres , des sér ies en t i ères de terra ins tert ia i res ava ien t disparu ,

des s ables verts m ê lés de grav iers et de ga le ts
,
dern iers t émo ins

de la v iolence des couran ts , rempl iss a ien t les tha lwegs et repo
sa ien t sur le landen ien ou la cra ie phospha tée . Trouvan t dans les
s i lex roul és une ma t i ère propre à la fabri ca t ion de ses outi ls ,
l ’homme y établ i t s es premiers campemen ts . C

’

es t à Mesvin
,
près

de Mon s , que l ’

on a découvert le plus anc i en ate l ier paléoli
thique de la Belgique . Ces s i lex on t un cachet spécia l , on ne

peut les ass im i ler aux ins trumen ts d i ts chellê ens ou m ous té

r iens , ils s on t plus frus tres , leur ta i l le es t plus rud imen ta ire . La

faune qui les accompagne n
’

es t ma lheureusemen t pas carac té

ris tique et cons is te dans la trouva i l le de quelques den ts de cheval .
Les r ivi ères coula ien t a lors plus bas , ma is parfo is survena ien t de
gra ndes crues , el les envah issa ien t a lors les anc iennes val lées , en
chassa ien t l

’

homme et y abandonna ien t des sables grave leux sur
lesque ls celu i -ci s

’

em p ressa it de reven ir habi ter . Après un laps
de temps plus ou mo ins cons id érable ,

pendan t lequel se dépo
saien t de nouve l les couches d ’

a lluvions résul tan t de ces inonda
t ions , l

’homme , qui n
’

a p as ou peu cess é d
’hab i ter la val l ée , a

trans formé son out i l lage , i l n
’

em p lo ie plus les m êmes s i lex ,
i l

ut i l ise ceux qu
’ i l a découverts dans la cra ie et donne de nouvel les

formes à ses out i ls . Appara issen t alors les types de Sa in t -Acheul
et du Mous t ier, que l’on trouve dans le ca i l lout i s de la bas e du



l imon quaternaire assoc i és avec les ossemen ts du mammouth et

du rh inocéros .

L
’homme disparaî t a lors des pla ines du Hainaut et on ne l

’y
retrouve plus qu

’

à l ’époque n éo l i th ique . Quo ique , p ar leur pos i
t ion s tra tigraph ique , les s i lex de Mesvin so ien t incon tes tablemen t
an tér ieurs à ceux de Sa in t—Acheul et du Mous t ier, M . G . de

M ortillet les a rangés dans le mous térien . Or , dans sa class ifica

t ion
,
le mous térien es t pos tér ieur à l

’

acheuléen et celu i-c i dér i ve
du chel léen . La logique exigera i t donc que le m esvinien , an té

r ieur à l
’

acheuléen , fut donc placé sur la même l igne que le
che l l éen

On a parl é de la découverte dans le Ha inaut de s ta t ions in ter
m édia ires en tre le pa l éol i th ique et le n éo l i th ique , nous doutons
for t de leur exis tence pour des ra isons géo logiques . Une s tat ion
n éol i th ique peut ven ir en con tact avec une autre pa l éo li th ique ,
s

’

il y a en arasemen t du l imon quaterna ire . La forme des ins tru
men ts n

’

a qu
’

une va leur seconda ire , nous avons recue i l l i des

raclo irs n éo l i th iques analogues à ceux du m esvin ien ,
d ’

autres qui
ressembla ien t à ceux du mous tér ien .

L
’homme a habi té les ca vernes , i l y a la iss é les res tes de son

indus tr ie , les os br isés des an imaux don t i l se nourr i ssa i t . La faune

qui v i va i t alors é ta i t ce l le du mammouth . On y trouva i t , outre
cet a n imal , le rh inocéros , le grand ours , l

’

hyène , le l ion des caver
nes , lê cheva l , le grand bœuf, le grand cerf. E l le es t la m ême

que cel le des al luv ions du Ha inaut .

L
’
outillage de l

’homme des cavernes varie . Dans la vallée de
la Meha igne , on rencon tre toutes les associat ions de formes au

trou Sandron ,
du chel l éen avec des couteaux , des perçoirs à la

gro t te duDoc teur , du chellê en ,
de l

’

acheuléen et du mous tér ien
,

couteaux , bur ins , ins trumen ts en os
_

à la grotte de l ’Herm itage ,
d

’

adm irables amandes de Sa in t—Acheul , des raclo i rs mous tér iens

au trou du Chena , chel l éen avec mous térien . Les grot tes foui l l ées

p ar M . Dupon t para issen t avo ir con tenu des types du Mous t ier
avec des ins trumen ts en os pol i , des couteaux , scies , etc . A Spy ,

1 N ous avons ém is cette 0p in ion dès 1894 et n ous somm es heureux de la vo ir
partagée par M . Rutot . I l en est de m êm e de l ’hypothèse que certa ines cavernes ne
son t que les restes d’

anciennes cavi tés don t la partie centrale a di sparu dan s le

creusem ent des val lées , idée reprise depuis p ar M . V an den Broeck.
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mat i ères n ’

on t pas rempla c é le s i lex dans la fabri ca tion des grands
ins trumen ts , i l n

’

y a donc pas eu subs t i tut ion ,
ma is suppress ion .

Les grands outi ls d ispara issen t complètemen t de l ’out i l lage

usue l en Belg ique. Il faut donc chercher la cause a i l leurs ; selon
nous , ce fut à la d ifficul t é , à l

’ imposs i b i l i t é parfo is de se procurer
le s i lex qu

’

i l faut a t tr ibuer cet te d ispar i t ion Lorsque le fro i d de la
seconde période

«

g laciaire commença à s év ir
,
l ’homme abandonna

les pla ines où i l ne trouva i t po in t d ’

abr is
,
et se réfugia dans les

cavernes .

Le Ha inaut devin t un désert , la Hesbaye , grâ ce au vo is inage
des gro t tes de la va l l ée de la Meha igne , garda plus longtemps
quelque populat ion et fourn i t encore du s i lex pendan t un certa in
temps Dans le pays de Namur , les hab i tan ts des grot tes en trou
vèrent encore dans leur vo is inage ou puren t s ’

en procurer dans
les con trées plus mér i d ionales . Cet te d ifficul té de se procurer la
mat i ère premi ère dut amener la réduction du vo lume des ins tru
men ts , ma is dans les con trées où le refro i d issemen t fut mo indre
ou nul, i l es t poss ib le qu

’

on a it con t inué à ta il ler des s i lex de
grandes d imens ions ; tel es t, peut—ê tre , le ca s en Ital ie, en Espagne
et dans le sud de la France . Si donc , en Belgique , on voulai t baser
une class ificat ion sur la forme et la grandeur des ins trumen ts , on
pourra i t d iviser l ’époque pa l éo l i th ique en m acrolithique et en

m icro l i th ique , ma is comme les pe t i ts ins trumen ts se rencon tren t
déjà à la plus anc ienne de ces époques , une tel le cla ss ificat ion

sera i t encore inexacte et dès lors plus nuis ible qu
’

utile . T el est

le défaut de toute class ification indus tr iel le . On peut certa ine

men t en créer de loca les , ma is alors la chose devien t de m in ime
i mportance .

La faune donne des ind ica t ions plus précises , m a is non

exemptes de tout reproche . Le m esv in ien n
’

en a pas de carac
té ristique . Les a l luvions supér ieures du Ha inaut con t iennent
ce lle du mammouth les grot tes de la vall ée de la M éha igne, la

m ême faune avec assoc ia t ion très fa ible du renne . Dans la p ro

v ince de Namur, sur les bords de la V esdre , pays de Li ège , le
renne s

’

y retrouve plus abondan t , et dans les gro ttes foui l l ées

par M. Dupon t , il fin i t par ê tre la caractér is t ique. En France , la
faune qua terna ire comprend tro is subd ivis ions , la plus ancienne ,
Ce lle de l’eleÿhas a7zz

‘
z
‘

quus , puis vien t cel le du mammouth et.



enfin celle du renne. Ces fa c ies d ivers de la faune qua terna i re

nous para i ss en t suscept ibles d
’

une in terprétat ion rat ionnel le .

Lorsqu
’

on parcourt les ga leries des co l lect ions des un ivers i t és

ou des museums , renferman t les produi ts de l
’

indus trie de

l ’homme préh is tor ique , l
’œ i l es t imméd iatemen t a t t iré par l

’

é ta

lage savammen t d ispos é des plus bel les p i èces , a lors que les
déchets de tai l le , les rebuts son t réun is en tas , heureux encore

quan d ils ne son t pas diss imulés dans les reco ins ou en terrés dans

les caves . Pourtan t ces Spécimens remarquables son t lo in de

représ en ter , toujours et fidèlemen t , l
’

out i l lage don t s e serva i t
l ’homme prim i t if, pas plus que les haches po l ies ou en roches
é trangères ne représen ten t celu i des n éol i th iques . Parfo is
m ême , ces exh ibi t ions son t combin ées en vue d ’

obten ir la con

sécration de certa ines th éor ies , de la le péri l auquel on s
’

expose

à n
’

é tudier que les col lect ions . Les vra ies no t ions de la sc ience
préh is tor ique s

’

acquièrent dans les fouilles ; les préjugés s e dis

s ip ent, lorsque le trava i l s
’

exécute loya lemen t . On rencon tre
donc dans ces recherches des ins trumen ts en s i lex qui ne répon

den t à aucune forme class ique , ma is qui , retouch és par places ou
tranchan ts , ont indubi tablemen t servi à l

’homme . Nous en

'

avons

recue i ll i un très grand nombre dans les grot tes de Fond-de-Foret .
Les s i lex que nous avons trouves dans la prem ière gro tte son t

tous très pa t in és en blanc ou blanc-bleuâ tre . I l es t à remarquer

que ceux qui ont é té trouvés vers l
’

en trée para issa ien t plus pa t i
né s que les autres . On ne pourrai t a ctue l lemen t les d is t inguer.

Sur un grand nombre de p i èces , on vo i t encore la croûte natu
relle du s i lex .

Le ty pe des ins trumen ts appar t ien t généra lemen t au mous
térien . Les po in tes ont la face infér ieure plane le plus souven t

obtenue d
’
un seul coup avec conchoïde de percuss ion sans

esquilles ni étoi lemen ts . Sur l
’

autre face bombée , ta i l l ée à facet tes ,
on observe s ouven t la pat ine pr im i t ive , le pour tour es t souven t

retouché ou esquillé dans toute son étendue dans les p ièces
allongées i l présen te deux extrém ités plus ou mo ins a iguës . Le

talon , quand i l exis te , est épa is , coupé , perpend icula iremen t au

plan du s i lex , sur certa ines po in tes nous trouvons un des bords
raba t tu , épa is . Les ins trumen ts de beaucoup les plus communs
son t les raclo irs aux quels nous ass i m ilons les disques . Ils affec



tent toutes les formes imaginables , beaucoup ont la ta i l le mous
térienne , présenten t souven t des encoches ou des extrém i tés
po in tues , i l en es t qui son t mun is d

’

une sorte de manche na turel
ta i l l é pour fac i l i ter la préhens ion . D

’
autres son t remarquables

par leurs formes quadrangula ires , don t deux cô tés son t concaves
pour l ’app l ica t ion de l

’ index , les deux autres étan t ta i l lés en

biseau et re touchés .

Nous avons recue i l l i un certa in nombre de gra t to irs , semi »

luna ires , sem i-ovalaires , ovalaires ou de formes quel conques
mun is parfo is de po in tes a iguës . Parmi les ins truments , on en

trouve qui para is sen t façonnés pour des gauchers .

Un type assez remarquable d
'

ins trumen ts à ta i l le mous térienne
le plus souven t présen te une fa ce inférieure plane , une fa ce supé
rieure d ivisée en deux facet tes par une arê te a iguë , un talon
triangula ire épais , don t l

’

angle supér ieur about i t à l ’arê te , les
bords son t re touch és ; l

’

épa isseur de la pi èce va en d im inuan t du
talon à la po in te , de l

’

arê te méd iane aux bords
, et les facettes

supérieures son t un ies .

Nous avons recue i l l i une série de casse-tê tes cons is tan t en des
ins trumen ts plus ou mo ins volumineux offran t peu de ta i l le , par
fo is quelques retouches , ou éclatés en des poin ts part i cul iers pour
fac i l i ter la préhens ion . I ls pouva ien t parfo is ê tre sa is is à pleine
ma in ,

parfo is le pourtour es t ta i l lé pour recevo ir les c inq do igts ,
d ’

autres deva ien t ê tre tenus en tre le pouce , l
’

index et le medius ,
le ta lon reposan t sur la face palmaire du second métacarpien s

D
’
autres son t ta i l l és en creux comme pour s

’

em boîter sur l
’

ém i

nemce thénar, ils présen ten t souven t une extrém i té po in tue qui
pouva i t fa ire une sa i l l ie de 1 à 2 cen t imètres lorsque l

’ ins trumen t
é tai t b ien en ma in , plus ieurs p i èces finemen t den telées on t cer

tainem ent servi de sc ies .

Nous avons recue i l l i que lques pet i ts s i lex ayan t pu ê tre emman

chés ou serv ir de po in tes de dards ou de flèches .

Les couteaux n
’

offrent r ien de part i cul ier.

Nous avons égalemen t trouvé une po in te de dard en os pol i , .

arrond ie , br isée à la base , poin tue à l ’autre extrém i t é , longue

encore de 1 1 cen t imètres , et un fragmen t de l isso ir à faces
planes , bords et poin te arrondis , une

‘
sorte de s tylet fa i t d’

un

fragmen t de radins bris é ma is qui parai t avo ir é té trava i l l é .
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B ison p ris cus 4 mola ires supér ieures .

B os taurus 1 mo i t i é supér ieure d’

un métacarpien dro i t .

Cap ra ib ex (bouquet in). Mé tacarpien gauche non ép iphysé .
Can is lupus 1 can ine droi te , 1 d iaphyse de t ib ia dro i t .
E leph as p rim igen ius 1 fragmen t de mo la ire d’

un jeune ind i
vi du .

Cap ra h ircus dern i ère mola ire supér ieure gauche .

Cervus e lap hus fragmen t de maxi l la ire dro i t d’

un ind ivi du
très jeune .

U rsus a rc tos mâ cho ire infér ieure.

N ous avons cherch é dans le beau l ivre de Schmerl ing les noms
des foss i les recue i l l is à Fond -de-Forê t . On y trouve chauve
sour is , taupe , ours à fron t bombé , ours à fron t aplat i

,
martre

,

ch ien —loup , renard , hyène , l ion , l ion des cavernes , ra t, souris ,
lo ir , campagnol , mammouth , rh inoceros , cerf, cerf de grande
ta i lle ,

bœuf de grande ta i l le
,
an t i lope , chevreu i l , chèvre , renne ,

po issons .

Schmerl ing ,
dans ses foui l les , ne dis t ingua i t p as les n i veaux .

Notre ouvrier a recue i l l i dans la couche s téri le une m â choire
en t i ère d ’

ours et un fragmen t de maxi llaire ayan t appartenu
au cerf. Ces os éta ien t très blancs . On aura i t d i t qu

’ i ls ava ien t
longtemps é té exposés au so le i l et aux intempér ies de l ’a ir
Comme on deva i t s ’

y a t tendre ces ossemen ts appartena ien t à
des espèces é te in tes re lat ivemen t depu is peu, l

’

ours brun et le

cerf ordina ire .

DEUXIÈM E onorrr«:

Son ouverture regarde vers le nord-oues t
,
el le a une forme

ovalaire, sa plus gran de hauteur est de 4 m . 40 , sa plus grande
largeur de 3 mètres . A la profondeur de 2 mètres

,
el le s

’ élarg i t

par écartemen t de sa paro i gauche ; à 8 mètres , el le présen te à“

dro i te , un coulo ir assez étro i t about is san t à l ’extér ieur sur la

pen te de l’escarpem ent à gauche, e lle s
’
épanouit en une cavi t é

cons i dérable don t le somme t se termine en chem inée haute de

1 0 mètres , p ar où le jour pénètre dans la caverne , et don t les
paro is en se rapprochan t enserren t d ’énormes blocs détachés de
la roche et suspendus au-dessus du vi de .



La profondeur tota le de la grot te es t de 1 7 mètres , e l le se

termine par tro is coulo irs qui s
’

en foncent dans le rocher et que
Schmerl ing a foui ll és .

On remarque que la paro i gauche de cette caverne es t vert i
cale ta ndis que la dro i te semble s

’

ê tre repl i ée et affa iss ée pour
cons t i tuer la voûte . L

’

eau en suin te abondammen t en temps de

plu ie ; les terres son t très humides .

‘
La tranchée que nous avons creusée dans la terras se et qui

about issa i t à la caverne ne con tena i t abso lumen t r ien .

Les dépô ts meubles de l ’ in t ér ieur forma ien t tro i s couches . L
’

in

férieure , épaiss e d
’

environ 1 0 cen t imètres , é ta i t cons t i tuée de
l imon jaune sableux, analogue à ce lu i du lro u des Sotta £s à

Andri mon t et à celu i de la première grotte ; e l le reposa i t sur
le rocher .

La couche moyenne
,
épa iss e de 60 cen t imètres env iron , ava i t

à —l
’

entrée de la g rot te , grâ ce à la forme ovalaire de cel le -c i , une
largeur de 1 m . 3 0 el le la conserva i t jusqu

’

à la profondeur de

3 m è tres . En ce po in t , les ouvr iers de Schmerl ing ava ien t creus é
une tranchée tra nsversale et en levé les terres sur une longueur
de 2 m . 50 . Au delà , le fond de la gro t te devenan t plus pla t ,
cet te couche gagna i t en largeur et s

’étenda i t surtout à dro i te .

Nous avons pouss é l ’explora t ion de la gro tte profondémen t , ma is
à que lques mètres du fond

,
nous l ’avons abandonnée

,
parce

qu
’

e l le éta i t devenue infruc tueuse . La co lora t ion de cet te couche
é ta i t gris —jaunâ tre , parfo is e l le éta i t i den t ique à cel le de la couche
supér ieure . C

’

es t dans ce dépô t que nous avons recuei l l i des s i lex
ta i ll és et des oss emen ts , répart is dans toute la masse, ma is plus
nombreux à la base .

La couche supérieure é ta i t jaune , t iran t l égèremen t sur le
brun ; e l le con tena i t de nombreux noyaux blan cs qui lui don
naient un as pec t p iquet é . El le é ta i t d ’

une s téri l i t é abso lue .

La seconde couche ne con tena i t r ien sous la haute cheminée
,

so i t que les pluies , ou la fréquence des éboulemen ts , en a ien t
écarté les habi tan ts de la gro t te .

Nous y avons recue i l l i env iron 550 s i lex . Cet te grot te pa ra î t
avo ir é té mo ins habi tée que l

’

autre peut-ê tre é tai t—e l le plus
humide , en tout cas , donnan t sur le nord—oues t

,
s on expos i t ion

éta i t des plus mauva ises .
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Beaucoup de ces s i lex son t ta i l l és sur le type r
‘

nous térien ; nous

avons recue i l l i une belle po in te triangula ire , ma lheureusemen t
bris ée à la base .Comme toujours , les ra clo irs , les disques de toutes
formes , de toutes d imens ions , son t de beaucoup les plus nom

breux . Nous y avons trouvé auss i des gra t to irs s em i-ova laires ,
Sem i -luna ires et autres , des casse-tê tes , de ces s i lex à formes Sp é
c iales

,
à ta i l le mous térienne que nous avons déjà s ignal é dans

l
’

autre gro tte
,
des sc ies , de pet i ts s i lex

,
ayan t pu s

’

emm ancher ,

s ervir de po in tes de fl èches ou de dards , des lames ou couteaux
t ranchan ts ou retouchés , des nucleus

,
des déchets de ta i l le , objets

informes , sur lesquels on retrouve souven t des retouches et qui

ont par conséquen t s erv i .
La faune appa rt ien t au quaterna ire . Les ossemen ts éta ien t peu

nombreux

Can is-vu lp es ca n ines
U rs us s p e læus = fragmen t d ’

atlas , 2 can ines , 1 mola ire, rma x il
la ire dro i t
E quus c ab al lus I mola ire in fér ieure , r poul ie d

’

hum erus

gauche

Sus s crofa fragmen t de maxi lla ire supér ieur

Corvus e lap hus 1 métacarp ien gauche , I d iaphyse de t ib ia
E lep has p rim igen ius 2 molaires supér ieures , I in fér ieure

Rh in oceros tichorh inu s I radius dro i t ;
2 humerus et 1 fragmen t de radius d ’

un pet i t ruminan t .

CONCLUSIONS

L
’étude des cavernes de Fond-de-Forê t ne nous révèle guère

de
'

part i cular i t é bien remarquable , la val lée de la V esdre comme
cel le de la Meha igne éta i t creusée lors de l ’arr i vée de l ’homme .

Du squelet te de ce premier habitan t , nous n
’
avons recue i ll i qu

’

un

s eul os , un fémur , ma is sa conformat ion semblable à cel le des
mêmes os de la caverne de Spy ,

vien t confirmer la théorie du

N éanderthalloide naguère mise en doute par Virchowet s i bien
défendue par Fra ipon t
Au po in t de vue de l ’out i llage

,
ces grot tes nous montren t ,

Ce fém ur, don t nous n ’

avon s que les supérieurs , a été brisé in ten tionnel le
m en t . Les habi tan ts des cavernes du Fond-de-Forêt étaient-ils anthropophages
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envah i r ses campemen ts , y je ta ien t leurs sables graveleux pu is se
re t ira ien t . L’homme revena i t a lors sur ces nouvel les a l luvions , y
la issan t des débr i s de ses repa s , des ins trumen ts de trava i l grâ ce
auxquels on a pu recons t i tuer les mœurs de ces lo in ta ins ancê tres .

Dans la prov ince de Ha inaut , les . nombreux pu i ts et carr i ères
creusés pour l

’

exploi ta tion de la hou i l le et des phosphates ont

donné aux géo logues belges une conna issance complète du qua
terna ire de cet te région . En France , les nombreuses carr i ères et
bal las t i ères creusées sur les r ives de la Se ine de la Marne, et

de la Somme , ont donné aux França is l ’occas ion d ’

acquérir des
rens e ignemen ts tout auss i préc ieux sur le terra in a lluvial . Or en
Be lgique , la faune la plus anc ienne connue du quaterna ire est

cel le du mammouth , en France c ’

es t cel le de l ’éléphan t an t ique
assoc i é à l’hip popotam e ind iquan t un c l ima t plus chaud .

Le mammouth n ’

y appara i t que plus tard et comme cet an i ma l
é ta i t vê tu de longs po i ls et couvert d ’

une épa isse to ison
,
sa pré

sence en France es t s ign ifica t ive et ind ique un aba issemen t de
tempéra ture cons idérable . L

’homme fut con tempora in de ces

faunes en Belgique et en France . Ce son t la des fa i ts bien é tabl is ,
ind iscutables et pourtan t les géo logues frança is nous d isen t
nous avons chez nous l ’ él éphan t an t ique et l

’

hippopotam e
,
ils on t

précédé le mammouth , la même chose a dû avo ir l ieu en B el

gique . Mais toute5
‘

les découvertes fa i tes dans le quaterna ire
belge pro tes ten t con tre cette assertion qu

’

aucun auteur frança is
ne prouve , n i ne jus tifie du res te. Les fa i ts é tan t tels et bien é ta
bl is , i l s

’

agi t de les expl iquer .

Lorsque la terre jouissa i t pa rtout d
’

une tempéra ture éga le,
partout et en même temps pouva i t exis ter la même faune ,

ma is
lorsque les cl ima ts se dess inèren t , les faunes forcémen t devinren t
a lors locales . R ien ne prouve qu

’

en Be lg ique , après la pér iode
glac ia ire , le réchauffemen t ait é té auss i cons idérable qu

’

en

France . La lat i tude y es t plus é levée
,
pu i s le vois inage de

l
’énorme banqu ise du nord qui aura certa inemen t recul é , après

que la fon te des glac iers de la France bien mo ins importan ts éta i t .
déjà très avancée , aura duen treten ir en Belgique un fro i d plus
cons idérable . I l se pourra i t donc

, qu
’

en France , les dépô ts a l lu
v iaux a ien t commencé plus tô t , et que ce tte con trée ait été hab i tée

avan t notre pays , ma is n
’

es t-il p as plus probable que le m am



mouth viva i t en Belgique pendan t que l
’él éphan t an t ique hab i ta i t

la France ,
les es pèces ayan t en vertu de la d is tr i but ion des cl i

ma ts
,
leurs habi ta ts propres

Les nombreuses foui l les , exécutées dans les cavernes de la B el

gique orien ta le , mon tren t qu
’

à l ’époque où l ’homme fréquen ta i t

les va l l ées du Ha inaut avec le mammouth et le rh inocéros , i l

v i va i t a lors sur les hauts pla teaux de l
’

Ardenne, du Condroz et

de la Meuse , avec la m ême faune sauf que le remue y appara i t
déjà, plus ou mo i ns abondan t selon les l ieux . Dans toute cet te
part ie de no tre pays , les grot tes formen t comme une sorte de
ce in ture autour du pla teau arden nais élevé de 3 à 500 mètres

au-des sus du n iveau de la m er et remarquable encore aujourd
’

hu i

p ar l
’ in tens i té du fro i d , l ’abondance et la pers is tance des ne iges .

La gro tte de Spy ,
les cavernes de la va l lée de la M éhaigne son t

sur la r ive gauche de la Meuse ,
le renne y a é té rare , i l a été très

abondan t dans les cavernes de la p rov ince de Namur plus abon
dan t m ême à l ’â ge du mammouth qu

’
à l’époque di te du renne .

Dans la val l ée de la V esdre , nous l
’

avons trouvé à Fond -de-Forê t
et M . De Pauwa recue i l l i à la Cha :ztoz

‘

re près de Verviers
,
dans

une gro t te en somme as sez pauvre , de nombreux bo is de m ue .

Verv iers es t au pied pour a ins i d i re du pla teau arden nais et à

quelques l ieues seulemen t de la Baraque-M iche l don t l ’al t i tude
es t de près de 700 mè tres A l ’époque du mammouth , le renne

n
’

hab ita it p as le Ha inaut . Habi ta i t—il la r i ve gauche de la Meuse
don t l ’a l t i tude es t de 1 80 à 200 m ètres Les hommes de Spy et

de Huccorgne l
’

on t chass é . Ma is i l se pourra i t qu’ i ls l ’a ien t é t é
cherché sur la r ive dro i te du fleuve don t i ls éta ien t peu élo ign és .

I l se pourra i t auss i que le ren ne passat parfo is la Meus e surtout
en h iver . Sur la r ive dro i te du fleuve , il deva i t au con tra ire s e
ma in ten i r . I l es t un des a n i maux don t M . Dupon t a retrouvé le
plus de débris dans les cavernes qu

’ i l a foui l l ées . Or
,
s i le renne

v iva i t en Ardenne e t en Condroz à l ’époque quaterna ire , cela
indique que le cl ima t de cet te rég ion éta i t très fro i d . Ma is les
troglodytes de la Less e , du Sanson , de la M oligné e, chassa ien t
auss i le mammouth

,
le cerf

,
le cheva l , le bœuf

,
tous an imaux

exigean t une grande qua n t i t é de nourr i ture . Cette assoc iat ion

1 M. Ladrière qui a étudi é les al luv ion s du Ha inaut et du n ord de la France leur atrouvé absolum en t les m êm es caractères .



paradoxa le , comme on l
’

a d i t
,
du mammouth , du rhinocéros avec

le renne es t bien fa i te pour étonner. Aujourd
’hu i ce dern ier ne

supporte pas le vo is inage du bœuf .

Pour nous la seule expl i ca t ion pos s ib le est ce l le-c i , ou b ien des
migrat ions amena ien t sur certa ins po in ts des an imaux v i van t
habi tuel lemen t dans des m i l ieux d ifféren ts

,
émigra t ions très plau

s i bles puisqu
’

e lles ont
'

encore l ieu a ctue l lemen t sous l ’ influen ce
des sa isons , ou bien les hommes de l

’époque a l la ien t au lo in se

l ivrer à la chasse du gib ier, et i c i ce lo in n
’éta i t pas tel que le

chas seur ne pût rapporter à sa demeure quelques part ies de
l ’an ima l qu

’ i l ava i t abat tu .

_

Le renne , avons —nous d i t
,
éta i t plus commun en Ardenne et

en Condroz
‘

à l ’époque du mammouth qu
’

à cel le du renne p ro

p rem ent d i te . Ce la résul te des recherches de M . Dupon t . I l
semble que cette d ispari t ion du renne peut ê tre a t tri buée à la
guerre qui lui éta i t fa i te depu is longtemps , plutô t qu

’

au fro i d de
la seconde pér iode glac iaire .

L
’é tude des a l luvions du Ha inaut mon tre qu

’

à un momen t
donné , qui ne dépasse pas l

’époque m oustiérienne , l ’homme
cessa d ’habi ter les pla ines et n

’

y revin t que longtemps après , à
l

’

époque n éo l i th ique . Il n ’

en fut pas de m ême des habi tan ts des
gro t tes , s i l

’

on en juge par l
’ indus tr ie et la faune .A ins i , on trouve

à Spy et à Huccorgne un outi l lage plus perfect ionné que dans le
Ha inaut . Dans les gro t tes de la province de Namur , i l s ’

es t trans
formé , la faune égalemen t . A l ’époque di te du renne , on vo i t les
habi tants de cet te dern i ère région se nourr ir du lemming ,

du

glouton
, du lagopède des ne i ges , du lagomys , de l

’

antilope sa
‘

iga .

C
’

es t la fari ne fro ide . A Verviers
,
à la Chantoire, M . De Pauw

cons tate , sur la couche à ossemen ts de mammouth , un n i veau

con tenan t des res tes de lagomys , lemming , lagopède des ne iges

sur lequel reposa i t une couche à s i lex n éol i th iques . Ce n i veau ne

renferma i t pas d
’ ins trumen ts

,
la gro t te é ta i t inhabi tée , ma is il

correspond chrono logiquemen t aux couches de l ’â ge du renne

des gro ttes de la Lesse . De ces fai ts cons ta t és dans le Ha inaut ,
les provinces de Liège et de Namur

,
on peut conclure que

l 'homme abandonna les pla ines lors de l
’

invas ion du fro id
, qu

’

i l

se ma in t in t quelque temps dans les va l l ées de la V esdre et de la

M éhaigne , ma is qu
’ i l les qui tta de bonne heure ; que sur les bords
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UN E CON J ECT URÈ

SUR LA LIM IT E DES

M O N DES GAULO I S

ET GERMAN l-QUE

avan t la c on quê te rom a in e .

N abordan t cette ques t ion s i dél ica te et s i com

p lex e , je n
’

a i jama is en la préten t ion de la

résoudre . j
’

ai une i dée , que je cro is suffi sam
men t plaus i ble , et je t iens à l

’

ex poser , espéran t

qu
’

el le fera na î tre une d iscuss ion
,
et que d

’

au

tres observa t ions , d
’

autres fa i ts d ’

ordre

puremen t archéologique ou toponymique , par exemple v ien
drout corroborer m on opin ion .

I l sera i t banal de dire i ci que la fron t i ère l inguis tique du

roman et du germa in , en Belg ique , a cons idérablemen t remon t é
vers le nord . La phys ionom ie german ique de certa ins noms de
local i téswa l lonnes , comme Limbourg ,

Obourg , M erd0p p ro

bab lem ent pour Merdorp et une foule d ’

autres , ne peut la isser

s ubs is ter aucun doute à cet égard .

I l n ’
es t pas nécessa ire non plus de fa i re longuemen t l

’h is tor ique



de cet te fron t i ère I l n e sera pas superflu, cependan t , pour fixer

les i dées , de rappeler et de discuter br ièvemen t les d i fféren tes

s uppos i t ions qui ont été fa i tes à ce p rop ros .

D
’

après les uns , la Belg ique , en t i èremen t germa ine avan t la

conquê te , aura i t é t é roman isée au sud. Ma is les deux passages de
César et celui de Tac i te sur lesquels on base ce t te opin ion nous

para issen t b ien p eu démons tra t i fs . On sa i t que , dans ses Com

menlar ii dc bella g allico (l ib . I cap . I ), César nous apprend que

la Gaule, à son époque , éta i t d iv is ée en tro is par t ies , don t
l ’une é ta i t habi tée par les Belges , la deuxièm e par les Aquitains ,

e t la tro is i ème par les peuples qui , dans leur langue , s
’

appelaient

Cel tes , et en lat in Gaulo i s . Es t-ce à d ire que les Belges parla ien t
une langue essen t iel lemen t d iff éren te de cel les des Aquitains et

des Cel tes ? Es t—ce à d ire , surtout
, qu

’ i ls parla ien t un i d iome
germa in Nul lemen t . Ces peuples se serva ien t plutô t de d i ffé
ren ts d ia lec tes d ’

une m ém e langue , et César , don t les observa
t ions ethnograph iques et l ingu is t iques son t toujours très vagues ,
n e pouva i t donner sur ces po in ts que des renseignemen ts très
gén éraux . On pourra i t , d

’

a i l leurs , fa ire encore aujourd
’hui une

d is t inct ion analogue , et d ire que le terr i to ire de l
’

anc ienne Gaule
France et Belg ique wallonne comprend tro is grandes

cat égories de d ia lectes ceux du sud , don t le type est le proven

çal , ceux du cen tre, don t le type es t le frança is , et ceux du nord ,
don t le type es t lewa l lon .

Le second passage des Commen ta ires (l ib . Il , cap . 4)et le
passage de Taci te {De m ar ibas Germ anorum

, 28)ne fourn issen t

pas un argumen t plus pérempto ire nous y trouvons l ’écho d ’

une

trad i t ion popula ire d ’

aprè s laquelle la plupart des Belges , dans
César , les Trévires et les N erviens , dans Taci te , sera ien t venus
anciennemen t de German ie . Cet te trad i t ion repose très probable
men t sur un fa i t rée l . Ma is i l n ’

es t pas mo ins probable que ces

Germa ins éta ient celtis és , quand les deux h is tor iens les on t con

nus . j
’

en vo is une preuve, précisémen t , dans la fierté qu’ i ls t i ren t
de leur or igine et dans le so in qu

’ i ls met ten t à se d is t inguer des
autres Gaulo is (César et Tac i te

,
loc . C

’

es t donc que l
’

on

aura1t pu s
’

y tromper .

1 El le a été exposée m agi stralem ent par M . G od. Kurth dan s un l ivre récent
La frontière linguistique e n Belgique et dans le nord de la France, t. l .'
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Cec i nous condui t d irectemen t à la deuxi ème op in ion
,
d ’

après
laquelle la Belgique , pr im i t ivemen t germa ine , aura i t é t é celtis ée

quand César et Ta c i te la vis itèren t. Ce qu
’

on ne peut n ier, c
’

es t

qu
’

au IV
e s i èc le de notre ère

,
les Trévires parla ien t un i d iome

gaulo is n
‘
ayan t rien de commun avec le germa in . C

’

es t ce qui
résul te cla iremen t d

’

un passage très connu de sa in t j erome

(Comm ent. in epis t. ad Galat. Il), où nous voyons que les Galates ,
ces Gal lo—Grecs qui occupèren t une partie de l ’

As ie M ineure dès
la fin du 111e s i ècle avan t Jésus -Chr is t

,
ava ien t une langue à eux

qui éta i t à peu p rès la m ême , pæne eamdem
, que cel le des T ré

vires .

D
’

après d ’

autres savan ts , enfin et cet te dern ière op in ion

peut pa rfa i temen t s
’

accorder avec la précéden te , s i une part ie
de la Belg ique est ma in tenan t germa ine , cela t ien t à des circons
tances pos tér ieures à l

’ère roma ine , et surtout aux 1nvas1ons des

Barbares . La ques t ion d
’

un retour des Germa ins vers le sud à

l ’époque de la chute de l
’

Em p ire ne peut p lus ê tre mise en doute .

Ma is on peut affi rmer que la région septen trionale où s
’
est opéré

ce retour ava i t déjà, en tout ou en part ie , é té germa ine avan t la
conquê te . Les Roma ins aura ien t a ins i i mplan té leur c iv i l i sa t ion
dans tout le pays gaulo is , et, au nord , dans une part ie du pays
germa in jusqu

’

aux environs de Tongres et de Trèves , qui furen t

jadis des foyers très in tenses de culture la tine .

H is toriquemen t , nous pouvons donc d is t inguer , dans le nord
de la Be lgique , tro is fron t ières l ingui s t iques success i ves
La première , la plus méri d ionale, est cel le des mondes gaulo is

et german ique avan t la conquê te roma ine. Nous croyons avo i r
une ra ison plaus ib le pour la fa ire passer approximat ivemen t

en tre Namur et Huy .

La deuxi ème , la plus septen trionale
,
cel le du ga llo-roma in

et du germain ,
passa i t au nord de Tongres . El le est con tempo

ra ine de la pér iode de splendeur de l’Emp ire.

Nous pouvon s enfin dis t inguer une l im i te in termédia ire, cel le
du germain flamand et al lemand

, et du roman-wal lon .

E l le date de l ’ invas ion franque , et
,
à par t certa ines fluctuat ions

p eu importan tes , elle a subs is té jusqu
’

à nos jours .

Je ne m
’

occuperai que de la première de ces fron t ières . Je
prétends qu

’ i l y a
,
dans les d ialectes modernes des pays occupés
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que la l im ite des deux sons es t aussi l ’anc ienne l im i te du gaulois

et du germa in .

Or , des ra isons s éri euses pla i den t pour l
’

or igine gaulo ise de u .

C
’

es t d ’

abord la haute an t iqui t é du phénomène . On le trouve déjà
dans les plus anc iens monumen ts du frança is

,
où le descendan t de

il la t in a toujours une exis tence spécia le à aucune époque , nous

ne le voyons r imer avec u provenan t de 5, ii . I l n
’

es t p as même
t éméra ire d ’

affirmer que la trans forma t ion s
’

es t opérée dans la
prononcia t ion du la t in en Gaule , comme semblen t l ’attes ter ces

rimes de la P as s ion adun N azarenum j esus adun .

M . G . Par i s (Rom an ia
,
VII)trouve ,

dans l ’é tude de l’anc ien gal
lo is

,
une preuve qui n

’

es t peut-ê tre pas à déda igner . Ce t te lan
gue , d i t— il, dès s es plus anc iens monumen ts , nous off re i, pro

venan t évidemmen t de il, pour il inde -européen
,
et spécialemen t

pour il dans les mots emprun tés au la t in N ’étan t pas comp é

ten t , je ne m e ra ngera i pas sous la bann i ère des n éo—cel t iques .

Ma is n
’

y aura i t — ii pas l ieu de s e demander s i le son i i, pour i?
indo-européen , qu

’

a dû posséder le ga l lois , n
’

a pas é té général
dans les Gaules où i l aura i t t rans formé le il la t in vulga ire

Je m e con ten te de soumet tre le fa i t aux médi tat ions des cel

tisants .

C
’
es t , d

’

a i l leurs , ce que semble ind iquer la géographie du

phonème . J
’

ai énuméré plus haut les régions où se rencon tre
ce son i l on peut cons ta ter qu

’ i l se re trouve , au moyen-â ge et

à l ’époque actuel le , dans tout le doma ine de l ’ancien ce l t ique .

L
’

exception que je do is fa ire pour le lorra in et le nord—wa l lon
n

’

infirm e nul lemen t m on opin ion . B ien au con tra ire , la conser
va t ion de u lat in dans ces deux pa to is a pu ê tre favor isée par une
prononc ia t ion analogue du germa in .

L
’

or igine cel t ique de it
“

une fo is démon trée
,
il suffi ra i t de

dresser exactemen t la l igne de démarcat ion des sons tt et n

pour obten ir approx ima t ivemen t la fron t i ère des mondes gau
lo is et german ique avan t la conquê te roma ine . J

’

a i déjà indiqué
vaguemen t cette l im i te dans un art ic le sur la phonét ique des
pato is de Jehay -Bodegnee et de Hannut La l i mi te septen

1 M élangeswallons, par C . Boclinville, A. Bovy , etc. (Liège, Va i l lant-Carm anne,

p . 7 .



trionale de la rég ion où cet te influence se sera i t fa i t sen t ir pas
s era i t en tre Namur et Huy , puis se re l èvera i t brusquemen t , et,
passan t en tre Jehay et Hannut , englobera i t cet te dern i ère loca
l i t é pour se dir iger ensui te vers l

’

oues t .

Je m e propose , dans un procha in trava i l , d
’

achever cet te del i
m ita tion . Si son ut i l i té es t con tes table au po in t de vue que j ’envi
sage i c i , elle présen tera , tout au mo ins , un certa in in térê t linguis
t ique .

ART HUR Bow.



PLOMBS DE MARCHANDISES
SOUS

LE RÈGN E DE CHARLES V I

N am ur M on s T ourn ay B eaum on t B ruges

et Y p res , 1 7 18 .

N gén éral , au moyen-â ge , tout drap fabr iqué

par les métiers , deva i t , avan t de sort ir de l
’

ate
l ier

,
recevo ir un plomb . Ce tte marque éta i t

apposée par le doyen du métier et par ceux que
les échevins dés igna ien t pour cet te opérat ion .

Le fisc y ava i t son con trôle et l ’acheteur y
trouva i t une garan t ie au po in t de vue de l ’or ig ine de la m ar
chandise On ava i t voulu obl iger à fixer un plomb aux deux
bouts du drap comme on ne coupa i t dans la marchandise que
d

’

un côté , la fraude é ta i t i mposs ib le cependan t on ne m i t pas

cet ordre en pra t ique .

Ce n
’éta i t pas s eulemen t pour la fabr i ca t ion ,

ma is auss i pour le
trans i t qu

’

on exigea i t un plomb de ce genre . Pour les dro i ts
d ’

en trée et de sort ie , toute marchand ise deva i t recevo ir une

1 Revue num ismatique, 1896, p . 182. I l y est donn é m en tion et description d’

un

p lomb qui a servi aux draps de Bruges.
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marque spéc ia le, une plaque en plomb , quelquefo is même en

bronze
On connaî t les pr inc ipaux bureaux des dro i ts d

’

en trée et de

sort ie . C
’é ta i t en 1 745, d

’

après une ind i ca t ion de M . Cumon t

extra i te des Gus tas s ecretos Mons , Charlero i , Namur , Anvers ,
Turnhout , Tirlemon t , Navagne , Rurem onde , Luxembourg

,

Sa in t-Vith et Marche. On compta i t auss i : Bruges , Ypres , N ien
port , Tourna i , Beaumon t , Bruxelles , Gand , Os tende , Sa in t-Ph i
l ippe , Courtra i , Manage et Ath
Nous avons trouvé plus ieurs de ces marques dans les pap iers

des conse i l lers de commerceWouters et Cas t i l lon 3
.

Nous y retrouvons plus ieurs des bureaux ci tés plus haut
Namur, Mons , Tourna i , Beaumon t , Bruges , Ypres .

Ces marques , don t nous ne conna issons pas les graveurs , ne
son t p as des chefs-d

’

œuvre
,
au po in t de vue art is t ique. Ma is il

nous a semblé bon de les reproduire i c i à cause de leur rareté , pour
en conserver la mémo i re . D

’

a i l leurs , plus ieurs des empre in tes ,
étant en c ire , couren t le r isque de se détér iorer ou de se perdre .

Vo i c i à quel le occas ion ces marques furen t fa i tes
En 1 7 18 , le 21 janv ier , les conse i llers et commis des doma ines

et finances de Sa Majes té Impéria le enjo igna ien t aux offi c iers des
dro i ts d ’

en trée et de sort ie des Pays -B as l ’ordre de leur envoyer
a des empre in tes de la marque ou armes avec leur revers t irées
exactemen t des moules don t ils se serva ien t pour scel ler e t

plomber les produ i ts manufacturés des la ines étrangères . Leur

in ten t ion é ta i t de savo ir s
’

il n
’éta i t p as n écessa ire d ’y apporter

des changements .

Les 0
“

c iers de douane firen t pa rven ir ces empre in tes , fa i tes
dans du plomb ou dans de la c ire d ’

Espagne Ces marques é ta ien t
employées pour les produi ts de la ines , les bas qu

’

on venda i t dans
le pays , et auss i pour les objets du trans i t .
Les marques de plomb cons is ta ien t en deux ronde l les , rel i ées

par une m ince bande du même méta l . En les pl ian t l ’une vers

C
’

est a ins i que M . G . Cum ont a trouvé une de ces m arques en bronze , dont il
donne la description dan s la Revue num ismatique, 1 896, p . 199 .

Revue numismatique, 1896 , p . 3 54.
3 Archives gén érales du royaum e à Bruxelles. Pap iers des Con s .Wouters et Casti llon , l iasse 76.
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l ’autre , on pouva i t fac i lemen t les a t tacher à. la marchandise ;
la rondel le supér ieure porta i t parfo is une fine lame en plomb ,
venan t de la rondelle in fér ieure et fixan t a ins i plus sûremen t la

marque c ’

es t le cas pour les plombs du bureau de Mons (fig . 1 1

et l ’empre in te se fa isa i t sur le tout , aux deux faces externes .

Ces marques de manufacture et de trans i t furen t envoyées avec
les let tres des offi ciers de douane au conse i l ler du commerce Cas
t i l lon , en févr ier 1 7 18 . C

’

es t ce qui expl ique leur présence dans
s es pap iers .

Le bureau de N amur , en remet tan t ses empre in tes , fit remar

quer que la gravure des m oules éta i t trop p eu profonde , que
l

’

ém preinte par conséquen t é ta i t p eu cla ire .

Ces empre in tes son t en c i re rouge . L
’

une porte le m ot

NAMUR au cen tre en bas deux pa lmes cro isées rel i ées par un

ruban ; en haut , la let tre A majuscule , en trelacée de fleurs et de
feui l les . Le tout dans un grènet is c ircula ire (fig .

La seconde (le revers) représen te une double a igle surmon tée
d ’

une couronne
,
portan t en po i trine un écu aux quart iers d

’

Es

pagne
,
écu t imbré d ’

une couronne et en touré du col l ier de la
To ison d’

or (fig .

La let tre d ’

expéd it ion est s ignée R . Keyser , le 28 janvier
1 7 18 .

M ons envoya deux marques iden t iques , en plomb , portan t d
’

un

cô té le nom de MONS et de l ’autre la double a igle avec les
armes i mpériales

,
comme plus haut .

La let tre es t s ignée M . de Smet (fig . 1 1 et

Le 2 févr ier
,
T ouruaz

’

envoya deux plombs l
’
un porte au

recto
COMPTOIR DE TOURNAY au verso les armes impéria les

(fig . I et L
’
autre , au recto , porte TRANSIT TOURNAY ;

au verso , les armes impér ia les (fig . 3 et Les s ignata ires de la
let tre d ’

envo i son t M eganck et Pnaple

Le 4 févr ier , le bureau de B eaum ont envo ie un plomb , portan t
BEAV-MONT d’

un cô té
,
les armes i mpériales de l ’autre , avec

une légère va rian te de l ’a igle .

La let tre est s ignée Cornemon t et J . Ernault (fig . 9 et
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C I M ET I RE PA IE N

D E P I T T H E M

EPUIS longtemps , les archéologues fa isa ien t en
tendre des do l éances parce que, en Flandre ,
on découvre s i peu de s ta t ions préh is tor iques ,
s i p eu de ves t iges de l

’époque belgo-roma ine

et de l ’époque franque .

On objectai t que le sol de la F landre , s i peu
remué par les travaux des mines et des carri ères et le percemen t
de nouvel les routes , ne se prê ta i t guère aux découvertes archéo

logiques .

Nous croyons qu’

on a fa i t trop peu de découvertes parce

qu
’

on ne s
’ in téresse guère à ces recherches et qu

’
on n

’

a p as

suffi sammen t in terrogé les données de la toponymie .

Ce n
’

es t que trop vra i , ce que M . le baron de Loe écr i vai t
dans son rapport au Congrès de Charlero i

N os confrères de Gand , de Bruges et d
’

Anvers , où il exis te

des soc ié tés scien t ifiques ayan t pour but l ’étude de l
’

h is to ire et



de l ’archéologie , ont-ils d irigé leurs travaux dans ce sens et se

son t—ils m is jusqu
’ i c i s érieusemen t en campagne pour découvr ir

des s épul tures ant iques S
’

es t—il trouvé , au se in de ces soc ié tés ,
des hommes , comme à Charlero i et à Namur‘, doués à la fo is de
ce t te sc ience , de cet te act ivi té , de cet te persp ica c i té , de ce fla ir

qui fon t le bon archéologue , le bon foui lleur ? S
’

es t-on jama is

m is à l ’œuvre , a -t—ou parcouru les chan t iers , in terrogé les ter

rass iers , s t imul é leur zèle pa r des promess es ? A—t-on fa i t des

recherches Spéc ialemen t , la où les Fran cs ava ien t l
’

habi tude
d’ i ns ta l ler leurs champs de repos

,
c ’
es t-â —d ire sur le penchan t

des co l l ines , au dessus des cours d
’

eau A-t—on étud i é les l ieux

dltS

C
’

es t par l
’étude de la toponymie que nous avons appr is qu

’ i l
y ava i t , dans la commune de Pi t them ,

un champ portan t le nom

in téress an t de cim etière païen .

I l a une é tendue de 15 ares 3 3 cent iares et i l es t s i tué à

1 1 2 mètres à gauche de la route de l’Etat qui mène de Pi tthem à

Th iel t . I l es t exposé au levan t , sur la pen te doucemen t incl in ée
de la hauteur où s

’

él ève le vi l lage de Pi tthem .

Ce t te dénom ina t ion s
’

es t transmise de bouche en bouche pen
dan t des s i ècles et el le a auss i la iss é quelques traces da ns les
a rch ives de la commune .

Le cim etière païen est men t ionné dans le beau terr ier de 1 760 ,

don t les magn ifiques p lans co lor i és et les nombreux l ieux-d i ts
présen ten t le plus grand in térê t

Care! van Severen b
_y coope in de amor tzlsatie, commeua

’
e van den

dis c/z van P itthem , noor ! daeraen een behuysde erj ue g enaemt Izel
HEYDEN S KERCKHOF, paelende cas ! de s lraete, zzgyi /zel voorg aende,

wes t ende noor ! het aolg ende .

Pu isque le c imet i ère pa1en a é té autrefo is la propr i é té du
bureau de bienfa isance , les comptes de ce t te ins ti tut ion ne m an

queront pas de le s ignaler .

Nous l isons dans les comptes de 1678

Gillis B raecke te voarem
‘
j an Dob

_y van c/zeyns e van 45 roea
'
en

erfueg keuaempt het HEYDEN KERCKHOF, paelende cos t de s tra e van
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[ talien nuer deu P itthemmeulen,
auyl a

’
eu heere oau H0

_yg hem , wes t
enu

’
e noor ! dh0e Theodor V auderm eers ch 20° j aer van 27 .

Le c imet ière pa1en a por té auss i un autre nom dans le pass é .

On l ’appela i t le c imet i ère de la chapel le . S
’

ag irait-ii d
’

un

c imet i ère chré t ien
I l y a dans les arch ives de l ’Etat, à Bruges , deux regis tres aux

ren tes de la se igneur ie de Pi t them .

Dans le regi s tre rense ign é au n° 3 0 de l
’ inven ta ire proviso ire ,

on rencon tre le texte suivan t

De V °

partie s taeua
’
e fo! X l ] iut cahier voars . is een s tick lana

'
is

g root ] l
° LI] roea

'
eu, paleua

'
ewes t aen de s traete

,
cos t au het capelle

s tratkeu, auyl aut CAPELLE KERCKHOF eua
’

e ] 0r Reg n ier du Chalon .

I l est ques t ion , dans ce texte de 1622, d
’

une p i èce de terre
a t tenan te au c imet ière païen , et i c i i l porte le nom de c imet i ère
de la chape l le .

Ce vocable para i t favoriser l
’

op in ion de ceux qui pré tenden t

que le c imet ière païen est de date re lat ivemen t récen te et en tou
ra i t autrefo is un ora to i re chrét ien .

La d i fficul té n
’

es t qu
’

app aren te .

Le c imet i ère païen éta i t tout s implemen t à cet te époque une

propr i é té de la chapel len ie de Sa in t—H i la ire , fondée à l
’égl ise

paro iss ia le de Pi tthem .

Auss i le rencon trons-nous parfo is dans les comptes du bureau
de bienfa isance sous le nom de pet i t jard in de Sa in t—H i la ire .

Les foui l les du c imet i ère pa1en de Pi tthem , en trepr ises p ar
nous , ont été con t inuées avec le précieux concours de la Soc i été
d

’

Archéologie de Bruxel les .

Nous avons fou i l l é une première fo i s en août 1896. Nous avons
repr is les foui l les du 1 0 au 25 novembre de la même année .

Mal heureusemen t le c imet i ère a été violé autrefo is , nous ne
s avons à quel le époque , et le plus souven t nos recherches ont

m is au jour les débr is de tombes saccagées , qui ava ien t é té de
nouveau enfouis dans le sol .
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La tombe a une longueur de 1 m . 73 c . ; le squelet te, qui est
très b ien conservé , a les pieds tourn és vers l

’

or ien t . Nous ramas
sons les clous du cercue i l et nous ne recue i l lons pas d

’

autre
mobi l ier funéra ire que quelques pet i ts morceaux de ca l ca ire
carbon i fère , qui ont repos é à la tê te .

Sur le squelette nous retrouvons plus ieurs pierres et quelques
morceaux de mort ier roma in , qui on t fa i t part ie du revê temen t
de la tombe .

I l n
’

y a aucune trace d ’

armes en fer ou de poter ie quelconque .

La quatri ème tombe a ét é exhumée le 25 novembre ; el le est

or ien tée comme les précéden tes et ne présen te pas d
’

autres par
ticularités

, parce qu
’

e l le ne ren ferme que quelques c lous et deux
p ierres et que le squelet te s e rédui t en pouss ière .

Le cimet ière pa1en de Pitthem
,
un des premiers c imet i ères

an t iques , d écouverts dans la Flandre occ iden ta le
, ne nous a p as

fourn i une bel le mo isson d ’

objets propres à enr i ch ir nos collec

t ions faut— il juger pour ce mot i f qu
’ i l est dénué d ’ in t érê t ?

D
’

où proviennen t les fragmen ts de carreaux et les débris de
tui les roma ines , d

’

où provi en t la g rande quan t i t é de c imen t
roma in ,

d
’

où proviennen t les tessons de poterie roma ine , s inon
des ruines d

’

une vi l la établ ie à Pi tthem ou dans le vois i

nage ?
Les documen ts ne nous s ignalen t que Cortracum et V irooiacum ,

au nord de Cassel , et les h is toriens nous décr i ven t le nord de la
F landre et même tout le nord de la B elg ique comme un immense
déser t où les Roma ins ne se son t guère aven turés et où l ’on con

s erve peu de traces de la c ivi l i sat ion roma ine .

Cependan t , dans les environs m êmes de Pi tthem , on a recue i l l i

des médai l les , ou des po teries , ou des tui les roma ines à Rum
beke , à G i ts , à Sweveseele et à Li ch tervelde .

Un archéologue a découver t deux cimet i ères belgo-roma ins

aux environs d’

lseghem et i l es t à souhai ter qu
’ i l commun ique

bien tô t aux savan ts les résul ta ts de ses foui l les .

Que l est le caractère des tombes de Pi tthem
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Son t-cê des tombes roma ines à inhumat ion Son t-ce des

tombes de l ’époque franque , excess ivemen t pauvres
I l es t d i ffic i le de se prononcer .

Toutefo is , nous avons recue i l l i deux tessons de poter ie , d
’

or i
g ine franque , que nous avons comparés avec les vases francs du
c imet i ère d

’

Anderlecht et qui semblen t avo ir appartenu à ces

vases que l
’

on trouve habi tuel lemen t aux pieds du squelet te dans
les tombes franques .

J . CLAERHOU'

I
‘



BOURGEO ISIE ET LESBOURGEO IS

da n s l
’

a n c ien B ru x elles

AU POIN T DE V UE H IST ORIQUE ET JURIDIQUE

(Suite, vo ir t . XI , p .

D u rel ie f de la bourgeo is ie .

AN S certa ines vi l les , comme à Audenarde , par
exemple , l

’

en fan t qui voula i t bén éficier de la
bourgeo is ie de son auteur , devai t opérer un

véri table rel ief ; i l n
’

en é ta i t pas de m ême à
Bruxel les , où i l suffisa i t d

’

ê tre i ssu d
’

un bour

geois ou d
’

une bourgeo ise pour ê tre bourgeo is

soi-même ipsof aofo sans aucune forma l i té , pourvu que l
’

on pos

sedat , du res te
,
les autres él émen ts essen t iels de l

’

exis tence du

dro i t de bourgeo is ie , comme la na issance dans la vi lle ou sa

franch ise, etc .

Acquis ition de la bourgeo is ie p ar m an da ta ire s p é c ial .

Pouva i t—ou se fa ire recevoir bourgeo is par procura t ion , comme

il éta i t permis dans toutes les c ircons tances ord ina ires de la vie
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Nous l ’avons d i t en pr inc ipe
,
le bourgeo is deva i t ê tre inhabi

tan t . Ce n
’

es t que par une fi ction jurid ique que l
’

on autorisa les
gens du dehors à acquérir le dro i t de bourgeo is ie , ce qui permet
ta i t à la v i l le d ’étendre son infl uence au lo in , de s

’ ins tal ler ficti

vemen t sur les doma ines non soum i s à son autor i té
,
et aux b éné

ficia ires de la bourgeo i s ie fora ine de s
’

assurer une protect ion
toujours réel le et d ’ échapper au joug souven t tracass i er des
pet i ts s e igneurs .

N
’

é tait-ce pas un avan tage év iden t que d ’

ê tre as suré de la

j ur i d i c t ion du magis tra t de Bruxelles , compos é de juges écla irés
et indépendan ts , tandis qu

’

au plat pays , la loi éta i t presque tou

j ours dans la subord inat ion des se igneurs , puisque ceux qui la
composa ien t n ’éta ien t , le plus souven t

, que les tenanc iers agr i
coles du s eigneur de l ’endro i t
D

’

a i l leurs
,
i l y ava i t d ’

autres avan tages marquants cer

ta ines bourgeo is ies fora ines emporta ien t notammen t exemption
du pré l èvemen t du me i l leur cate l (bes leu hoofa

'
eu)

Si B ruxe l les ava i t le dro i t d
’

admettre dans sa bourgeo is ie les
gens du dehors , e l le ava i t aus s i le dro i t correspondan t , qui é ta i t
de reje ter hors de ses murs , de bann ir , ceux qu

’

e l le croya i t dau

gereux ou inut i les le pr ince n
’

ava i t p as même le pouvo ir de
grac ier les bann i s sans le consen temen t des échevins 3

B ourgeo is ie a ltern a tive .

Le magis tra t de B ruxe l les s t i pula i t parfo i s des condi t ions sp é
c iales pour l ’acquis i tion de la bourgeo is ie , et parmi les plus orig i
na les , nous men t ionnerons cel le qui fa isa i t de la bourgeo i s ie une

s orte de pr i vi lège à effe t a l ternat if.
Ains i , le 14 oc tobre 1 755 , le magis tra t , sur la requê te d

’

une

dame Ca ther ine -Fra nço ise Gu1lliaum e d i teWi l lems , déci da

qu
’

elle pourra i t acquér i r le dro i t de bourgeo is ie avec cette cou

d i tion que , lorsqu
’

el le viendra it â décéder, sa sœur Mar ie-Fran
1 C

’ éta i t le cas pour la bourgeoi s ie foraine de G ram m on t . (Voyez n otamm en t
aux Archives comm unales de G rammon t les lettres patentes dél ivrées par Phil ippe I l le 21 jui l let 1558 charte n°

2 Keare de B rux elles de 1 370. (Brab. Yeesl I I ,
3 GIJ . de Brux elles de 1 38 3 . (EM I). Yeest II , 655, etc .)



I 9S

co ise exercera i t son dro i t de bourgeo is ie moyennan t le paye
men t , pour lors , de 2 pis toles au profi t de la vi l le

Le 22 m ai 1 749 , le magis tra t ava i t pris une résolut ion ana logue
dans le cas de Jacques-Joseph de La lieu et Mar ie de Lalieu qui
furen t autor is és à acquér i r le dro i t de bourgeo is ie de te l le
m an ière que Marie de Lal ieu ne pourra i t s

’

en préva lo i r qu
’

après
le décès de son frère Jacques —Joseph
Le 2 avri l 1 7 78 , le magis tra t , sur la requê te d

’

une dame Mar ie
Ph il ippine Bauwens , qui ava i t é t é reçue bourgeo ise le 1 7 jui l let
1 771 , autor isa l

’ insert ion du nom du mar i de cet te dame dans sa
let tre de bourgeo i s ie à el le , afin qu

’ i l put profiter de la bourgeo is ie
de sa femme , sans fra i s n i charge , ma is après avo i r prê té le ser
men t accoutumé 3

. Par cet te dern i ère perm iss ion ,
le magis tra t

d érogea i t , en fa it, à la règle qui voula i t qu
’

à Bruxel les
,
la femme

s eule put par tager la bourgeo is ie du ma r i quand e l le ne la pos

s édait pas déjà en propre avan t le mar iage

Serm en t de fidé l ité .

Tout nouveau bourgeo is
, p ar acha t , deva i t prê ter le sermen t

que vo i c i

Je promets , cert ifie et jure que , d ésorma is , je sera i obéi ssan t
e t fidèle à notre graci eux se igneur , le duc de B raban t , et à la vi lle
de Bruxel les , que je ne l ivrera i pas son pays , ses v i lles , ses for te
resses , ses suje ts n i son peup le ; que j

’

aidera i à ma in ten i r les
ordonnances de la v i l le , et ses heures de toutes m es forces et de
tous m es moyens . A ins i m

’

aident D ieu et tous ses sa in ts 5
.

Acte de bourgeoi s ie G uilliaum e di te Wi l lem s
,
20 octobre 1755, gr. scab

n ° 1 3 56 .

3 Acte de bourgeo is ie de Lalieu ,
10 juin 17 49 , gr . scab. , 1 349 .

Ac te de bourgeo is ie Bauwen s (17 jui l let 177 1)et Benard (1 3 avri l gr. seab
a rrand. de Brux elles , n

°
1372.Voyez CHRIST YN , ad art. 206 de la Coutum e de Bruxelles ; Soeur , I , 66,

5 T raduction l ibre du texte fl am and qui se trouve dans le Zwer llvoek aux Archives
c omm unales de Bruxelles Ik u gelove sekere en sweere dat i k van dese dage
voirtaen sal zyn goet en getrouwe on sen genedigen heere deu hertoge van Braband
ende stadt van Brussel , dat i k n iet en sal verradcn zyn laut, zyne steden , zyne
s loten ,

zyme ondersaeten , moet zyn volek de gebode van der stadt code koeren der
s elver sal ik hulpen honden uae myn beste m a ; ht en m e m yn beste vvethen theit.
Soe hulpe m y god en al le zyne heyligeu.



Lorsque l
’éta t de minor i té du nouveau bourgeo is ne lui permet

ta i t pas de prê ter sermen t , celui-c i éta i t prê té par le père de l
’ i m

p é trant

L
’

exis tence d’

un sermen t de fidél i té prê t é an tér ieuremen t à
un pr ince étranger, pouva i t ê tre un obs tacle à l ’adm iss ion dans
la bourgeo is ie en effet , i l pouva i t en résul ter une con trar i é té de
devo irs .

C
’

es t a ins i que le magis tra t de Namur éprouva des scrupules
à recevo ir dans sa bourgeo is ie Gérard d ’

Em p tinnes , l ieutenan t
pens ionn é , qui ava i t servi S . E . le pr ince pala t in Jean-Gui l laume

,

et à. qui i l ava i t na turel lemen t prê té sermen t . Gérard d '

Em p tin

nes , na t i f de Gendrin (Jandra in)en B raban t , appartena i t à une

honorable fami lle du pays et comté de Namur, nommémen t du
vil lage de M ierdop (Merdorp près Hannut où s es paren ts
ava ien t possédé une cens jusqu

’

à la fin de leurs jours lui-même
occupa i t à Namur une ma ison qui lui appartena i t m a is i l ava i t
é t é réformé vers 1 720 , et l

’

électeur pa la t in régnan t en 1 745 lui

serva i t une pens ion de 5 écus d
’

A llem agne par mo is . Y ava i t-i l
incompatib i l i t é en tre son sermen t d

’

oŒcier au service étranger
et le sermen t que Géra rd d’

Em p tinnes deva i t prê ter comme bour

geois de Namur Le Conse i l pr i vé opina pour la néga t ive
, car

le sermen t prê té à l ’avan t—dern ier électeur pa lat in ne regarda i t
po in t l ’élec teur moderne, et pui s Gérard d ’

Em p tinnes ava i t la
permiss ion de dépenser ses gages dans la vi l le de Namur (à no ter
que la mo i t i é des dro i ts a payer pour l ’a cquis i t ion de la bourgeoi
s ie se rense igna i t à la recette généra le au profi t de S . M . , comme
comtes se de Namur); le 15 ju in 1 745 , la Re ine autor i sa don c
l ’admiss ion de Gérard d’

Em ptinnes , sans qu
’ i l en put ê tre t iré

argumen t dans l
’

aven ir , pour d
’

autres cas
2
.

L es le t tres de bourgeo is ie .

Enfin ,
le nouveau bourgeo is , par acha t , receva i t ses let tres de

bourgeo is ie don t nous donnerons i c i un modèle selon la formule
us i t ée à la fin du x vn° s iècle et depuis

Condt sy a l len dat (prénom s et nom def am ille} sone ende

Cas du bourgeo is Dufaux , m ars 1709 . (Gr. seab. , arrondissement B rux elles
,

110

2 Archives générales du Royaum e. (Conseil p rivé, carton n
°
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C
’

es t a ins i que les choses se passa ien t notammen t en 1 778 le

dro i t en t ier de 1 7 pis toles ou 1 75 florins é ta i t payé à la T réso

rerie de la vi l le par chaque asp iran t à la bourgeo is ie , après , toute
fo is , que ce lui -ci eut fa i t cons ter du consen temen t de l

’
amman à.

l ’admiss ion pour lequel consen temen t i l éta i t dû à l ’amman
1 0 escalins ; ces 1 0 escalins , qui fa isa ien t part ie des 1 7 p is to les ,
é ta ien t n éanmo ins payés d irectemen t à l ’amman , et le nouveau
bourgeo is , en exhiban t son reçu à la trésorer ie de la vil le , voya i t
dé fa lquer des 1 7 pis toles à acqui t ter, les 1 0 escalins que représen

ta i t le reçu de l ’amman .

Ma is
,
la vi l le de Bruxelles donna parfo is ses revenus en admo

diation ou régie , par adjud ica t ion publ ique ; nous nous d ispense
rons d ’

examiner i c i commen t les choses se passa ien t a lors , ce la
nous mènera i t trop lo in .

D isons seulemen t que, du jour où la vi l le ne s
’
occupa plus des

déta i ls de la perception du dro i t de bourgeo is ie , le pr i nce eut à

fa ire col lecter d i rectemen t sa part des dro i ts .

Ce sys tème de double percept ion donna l ieu à des abus ; une
fo is imma tri cul és

,
certa ins bourgeo is oubl ia ien t d

’

acquitter les

dro i ts dus au souvera in ; on s
’
en aperçut , et pour reméd ier au

m a l, le cons e i l des finances donna le 23 décembre 1 73 3 , au con

seiller et receveur des doma ines du quart ier de Bruxel les , l
’

auto
risation d

’

octroyer une gra t ifica t ion d ’

un écu aux personnes qui
dénoncera ien t ceux qui fa isa ien t n égoce sans avo ir acqui tt é les

porterye rechlen dus à S . M
Pour la période des 16 années qui ont précédé la première

adm odiation de 1 704 , le dro i t de bourgeo is ie rapporta i t à la vi l le
seule un revenu annuel moyen de 841 9 flor ins 7 sols le fermier

qui fut adjud ica ta i re des dro i ts en ques t ion après cet te pér iode ,
ne fi t jama is connaî tre les produ i ts de sa co l lecte .

Lorsqu
’

en 1 73 0 , on adjugea cet te col lecte à nouveau, la ville
ava i t dro i t , sur chaque nouveau bourgeo is par acha t , à 1 08 flo

r ins , avec cet te res tr i c t ion que ce lui qui ava i t épousé une fi l le ou

une veuve de bourgeo is (eene dachter of teweduwe van eenen B erg er),

1 Dan s le réglement. donné le août 1 743 . par Marie-T hérèse, pour régler les
conflits qui surgissaient en tre l ’amm an et son l ieutenan t, on l i t Les déc larati ons à
bourgeo is ie se donneront par l ’amman seul



ne deva i t payer à la vi l le que 68 florins ; i l bénéfic ia i t donc d
’

une

remise de 40 florins

Nous croyons même que le bourgeo is , qui ava i t payé son dro i t
ent ier et qui n

’

épousait qu
’
ulte

'

r ieurenænt une fi lle ou une veuve de

bourgeo is , obtena i t la res t i tut ion des 40 florins en ques t ion , car

dans les comptes de la ville pour l
’

année 1 750 , on trouve le pos te

sui van t

Res titution
’

à ceux qui son t mar i és ou se marien t d ’

abord

après avo ir payé des dro i ts , avec une fi l le bourgeo ise , la somme

de 40 florins , outre quelques fra is . fl . 142
-1 0 .

En 1 783 et en gén éra l pendan t tout le x vnre s i èc le
,
l ’admiss ion

dans la bourgeo is ie de Bruxe lles coûta i t 1 7 pis to les ou 1 75 flo

r ins ; dans ce tte somme , les d ro i ts du duc é ta ien t de 50 florins
,

ceux de la vi l le de 1 08 florins , ceux des enfan ts trouvés de 1 0 flo

r ins 1 9 sols de den ier ; le res te se partagea i t en tre l’amman
et son clerc ou greffi er d ’

office , le greffi er de la trésorer ie et la

fabrique de l
’égl ise Sa in te —Gudule .

Le 1 8 juin 159 7 , on paya i t pour la bourgeo is ie in terne comme
pour la bourgeo is ie externe 5 florins

, 4 so ls , 4 den iers , don t la
répart i t ion s e fi t comme sui t 2 florins 7 sols 24 mites à la vi l le ,

3 0 sols au souvera in , 2 sols 7 den iers a l
’

amman
, 1 sol au

clerc de l ’amman , 2 v ieux gros ou 3 so ls 4 den iers à l ’égl ise
de Sa in te—Gudule et 20 so ls aux en fan ts trouvés .

Le dro i t de bourgeo is ie s e paya i t en 1 3 3 9 2 florins de Flo

rence , eu 16 1 1 24 florins , en 1627 1 00 florins , en 163 9 200

florins , en 1655 150 florins , en 1657 1 70 florins
, en 1 7 70 : 1 72

florins de B raban t 2.

I l rappo rta i t à la ville en 1 7 3 8
-
3 9 3 53 9 florins 1 0 sols , en

1 7 3 9
-

40 43 44 florins , en 1 740
—

4 1 4276 florins 1 7 sols , en 1 74 1

42 7 1 14 florins 18 so ls , en 1 742
-
43 : 4646 florins 6 so ls

,
en

1 743
-

44 6088 florins
,
en 1 780

-8 1 803 1 florins 8 so ls . On

A rem arquer que le 3 1 octobre 17 74 , le m ag istrat de Bruxe l les autori sa l’acquisition de la bourgeois ie par Barbe et Céc i le Dehandtschutter
,
deux sœurs , à la co n

dition que si l
’

une ou l ’autre vena i t à épouser un non bourgeo i s , celui—c i ne jouirai t
pas du raba is ordinaire (ordina ire carl inghe a,

le beneficie)de 40 florins . (Grefles scabinaux ,

arrand. de B rux elles, n°

Luyster van Braband, 1° deel , bl . 107 . Rapport du 20 juin 17 70, aux Archives
du royaum e .
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voi t que c
’é ta i t une sorte de revenus ess ent iellemen t var iable.

Quan t à la part du dro i t qui revena i t au souvera in sur chaque
nouveau bourgeo is , i l fut fixé, par un arrê t du conse i l de Braban t
du 22 novembre 1 667 , à 50 florins .

Cet arrê t , qui met ta i t fin à un procès in trodu i t le 22 févr ier
1659 par une requê te du procureur général en Braban t , déc i da

que désorma is , sur les fonds provenan t des dro i ts de bourgeo is ie
perçus par la v i lle de Bruxel les à charge de tout nouveau bour

geois par acha t , Sa Majes té (à t i tre de duc de Braban t)bénéficie
ra i t d

'

une somme de 50 florins du Rh in , y compris les 8 florins 9
sols 1 myte perçus p ar l

’

amman d ’

après la répart i t ion indiquée
da ns le compte de la vi lle pour l ’année 16 1 1 , sans préjud ice des
15 sols 2 den iers 1 obole et des 5 sols 16 den iers portés dans
cet te réparti t ion au profi t de l ’amman et de son clerc .
Le même a rrê t condamna la vil le à payer pour le pass é , une

s omme de florins
,
en deux versemen ts égaux à effectuer

le premier avan t la Sa in t—Jean qui suivra i t le prononcé de l
’
arrê t

et l ’autre avan t la Sa in t-Jean subs équen te
Vers 1 783 , les dro i ts de bourgeo is ie rapporta ien t au prince ,

p ar année ord ina ire
,
environ florins .

En 1 3 76, on jugea ut i le de frapper les bourgeo is fora ins de
d ro i ts spéc iaux leur nombre augmen ta i t sans cesse , ce qui

n
’éta i t pas toujours un avan tage pour la vi l le , car i ls ne con tri
buaient p as à l ’accro issemen t des accises , et d ’

autre part , ils
o ccas ionna ient souven t de graves confl i ts avec des seigneurs
redoutables il faut cro ire que c

’éta i t surtout les nobles qui, en
confl i t avec leurs vois ins , tena ien t à se fa ire protéger p ar la puis
san te vi lle de Bruxel les en acquéran t le dro i t de bourgeo is ie ;
car on vo i t taxer un baron ou sa femme à 2 l ivres , un cheval ier

ou sa femme à une l i vre , tand is que tout autre ind ividu é ta i t taxé
à c inq s chel l ings seulemen t .
Déjà en 1 3 48 , les bourgeo is fora ins éta ien t tenus de rés i der en

vi l le , eux et la plus grande part ie de leur fami l le , au mo ins 3 fois
s ix sema ines par au

2
et ils deva ien t payer une redevance annuel le

d
’

un florin 3

1 Archives du conseil de Brabant, l iasse n° 1137 .
3 Ordonnance du 16 novem bre 1348. A T ui .1to ,

lac. rit. titre 3 ch. 92.

3 Ordonnance du 26 février 1355.A T H1M 0 , titre 4, ch. 4 ; voyez conform e Cou

tumes de Brux elles, art. 211.



https://www.forgottenbooks.com/join


202

des t i tres que l
’

on fa isa i t courammen t valo ir avec succès
A côté de ces faveurs cri t iquées p lus tard par le conse i l des

finances , on peut heureusemen t c i ter quelques cas d
’

ex em p tion

l ég i t ime .

Vo i c i d ’

abord deux remises de dro i ts concédées le 15 mars
1 7 3 6

Jul ien Adam ou Adan ,
se qual ifian t de expert fabr i ca teur de

to i les de cra ins servan t à fa ire les tamis et aux fabriqueurs de
poudre à canon pour le servi ce de S . M . I . et C . éta i t le seu l

fabr i can t de sa ca tégor ie aux Pays —B as ; ces to i les de cr in
é ta ien t fabriquées à Ven ise et en Normand ie et on les importa i t

aux Pays-Bas à grands pri x en mars 1 73 5 , Jul ien Adam
s

’é ta i t ad ressé au magis tra t de B ruxel les pour obten ir l ’autorisa
t ion de fabriquer ces to i les de c rin dans ce tte vi l le et les

vend re l i bremen t ; le magis tra t ava i t pr i t l
’

avis du métier des
tourneurs et fa iseurs de tamis et i l ava i t accordé l ’autor isat ion , à.

cond i t ion néanmo ins que Adam ne pourra i t monter sur cerc le

ou fa i re les d i ts tamis n i m ême les déb i ter Adam pouva i t donc
fabr iquer sa to i le ma is on lui dé fenda i t de l ’

ex p loiter commer

cialem en t
,
de la met tre en œuvre i l compr i t v i te que la faveur

qu
’

on lui fa isa i t é ta i t i lluso ire et qu i l n
’

y ava i t d ’

autre remède à

s a s i tua t ion que de se fa ire admet tre dans le mét ier des tourneurs

et fa iseurs de tamis où cependan t il ne pouva i t ê tre reçu s i, au

préa lable ,
i l n ’

ob tena it la bourgeo is ie .

Comme i l deva i t employer le p eu de den iers qu
’ i l posséda i t

pour l ’avancemen t de son négoce i l so ll i c i ta remise des dro i ts

accoutumés et l
’

ob tint ; le 14 juin 1 7 3 6, Adrien-Jul ien Adam ,

na t i f d’

Ath ,
fi ls de Pierre et de F i del is Ha t t in , fut reçu bourgeoi s

de Bruxe l les 2
.

Jean V an Laer éta i t un autre art isan d
’él i te ; i l éta i t maître

1 Quelques exem ples le 20 m ai 17 3 3 , rem i se des 50 florins au domestique du
5? de Crum pipcn , secréta ire de Sa Ma jesté ;
Le 6 septem bre 17 34 , rem ise au dom estique de la princesse de T our et T axis
Le 1 août 17 3 3 , rem ise au dom estique de l’ann nan de T hisquen , frère du vicom te

de T hisquen du consei l des finances
Le 17 scotem bre 17 3 3 , rem ise au cavier du com te de Visconti ;
Le 16 jui l let 17 36, rem i se à un valet de la cham bre des harnois de S. A. ,S

Le 15 m ars 17 39 , rem ise au couvreur de tab le du nonce apostol ique aux Pays —Bas

3 Grefles scabinaux , arrondissement de Brux elles, n
° 13 36.



fondeur de cloches et de cui vre i l possé da i t l ’art et le secret
de ra ccommoder et ajus ter les lun ières des canons , i l ava i t réparé
les canons posés sur les ba t teries des portes de Louva in , de

Namur et de F landres et qui é ta ien t tel lemen t hors d
’éta t de

servir par l
’

agrand iss emen t des lumières , qu
’ i l fal la i t jusques a

2 l ivres de poudre d
’

amorce avec danger pour ceux qui deva ien t
y mettre le feu
V an Laer fa isa i t auss i de bons ouvrages et ins trumen ts en cui

vre, comme rob inets pour les fon ta ines , formes pour les é ta in

n iers c ’

es t chez lui que se fourn issa ien t ceux du d i t m é t ier
e t c ’

es t encore V an Laer qui seul forgea i t et po l issa i t tous les ins
trum en ts n écessa i res aux grands moul ins et réservo irs des
fon ta i nes de la Cour et pour -les pompes
V an La er offra i t de s e fa ire présen ter au mét ier des chaudron

n iers
,
ma is i l demanda i t qu

’

on l
’

ex em p tâ t des dro i ts de bourgeoi
s ie . Le magis tra t de Bruxel les fi t un grand éloge de cet art isan
dans une let tre qu

’ i l adress a le 5 mars 1 7 3 6
—

à la gouvernan te
Mar ie—El isabeth

,
et il fi t remarquer qu

’ i l convena i t d ’

an imer
ceux qui , par leur trava i l et indus tr ie , porten t les ar ts à un degré
où les autres habi tan ts de la ville et du pays ne saven t a t te in
dre

Jea n V an Laer , nat i f de Molenbeek , fils de M ichel et d
’

Eli
sabeth Steven ,

obt in t a ff ranch issemen t des dro i ts
,
et le 1 2 avr i l

1 73 6, i l fut reçu bourgeo is
Pierre Dejon , na t i f de Hannut en Braban t

,
é ta i t é ta bl i à L i ège

vers 1 750 , lorsque le s ieur M ouss et le fi t ven ir à Bruxel les
pour l’occuper au servi ce du gouverneur généra l c

’

est lui qui

fi t les pompes qui fon t jouer les pet i ts mét iers de Tervueren
a ins i que d

’

a utres ouvrages , car Dejon éta i t mach in i s te e t fa i

seur d
’

ins trum ens de ma thématiques après cela
, Dejon s

’é tabl i t
au Borgendael , quart ier de la vi lle avo is inan t la place Roya le ac

tuelle ce quart ier é ta i t habi t é par des réfugiés
,
des aven tur iers ,

qui causa ien t beaucoup de d iffi cul tés à la pol i ce et en outre
, p ar

une quan t i té de pet i ts art isans n écess i teux { dans ce quart ier , on

jouissa i t de la franch ise d
’

exercer tous métiers sans fa ire part ie
des corpora t ions et sans ê tre bourgeo is .

1 Grefles scabirum x
,
arrondissement de B rux elles , n

° 1 3 36.



204

Cet te franch ise fut abol ie le 8 ju in 1 776, lorsqu
’

on trans forma
le quart ier pour la cons truct ion de la nouvel le égl ise de Couden
berg et l

’

aménagemen t de la place Roya le ; les a rt isans qui y
hab i ta ien t duren t déguerpir et se fa ire admet tre à grand fra is
dans la bourgeo is ie e t dans les mét iers ; dans ces condi t ions

,
ces

a rt isa ns firen t de nombreuses démarches pour obten i r remise des
dro i ts de bourgeo is i e

,
ma is en généra l

,
ils n

’

aboutirent que du

cô té du pr ince et la vi l le ne fi t que de rares sacr ifices .

Le 1 1 ju in 1 7 7 7 , Roch-Pierre Dejon ou Dejon x , na t i f de Han

nut
,

fi ls de Lauren t et de Mar ie B artholom ex de Fresue obtin t
remise des 50 florins , et le 2 septembre sui van t

,
i l fut reçu à la

bourgeo is ie, a ins i que s es 2 enfan ts M ichel Joseph , â gé d ’

environ

3 ans 2 mo is , et Franço i s , â gé de 5 mo i s
Le 5 m ai 1 7 7 7 , on ava i t a dmis à la bourgeo is ie, Claude Ma is

s ia l ou Mes ia
,
de nat ional i t é frança ise , â gé de 53 ans , na t i f

de Santhonax (s ic) en Bugey ,
fils de Franço is et de Anne

Bur idon
Ce Claude Mes ia

,
a près avo i r parcouru d ifféren tes vi l les , afin

de se perfec tionner dans son mé t ier de fa is eur de canapets ,

fauteuilles
,
cha i ses , tabourets de cannes , e tc . , s

’éta i t fixé , vers
1 760 , à Bruxel les , où i l exerça sa profess ioh, d ’

abord comme
ouvr ier , s ans doute , car i l n

’éta i t n i maî tre n i bourgeo is , puis
dans le quart ier du B orgendael où i l joui t de la franch ise don t
nous avons parl é plus haut , et enfin ,

lors de la trans forma t ion de

ce quart ier , sous le nom de la veuve Langlet , avec qui i l ava i t
fa i t une conven tion onéreuse .

Les ouvrages que fabriqua i t Mes ia éta ien t an térieuremen t
importés de l ’étra nger, tout fa i ts ; ce genre de fabr ica t ion éta i t
donc une spé c ia l i té rare

,
et Mes i a s

’

y é ta i t fa i t une répu ta t ion ;
i l trava i l lai t pour la pr inci pa le noblesse de la vi l le et même pour

des part icul iers é trangers Mes ia paya i t les droi ts de douanes sur
les cannes qu

’ i l employa i t et il occupa i t pour les bo iser ies des

sculpteurs et des menuis iers de la \ illé .

Comme tous les artisans qui ava ien t duqui t ter le Borgendael,Mes ia ava i t du payer à la vi l le l ’ in tégra l i t é du d ro i t de hour
geoisie ; les corporat ions auss i ava ient exigé le dro i t en t ier.
1 Græ] es scabinaux , arrondissement de Brux elles, n° 1378 .

Gr«tj fis scab., arrondissement de B rux elles, n
° 1377 .
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maî tre n i bourgeo is et i l produis i t le cert ifica t sui van t pour é ta
bl ir sa mora l i t é , car le quart ier du Borgendael n

’

ava i t pas bonne
réputa t ion Nous certifions que Jean-Franço i s de Cel les , qui
habite no tre paroisse depu i s env i ron cinq ann ées , s

’

es t toujours
comporté en homme de bien et bon chrét ien

,
et qu

’ i l ne nous

est rien revenu con tre sa probi té et honnê teté . Fa i t à Bruxel les ,
ce 3 1 de mars 1 7 76 (sé), G . J .Warnots , abbé et curé de Cou
denbergh .

En 1 785 , An toine-Gabr iel-Perr in Damier , na t i f de Par is , où i l
ava i t appr is et exercé l ’éta t de tap iss ier , se trouva inqui é té par

‘

le mét ier des tapiss iers ; i l commença don c les démarches pour
a cquéri r la bourgeo i s ie et sol l ic i ta rem i se des 50 florins dus aux

doma ines à cet te occas ion , i l fi t valo ir que depu is 1 7 78 i l ava i t
exercé l ’é ta t de tap iss ier tan t à Tourna i qu

’

à Bruxel les , ép rou
van t toutes les entraves que ress erent con t inuel lemen t les corps
de mét iers , sans aucun égard aux diff érens ouvrages que p ar
ses so ins i l a fa i t exécuter i c i , qui on t jusqu

’

à prés en t é té t irés
de l ’étranger .

Plus ieurs membres du cons e i l pr i vé sava ien t de sc ience per
sonnel le que Damier poss éda i t des talen ts assez part i cul iers ,
ma i s celui -c i , fa t igué , sans doute des vexat ions qu

’ i l deva i t
endurer , abandonna sa demande (qui res ta sans sui te)et proba
blemen t aus s i la vi lle .

Fa i t curieux à. noter, c ’

es t la condescendance don t on s emble
a vo ir fa i t preuve pour certa ines catégor ies d ’é trangers .

A ins i , tand is que les habi tan ts de Bruxel les qui voula ien t s
’

oc

cuper de pe in ture , par exemple , deva ien t d
’

abord faire cons ter
de leur cond it ion de bourgeo is

,
les é trangers reconnus par le

mét ier
,
ava ien t de temps immémor ia l le dro i t de trava i ller sans

ê tre bourgeo is .

Tand is que de tout temps , les habi tan ts de B ruxelles qui
s

’

occupa ient de peinture , deva ien t se fa ire admet tre comme francs

maîtres dans le mét ier , et cela sans d is t inction en tre les pein tres

quelconques et les art i s tes pe in tres les é trangers n
’é ta ien t pas

soumis aux règlemen ts du métier pourvu qu
’ i ls s e bornassen t à

exécuter des pe in tures arti stiques ces
‘

é trangers , que l
’

on appc

1 Ce n
’

est que par un édi t du 20 m ars 177 3 que Marie-T hérèse dispensa les
a rtistes de se fa ire in scrire dans un m étier.



la i t reconnus du mét ier , éta ien t frappés un iquemen t d
’

une taxe
,

fixée de temps immémorial à 62 florins 4 sous argen t couran t

par au,
au profi t du mét ier ; moyennan t quo i , ils éta ien t exemptés

de toutes les autres charges du métier (don t ils ne fa isa ient d
’

a i l
leurs par t ie en aucune façon)et notammen t de la tax e d

’

enreg is

trem ent de 1 0 florins que les francs maîtres deva ien t payer en

s us des 62 florins 4 sous les reconnus n
’

é ta ien t soumis à aucune

année d ’

appren t issage comme les francs maî tres et cela en vertu
d ’

une ordonnance de 1 759

Le 2 1 novembre 1 727 , la Con frér ie de Sa in t —Job engagea le
magi s trat à s

’

opposer à ce que Jos eph-Franço is Frem ineur, de
Tourna i (aveugle et chargé de famil le)exerçâ t publ iquemen t la
profess ion de joueur de v io lon à ra ison de ce qu

’ i l n ’éta i t n i
membre de cet te con frér ie n i bourgeo is

N os gouvernan ts ava ien t à cœur d ’

a t t irer les art isan s é tran
gers qui pouva ien t ê tre ut i les au pays .

Les comp tes des Gas tas Secretas rense ignen t que des ordon
nances en da te des 1 8 et 24 décembre 1 756 ava ien t a l loué 23 3

florins 3 sols et 560 florins à l
'

archer Va in qui , de la part de
S . A . R . ava i t é té chargé d ’

a t t irer de la Ho l lande à Bruxe l les un
habi le ma î tre blancferretier (ferblan t ier)nommée Corne i l le Leu
won . Le voyage ava i t coûté 47 florins 5 so ls et le rel iqua t des
deux sommes c i-dessus ava i t é té fourn i pour payer les dro i ts
d ’

admi ss ion de Leuwen tan t à la bourgeo i s ie qu ’

au mét ier des
blancferretiers de Bruxel les ; c

’é ta i t une des condi t ions ess en

tielles de la transplan ta t ion de Leuwen qu
’

en tout cela i l n ’

eutre
ra i t pas

3
. Corne i l le Leuwen , nat i f de Rot terdam ,

fils de Jean et

d
’

Anne van Rithoven
,
fut reçu bourgeo is de Bruxel les le

29 décembre 1 756

Un cas part icul ier d
’

ex em p tion es t ce lui de Jean Erckens ,
nat i f de M ulhm cht, fi ls de Jacques et de Ger trudeWo ltere , qui
ava i t é té reçu bourgeo is lê -27 févr ier 1 3 74

5
et _ erni , à cet. effet ,

1 Archives c ommun a les de Bruxel les , Capyebaeck, vo lum e 3 7 , fo l io 166.

3 Archives comm una les de Bruxel les . Recuei l int i tule B rasselle
,
t. I I , p . 72.

3 Gastas Secretas
,
reg . 680 (17 57 -17 68 . N ous devon s ce déta il à l ’

obli geance bien

c onnue de notre estim é confrère M. Georges Cum on t qu
’i l en reço ive ic i tous n os

rem erciem ents.
Grefles scabiuaux , arra nd. de B rux elles

,
n° 1 558 .

5 Grefies scal z
‘

naux
,
arra nd. de B ruxelles

,
n
°
13 34.



ava i t acqui tt é tous les dro i ts , sauf les 50 florins qui compéta ien t
au souvera i n .

Très p eu de temps après , Erckens fut nommé garde pour
la conserva t ion des dro i ts de S . M . à Bruxe l les comme les
avan tages qu

’

Erckens ava i t en vue en acquéran t le dro i t de
bourgeo is ie vena ien t à cesser par son avènemen t à l ’emplo i de
garde

,
i l sol l i c i ta et obt in t , le 3 1 m ai 1 73 4 , la faveur de ne pas

devo ir payer les 50 florins réservés , —pour laquel le somme l
’

im pé

tran t « ava i t donn é son bille t au consei l ler receveur généra l

Hannoset bi lle t qui lui fut remis par sui te de l ’

ex emp tion

accordée .

Les a nc iens mil i ta ires ou leurs fils é ta ien t souven t accue i l l is
favorablemen t par le pr ince ; a ins i , le 26 octobre 1 79 3 , remise
du dro i t fut accord ée à Jean-An to ine Leborn

, Leborne ou Le

borgne , ta i l leur, bapt isé à Mal ines le 7 septembre 1 763 , fi ls de

Jacques , ancien canonn ier dans le corps de l ’art i l ler ie an tr i
ch ienne aux Pays-Bas , né à Ciry le Grand Orme en Bourgogne ,
et de Ca therine Becquevort.
Le même jour, remise des 50 flor ins à Henr iWe iss , nat i f de

M annhe im , qui ava i t é té pendan t neuf ans fus i l i er et capora l
dans les troupes autri ch iennes (régimen t de Vierset) i l se pro
posa i t d ’

exercer un mét ier et i l al la i t épouser une veuve hour

geoise

Le 20 m a i 1 7 78 , remise ava i t é té accordée à Jean-Rem i
Puraye , nat if de Sa in t-Remy (Limbourg), qui ava i t servi dans le
régimen t de Sa in t-Ignon et éta i t ouvr ier chez l ’

arm urier du

régimen t de Murray ,
son frère i l dés ira i t acquér ir la bour

geois ie pour s e fa ire recevo ir ma i tre dans le métier d ’

arm urier .

Pa r con tre , Jean Adam D ietr i ch , ferblan t ier , n é au régimen t

de Cha rles de Lorra ine , le 3 1 m a i 1 768 , fils de Adam D ietr ich
et de Mar ie Madele ine Althreng , dés iran t a cquérir la bour

geois ie pour ê tre reçu maî tre ferblan t ier
,
fut écondui t le 8 octo

b re 1 792 sur sa demande de remi se des 50 florins .

Le m ême sort ava i t é té réservé , le 1 2 octobre 1 7 78 , à Gui l
laume Arende , nat i f de la province de Luxembourg et qui ava i t
serv i dans le régimen t de Murray i l ava i t cependan t fa i t p lu

1 T hérèse-An to inette Cri é , dont le m ari Gui l laum e-cornei l le Lambrechts ava i t
payé la bourgeo isie le 8 jui l let 17 77 .
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trava il devan t passer par d i ff éren tes ma ins , de B ray donna i t la
subs is tance à 400 suje ts de S . M . et forma ien t des art isans qui
deva ien t n écessa iremen t ê tre ut i les au pays .
I l y ava i t peu de manufactures de ce genre qui réuss issaient

à fabr iquer des é toffes plus bel les et mieux cond i t ionnées ; de
Bray n

’

ayan t qu
’

une médiocre fortune , n
’

ava i t d’

autres relat ions

qu
’

avec les marchands de la vi lle pour lesquels i l fabr iqua i t .

Justifi ca tion s à fa ire p ar les im p é tran ts .

Commen t et par quels moyens les asp iran ts à la bourgeo is ie
deva ien t-ils é tabl ir leur l ég i t im i t é , leur â ge , etc .

Tout d ’

abord , il faut remarquer que sous l ’ancien dro i t
Belg ique , on éta i t prés ume enfan t l ég i time jusqu

’

à preuve con

tra ire

Au po in t de vue spéc ia l de la bourgeo is ie
,
nous pensons que

les jus t ifica t ions cons t i tua ien t p lutô t des ques t ions de fa i t que des

ques t ions de dro i t les offi c iers de la vi l le
,
de même que l

’

amman
,

représen tan t du prince , ne se con ten ta ien t vra isemblablement

pas de s imples affi rmat ions , ma is nous sommes portés à cro ire

qu
’ i ls ne mon tra ien t pas non plus la r igueur qu

’

aura i t déployé
le pouvo i r jud icia ire nous pensons qu

’

en gén éral, on étai t invi té

à produire son acte de baptême
, quo ique nous n

’

ayons rencon tré

qu
’
une seule fo is la men t ion expresse de l’ex hibition d ’

un baptis

7nael dans le cas du bourgeo is V an T richve lt reçu le 1 4 mars

1 767
2 l ’ac te de bap tême n

'

e donna i t-il pas tous les élémen ts de
fi l iat ion pour la rédact ion de l ’acte de bourgeo is ie ? e t a une

époque où l ’ ins truc t ion n
’éta i t pas très répandue

,
pouva i t —ou

avo ir recours , en général , à une s ource plus sûre

Les actes de baptêmes , mar iages et dé cès fa i sa ien t ple ine foi
ma is on pouva i t admet tre comme pi èces proban tes d ’

autres actes
publ ics et authen t iques

3
e t pu is , da ns les pays régi s par l

’éd i t
perpétuel de 16 1 1 ou par le dro i t roma in ,

dans le s i lence des

1 MERLI N
, Répertoire, V

O Légitim ilt, section I
, S 2, n° 9 , appuie cette doctrine surl ’ autori té de V os r et de D ’

AGUESSLAU .

2 G refles scabinaux ,
arrand. de Brux elles, n

°
1474.

3 Consul tez Li ège, 10 janvier 18 18 Pos . , 18 18 , 9 .
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coutumes , la fi l ia t ion et la légi t im i té pouva ien t se prouver pa r

des présompt ions précises

Dans cer ta ins cas , lorsque l
’

impé trant é ta i t dans l
’

i mposs ib i l i t é

de produ ire son acte de baptême , on s e con ten ta i t d ’

une at tes ta
t ion donnée devant nota ire avec offre d

’

affirmation sous sermen t
so lenne l .
Toute une ca tégorie de c i toyens éprouva ien t des diffi cul t és

sérieuses pour produ ire leurs ac tes de baptême ; nous voulons
parler des en fan ts de mi l i ta ires .

Le 29 mars 1 748 , on reçut bourgeo is un nommé Jean Evers

qui ne sût indiquer avec préc is ion son l ieu de na issance é tan t
en fan t de mil i ta i re 2

.

L
’

acte de bourgeo is ie d
’

un nommé An to ine Goes , en da te du
20 août 1 73 8 , cons tate que l

’

im pé tran t es t né au temps de la
guerre en ces Pays —Bas et s

’

en ré fère à une a t tes ta t ion donnée le

3 1 jui l let précéden t devan t le nota ire Jean—Joseph Delfallize
,
à

Bruxel les , par le père de l
’

im p é tran t qui déclare bénévolemen t

qu
’

il s caz
‘

tf art bien que s on dit fils a été baptis é, ma is qu
’

il ne s e

s ouvientpas aie, par r apport à la latita nce mil i ta ire
3

Les batards et illég it im es .

Les bâ tards et i l l égi t imes ne pouva ient ê tre adm is dans la
bourgeo i s ie de Bruxel les sans avo ir ob tenu un p laccart de la

Chambre des comptes ; à certa ine époque ils ava ien t à payer
,

outre les dro i ts ord ina ires , une surtaxe fix ée arbi tra iremen t on

leur sout ira i t autan t d
’

argen t qu
’ i l é ta i t poss ible (t

’

mees te dat men

m ac/z. zoo nee! a ls men can
,
disen t les vieux comptes)

Il en fut a ins i jusqu
’

au 6 m a i 1 795 , où les représen tan ts du

1 Li ège , 1 8 m ars 1843 Pos .
,
1 843 , I I , 3 3 5 B . 1844 , 344 .

2 Gre
_
ffes scabinaux , arrand de B ruxelles , n ° 1 348 .

3 N otaria t ge
'

ne
'

ral du Brabant, arrond. de Bruxel les , n° 5066.

On trouve encore un nom m é Fatzeld, qui est n é à l ’ arm ée près de V esell en

Braban t (Gr. scab. , n ° un nomm é Despag ne ,
fils d

’

un capora l du rég im en t de
Los Rios (Gr . scab.

,
n
°

et un nom m é Claudin ot
,
n é au Fort Sa in t-Mi chel

au-dessus de la v il le de Ven lo en G ueldre (Gr . scab. , n °

Ordonn an ce des duc s Maxim il ien et Marie en date du 29 novem bre 1478 et

coutumes de B rux elles, art . 209 .
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peuple Peres et Lefebvre de Nan tes , sur une péti t ion qui leur
éta i t parvenue et de l ’avi s de l ’admin is tra t ion cen trale de la
Belg ique , autor isèren t ce l le—c i à enjo indre aux mun icipal i tés
d ’
admet tre les bâ tards à la bourgeois ie , sans qu

’ i l pût ê tre exigé
d ’
eux un acte de lég i t im i té

L a cond i t ion de rel igion .

A Bruxel les , aucun texte formel n
’
ex igeait des bourgeo is

qu
’ i ls professassen t la rel ig ion cathol ique

3
, bien que l

’

on ren

con tre parfo is la men t ion , so i t que l
’

imp é trant é ta i t de rel igion
cathol ique so i t qu

’ i l é ta i t né de paren ts ca thol iques roma ins
5
.

Cependant , les bann iss emen ts répétés prononcés con tre les

jui fs , la réprobat ion don t ils éta ien t l ’obje t , les ava ien t toujours
tenus élo ign és , en fa it, des immun i tés de la bourgeo is ie les juifs
ne joui s sa ien t d

’

aucun dro i t c i vi l n i pol i t ique .

A l ’avènemen t de Joseph I I , les choses changèren t de face en

1 782,
un jui f du nom de Henr i Hendr i ck , acqui t la bourgeo is ie à

Os tende Joseph II , approuva ce fa i t , ma is , en m êm e temps
,
i l

déclara que l
’
admiss ion des jui fs dans la bourgeo is ie de l

’

une ou

l ’autre v i l le des Pays -Bas , lorsque la chose é ta i t poss ible , ne les

1 C
’

est un nomm é Alvers tad qui fut le prem ier bén éfic iaire à Bruxel les de cette
m esure. (Acte du 12m ai 179 5, Gr. scab., n

°

2 A Bruxel les , la l ég itim ation ne pouva i t m êm e les rendre capables de deven ir
bourgeois . (Bam , p . 557 conférez DEGHEWI ET ,

1
,
2
,
23 , art . 7 1

,
2
, 27 , art. 14

et

Les Représentan ts du Peuple
V u la pétit ion du tendan t à ê tre relevé de son i l l égitim ité qui est un

obstac le à son adm iss ion à la bourgeoi s ie de Bruxel les notre renvo i à l’adm in istration cen trale de la Belg ique pour avo ir son avis et l ’avis de la di te adm in istra
tion en date du 4 de ce m o is
Arrêten t que l ’adm in is tration cen trale de la Belg ique est autorisée à en jo indre àtoutes les m un ic ipal ités de son ressort , et particul ièrem ent à cel le de Bruxel les

,

d
’

adm ettre le pétitionnai re et tous autres qui se trouveron t dans le m êm e cas , à la
bourgeoi s ie, s an s qu

’ il pui sse ê tre être exigé d’

eux un acte de l égit im ation .

6 m ai 179 5.

(Call. de Huyghe, 4 ,
Les étrangers qui voula ien t rés ider en F landre deva ient v ivre cathol ique

1n ent (Placcards du 3 1 décembre 1609 et du 1 1 décembre
4 An toineWortize, le 26 novem bre 1 785. (Gr. scab. arrand. de Brux elles, n

°

5 Jacques V ol, le 3 juin 1 7 30 . (lbidem ,
n°
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p iers , nommé M i chel M i tchel l , ju i f de na t ion (jade van nulle)

dev in t bourgeois ensu i te d ’

un décret du gouverneur gén éral
da té du 3 août 1 785 a ins i que d

’

un octro i de la Chambre des
comptes du 23 août 1 785 ,

et à charge du pa iemen t d ’

une taxe de
14 flor ins .

Le sermen t de fidéli té é ta i t prê té par les jui fs d
’

après le mode
israé li te , more j udaz

‘

co, car, avan t le régime frança is , la formule
du sermen t var ia i t d

’

après la rel ig ion .

(A suivre.} CLERBAUT .



STATUETTES EN BRONZ B

T ROUV ÉES

à Anderlech t , p rè s de B ru x elles , et à T irlem on t .

ES tro is figurines , don t le mér i te respect i f est
bien inégal , représen ten t l ’une le d ieu de la
guerre, l

’

autre Mercure et la tro i s i ème Vénus .

Nous es t imons ne pas devo ir tarder davan
tage à en fourn ir une reproduc t ion aux spécia

l is tes qui en voudra ien t fa ire l
’ étude .

M ars .

Cette s tatuet te, dépourvue de sa base ant ique qu
’

el le a perdue ,
m esure 128 m i ll imètres de hauteur. El le es t bien conservée et

recouverte d ’

une be l le pat i ne l is se de couleur ver t c la i r.

Le d ieu es t debout
,
en t i èremen t nu et imberbe, pos é sur la

j ambe droite, la té te co i ff ée d
’

un casque cor in th ien à haute crz
'

s ta ,

et s
’
appuyan t , de la ma in dro i te levée , sur une lance qui a dis

p aru . La ma in gauche est baiss ée .

C
’

es t un travai l gallo—roma in qui nous para î t ê tre plutô t d
’

une

b onne exécut ion .
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Ce t te pièce in téressan te a été trouvée en 1 888 aux portes de
Bruxel les , àA nderlecht

,
au l ieu di t Champ de Sa inte-Anne

,
dans

lès subs truct ions d’

un établ issemen t . belgo-roma in m is au jour

par l
’

explo i tat ion des briqueter ies de M . N . M onnoyer , s i tuées à
dro i te de la chauss ée de Mons .

Elle fa i t part ie , depuis 1 890 , des co l lect ions de la Soc i été
d ’

archéo logie de Bruxel les ,
"

grâ ce à la généros i t é du comte
Franço is van der Straten-Pon thoz , anc ien prés i den t de ce t te
soc i é té .

La démo l i t ion et le décombrem en t des subs truct ions en ques

t ion ont fa i t d écouvr ir auss i des vases , quelques menus objets en
bronze ,

tels que des fibules é tamées et éma i l l ées , des clefs , une
c lochet te

,
des épingles en os et deux monna ies

Ajoutons qu
’

au même emplacemen t , et sur les ruines roma ines ,

M arcus Salvius Otbo.

N é en 3 2 de —C.

68-69

(Règne de 95 jours .)
Sa tête nue à dro i te.

I M P .M . OT HO CAESAR AV G . T R. P .

Revers

La sécuri té debout, à gauche, tenant une couronne et un sceptre .

SECV RIT AS P . R.

Cohen N ° 14 ARG .

(P ièce fourrée ayan t une âm e en cuwrc .)
-lnnia Faustina.

(Faustine Jeune.)
F i l le d’

An to ine et de Faustine
,
femm e de Marc-Aurèle.

(M orte en 175 de J .-C.)
Son buste à dro i te, les cheveux ondés .
FAV ST IN A AV G V ST A.

Revers

Juno SC.Jumon voi l ée , debout à gauche, tenan t une patère et un sceptre à ses p ieds ,
paon .

G rand bronze.
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m êm e endro i t et dans le m êm e gisemen t , et acquise égalemen t ,
e n j anvi er 1 895 , par le Mus ée roya l d ’

an tiquités

Les travaux exécutés à l ’emplacemen t des subs truct ions d ’

où

p roviennen t les deux dern ières s ta tuet tes don t nous veno ns de
nous occuper , on t amen é auss i la découverte de d ivers autres
o bjets , te ls que vases

,
us tens i les en fer , meules , fibules , ep in

g les , ferrets , clochet te , po i ds , et d ’

une pet i te s ér ie de
monna ies , grands et moyens bronzes , allan t d

’

Auguste à Faus
t ine Jeune et permet tan t de fixer approxima t ivement en tre le

mil ieu du et le commencemen t du 111
e
s i ècle

,
la durée de cet

é tabl issemen t qui , de même que ce lui d
’

Anderlecht, ruin é et

s accagé complètemen t
,
céda ensui te la place à un cimet i ère

frank 3

1 N °
10285 de l ’ inventa ire général .

3 En vo ic i la l iste.

Auguste.

Em pereur, m ort en 14 de J .-C.

Grand bronze.

V espasz
‘

m .

Père de T itus et de Dom itien .

Em pereur de 69 à 79 de J .—C.

Moyen bronze.

Em pereur, de 98 à 117 de J .-C. ,
va inqueur des Daces et des Parthes .

Moyen bronze.

Adrien .

Em pereur de 1 17 à 1 38 de J .—C.
,
fils adoptif de T rajan .

Moyen bronze.
Autonin—le-P ieux .

Em pereur de 1 38 à 16 1 de J .-C .

Grand bronze.
Faustine Jeune
F i l le d'

Antoine et de Faustine, femm e de Marc -Aurele.

Morte en 1 7 5 de -C.

M oyen bronze.

3 Vo ir Annua ire de la Société d
’

Archéologie de B rux elles, 1. I I I, 1892, p .

18 93 , p . 15 ; t V, 1894, p . 26 et t. IX ,
1898, p . 1 5.
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m êm e endro i t et dans le m ême gisemen t , et acquise également ,
en janvier 1895 , par le Mus ée roya l d’

antiquités

Les travaux exécutés a l ’emplacemen t des subs truct ions d
’

où

provienne n t les deux dern ières s ta tuet tes don t nous venons de
nous occuper , ont amené auss i la découverte de d ivers autres
objets , te ls que vases , us tens i les en fer, meules , fibules , ep in

gles , ferrets , clochet te, po i ds , et d ’
une pe t i te série de

monna ies , grands et moyens bronzes , allan t d
’

Auguste à Faus

tine Jeune et permet tant de fixer approxima t i vement en tre le

milieu du et le commencemen t du 111
°
s iècle ,

la durée de cet

é tabl issemen t qui, de mê me que ce lui d
’

Anderlecht, ruin é et

saccagé complètement , céda ensui te la place à un Cimet i ère
frank 3

N ° 1028 5 de l m ventaire général .
3 En voic i la l i ste.

Empereur, m ort en 14 de J .-C.

Grand bronze.

Père de T itus et de Domi tien .

Em pereurde 69 à 79 de J .-C .

Moyen bronze .

Em peflmr, de 98 à 117 de J .-C. ,
va inqueur des Daccs et des Parthcs.

M oyen brom e .

Empereurde 1 17 21 38 de J .-C…
, fil: adoptif de T rajan .

M oyen brom e.

Em pereur de 1 38 à 16 1dc J.—C .

Grand bronze.

F i lle d’

Antoine et de Faustine , femm e de Marc—A
‘

urèle .

M orte en 17 5 de J .—C.

M oyen bronze.Voir .
! nnuairede la Société d

‘
Archéologie de Brux elles, t . II I, 189 2, 87 ; IV ,

18 93 , p. 1s ; t V, 1894, p. 26 crt. IX , 1898 , p . 1 5.
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Le Mercure de toute beauté découvert à la porte de Louva in ,

le merve i l leux camée et la jol ie bague ajourée en or trouvés
, en

189 2, dans l
’

un des tumulus de G rim de l
,
n

’

on t pu appar ten i r

qu
’

à des personnages occupan t un rang socia l for t é levé .

L
’

endro it où se déve loppa , da ns la sui te, la vi l le actuel le de
Tirlemon t

,
deva i t donc ê tre

,
aux deux premiers s i ècles de no tre

ère , un l ieu habi t é très importan t où v iva ien t de r iches co lons ou
de hauts fonct ionnaires de l ’empire .

Bruxel les
,
mars 1 898 .

B °° ALFRED DE Loë .

Vo irAnna les de la Société d’

Archéologie de Brux elles , t. IX , 1895, p . 4 19 .



DOCUM EN TS

P O U R SE R V IR A L
’

H IST O I R E D ES AT EL I ER S DE

T AP I SSER I E

de B ru x el le s , Auden a rde , Anvers , etc .

JUSQU ’A LA rm DU x v11° snäcœ

Vo ir 1. X ,
p . 269 , t . XI , pp . 48 et 3 54 et t . XII , p .

E 22 novembre 1595, en présence du nota ire

Louis van den Eede , noble et vertueux sei

gueur monse igneur Chres t ien de Sauvigny
,

seigneur de Rhosane , grand mareschal du camp

de Sa Majes té aveq madame sa com paigne

ache tèren t de Josse Carl ier , marchan t de

tapp iserie à Anvers , cinq p ièces de tap isseries , représen tant

les sept merve i l les du monde , et hautes respect ivemen t de 40 , 3 5 ,

3 5 , 3 0 et 25 , so i t un total de 165 aunes . Pour cet te ven te , il fut

payé au comptan t 40 pis toles d
’

Espagne avec promesse de

so lder la fac ture dix ou douze jours plus tard . Le pr i x de ven te

fut fixé à 1 1 florins et 5 pattacons l
’

aune , so i t 1 856 florins et 5

pattacons de B raban t .
De plus Carl ier s

’

engageait à fa ire encore fabr iquer deux
pièces de tapisser ie, l

’

une de 25 aunes et l
’
autre de 15 , devant
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wyckeu ender tue! daerafl
’

s chuymeu. I l se pla ign i t éga lemen t de
la qua l i t é des tapisser ies l ivrées , trouvan t que les ma tér iaux
en tran t dans leur compos i t ion é ta ien t fort mauva i s et ajoutan t

que le fabr i can t n
’

ava i t pas du tout suivi le modèle qui lui
ava i t é té présen t é . En somme , e l les éta ien t de beaucoup in fé
rieures à cel les qui ava ien t é té l ivrées au comte de Fuen tès et a
d ’

autres acheteurs . Il termina i t sa miss ive en d isan t que son

père n
’

aura i t jama is vendu d
’

auss i mauva is ouvrage . Ce tte let tre
ava i t é té provoquée par une pla in te émanant du tapiss ier de la
cour , protes ta n t con tre la man i ère don t les pièces ava ien t é té
t iss ées à la ma in , et con tre les ma tér iaux qui é ta ien t en trés dans
leur compos i t ion el le conclua i t en d isan t que cet ouvrage ri e

vala i t pasp lus de 9 flor ins , e t qu
’

en présence de ce résul ta t , il
exis ta i t des mot ifs suffi san ts pour rés i l ier le con tra t .
Ma is la mauva ise humeur du tapiss ier principa l de la cour

,.

Herman V erm eiren , é ta i t au fond provoquée p ar un autre mot i f .
I l ava i t va inemen t réclamé jusqu

’

i c i une comm iss ion een courtoi

s ie i l ne parvena i t pas à se la fa ire al louer. Le 4 jui lle t 1598 , i l
s e rend i t de nouveau chez Geubels , ma is ce lu i-c i trouva plus
commode d ’

envoyer le tap iss ier roya l chez Sweerts . Déta i l fort
importan t les lettres de Geubels son t scel lées d ’

un cachet por
tan t le monogramme du fabr i can t . En voic i la reproduc tion
Nous croyons bien fa ire d ’

a t t irer l ’a t ten t ion sur cet te
in i t ia le , car comme nous le verrons bien tô t , e l le se

trouve représen tée sur plus ieurs tap is ser ies , et cons t i

tue donc parfa i temen t une marque de fabr ique .

Sur ces en trefa i tes le card ina l-arch iduc ava i t donné

ordre à Pedro de Mendoca , greffier de la ma ison de

leurs a l tesses , de payer à Sweerts réaux
, so i t

maravedis , pour les quinze pi èces de tapisser ie .

L
’

enquê te repr i t donc de plus be l le . Les témo ins de Geubels

ava ien t précédemmen t déposé ce fut ensui te le tour de ceux de

son a dversa ire .

Fra nço is Sweerts , le jeune , établ i t d ’

abord qu
’ i l s ’é ta i t marié

le 3 0 décembre 159 7 par devan t le nota ire Jea n vanden Keeboom ,

avec Susanne van Erpe , et qu
’

à l ’occas ion de cet heureux événe

men t , son père , Franç0 1s Sweerts , le v ieux ,
lui ava i t abandonné .

s a bout ique au pand a ins i que le commerce en dépendan t .
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Vinrent ensui te les t émo ins étrangers .

Vo i c i d ’

abord Chré t ien de Visch ,
fabr i can t de tapisser ies

, à

Bruxel les . Il déclara que , depuis p lus ieurs ann ées , les court iers
é tabl is à Bruxel les ava ien t refus é de prê ter le sermen t exigé pa r

les ordonnances . Il avait de plus interrogé les ouvr iers qui

ava ien t trava i l l é aux tapisser ies , obje t du procès , et ceux-c i lui

ava ient d i t que leur sala ire s
’éta i t mon té à 27 escalins , 6 den iers

p ar anne .

Les témo ins sui van ts Jacques T s eraerts , marchan d de tap is
s eries et tap iss ier du roi d

’

E5pagne (65 ans); Gui l laume Tous ,
fabri can t de tapisser ies , à Bruxe l les (5 1 ans), et Herman V er
me i ren ,

tapiss ier en chef du card ina l—archiduc (54 ans), furen t
d ’

accord pour a ffirm er que ; depuis tout un temps , le s erment
réglemen taire n

’

ava i t plus été prê té , et que dans un procès identi

que , pla id é par devan t la gilde des tap iss iers à B ruxe l les
,
Joss e

Car l ier ava i t obtenu ga in de cause .

Corne i l le T seraerts , fabr i can t de tapisser ies (4 1 ans), assura
ensu i te qu

’ i l sava i t parfa i temen t que le tapiss ier de l
’

a rch iduc
s

’é ta i t rendu dans la bout ique de Sweerts , et en ava i t emporté
d iverses tap iss er ies pour les soumet tre à son maî tre

, en tr
’

autres

une pièce de bocages avec poés ie , et deux p ièces représen tant
l ’h is to ire de Josué . Peu après , i l é ta i t revenu à Anvers pour
conclure l ’achat

,
et i l é ta i t connu qu

’ i l n ’

ava i t offert que 1 0 fl or ins
pour la tapisserie en l i t ige .

Quan t au pa tron qui ava i t s ervi à la con fect ion de la tap is
serie , on fut forcé d ’

avouer qu
’ i l ne pouva i t ê tre comparé aux

œuvres de ma î tre
, qui , presque toujours , serva ien t de modèle

pour les tapiss eries de pr ix . Dans le cas ac tue l
, on ava i t tout

bonnemen t comm is un plagia t .
En effet , Carl ier et Geubels s

’éta ien t rendus chez un pe intre
,

don t les documen ts n
’

indiquen t pas le nom ,
et qui d

’habi tude
fourn issa i t les pa tron s aux tap iss s iers d

’

Audenarde malgré les
prescr ip t ions sévères édi ctées p ar les ordonnances roya les

,
ils

lui ava ien t fa i t cop ier le dess in d ’

une tap isser ie dejà achevée
,

représen tan t une ga ler ie orn ée de vases de fl eurs
,
hebben doen

cou/refeyz
‘
en den pa iroon vande cam ere g aleryeu mel/en m eyÿofien .

C
’

es t ce tte copie qui ava i t servi de pa tron .

Ma is Jacques T seraerts , qui é ta i t propr i é ta ire du dess in ori



g inal, s
’éta i t aperçu de la fraude , et après avo i r porté p la in te

,

ava i t réuss i à fa ire condamner Geubels .

Pour répondre à ces dépos i t ions accablan tes , Franço is Sweerts
affirma devan t les juges que , depu is le mo is de janv ier 1598 , i l
n

’étai t plus court ier ou facteur , ma is qu
’ i l é ta i t devenu négocian t

,

ayan t , le 1 er janvier de cet te même année
,
cédé sa bout ique à

son fi ls, et ayan t p rocedé à la séparat ion défin i t ive des deux

affa ires . I l ajouta que la tapis ser ie ava i t é té fabriquée d
’

après un
patron qu

’ i l avoua i t ê tre défectueux , ma is que , ma lgré cet te
c ircons tance , i l l

’

ava i t vendue au pr ix de 1 0 flor ins l ’aune .

Une nouvel le s ér ie de témo ins fut appelée et c i tée à la

requê te de Franço is Sweerts pour appuyer la vérac i té de

ses assert ions . C i tons quelques —uns de ces témo ignages qui

furen t produ i ts en séances des 25 septembre et 1 1 décembre
1600 , a ins i que du 12 mars 160 1 .

Pas chier van den Kerckhove , fabri can t de tapi sser ies , d
’

Aude

narde
,
â gé de 50 ans

,
affi rma que , pendan t plus de 24 ans

,
i l

ava i t en comme agen t , à Anvers , Franço is Sweerts , et qu’

après
son mar iage , le fils lui ava i t écri t pour annoncer qu

’ i l reprena i t
les affa ires de son père . Depu is lors , les transact ions qu

’ i l a tra i
tees avec le père ont été fa i tes p ar ce dern ier agissan t un iquemen t

en qual i t é de marchand .

Après lui, le fi ls Sweerts vin t de nouveau jurer que , le

1
er janvier 1 598 , i l ava i t reçu,

à t i tre de dot
,
les affa ires pa ter

nel les .

Abraham de Hu, tapiss ier , habi tan t au pon t de la bascule

(3 6 ans), déposa que , depuis au mo ins 20 ans , les ordonnances
roya les n ’é ta ien t plus observées . I l donna i t comme exemple que ,

depu is cette époque , il n
’

a vai t p lus é té poss ible de se procurer
certa ine é toff e appel ée bourg oens che werke of! Keteug aren, quo i

que les mêmes ordonnances en a ien t ordonné l ’emplo i . I l ajouta i t
éga lement que la pres ta t ion du sermen t réglemen ta ire n

’éta i t plus

jama is exigée .

Adr ien van N ispen , marchand , habi tan t près de l
’égl ise du

Bourg (44 ans)vin t , à son tour , aff irmer qu
’

en janvier 1598 ,François Sweerts se trouva i t chez lui quand i l ava i t vendu, au

tap iss ier princ ipa l Herman V erm eiren , deux différen tes cham
bres de tapisseries .
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ginal, s
’é ta i t aperçu de la fraude , et après avo i r porté pla in te

,

ava i t réuss i à faire condamner Geubels .

Pour répondre à ces dépos i t ions accablantes , Franço is Sweerts
affirma devan t les juges que , depuis le mo is de janv ier 1598 , i l

n
’étai t plus court ier ou fac teur , ma is qu

’ i l é ta i t devenu négoc ian t ,
ayan t , le janvier de cet te m êm e ann ée , cédé sa bout ique à

son fils , et
(

ayan t p rocedé à la séparat ion défin i t ive des deux
affa ires . I l ajouta que la tapis serie ava i t é té fabriquée d

’

après un
pa tron qu

’ i l avouai t ê tre défectueux , mais que , ma lgré cet te
c ircons tance , i l l

’

ava i t vendue au pr ix de 10 florins l ’aune .

Une nouvel le sér ie de témo i ns fut appel ée et c i tée à la

requê te de Franço is Sweerts pour appuyer la vérac i t é de

ses assert ions . C i tons quelques —uns de ces t émo ignages qui

furent produ i ts en séances des 25 septembre et 1 1 décembre
1600 , a ins i que du 12 mars 160 1 .

Pas chier van den Kerckhove , fabr i cant de tapi sseries , d
’

Aude

narde, âgé de 50 ans , affi rma que , pendan t plus de 24 ans
,
il

ava i t eu comme agen t , à Anvers , Franço is Sweerts , et qu ’

après
son mar iage , le fils lui ava i t écri t pour annoncer qu

’ i l reprena i t

les affa ires de son père . Depuis lors , les transact ions qu
’ i l a tra i

tées avec le père ont é té fa i tes par ce dern ier ag issan t un iquemen t

en qualité de marchand .

Après lui, le fils Sweerts vin t de nouveau jurer que , le

1
" janvier 1 598 , i l ava i t reçu, à t i tre de dot

,
les affa i res pa ter

nel les .

Abraham de Hu, tapiss ier , habi tan t au pon t de la bascule

(36 ans), déposa que , depuis au mo ins 20 ans , les ordonnances
roya les n

’é ta ien t p lus observées . I l donna i t comme exemple que ,

depuis ce tte époque , il n
’

a vai t plus é té poss ible de se procurer
certa ine é toffe appe lée bourg oens ehewerke of! Keteng aren , quo i

que les mêmes ordonnances en a ien t ordonné l ’emplo i . I l ajouta i t
éga lement que la pres ta t ion du sermen t réglemen ta ire n

’é ta i t plus

jama is exigée .

Adrien van N ispen , marchand , habi tan t près de l
’égl ise du

Bourg (44 ans)vin t , à son tour , a ffi rmer qu
’

en janv ier 1598 ,François Sweerts se trouva i t chez lui quand il ava i t vendu, au

tapiss ier pr inc i pa l Herman V ermeiren , deux d ifféren tes cham
bres de tapisser ies .
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comprendre l ’acha t fa i t par le fabr ican t bruxel lois d
’

une tel le

quan t i t é d
’

objets s i peu en rappor t avec l ’ex erc ice de sa p ro

fess ion .

La découverte du monogramme de Geubels
, que nous avons

reprodui t plus haut, perme t d
’

a ttri buer pos i t ivemen t à ce fabri l

can t une tap isser ie appartenan t au baron Erlanger , et qui a

figuré , sous le n ° 166, à l
’

E x pos ition na t iona le de 1 880 ,
s ect ion

d ’ indus tr ies d ’

art . Haute de 5
m
45 , large de 6

m
2o , el le forme une

sui te de quatorze figures rep ré sen tant le martyre de sa in t
Et ienne , t iss é d

’

après les dess ins de Raphaël .
Dans le procès que nous venons d’

analyser
,
nous avons parl é

longuemen t des deux Sweerts . Nous les avons vus m ê l és act i
vemen t a des a ffa ires commerc iales et prendre une part cons i
dé rable au n égoce des tapisser ies don t la place d

’

Anvers ava i t
en que lque sorte le monopole .

Qui se doutera i t que Franço is Sweerts le jeune, pendan t les
rares lo is irs que lui la issa ien t ses affa ires , trouva i t encore le
temps de s ’

occuper de l i t téra ture R ien n
’

es t p lus vra i cependan t ,
e t i l acqu i t même une réputa t ion assez br i l lan te dans la républ ique
des let tres .

Sa biograph ie , que les auteurs anc iens reproduisen t , en est

la preuve .

Nous trouvons du res te une nouve lle preuve de l
’ importance

du commerce que les Sweerts exerça ien t , dans les comptes de la
recette des finances Le déta i l de ces p i èces nous in i t ie à nombre
d ’

acha ts de tapisser ies fa i ts à la demande de la Cour de Bruxel les .

Parmi ces transa ct ions nous relevons la trace du payemen t fa i t
en 1598 à Franço is Sweerts , marchand tap iss ier à Anvers , d

’
une

somme de 23 0 l ivres et 1 5 sols forman t le mon tan t de la somme

n écessa ire pour solder l ’acha t de s ix pi èces de g uardem z
‘

ses d
’

or et

d ’

argen t
,
des t inées à orner une chambre des appartemen ts

royaux 2. En 16 12 une somme de 573 7 l i vres es t payée aux mêmes ,
pour une chambre de tap isseries représen tan t l ’h is to ire de Josué .

Du res te Franço i s Sweerts , le v ieux , joua un rôle assez impor
tan t dans no tre v i l le i l fut margui l l ier de l

’église Sa in t-Georges ,
1 Jun—:s Frx or . Les subventions accorâéespar li s gouverneurs des P ays—Bas.
3 Minutes du nota ire van den Bos sche 18 juin 1621 .



ma î tre de chapel le du Sa int-Sacremen t à la Cathédrale e t aum ô

n ier de la vi l le .

Par sa femme , Gertrude van Os , i l fut père de Franço is Sweerts ,
le jeune, qui naqui t à Anvers en 1567 . Celui—c i fi t de br i l lan tes
études Corne i l le Curt ius lui ense igna les human i t és , et i l se p er

fectionna dans les bel les -let tres , sous la d irect ion de Gui l laume
Fabius et de Théodore Dussen ius . I l s ’

occupa égalemen t de mus i

que , et i l y acqui t un ta len t remarquable , grâ ce aux leçons de

HubertWa lraens . Ses goûts l i ttéra i res , et ses travaux le miren t

en rapport avec la plupart des savan ts de son époque , notammen t

avec Jus te Lipse , Puteanus , Sca l iger, le card ina l Baron ius , et

ma in ts autres encore .

I l publ ia de nombreux ouvrages , se rapportan t surtout aux

an t iqui tés roma ines , à l
’h is to ire na t ionale , et aux be l les —let tres .

Son recue i l d
’ inscri pt ions fun éra ires brabançonnes es t encore

dans toutes les bibl io thèques .

Nous avons vu qu
’ i l épousa , en 159 7 , Susanne van Erpe .

I l en eut s ix enfan ts , et mourut à Anvers en 1 629 . L
’

exemple
d

’

un marchand s
’

occupan t d ’h is to ire e t de l i t téra ture es t assez

rare pour que nous ayious cru bon de le s igna ler i c i en quelques
mots ‘

Quan t au tapiss ier de la cour, Herman V erm eeren ou V er

me iren ,
i l eut une ex is tence des plus mouvemen tées . Le nota ire

G . van den Bossche , dans une décla ra t ion offic ie l le
,
nous

apprend qu
’

à la sui te des guerres de rel ig ion et des troubles
régnan t dans les Pays -Bas , m ici/s de troublen ende oor log Izewes ende
in des e N ederlarulen ,

i l ava i t
, en 1578 , é té envoyé p ar ses paren ts

à Lisbonne
,
où i l s éjourna pendan t près de qu inze ans . I l y fi t la

conna issance de V erm eiren qui y é ta i t é tabl i et s ’

y é tai t mar i é .

Deux fo i s de sui te , sans doute pour sa t isfa ire aux n éces s i tés de
son commerce , ce dern ier ava i t traversé les mers , et s

’éta i t rendu
aux Indes naar portaga s I ndien . Plus tard , en 1589 ,

lorsque don
An ton io

, a la tê te d ’

une armée angla ise
,
envah i t le Portuga l

,

V erm eiren fut nommé cap i ta ine de la compagn ie de vo lon ta i res
flamands qui s

’éta i t formée pour protéger le pa la is de l ’archiduc
Albert , v i ce roi du Portuga l . Quelques anné es après , quand , en

1 Voyez PAQUOT . M émoires pour Servir l
’

histoire littéraire des Pays-Bas etFOPPENS. B 1blz‘olbeca B rlgi æ.
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1 596 , le même prince fut envoyé dans les Pays —Bas avec le t i tre

de gouverneur, V erm eiren l
’

accom pagna ; i l s
’établ i t à Bruxel les

où i l fut pourvu de la charge de tapiss ier pr in cipa l de la cour ,
tapieero mayor van zyne door luc/zticles z

‘
e hoocheyt den eertshertoghe

C
’

es t en vertu de cet te charge qu
’ i l prés i da aux acha ts don t

nous avons parlé p lus haut , et à d ’

autres acqu is i t ions don t nous
retrouvons trace , en tre autres dans les comptes de la recette
générale des finances , quand , en 1596 , par exemple , il reçut une

somme de 25 1 3 l ivres et 5 sols , n écessaire pour solder l
'

a cha t
de cuirs dorés de d i ff érents dess ins et couleurs , des t inés à

orner les appa rtemen ts part i cul iers de l ’arch iduc Albert à
Bruxel les 2

5 6. Les tap issiers belges à l
’

é tranger.

Les auteurs qui se son t occupés de la fabr i ca t ion des tap is
ser ies , ont tous fourn i des rense ignemen ts p lus ou mo ins com

p lets sur plus ieurs fabr i can ts ou ouvr iers belges qui se son t ex pa
tr i és . C

’

es t surtout pendan t les troubles du xv1° s ièc le que cet te
émigra t ion a t te ign i t son plus haut po in t d ’ in tens i t é . Presque tous
les pays d

’

Eur0pe receva ien t leur con t ingen t de tap iss iers , or ig i

naires de nos provinces partout ceux—c i con t inuèren t à exercer
leur art is t ique indus tr ie , et partout auss i ils euren t so in d

’

ouvr ir
des a tel iers qui , bien tô t , firen t une sér ieuse concurrencé à ceux

de la mère-pa tr ie , et fin iren t par porter des coups sens i bles au

commerce d
’

exportat ion qui ava i t son cen tre le plus importan t à

Anvers .

Un des pr incipaux ate l iers étrangers fut celui que les ducs
d

’

Ep ernon ouvr iren t au X V I I
e
s iècle dans leur châ teau de Cad il lac

près Bordeaux 3
.

Ils y employèren t plus ieurs art is tes belges . D
’

abord ils s
’

a tta
chéren t un pe in tre flamand qui ava i t nom V ernechesq . Il es t
év iden t que nous nous trouvons i c i en présence d ’

une corrupt ion
du nom pr im i t i f de ce compatriote . Quo iqu

’ i l en soi t , il se maria

1 M inutes .du notaire van den Bossche , 10 avri l 1621 .
2 JULES F1N OT . Les subventions accordéesp ar les gouverneurs des P ays-Bas, etc .
3 CH. BRAQUEHAYE. Le châ teau et le mausoléedes ducs d

'

Epernon à Cadillac.
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rieurem ent leur châ teau de Sa in t-Germa in Beaupré
,
ils se ren

d iren t acquéreurs de p lus ieurs tapisser ies importan tes , notam
men t de pièces représen tan t l ’h is to ire de Cléopâ tre

,
de s ix p an

neaux représen tan t une chasse au sangl ier
, et d ’

une s ér ie
reproduisan t l ’h is to i re de Marc—An to ine . Les h is tor iens s emblen t
admet tre que ces tapisser ies furen t t issées en Flandre .

Un autre a tel ier fra nça is qui joui t autrefo is d ’

une grande
vogue fut celu i d’

Aubusson . On sa i t que ces tapi sseries porta ien t
pour marque le m ot Aubus s on en lettres majuscules , ou bien
une fl eur de lys , fl anquée des deux in i t ia les A . B . Plus tard

,

cet a tel ier changea encore ,
et success ivemen t adopta les marques

su ivan tes M . R . (manufac ture royale), D . B . M .

R. D . (manufacture royale d’

Aubusson) Dès 1665 cet ate l ier
borda invariablemen t ses produ i ts d

’

une bande bleue . Colbert

ordonna plus tard de marquer les tapisser ies jugées bonnes pour
la ven te , d ’

un plomb portan t un bu isson sur champ d ’

azur , chef
de gueules avec cro iss an t accos té de deux éto i les .
Dans le ca talogue des anc iennes tap isser i es provenan t de cet

a tel ier , nous rencon trons la men t ion de nombreuses pièces qui
représen ten t l ’h is to ire d

’

Esther e t Assuérus , l
’h is to ire d ’

Arm ide ,

c el le de Cyrus , des fi ls Aym on . Tous ces sujets son t les mêmes

que ceux qui éta ien t courammen t employés par les atel iers de
nos provinces . Nous nous trouvons donc en présence de tap is
s er ies flamandes ou tout au mo ins de tap isser ies fabr iquées en

France , sur le modèle provenant de nos a tel iers
,
et p ar des ou

vriers né s dan s nos provinces .

Nombreux furen t du res te les tapiss iers or igina ires de nos pro

vinces qui émigrèren t et se fi x è ren t a Aubusson . Vo ic i quelques
noms trouvés parmi ceux qui trava i l lèren t à cet te célèbre manu

facture . Il faut na turel lemen t ten ir compte de l ’accen t frança is
,

don t la capr ic ieus e prononcia tion aura rendu plus ieurs noms
to ta lemen t incompréhens ibles .

Claude Alleaum e
,
tapiss ier flamand

,
en 1650

—1 656 .

Jean -Bapt is te Alleaum e
, 1660 .

Jea n Bos t
,
tapiss ier flamand , 1 675 .

Jean Bos t , son fi ls , 1 679 .

1 CYPRIEN PERA'

I
‘
HON . N otice sur les manuf actures de tap isseries d

’

Aubusson , de

Felletin , etc.
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Gu i l laume Boyt , ma î tre tap iss ier flama nd , 1664 .

Jean Boyt , 1664— 1668 Léonard Boy t , 1674 .

Franço is Bouyte , 1670 Pa rdoux Bouy te , 1673 .

Des toch , tapiss ier fl amand , mort en 1652 .

Fré dér i c N i co las , or igina i re de Bruxe l les , 1652- 1670 .

Freder i c Perklain ,
tapiss ier flamand , arr ivé à Aubusson en

1 645 ,
y mourut en 1665 . Son pet i t-fi ls , appel é éga lemen t Fre

der i c Perklain ,
con t inua les mêmes travaux .

Frederi c , Jean et N i colas Provos t , tap is s iers flamands , 1 658

1659 .

N i colas Rom baud et son fi ls , portan t le même nom , n és à
Bruxe l les , s e fix aient à Aubusson en 1649 et y trava i lla ien t encore

en 1652 et 1662 .

V icetlosse tapiss ier flamand , se fi x a à Aubusson en 1650 .

JeanWass e ,
tapiss ier flamand , 1647 .

Lors de la révoca t ion de l’Edit de Nan tes , et plus ta rd encore ,
nombre de tap iss iers d’

Aubuss on qui t tèren t le pays et s
’

é ta

b lirent a l
’é tranger , pr inc i palemen t dans le B ra ndebourg et a

Bayreuth .

Dans les publ i ca t ions re la t ives à l ’h is to ire de la manufacture de
Fe l let in et de ce l le de Be l legarde ,

nous n
’

avons trouvé aucune
men t ion de ta piss iers or igina ires de nos provinces . I l es t toute
fois probable qu

’ i ls trava i l lèren t dans ces cen tres de fabr i ca tion ,

auss i b ien que dans les autres vi l les frança ises .

Les fabr i can ts flamands s
’

é tabl iren t éga lemen t dans d ’

autres

p a rt ies de la France . A ins i , i l exi s te à Caen ,
au couven t des

Ursul ines
,
une tapisserie fort connue ; el le représen te des scènes

de la vie de sa in te Ursule . Le premier panneau figure un paysage ,
e t porte l ’ inscr i p t ion su ivan te Stepater Aug us tine . Sta Ur s ula .

Fa it à Caen l
’

an de g race 1 659 . Fa it par may j ean Colport, tapis
s ier du R oy .

Le tap i ss ier Jean Colp art ne figure pas sur la lis te des tapis

s iers du roi
, publ i ée par GERSPACH . Ma is parmi les art is tes qui

ont trava i l l é au châ teau de Vaux , devenue propr i é t é du super
in tendan t Fouque t , se trouve , en 1658 , le nom de An to ine
Colp ert ou Colpaert , flamand . Ce t te fami lle semble s

’

ê tre fixée
défin i t ivemen t à Caen ,

et dans la l is te des inhuma t ions de cet te
vil le, se rencon tre

,
en 1680 , la men t ion de l

’

en terremen t d ’

un
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certa in Jean Colpart, â gé de 40 a ns , domici l i é à Notre-Dame de
Fro ide Rue . I l est probable qu

’ i l s ’

agi t i c i d
’

un paren t du tapis
s ier
Ma is ce n

’
es t pas seulemen t en France que les tapiss iers fla

mands a l lèren t por ter le secre t de leur art . Nous les trouvons
s

’

é tablissant dans d ’

autres pays encore . Les bruxello is Ros t et
Karcher passèren t en I ta l ie , s

’

é tabliren t au x v1e s i ècle à F lorence,
et y devinren t les directeurs de la manufacture de ce t te vi l le .

Le mus ée de Florence possède encore d ’
eux une tapisser ie

représen tan t une s cène de la Genèse 2. D
’

après M .WAUT ERS,
ces art is tes trava i l lèren t égalemen t à Ferrare .

En Espagne , nous voyons Me l ch ior Sweerts , nat i f d’

Anvers ,

fils de Franco Sweerts et de Gertrude van Os , s ’ établ ir à Malaga ,
pour y fa ire le commerce de tapisser ies . En 1621 , i l é ta i t en

rapports su ivis d ’

affa ires avec Jean van der Goes ,PierreRobbyns ,
Jean de Moor et G i l les Sennecart, tous marchands anversois ,

s
’

occupan t du commerce des tapisseries 3
.

D
’

autre part , Ph i l i ppe V ,
dés i reux de doter sa capi tale d ’

une

fabr ique de tapi sser ies pouvan t lutter avec succès con tre cel le
des pays vo is ins , fi t ven ir d

’

Anvers Jean van der Ghoten , tapis
s ier

,
a ins i que ses tro is fils

,
et les établ i t à Madrid . Il y a quel

ques années , en 1 844 , la fabr ique roya le de tap isser ies de la
porte San ta Barbara à Madr i d , ava i t pour d irecteur , M . Stuyck ,
appartenan t à une famil le d ’

origine flamande , a l l iée à cel le des

van der Ghoten du x v11
e
s i ècle

Dans les Pays -Bas septen trionaux , on peut égalemen t cons
ta ter l ’ établ issemen t de flamands qui s

’

y adonnèrent à la fabr i
cat ion des tapisseries .
C i tons , en tre autres , Charles van Mander, nat if de Courtra i ,

mort à Delft en 1623 . Lorsqu
’ i l se rendi t dans cette dern i ère

v i l le , i l y trouva un anversois
,
François Sp ierincx qui y ava i t

é tabl i un a tel ier de fabricat ion de tapisser ies . I l trava i l la pour
compte de ce dern ier de 1 604 à 1 615, mais ne tarda pas à se

1 ARMAND GAST É. Les tapisseries de la vie de sainte Ursule au couvent des Ursulines

de Cae n.

EUGÈN E MUNT Z. A travers la Toscane.
3 N ota ire D . van Cauwenberghe.

HYE HOYS. Fondations pieuses et cbarital des de marchandsflamands en Espagne.
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1LA BATAILLE DE BASWEILER
(22 AOUT 1 3 7 1)

L ISTE DES COMBATTANTS

DU CWE N CE SL AS
SUI V IE DE

quelques documents inédits pour serv ir à l
’

histoire

de cette j ournée.

ROT T E

d
’

Arnould deWarnant , cheva l ier, prisonn ier ; i l mourut avan t
le 21 décembre 1 3 74 . Ce jour , sa veuve Mar ie de Haulte

penne 1
reço i t un acompte sur 200 moutons . Hub in de Fanson

et Rasse deWaroux , cheva l iers , s cel len t pour e lle .

Bonvarlet (Jean), 1 3 74 , 8 1 (11 . 26 m .

Fanson (Jean de), 60 m .

Clokier (Gi l son le), 60 m .

Clokier (Jean le), 557 m .

1 La qui ttance l ’appel le Marie de Warnan t (voir ci—dessous). D’

après la généalog ie de sa fam i l le , Arn ould testa le 29 n ovem bre 1 3 74. Dan s son acte de dern ière
vo lonté , il constate que lui et son fils Am ei l ass istèren t à la batai l le de Baswei ler.



Pl . VI II .

Fig. 1. Fig. 2.

Sceau de Gui l laum e de N am ur
,

Sceau de Jean Oem ,

Sceau de Lam bert
, s ire d’

Oupoye,
Sceau de Jean , s ire de Septfontaines et de Cranendon ck
Sceau de Ren ier, fils aîn é du s ire de Schoonvorst

,

Sceau d
’

O tbon
, s ire de Con trecœur

,

T ous ces sceaux daten t de 1 374 ou des ann ées suivan tes .
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M osich (Francon de) le sceau porte de M ans ; 328 m .

M olken (Mo leken (Gui l laume de).
Ongneleghe (Gi l les d’

) l ’ac te porte van der Onghelegbe 89 m .

Ouera (T h ierry d’

) l ’ac te l ’appel le : van Ouderaen 3 6 m .

Overbeke (Gauth ier 29 m .

Pape (Jean de), 1 58 m .

Put te (Gérard van den), 50 m .
1
.

Schoor (Arnould de), tué En 1 3 74 , Abraham van den Scoere
, le vieux , et

Abrah am ,
fils de ce lui-ci , reço iven t un acomp te de son chef.

Schoor (Abrah am de); l ’acte p orte van Score le sceau van den Scorre

1 90 m .

Surp ele (Jean de); le sceau porte van So:pele prisonn ier. En 1 3 74 , son

frére Gui l laum e reço i t un acomp te sur 292 m . En 1 3 7 5
’

(n . d“° ]uette,
veuve de Jean van Sorpele, le jeune, donne, devan t le m agistrat de Léau,
p ouvo ir à Jean de Hal le de toucher la rançon du défun t .

T olm er (Gi l les de); la charte corromp le nom en van Toelnere; le sceau

p orte : de Talmera.
Udekem (Lam bert de Léau, 1 3 5 m .W'ila‘ere (Arnould de), 500 m .Wilre (Jean de).
\V inde (Jean de), 1 68 m .Winghe (Ivain de), chev. , prisonn ier. Sa veuve, El i sabeth de Berchem ,

rem ariée à Jean de Jodo igne, reço i t , en 1 3 74 , un acomp te sur 225 m .

ROT T E

de Jean
,
s ire deWittem , pr isonn ier 1 00 moutons 3

Bottaert (T ielm an) le sceau porte S
’

T ilmäni Bot scabi TÔgr (échevin
de T ongres) 246 m .

Eijs (Arnould d’

) l ’ac te porte van Heijse ; 459 m .

Eijs (Jean d’

) la charte et le sceau porten t van B ise; 440 m .

Galoppe (Lam bert de)(van Gulpan), 1 14 m .

Ga10ppe (M art in de), tué . En 1 3 74 et 1 3 76 (11 . Lam bert van der Ha llen ,
écoutète de Galoppe, reço i t, pour les héri t iers , des acomp tes sur 86m .

Heins (Nico las), ou, d’

après le sceau Heins sone
,
1 3 74 , 9 1 54 m .

Hoeijlaert (Godefro id de) le sceau deHolaer; 223 m .

1 D
’

après une '

note au verso de sa qui ttance, il combatti t sous s ire H. deWilre(P).
2 BUT KEN S l ’appel le : deWinthem .

3 Dom inus Johannes deWitt/ram , j unior, rel ève , par sui te de la m ort de son père
(non c ité), c inq fiefs m ouvant du Braban t (compte de Pâques 1 375 à Pâques 1 3 76
Chambredes Comp tes, n° 1 7 144, f

°
47



Pl. IX .

Fig . 3 .

Fig . 4 . Fig. 5

Fig. 1. Sceau de Gui l laum e van der Aa , cheva l ier,
Fig. 2. Sceau de Jean van den Assche

,

Fig. 3 . Sceau de P ierre de Ba i l leul
, m arécha l de Flandre,

Fig. 4. Sceau de Henri de Bastogne ,
Fig 5. Sceau de Colaert van den Berghe de Grand—B a llet

,
(1 3 7 l )°

T ous ces sceaux da tent de 1 3 74 ou des ann ées suivan tes.

com battant, tous, à
Baswei ler, dansl ’arm ée brabançonne





https://www.forgottenbooks.com/join


242

D i lbeek (Jean, bâ tard de), 1 3 74 , 6 9 8 m . Son père , Gauth ier de Dz‘lbeke,
ch ev., s ire de Z ante, prévôt de Lierre , scel le p our lui.

Drake m .

Fauquem ont (Gérard de), 1 7 9 m .

Gym n ich (Arnould de), chev. , 1 9 02 m .

Gym n ich (Wenem ar de), 3 1 00 111 .

G l im es (Jean de), chev. , 966 m .

G l im es (Jaquem in de), 24 0 m .

G l im es (Henneken, bâ tard de).
Houdaing (Housdaing)(Co lart de), s ire de Spinoy (et Spinoil), chev. ,

1464 m .

Honte (Godefro id van der), bâ tard le sceau porte de Lig no reço i t
,
en

1 3 80 , 1 00 francs de France, pour sa rançon
,
et à rem et tre aWijcbcært de

N oer%oui , qui l ’avai t fai t prisonn ier.
M am eren (T h ierry de), pri En 1 3 74 , T h ierry de M am eren et Henri de

B l i tterswijk (don t l ’acte tronque le nom en

van Elie), probab lem en t un des héri t iers de
H . de Langbei , reçoiven t , en sem ble

,
un

rurg len , tuC acom p te sur une indem n i té totale de 70 m .

Liedlau {Hans (l t )
Liedlau (Kunz de)
Lovene (Jean de), prisonn ier, 27 m . , c i té comm e m ort

,
le 21 décembre 1 3 74 .

Ren ier Ho llant et Jean de Jodo igne sce l len t une qui ttance, Jean , s ire deWi ttem ,
une autre.

M oule/mn (Jean de) les actes porten t Hantse ran M oelbem van Polanen et

Hanebe van M olnbom le sceau Iehan de M ovleban 400 m .

O em en (Ren ier), tué . En 1 3 74 , son gendre , Jean van der Sennen , m ari
d

’Elisabeth O em en , reço i t un acom p te sur 50 m .

P las sche (Henri van den) le sceau porte Sz
‘

gillv lobanm
‘

deWigbeWingh e , 48 m l _

Rijt (Jean van der), 1 3 80 ; fai t pri sonn ier par c haert de N oe1boui , quil ’ ava i t rançonné pour 100 francs de France .

Rover van der Laken (Arnould die), 1 3 74 , 9 880 111 . Une autre qui t tance,
de 1 3 7 9 , da tée de Bo is -le-Duc , l ’appe l le Rover van der Laet (Laec f),
sans prénom .

Stockoec (Lambert).
T orre (Godefro id van den), chev fils de Godefro id, 5920 m .; fai t prison

n ier par GérardWonder (Gueldrois
V el th em (Louis de), d’

après son sceau échevin de Louvain, 1 8 1 5 m .

sonn ier
Langbel (Herm an de), le chi

p risonn iers , 1 3 7 4
2

1 BUT KEN S c ite Jean , si re de Gl im es et d
’

Opprebais.
3 La qui ttance les appel le van Ledelo.



Pl. X .

Fig . 3 . Fig . 4 .

Fig. 5. Elg 6

Fig . 1. Sceau de Gérard de Berkel ,
Fig. 2. Sceau de Jean Bernage, cheval ier, sire de M oudm , com battant , tous
Fig. 3 . Sceau de Chrétien van der B iest, à Baswei ler, dan s
Fig. 4. Sceau de Jean de Bouquem on t, l’arm ée brabançonn€

Fig . 5. Sceau de Francon Boutalle,
Fig. 6. Sceau de Gil/ot de Brifi

'

œuil,

T ous ces sceaux datent de 1 374 ou des années suivantes.
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de Brederode , s ire de Gennep , promet de ten ir compte
,
au

duc et à la duchesse de Gueldre , des sommes qu
’ i l recevra i t

de Thierry van H odenfiz
'

fle
,

dz
'

e g eva ng en waere‘bz
'

herea
‘

l

[em van B rederade, ons en bruedere, in den s ire
‘

a
'
e lot B aeswzflre,

die aen des heren han! van V z}
'

anen s teelWalravens , ouWalrabens (Jean), de T rèves (l ’ac te l ’appel leWalraven van
Tn

‘

ere, san s p rénom le sceau porte j ahr
‘

s reço i t , en
un acom p te sur 4990 m outons , pour lui-m êm e et ses sep t varlets
(ghesz

‘

nde) suivan t s , tous prisonn iers
Schüler (die Scalere)(Ado lphe),
Dam (Nico las), P ierre von der Leyen , cheval ier,
Brei t (Brel!)(T h ierry de) et Loui s de Machern (M acharen),
Stem pel (Jean) prévôt de Luxem bourg , ratifient
Stucm eer (F rédéric) sa qui t tance pour ses sep t var
Losn ich Loesenieh V rohoets de) lets .

As Aach , Aussen (Sobhelsoen d
’

)
Ever (Ren ier 1 8 3 2 m .

Heÿmslaken (Math ieu de), 1 226 m .

Hodenpi;l (T h ierry de), 1 3 7 3 , 4 ; 1408 m .

Hodenp ijl (Gérard de), fils dudi t T h ierry, 7 2 111 .

fans soen (Hughes), 3 3 6 m .

N r
‘

shem (Gui l laume de) l ’ac te porte van s sem 4 3 0 m .

Pca
’
e (Rasse de) le sceau porte >I< S

’
Rasse deWarovx ; 96 m .

Rognée (T h ierry de) le sceau porte de Robigm
‘

; 285 m .

Ratten (Russon (Jean de), 22 m .

V aelen (Po logne (Albert de), 1 9 111 .Webbecom (Gui l laum e de) le sceau porte SWillem van der Brvden

1 28 m .

(A suivre. J .-T H . DE RAAD'

I
‘
.

Archives de l’Etat , à Dusseldorf fonds de Juliers-Berg, charte ‘

N ° 896. BUT KEN S

dit Gui l laum e de Brederode sire deWaelwg‘j ck.



QUELQUES RENSEIGNEMEN TS RELATIFS

COLLECTION N UM ISMAT I U E

de Ch a rles de L orra in e

LIST E DES PERSONNES AUXQUELLES , APRÈS SA M ORT , FUT EN V OYÉ

LE CAT ALOGUE DE SA COLLECT ION

N s a i t que l
’

abbé de V iques ney é ta i t d i rec teur
de la Bibl iothèque et du Cab ine t des méda i l les
de Char les de Lorra ine . Ce pr ince lui conféra
ces fonct ions par paten te du 1 9 décembre 1 762 .

Déjà , le 16 ja nvier 1 752, une paten te l ’ava i t
nommé aumôn ier de Son A ltes se Roya le et

bibl iothéca ire en second . Comme d irec teur de la Bibl io thèque
e t du Cabinet des méda i l les , i l receva i t un tra i tement annuel de
mi l le flor ins (ma i son mortua ire de Char les de Lorra i ne

,
Reg .

850 , secréta irerie d
’

Etat et de guerre , arch ives généra les du

Royaume
, à Bruxel les),
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Après la mort de son bien fa i teur, i l demanda à pouvo ir retour
n er quelque temps dans sa patrie , en Normand ie , et off r i t de
renoncer à sa pens ion annuel le de 1 000 florins moyennan t une
somme de 7000 flor ins , une fo is payée . I l avai t alors 56 ans . Cet te
propos i tion ne fut pas agréée . (Reg . 83 5 et

I l a ida l ’abbé Ghesquière et Charles-Alexandre T ouffner (chan
cel is te de la Chancel lerie et Cabinet de S . A . R .)à fa ire le ca ta
logue e t le triage des méda i l les et des monna ies de Charles de
Lorra ine . I l fal lut 44 jours pour dresser ce ca talogue auque l col
labora pr inc ipa lemen t Ghesquière qui y trava i l la sept à hu i t
heures par jour . C

’

es t lui qui d ir igea cet te ven te don t la durée
fut de s ept jours . I l a cheta plus ieurs méda i lles pour le Cabine t
num ismat ique de Vienne auque l manqua ient 1255 méda i l les ,

jetons et monna ies de la co l lec tion de Charles de Lorra ine . (Reg .

Il paya pour les méda i l les 53 7 fl . 2 s . 4 d
’

arg
t
court (Gas

los s ecretos Reg . Le 3 décembre 1 780 , le pr i nce de Starhem
berg ,

min is tre plén ipo ten t ia ire , ava i t adress é à l ’abbé de Ne l is
les recommandat ions su i van tes

S . M . veut au surplus , Mons‘, que vous con fron t iez le ca ta
logue impr im é du Cabine t Impérial des méda i l les , leque l cata
logue se trouve i c i , avec la col lec t ion de feu S . A . R . , pour
ind iquer cel les qui manquen t au Cabine t Impér ia l et en rédiger
une l is te que S. M . m

’

ordonne de lui remet tre .

Je vous fa i t pa rt , M
r

,
des souvera ins ordres de S . M . afin que

vous veuilliez bien
,
en vous concertan t avec MM . Ghesquière et

V iquesney ,
les exécuter e tm e reme ttre le plutô t qu

’ i l se pourra

la l is te que S . M . demande quan t aux médai l les .

J
’

a i l ’honneur (Reg . (V . auss i Reg .

Le 1 1 févr ier 1 78 1 (Bruxel les) le pr ince de Starhemberg

ordonne à l ’abbé de Ne l is d ’

envoyer à Vienne , pour le Cabine t
Impér ia l , les 3 1 méda i l les et méda i l lons que demanda i t l

’

abbé
Eckhel . Nel is ava i t adressé le ca ta logue à Eckhel qui ava i t
du res te vu, à Bruxe l les , ces méda i l les t irées de la co l lect ion des

Jésu i tes , lors de la suppress ion de cet ordre .

Ces méda i l les comprena ien t hui t en argen t et quinze en bronze
de d ivers modules . I l y ava i t

, en outre
,
hui t grands méda i l lons de

bronze représen tan t les bus tes de quelques pr inces i tal iens du
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1 78 1 . Mêm e date. à M . G . T erwater.
a .M Beekm an

,
ba1l l i de Westkapelle

Liége.à M Lem arié , l ibraireà M. de Lign ac ,
auteur de l

’

Esprit des Journauxà M. Fel ler, ionrnaliste.de Luxembourg
Paris.

à M m e la veuve Duchesn e
à M . Rom é de Li l le
à M . d

'

Ennery .

aM. le b ib l iothéca ire de Ste G eneweve
aM. de Sa int Léger de Soi ssons , au prieuré de
Saint Loui s la Culture

à M. Duboi s , joa i l l ier
V ie nne. M . de Crum pipen

à M . l 'abbé de N el is
Jui l let 9 . M aestricht, à M. Dufour

Cologne, à M m e Mettern ich

Jui l let 31.

Francfort, 21 MM. V aren trap fils etWenner

M ann/fi n:
,
à la nouvel le l ibra irie de la Cour

Gollm g ue, à M J . C. D 1eteric h

Got/sa , à M. Ettinger
à M. Colignon .

Lwe, à M. Jacquet
à M. V an de nCruyce de la M arquillerie

au R. P . M aillac l1 i.

Cambray , à M. Berthoud, im pr1m eur-l ibra ire
à M. de la Prunarede ,

v.caire-généra l de Cam bray
Douai , à M. Delaunoi (Delann0i l ibrai re , en son

absence à M. l 'abbé de Loscii (Lossy), bibliothé
caire de l ’un ivers i té

Arras, 21 M. N icolas
Londres, à M . l ’abbé Magel lan
à M. l ’abbé de N el i s

Août 7 . à M . De Weiss par ordre de l ’abbé de N el is
à M. Dun1ortier, à Li l leà M. Bruck, à Luxem bourg

Août 24. à M. Dan goise par ordre de M . de N el i s
aM. T onfi

’

ner et à M . l ’abbé de G hesani ‘ere
à M . T ouffner

pour les écriva in s .

En tout.
Avoir en m agas in et aux ordres du gouvernem ent.
Vendu tant aux l ibra ires des v i l les du Pays-Bas qu’

à Bruxel les
700 ex em pl .



En dehors du méda i l l ier de la Bibl iothèque d ir igé p ar l
’

abbé

de V iquesney ,
on trouva dans les meubles et les appartemen ts de

Charles de Lorra ine des mé dai l lons , méda il les etjetons qui furen t
éva lués à la somme de 1683 3 flor ins 14 s . 7 d . a rg t cour‘de
Braban t (d

’
après le rapport de l

’

abbé de Nel is 15240 fl . 4 s . voyez

Reg . Toutes ces pi èces des t inées à ê tre vendues furen t

déposées chez la veuve de N ettine et fi ls (14 oc t. 1 780)(Reg . 83 7)
(Reg . et ensui te à la Monna ie (Reg .

En outre , une cen ta ine de jetons d
’

é trennes se trouva ien t à
Tervueren entre les ma i ns d’

un garçon de chambre , anc ienne

men t garde du Parc de Tervueren , nommé Beaufort qui pré ten

da i t les avo i r reçus de Char les de Lorra ine (Reg . Sa Majes té
perm i t à Beaufort de garder ces pièces (Reg .

Par dépê che du 24 novembre 1 780 Sa Majes t é ordonna que les
autres je tons fussen t transport és à la Monna ie dans les mêmes
cond i t ions que les pi èces n

’

ayan t p lus cours aux Pays -B as . La

Monna ie deva i t en remettre la va leur in tr insèque (Reg .

L
’

auditeur de la Chambre des comp tes de Charve t se rend i t ,
le 9 décembre 1 780 , à l

’

Hôtel de la Monna ie et y rem it en tre les
ma ins duwam d iu et du d i recteur
Des jetons de l

’

année depuis 1 75 1 jusques et y
compr i s 1 7 79 ,

des p ièces 11011 coursables aux Pays -B as et douze

j etons de cuivre .

LeWa radin et le D irec teur de la Monna ie procédèren t en pré
s ence de l ’aud i teur de Charve t et du secré ta ire de Sa Majes té
Impéria le B rümm el au pesage de ces pièces les je tons d

’

ann ée ,
au t i tre de 1 1 den iers 4 gra ins , pesèren t 3 05 m ares et 3 onces et

furen t évalués à fl or ins 5 s o ls de change ; ceux au t i tre de
1 1 den iers 16 gra ins pesèren t 49 marcs , 2 onces , 1 0 es terl ins et

furen t évalués à florins 1 1 sols de change , fa isan t ensemble
flor ins 1 6 sols de change

, so i t florins 8 so ls 8 den iers
a rgen t coura n t .
La premi ère part ie des espèces 11011 coursables fut éva luée à

3 99 florins 8 so ls de change ou 465 flor ins 1 9 sols 4 den iers
a rgen t couran t .
La deux ième part ie fut évaluée à 1 9 1 florins 16 sols de change

ou 223 florins 15 so ls 4 den iers argen t couran t .
Enfin ,

”

la tro is i ème part ie , cons is tan t en douze jetons de cui vre,
fut éva luée à 12 sols argen t couran t .
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Pour lesquel les d i fféren tes sommes
,
l ’aud i teur de Charvet ,

dél ivra qui t tances auWaradin et au Directeur de la Monna ie .

Procès-verbal de ce tte opérat ion fut dress é par le secré ta ire
Brummel et s igné par de Charve t , leWaradin J . B . C . Marquart
et le D irecteur de la Monna ie J . J .Wouters (9 décembre 1 780)
(Res
Parmi ces jetons en cui vre , il y ava i t tro is jetons frappés à.

l ’occas ion du jubi lé de Charles de Lorra ine, en 1 769 et tro is

je tons fa i ts à l
’

occas ion de la pose de la prem ière p ierre de l’ab
baye de Fores t , en 1 764 (Reg .

D
’

après un rapport du chano ine de Nel is (du 27 févr ier
au sujet des méda i l les déposées à l

’

Hô tel des Monna ies , Sa
Maj es té en autorisa la fon te à mo ins qu

’ i l n ’

y eût plus grand
in t érê t à les vendre (Reg .

Dans un sac de drap d ’

argent , brodé en or et doublé de rouge ,

éta ien t con tenus quatre-vingt-hui t j etons d
’

argen t de difi”

é rentes

a nnées .

Dan s une autre bourse , doublée de jaune , se trouva ien t cen t
et qu inze jetons d

’

argen t auss i de d ifféren tes ann ées (Reg .

Ce son t
,
sans doute , ces bourses dans lesquel les é ta ien t offerts

au pr ince ses jetons d
’

étrennes et don t nous avons parl é à propos
des jetons d

’

é trennes , au bus te de Charles de Lorra ine , gravés

par Théodore van Berckel (Revue belg e de N nm z

‘

sm aïz
‘

qzæ, 1 889 ,

pp 27 I
-294)

I l sera peut-ê tre in téress an t de s igna ler que/ques m éda illes

trouvées dans les appartemen ts de Charles de Lorra ine et qui ,

par conséquent , n
’é ta ien t pas classées dans sa co l lect ion

M éda il lon s et m éda il les d
’

or .

Cinq méda i l les ou jetons , frappés pour célébrer le jubi lé de

Charles de Lorra ine , gouverneur gén éra l des Pays-Bas depuis

vingt-cinq ans .

Méda i l le aux bus tes du duc Char les de Lorra ine , grand maî tre
de l ’ordre teuton ique et de l ’arch iduc Maximi l ien ,

nommé son

coadjuteur .

Méda i l le au bus te de Charles de Lorra ine (Revers : Ar lz
'

s deli

nea lorz
'

æ præmz
'

um).
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Quatre méda i l les et d ix pet i tes m éda i l les frappées à l ’occas ion
de la coad/utorer ie de l

’

arch iduc Maxim i l ien .

Hui t méda i l les frappées à la même occas ion
,
mai s d’

un co in
d i fféren t .
Quatre méda i lles frappées à l

’

occas ion du jubi lé d
’

Alex andre de

Lorra ine .

Une méda i lle frappée pour le prix de l
’

académ ie de pe in ture à
Anvers .

Tro i s méda i l les frappées pour servir de récompense à. ceux qui
s

’

éta ien t d is t ingués dans l ’art monéta ire . (Vo ir c i—dessus .)
Deux méda i l les frappées à l ’occas ion du mariage de S . M .

l
’

Em pereur régnan t (Joseph II)avec S . A . S. la pr incess e de
Bavière .

Ces méda i l les ont é té frappées à Mun i ch .

Méda i lle frappée pour serv i r de pri x à l ’académ ie de Bruxel les .

Deux méda i l les frappées à l ’occas ion de l ’arr ivée de LL. AA.

RR. à Vienne , venan t de Toscane et des Pays —Bas , en 1 7 70 .

Méda i l le et d i x pet i tes méda i l les frappées lors de l
'

inaugura

t ion de Marie-Thérèse à Bruxel les , en 1 744 .

Pet i te méda i l le frappée à l ’occas ion de la surprise de B réda ,
en 1590 .

Pet i te boî te contenan t 3 0 pièces gravées en tai l le douce , rela
t i ves à la famille des Ro is d’

Angleterre (re t irée).
Tro is méda i l les au bus te du comte Gundacre de Starhemberg .

Quinze méda i lles d ’

eta in au suje t de chasses , en 1 723 . El les

son t de deux d i fféren ts co ins s ix avec la l égende Cæsare subs

cr ibe nte et neuf avec la l égende Charm ant s ouvenir

On a ret iré de la co llect ion une méda i lle, avec anneau, qui

représen te le portra i t du fameux Rüdiger
En tout , 6 1 numéros .

M éda illes et je ton s de b ronze .

Tro is méda i l les au bus te de Charles de Lorra ine . Le revers

représen te les arts l i béraux , en 1 754 .

Une méda i l le du marécha l de Saxe , le cadre et les re l iefs

1 Rudiger André , m édec in , théo logien ,
juriste, pli ilO$0phé , professeur à Leipzig

(167 ;
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dorés ; le revers représen te un trophée d ’

armes et rappel le la

prise de Namur en 17 47 .

Une planche de cu ivre , ronde , gravée en ta i l le douce des deux
cô tés , don t l

’

un represen te le s i ège de Prague et l ’autre la sort ie

des França is .

(L
’ inven ta ire des planches gravées et es tampes fut fa i t par leWaradin de la Monna ie J . B . C . Marquart et le graveur en ta i l le

douce An to ine Cardon).
I l y ava i t en tout 8 pi èces de bronze .

L
’ i nven ta i re men t ionne encore 23 7 jetons d

’

é trennes , en

argen t , de différen tes a nnées .

Toutes ces pièces ava ien t ét é prov iso iremen t d épos ées ,
comme nous l ’avons déjà d i t , c hez la veuve de N ettine et ensui te
à l

’

Hôtel de la Monna ie . Elles furen t compr ises , en grande part ie ,
dans la ven te généra le (Reg .

D
’

après une no te con tenue dans — le Regis tre 842 ,
la ven te des

méda i l les fut achevée le 24 septembre 1 78 1 .

G . CUM ON T .

Le catalogue , rédigé en la tin , porte le titre suivant
Catalogus nnm ism atunr num m orumque tum veterum ,

turn recentiornm om n is

generi s et m odul i quos non m inore sum ptu, quam curâ et delectu collegit Reg ius
princeps ac dux lotharingiæ Carolus Alexander, Austriac i belgi i suprem us quondam

gubernator.
Publ ica eorum dem auctio et vendi tio fiet Br ux ellis dec im â septim â septem bris

et sequentibus d ebus anno 178 1 pecun ià cam b ial i , in dom o Regiâ , Belgicè d1ctâ

Broot-hui s , m edio dec im æ ante n1erid1em , et tertia post m eridiem .
_

Brux ellis , typis Matth . Lem a ire
, plateâ M agdalenæa MDCCLXXXI . 440 pages,

petit i i i -8 .
L’
ex em plaire de la b ibl iothèque royale de Belgique prou ent de la b ibl iothèque de

C . V an Hulrhem . Ce célèbre b.bliophile a in scrit la note suivan te sur la prem ière
f eui l le de ce c ata logue

Ce cata l ogue des m éda i lles a été rédigé par l ’abbé Ghuesquiè re, an cien )€SUÎŒ ,

savan t an tiquaire et bolland1ste.



PROCES V ERBAUX DES SEAN CES

A s s em b lé e gé n é ra le m en suelle du lund i

8 n ovem b re 1 897

Présidence de M . PAUL COMBAZ , président.
A séance est ouverte à 8 heures .

Quaran te-neuf m em bres son t présen ts 1.
M . le secrétaire—général donne lec ture du procès

verba l de la séance du m o i s d’
oc tobre. (Adopté sans

observation

Correspondance . M . le baron Raym ond de

Z érézo de T ejada nous accuse récep t ion de la let tre de condoléance que

nous lui avons écri te à la suite du décès de son frère , et nous rem erc ie.

MM . Georges Dup less is et le doc teur Louis Carton , nomm és m embres
Correspondan ts , nous adres sent égalem en t leur rem ercim ents .

M . V an Ove1100p , comm issaire de la sect ion internat iona le des sc iences
de l ’expo s it ion , nous inform e que le jury, appelé à juger les objets exposés
dans la c lasse d’

anthr0pologie, a décerné à la Soc iété d’
archéologie de Bru

x elles le diplôme de mérite, so i t la p lus haute récom pense réservée aux

e xposan t s sc ien t ifiques . (Applaudissemenls)

1 Mm es D aim eries , Hankar, Ruloff s, Maroy et A. Delacre ;
Ml le la com tesse Marie F . van der N oot

M M .Weekesser
, J . V an der Linden , Haum an . G . Cum ont

,
G . Lavalette , le

b aron de Loe, De Vlam inck , L. Paris
,
P . Hankar, Poi l s . M ahy , De Schryver, Put

taert , l ’abbé P . Dan iels , Vannera s , De Bavay , J . Destrée, Paulus , de Raadt,
Ruloff s , le doc teur M arcy , Bekaert , Bel leroche, D e Sam blanc ,Winckelm ans , T i tz,
Huism an , Clerbaut, Lam eere , D rion , de Latre du Bosqueau, F . V an den Corput ,

Ronner, V an den Eynde , V an Haverm aet, Bigwood, Mal fa i t fils , Aubry , De Ridder,
Schavye, C. Deus et Lacroix .
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LECLERCQ (Jules). Les res tes de la c ivi lisa t ion hindoue à Java . 1 hr. ia—8°

(don de l ’auteur);
Les m onum en ts de Sam arcande. I br. ih -8° (don du m êm e)
An t iqui tés m ex icaines . 1 br. ih -80 (don du m ême)

Samm lung griech ischer Vasen , T errako t ten , M arm orwerke, Bronzen ,
ausdem Nach lasse des inWürzburgvers torbenen Professors P . M . Cata
logue ia -8° br. , figures ;
KAISIN Rapport de la comm i ssion chargée de la survei l lance des

foui l les fai tes au l ieu dit Péruwer à Rognée. 1 br. in—8° figures (don del ’auteur)
DE LA V ILLE DE M I RMON T De Ausonn M osella . 1 vol. ia-8° br .

(achat)
PROU (M La Gaule m érovmg1enne. 1 vol . in-8° br., figures (achat)HALLAM L

’

Europe au m oyen
-âge, tro is ièm e édi t ion tradui te del ’anglais par Borghers et Dudouit . 4 vo l. in-8° br. (achat)

T IT Z (L SyllabuSillustré des con férences sur l
’

art et les b1)0UX données
à l

’

Eco le pro fessionnelle d’

art app l iquée à la bijouterie et à la c iselure.

1 br. pet . in
-8° (don de l

’
auteur);

Evans Bri t ish Assoc iat ion for the advancem ent of sc ience. T oronto ,

189 7 . Address . 1 br . in-8° (don de l ’auteur)
CHAT ELLIER (P . du). F in istère . Exp lora t ions sur les m on tagnes d’

Arrhées

et leurs ram ificat ions
,
années 189 5 et 1896. 1 hr. in-8° figures (don de l’auteur);

SALV ADOR H is to ire de la dom inat ion rom aine en Judée, et de la ruine
de Jérusalem . 3 vol. in-1 8 br., cartes (achat).
Élections . MM . le baron Charles Gi l les de Pélichy, Paul Degroux ,Henri V an Neuss , Franz Seghers et Constan t V an Bel l ingen son t nomm és

m em bres effec t i fs .
M . Charles Mackin tosh et M…Paul Degroux son t nomm és m embres

QSSOCICS.

Conservation des monum ents . M . l ’abbé Dan iels att ire l’a tten t ion
de la soc iété sur l’état lam en tab le dans lequel se trouven t les m onum ents
anc iens de la vi l le de Dies t , et s ’él ève contre les ac tes de vandal ism e dont
i ls son t ac tuel lem en t l ’objet .
Il ex iste au c im et ière comm unal de Diest des ruines remarquables d

’

une

anc ienne co l légiale du x 111
° s ièc le. Ces ruines son t dan s un état lam en ta

ble ; une part ie du chœur vien t de tomber et , si l’on n
’

y avi se a bref délai ,
b ientô t il ne res tera de sain t Jean qu’

un monceau de p ierres. A p lus d
’

une

reprise, on a s ignalé l
’ im portance de ces restes monumen taux , et ils mériten t d’étre conservés rel igieusem en t.



L’Eglise du Béguinage , propriété des Hosp ices c ivi ls , est égalem en t dans
un tris te état , et il est urgen t d'

y faire des travaux .
Un tro is ièm e bâ t im en t

, propriété de la vi l le , l’anc ienne Hal le aux draps,
ayan t déjà subi de graves dégradat ion s , e5t en ce m om en t sous la p ioche.

Un côté du m onum en t donne dans une ruel le ; il règne l à un soubas sem en t
en p ierre ferrugineuse avec un rebord en p ierre blanche correspondan t au
prem ier retrai t des con treforts ; on vien t de tai l ler profondém en t ce son

bassem en t et de couper la p ierre b lanch e, et ce la aux deux bouts du bâ t i
m ent , à l ’effet d’

y adosser deux urino irs à tro is com part im ents.
N

’

y a— t-il pas l ieu, dit M . l ’abbé Dan iel s, de rappeler les adm in istrat ions
en cause au respec t des œuvres art is t iques du passé , et de leur rappeler
qu

’ i l ex is te des règlem en ts pour la conservat ion de nos m onum en ts
M . V an Haverm aet nous s igna le à son tour qu’ i l ex is te , à l ’hote l -de-vi l le

de Dies t , des tab leaux représentan t des personnal i tés locales qui in téressen tl ’h isto ire de cet te vi l le
,
des arch ives qui m éri teraien t d’étre c las sées , des

sceaux anc iens , un lustre très curieux ayan t figuré à l ’expos i tion des arts
rétrospect i fs , le tout dans un regrettable abandon .

M . le prés iden t rem erc ie MM . Dan iels et V an Haverm aet de leurs com
m un ication s et leur prom et que la soc iété p ortera ces choses dép lorables
à la connaissance des autori tés qui ont le devo ir de les em p êcher.
M. de Raadt prononce ensui te les paro les suivan tes
Peu de temps avant les vacances , un groupe d

’

arnis et de conf rères de M . Georges

Cumont décidèrent d
’

ofln
‘

r à celui -ci une œuvre d’
art

,
en reconnai ssance des services

rendus par lui aux sciences arclréoloq ue, anthropologique etnurm
‘

smatique.

Sous la présidence d
’
un de nos membres les plus distingués , M . le conseiller

De Bavay, un comité international se constitua pour réaliser ce programme.

Ilfut composé d
’

un certain nombre de savants étrangers , dont les nom s comptent

parmi les plus bri llants dans le domaine des sciences , et de quelques-uns de nos com

patri otes .

Voici leurs noms docteur Hans Riggauer et Paul joseph (Allemagne); Sir john
Evans (Angleterre) chevalierCharles von Ern st (Autriche) Louis Blancard etFer

nand M a; erolle (t rance Francesco Gnecchi et le comte Papadopoli (Babe) Stepha

nik (Pays—Bas) le prince Paul Poutjatr
‘

ne (Russie), enfin M M . le docteur V ictor

jacques , j ulien Van der Linden , le baron de Loc
”

,
Th. de Raadt et V ictor Tabou

Les adhésions am vère nt ex cessivement nom breuses .

Aussitôt après la rentrée
,
les souscripteurs f urent convoqués à la cérémonie. Celle-ci

eut lieu
,
le 26 octobre, à l

’

hôtel Ravenstein. Devant une très nombreuse assistance
,

M . le consei ller De Bavay adressa à M . Cumont une charmante allocution et lui

remit un s uperbeSaint-Georges en brvn; e sur un socle trés artistique des siné par notre

confrère, M . Hankar, et une adresse calligraphiée, suivie des noms des souscripteurs .
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V isiblement ému par lesflatteuses paroles de M . le président et les chaleureux

applaudissements dont ellesfurent couvertes , M . Cumont remerci
‘

a
, dans d

’

ex cellents

termes
,
ses amrs et confrères de leurgrande marque de sympathie.

M . P . COMBAZ , présiden t , croi t al ler au devan t du dés ir de l ’assemblée
en proposan t d’ insérer, dans le procès-verba l de ce jour, le com p te-rendu
de cet te m an ifes tat ion don t M . DE RAADT vien t de nous donner commun i
cat ion . (Approbation unanime et applaudissements .)
M . CUMONT en rem erc ie l’assemblée.

Ex posi tion , En F landre quarante ph otographies de monum en ts
anc ien s (par M . A. V an Gèle).
Photograph ies d’

une h ache po l ie, trouvée àWeyer, province de Lim
bourg (par M . le doc teur Raeym aekers)
Pho tograph ie de l ’égl i se et du ch â teau de Kerm p t et d’

une p ierre tom
bale du c im et ière de cette comm une (par le m êm e).
Pho tograph ies de m ot i fs d’

arch i tec ture ancienne (par M . E . Kuhnen).
P laque en p lom b, portan t quaran te—

quatre em prein tes de m onnaies de
Neron ,

trouvée à Sch adeck , comm une d’

Attert
, province de Lux embourg

(par M . J . B . Sibenaler).
Mort ier en bronze, coulé en 1580 , par P ierre V an den Ghein , de Mal ines

(par M . G . Cum on t).Hache à doui l le en bronze , trouvée à Men i l , comm une de Ho t ton , pro
v ince de Luxembourg (par M . P . Hankar).
Cet te hache a été trouvée en 1 89 5, àMeni l—Pavay, commune de Ho t ton

(Luxembourg)au l ieu dit Le ch â teau p ar le s ieur Gai l lard, cul t ivateur
àMen i l-Pavay.

L’
endro i t de la trouvai l le avai t dé jà fourn i à feu Goebel , de Marche ,

d fféren ts objet s en bronze, ram enés au jour par la cul ture . Des foui l les
sérieuses n ’

ayan t jam ai s été fai tes à cet endro i t , la comm i ss ion des foui l les
de notre soc iété en a déc idé l ’exp lorat ion. Le résul tat de ces travaux fera
l ’objet d’

un rapport prochain .

M. DEST REE ex pose les reproduc t ions pho totyp1ques de la célébre sui te
de tap isseries représen tan t la bata i l le de Pavie. Cet te ten ture , d’

une rare

somp tuos ité et d
’
une exécut ion incom parable, a été exécutée d’

aprè s les
carton s de Bernard V an Orley. Un auteur i ta l ien avai t p arlé du T i t ien
et du T in toret, m ais leurs nom s do iven t ê tre écartés sans hési tat ion . Cer

tains ép i sodes de la série étaien t déjà connus , grâ ce à la reproduc t ion de
dessin s con servés au m usée du Louvre et qui son t at tribués d’

a i l leurs 1
Bernard V an Orley . Au début du x v1

°
s ièc le il n

’
ex i stai t

, dans nos con

trées , qu
’

un seul art iste qui put , pour des travaux de ce genre, lut ter avec
lui,

'

et cet art is te étai t Jean V ermeyen . Ces tap i sseries furent données par
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Comm e cet te p ierre ne porte pas l ’année du déc ès com p léte , il faut sup
poser qu

’

el le fut sculp tée du vivant de Berlaym ont .

M . l ’abbé Dan iel s nous comm un ique encore
,
à p10pos de cet te p ièce

rem arquable au p lus h aut po in t , une no te ex trai te du Regi stre d’
un autre

seigneur de Kerm p t , Erasm e D . Foul lon
Mémo ire que le 12 de juin 1 684 j

’

ay fai t lever la p ierre sepulchrale

dudi t seigr. Lowis de Berlem ont et l
’

enm urailler
,
com e el le est présen te

m en t
,
ayan t fai t scarancer en sa p lace la p ierre cassée de Michel de Berle

m on t
,
sous laquel le j’ay rem is en un coff re les ossem ents de ces seigneurs .

E. de Foul lon .

Michel de Berlaymont , don t il est quest ion la, étai t le p ère de Loui s ;
il avai t donc égalem en t été enterré sous une p ierre tumulaire dans l ’égl ise
de

_

Kerm p t .
No tre confrère nous annonce

,
en term inan t

, que la Comm ission royale
des m onum en ts est en trée en négoc iat ions avec les m em bres du consei l de
fabrique de l ’égl i se de Kerm p t , afin que le gouvernem en t puisse acquérir
cet te p ierre pour le m usée royal d’

antiquités .

Abbé J . CLAERHOU'

I
‘

. La motte de Caneghem (lec ture p ar M . le baron de

Loë).

DEPOI N . Le duc Ebrard deFrioul (résum é par M . T h. de Raadt).Baron DE Loë . Rapports divers de la commission des fouilles. Exam en d’

éléva

t ions de terrain àRonqn iéres , des res tes d’

un tertre dit Gro t te Le T el l ier
àAth , et d

’

une m o t te à Labl iau, sous Marcq—lez Enghien .)B . SI BEN ALBR . N ote sur la découverte, à Attert, d
’

une plaque enplombportant

quarante empreintes de monnaies de N éron (lecture par M . G . Cum on t).
G . CUMONT . Un portrartde l

/ redius .

Lors de l ’assem blée généra le du 1 8 jui l let 1 8 97 , dit M . Cumon t
,
le jeton

de présence de la Soc iété royale de num ism at ique étai t à l ’eff1gie d’

Olivier

V redins .

A cet te occas ion
,
M . le vicom te B . de Jonghe , prés iden t de cet te

soc iété
,
a déc laré qu

’
on ne connaî t pas de portrai t du cé l èbre auteur

des Sigilla Comitum Flandñæ, m ais qu
’ i l ex i ste

,
à Bruges , dan s l ’égl ise

Notre-Dam e
, un bus te du savan t juri sconsul te flam and. C

’

es t un mou
lage en p lâ tre de ce bus te qui a servi de m odè le au graveur pour l

’
ex é

cution du jeton de présen ce de la Soc iété de num ism at ique. (Revue

belge de numismatique, 1 89 7 , p .

O r, il suffisai t de feui l leter la deux ieme partie de la généalogie des comtes de

Flandre
, etc . , par O l ivier deWree , l ivre im prim é à Bruges en F landre

chez Jean—Bap t iste et Lucas vanden Kerchove
,
rue Haute, à la B ible, en

1 644 , pour trouver, à la page 1 2
,
un bon portrai t , gravé sur cuivre , de

l ’i l lus tre historien et jurisconsul te .Ce portra i t, dans un encadrem en t ovale,
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est entouré de l ’ inscrip t ion Olivan
'

ns V redius jun
‘

sconsullus etphilologus bm
gensr

‘

s M DCXLII (B ibl ioth èque royale , à Bruxel les, fonds de la vi l le).
No tre savan t co l l ègue , M . Henri Hym ans , cro i t se rappe ler qu’ i l ex iste,

chez M . de Penaranda , un portrai t peint dum êm e personnage .

La séance est levée à 1 0 heures .

A s s em b l é e gé n é ra l e m en suel le du lund i

6 dé c em b re 1 897

Prés idence de M . V AN DER LIN DEN , vice—

président.

A séance est ouverte à 8 heures .

So i xan te-tro i s m embres son t présen ts
M . le Secrétaire-général donne lec ture du procè s —verbal de la séance

de novembre . (Adopté sans observation .)

Correspondance . M. Paul Combaz, p rés iden t , s’
ex cuse de ne pou

vo ir ass ister à la séance.

Don s , envois et achats . Pour la bibliothèque.

CART ON Un édifice de Dongga en form e de tem p le phén ic ien . 1 hr.

ia—8° (don de l ’auteur)
Les sépul tures à enceinte de T un i sie . 1 br. ia— 8° (don du m êm e);
É tude sur les travaux hydraul iques des Rom ains en T un isie . 1 vol.

ia br. , figures (don du m êm e)

Co l lec t ion de M . Essonville-B l igny. Monnai es françaises et étrangères .
Catalogue in br. , 1 p l . phot. (envo i de M . R. Serrure)

RAEYMAEKERS Note sur la présence de b locs landen ien s dan s le quaternaire des environs de Louvain . No te sur la variété «
_

Unicarinata

Nob is observée chez le Li t torina l i ttorea (m â le), 1 br. ia figure (don
de l ’auteur)

1 M M Boucneau, N othom b
, Rulo ffs , Mam y , V an Haverm aet , Leysen s ,

D elacre , Cheval ier ; M11e la c om tes se van der N oot ; MM. J . V an der Linden ,

De So ign ies , G . Cum on t, P V erhaegen . Ch. Mam y , D ’

Awans , le baron de Loé ,
Patris , Michaux , L. Le Roy , Paris , Po i l s , De Schry 1 er, M ahy , Puttaert, V an

Sulper, Bekaert , De Bavay , Schweistl1al , Boucneau, T i tz, V annerus , W in ckel
m an s , Bigwood, le c te van der Straten —Po nthoz, le Dr Barel la

, T ahon ,
De Pro ft

,

Ruloffs
,
le Dr Mam y , V an Bell ingen , de Raadt , V an Haverm aet, Haubrechts de

Lom beek
,
le Dr Schuerm an s

, J . Destrée , Eyben , De Ridder, V an den Eynden ,

P . Degroux , Rooner, A . Delacre , J . Cheva lier, le vicom te Desn1ai3 1eres , Lacro ix ,
Aubry ,Wehrlé , Al lard, Beernaert , Com haire , Ch . Deus, Gauthier de Rasse,
P . Wauters et V an Gèle.
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_

GUIGNARD DE BUT T EV I LLE Pui ts funéraire. Découverte à Chau
m ont-sur-Lorre . r br . in- i a (don de l ’auteur)

T ro i s brochures in-rz (don du m ême)
An t iqui tés trouvées en Syrie Vases , bronzes , terres cui tes, m onnaies

grecques et rom aines . Catalogue in br., I p l. phot . (envo i de
M . R . Serrure)
GOBLET D

’
AI.V IELLA Ce que l

’

Inde do i t à la Grèce. Des influences
c lass iques dans la c ivi l isat ion de l’Inde. 1 vol. in-8° br., figures (don del ’auteur)
JACQUOT Essa i de lutherie décorat ive à l’Ex position un iversel le de
Bruxe l les . 1 hr. in figures (don de l 'auteur)
RAADT (J . T h. DE). Souvenir de la m an i festat ion de sym pathie, fai te le

26 oc tobre 1 89 7 , en l ’honneur de M . Georges Cum on t . 1 hr. in portrai t
(don de l ’auteur);
DE M AN (D

r J . De vluchtbergen tn Schouwen, de Bevelanden en

T holen . 1 vol . in-8° br. ,
2 cartes (don de l ’auteur).

Pour les collections

Fac s im i lé d’

une m onnaie , grand bronze, de Claude (don de M . H .

M ahy).B ronze de Magnus Max im us , em pereur usurpateur en Gaule et en Bre

tagne , 3 8 3 -3 87 , trouvé dan s le c imet ière frank de Emp t inne , province de
Nam ur (don de M . G . Cum on t).
Élection s . MM . le Dr H . Gosse, Raym ond Richebé ,Wla

dim ir Sisow et T hom asWi lson son t nommés m embres correspon

dents .

MM. L1evin Degroux , le Dr Henri De Poorter, l ’abbé Josep h Devos et

René Janssens
,
sont nomm és m em bres eff ec t i fs .

M . Robert D’
Awans est nomm é m embre assoc ié .

Com p os ition , p ar voie de tirage au sort parm i les mem bres

effecti fs p résents à la séance, de la comm ission de vérification
des com p tes (art . 42 des Statuts).
MM . Puttaert, Bekaert , van Z ulper, De Proft, le D

r M arcy et de Raadt
sont nomm és m em bres effec t ifs .

MM . le com te van der Straten-Ponthoz , le D' Barel la , T ahon , Big
wood, Ruloffs et Boucneau son t nomm és m embres supp léan ts .
Ex position . M . Puttaert expose une trés rem arquable co l lec t ion

d’
exce l len ts des sins exécutés p ar lui , d

’

après nature, et représen tant des
m onum en ts anc iens don t beaucoup , hé l as , ont déjà di sparu. (Monum en ts
de Dies t , de Sichem , d

’

Aerschot , l ’abbaye d’

Aulne,



https://www.forgottenbooks.com/join


— 266

Commun ication s .

G. Biowoon . Aperçu sur l
’

organisation du cadastre en Flandre
,
en Brabant et

dans le Limboq
r et le Lux embourg, avant la dom ination française.

J . DEPOIN . N otice historique sur les trois comtes M atfrid du 1x
°
siecle. (Résum é

par M . de Raadt .)
M . BEKAERT . Une confrérieflamande à Florence du x v° au x vm °

siècle.

M. MAURICE BEKAERT a pufaire, aux arch ives de-Florence , une in téressante
c onstatat ion . Il y a retrouvé une l iasse de docum en ts établ issan t l ’ex is
tence d’

une confrérie de flam ands et al lem ands , en cet te vi l le
,
du x rv

° au

x vure sièc le. S
’
il n

’

a pu les étudier de façon approfondie , il a cependan t
eu l ’occas ion de recuei l l ir des renseignem en ts curieux au sujet de cette
sodal i te. É rigée sous le vocable de Sain te-Barbe et de Sain t-Quirin ,

à une

époque encore inconnue, la con frérie eut son loca l dans une chapel le et

dépendances de l ’égl ise de la San t i ss im a Annunziata.

F lam ands et Al lem ands , con fondus lai-bas sous la commune dénom ina

t ion de T eutonic i o l trem on tan i , étaien t déjà groupés , an térieurem en t à
1 420 , date des p lus anc iens docum en ts du dépôt de F lorence.

Dès l ’origine, la confrérie joui t de la faveur de grands personnages, tan tlaïques qu’
ecclésiastiques.

Ci tons , parm i ses pro tec teurs , le pape Paul II qui , en l’année 14 51 ,

avai t accordé certaines indulgen ces aux F lam ands et Al lem ands qui s
’

y
étaien t fai t inscrire . Le souverain—

pon t ife Paul V , en 1 6 1 8 , renouvela et

am plifia ces privi l èges .
L

’

archiduchesse Marie—Madeleine
,
femm e de Cosm e I I de Médic i s , fi t

preuve éga lem en t d’

une b ienvei l lance toute part icul ière pour la con frérie
,

et lui fi t don de rel iques de sain ts h onorés surtout dans leur patrie .

La confrérie de Sain te-Barbe et de Sain t—Quirin fut dissoute, le 29 m ars

1 7 8 5, en vertu d’

un décret grand-ducal supprim an t toutes les corporat ion s
et con fréries larques , de quelque nature qu’

el les fussen t .
Beaucoup de flam ands furen t inhum és dans la ch apel le de la confrérie

qui conserve, encore aujourd
’hui , de m utiples traces de son affecta t ion .

Sans ten ir com p te de la prox im i té de la tombe de Jean Bologne , qui vrai
semblab lemen t , aura tenu à reposer tout près de ses frères de la F landre , il
y a l ieu de s ignaler, parm i ceux qui dorm ent là

,
le peintre Jean Straclan ,

pro tégé de Cosm e de Médic is et l ’auteur d’
un grand nom bre de cartons

pour les tap isseries du pa lais .
Le buste du m aî tre

,
dû au c iseau de son fils , et une ép i taphe élogieuse y

rappe l len t la m ém oire de l ’ art iste brugeois .

Les arm es de la confrérie des T edesch i et F iamm ingh i étaien t d’

argen t à
la tour de gueules .
Dr D. RAEYM AECKERS. Rapport sur les foui lles faites par la société, au lieu dit

Champ du Caillou près de jodoigne. (Lecture par M. G. Cumont .)



MM . CUMONT et DEST RÉE donnen t quelques renseignemen ts sur les trou
vai l les archéo logiques que l’on vien t de faire tout récemm en t à Groenen
dac].

Il s
’

agi t de la m ise à découvert et de la démo li t ion d’
anc ien s réservo irs

en m açonnerie et de condui tes d’

eau fai tes de troncs de chêne creusés ,
datan t vra isem blablem en t du s ièc le dernier.
Dan s la construc t ion des réservo irs , étaien t en trés des fragm en t s de

p ierres tumulaires, d’
un carac tère trè s part icul ier, datan t de la fin du

X V
e
s ièc le ou du comm encem en t du x v1

°
s ièc le portan t des inscrip t ion s en

c arac tères go th iques et provenan t , sans aucun doute, des tom bes de l ’abbaye .

M otion . M . DE RAADT fa i t observer, qu’

en vertu des art ic les 1 7 et 28
des s tatuts , c ’

est à la séance de ce jour que do iven t se produire les présen
tations de candidatures à la prés idence.

En conséquence ,
et se fa isan t l ’ in terp rète des sen tim en ts de l ’assemb lée

,

M . de Raadt propose la candidature à la p rés idence de la soc iété
, pour

1 89 8 , de M . le m ajor Paul Com baz , prés iden t sortan t et réél igib le , don ttout le m onde a su appréc ier la sc ience et le tac t . (Approbation unanime et

vifs applaudissements
La séan ce est levée à 1 0 heures .

A s s em b l é e gé n é ra le a n n ue l l e du lun d i

1 0 j a nv ier 1 8 98

Présidence de M . PAUL COMBAZ
, président.

A séance es t ouverte a 8 heures .

So ix an te-deux m em bres son t p résen ts
M . le secréta ire-généra l donne lec ture du procès-verbal de la séance du

m oi s de décem bre . Adopté sans observation .)

M m s A. D elacre
, P . Com baz, N o thom b —Barel la

, J . Cheva lier, Preherbu,
S. De Schryver, V an Haverm ae t et

'

E . Lhoes t

MM . V an der Linden ,
Haum an , Borlé , P . V erhaegen ,

G . Com baz
,
G . Cum on t

,

V an G èle , le baron de Loé , Seghers , L. Le Roy , Holvoet, P aris , De So ign ies,
P . Hankar

,
Plisn ier

, V an Hoe f
,
Po i ls , A. D elacre

,
De Schryver, de V il lenoisy ,

de Raadt, Ch .Winckelm an s
, G .Wm ckelm ans ,Weverbergh , le D' Barella ,

J . Cheval ier
, J . Destree, Stocquart, V an Bel l ingen , P reherbu, O . Dierickx , V an

Haverm aet , Eyben , Lava lette—Weinknecht , V erbuecken , le c om te F . van der Stra
ten-Pon thoz, V an den Eynde

, T i tz, Bel leroche
, Ronnet , Schuerm ans

,
M arc y ,

Lhoest
, le baron Bayet , le v icom te Desm ai sr

‘

eres
, J . V an der Borght, Lacro ix ,

C. Den s
, F . Mal fa i t, Cresp in , D esvachez, B igwood, et Schavye.



Correspondance. M . le D' Gosse , nomm é m embre correspondan t ,
et MM . l ’abbé Devos et le Dr Depoorter, nomm és m em bres effec t ifs

,

nous fon t parven ir leurs rem ercîmen ts .

M . M ahy s
’
excuse de ne pouvo ir ass is ter à la séance .

MM . le baron de Jam bl inne de Meux , Paul Sain tenoy, Auguste Moyaux
et V ic tor T abou nous rem erc ient pour les fél ic i tat ions que nous leur avons
adressées à l ’occasion de leur nom inat ion et prom o t ion dans l ’ordre de
Léopo ld.

La Soc iété archéo logique et h i storique de l’O rléanais nous inform e

qu
’

e l le célébrera , le dim anche 23 janvier 1 898 , le c inquan t ièm e anniver

saire de sa fondat ion , en une séance so lennel le
,
à laquel le el le nous invi te à

assi ster.
Don s , envois et achats . Pour la bibliothèque

PEYRE L
’
Em p ire rom ain . 1 vol. in—8° br. , figures (achat).

DURAND Dix jours de cam pagne ou la Ho l lande en 1 8 3 1 . 1 vol .

in-8° br . (don de M . M ahy).

KESSE i .S. Préc is des opérat ion s m i l i taires pendan t les quatre m ém orables
journées de sep tem bre et dans la cam pagne qui s

’

en suivi t . 1 vol. in

d. rel. (don du m ême).
M ASPERO Guide du vis i teur au m usée de Boulaq. 1 vol . pet. in

br.
, p lanches et p l an (don du m êm e).

N IFFLE—AN CIAUX Les Repos de Jésus et les Berceaux rel iquaires .
1 vo l. ln br. , p lanches (don de l ’auteur).
M ERGHELYN CK V i l le d

’

Ypres . N os m onum en ts . 1 br. in

2 exem p laires (don de l ’auteur).
T H IERRY H isto ire des Gaulo is, etc . 4 t . en 2 vol. in d. re].

(ach at).BERT RAND La Gaule avan t les Gaulo is , etc . 1 vol . ia br.
,

p lanches , figures et cartes (ach at).
REINACH Esqui sses archéo logiques . 1 vol . ia br. , p lanches

(ach at).
L

'

Ancienne F rance . Les arts et m ét iers au m oyen âge. É tude i l lus '

trèe, d
’

aprè s les ouvrages de M. Paul Lacro i x sur le moyen âge et la

Renaissance. 1 vol. ia rel. perc . tr d. , pl. chrom o l i th . et figures (achat).
BFRT RAN D Archéo log ie cel tique et gaulo ise , etc . 1 vol . ill br . ,

figures , p lanches et cartes (achat).BERT RAND (A.)ET RE1N ACH Les Cel tes dans les va l lées du Pô et du

Danube. 1 vol . in br.
,
figures (achat).

M ICHI ELS V an Dyck et ses él èves. 1 vol . grand in br., p lanches
et figures (achat).
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Dès app laudi ssemen ts accuei l len t la lec ture de ces divers rapports qui
constaten t

,
à nouveau, l’excel len te s i tuat ion don t joui t notre soc iété , et

M . le prés iden t rem erc ie tout part icul ièrem en t M . Plisn ier, pour le dévoue
m en t et le zè le éc lairé , don t il ne cesse de faire preuvre dans l

’
accom p lisse

m en t de ses fonc t ions de trésorier.
Élections . MM . Paul Combaz , présiden t Jul ien Vander Linden ,

vice-prés iden t ; Georges Cum on t , consei l ler le baron A. de Loc , secré

taire—
général Louis Pari s

,
secrétaire P . Plisn ier, trésorier Po i ls , tré

sorier-adjo in t et S. De Schryver, conservateur des co l lec t ions
, sont m ain

tenus dans leurs fonc t ion s respec t ives pour un nouveau term e d
’

une année
En reprenan t possess ion du fauteui l

,
M . LE PRÉSIDENT pron0nce les

paro les suivan tes
Mesdam es et Mess ieur s,

Je vous rem erc ie de la nouvel le preuve de confiance que vous venez
de m e donner, en m

’
appelant, encore cet te année , au fauteui l de la prési

dence .

J
’

ai en l’honneur de prés ider le banquet qui a term iné si dignem en t la
prem ière période décenna le de no tre ex is tence . En reprenan t m a p lace pour
comm encer no tre deux ièm e période, je reste fier du pos te d’honneur que
vous m e confiez .

Si j
’

ai pu rendre, par le passé, quelques services à la Soc iété d’

archéo

logie, soyez persuadés que m on dévouemen t ne faib l ira pas ; j’ai été ,
je suis et je res terai , toujours et de tout cœur

,
avec notre ch ère

soc iété que je connai s depui s son ex istence et à la fondat ion de laquel le
j

’
ai été un des p rem iers à app laudir.
Ma is , la pet i te soc iété a grandi depuis ; bien connue et appréc iée,

non-seulem en t dans le pays , m ais m êm e à l ’étranger, e l le occupe une

s i tuat ion pr05pére ; il faut donc que les m embres eux -m êmes ne cessen t de
nous donner un appui indispensab le par les études et les travaux qu’ i ls
voudron t b ien en treprendre.

C
’
est sur eux que, s im p le m andataire de l ’assem blée, je com p te, dansl ’aven ir
,
comm e on a pu le faire dans le passé. Si de parei ls dés irs se réal i

sen t
,
et je n

’

en doute pas, le rôle de vo tre comm ission adm in istrat ive et de
votre prés ident , en part icul ier, sera s ingul ièremen t fac i l i té et surtout la
réputat ion de la Soc iété d

’

archéo logie, si bien ass ise, s
’

accroîtra sans

cesse, ains i que nous le souha i tons tous .

Je vous rem erc ie, Mesdames et Mess ieurs , du renouvel lemen t de vos
suffrages .

V AN DER L1N DEN , tan t en son nom pers
'

onnel qu
’

en celui de ses



confrères de la comm ission adm in is trat ive réélus , rem erc ie à son tour
l’assemb lée , et assure la soc iété de tout le dévouem ent des m em bres du

bureau.

MM . J . Depoin ,
Cons tan tin Hoerm ann et J . Menan t son t nomm és m em

bres correspondan ts .

MM. Hec tor de Craecker, Joseph Maertens , Eugène Nel i s , An ton io
Pietri —Daudet , et Maurice V an Y sendyck son t nommés m em bres effec t i fs .
MM . Jean Bouré , P ierre Carsoel, Paul Math ieu et M me P . Plisnier son t

nomm és m em bres assoc iés .

Commun ication s et ex pos ition s .

Sous le t i tre de Histoire de la broderie par les docume nts, notre con frère
M . DEST REE St: l ivre a une causerie auss i agréable qu’

ins tructive sur l ’b is
to ire de cet art, devan t une exh ibi tion hors l igne de spéc im ens m agn ifiques
a l lan t du X I II

e au x v1n° s ièc le inclus ivem en t
,
et app artenan t à M . L. de

Farcy.

L
’

assemb lée rat ifie
, par de vi fs app laudissem en ts

,
les fél ic i tat ions et les

rem ercim ents que M . le prés iden t adresse à M . Destrée .

M . V AN GELE c lôt la séance en donnan t , à ses confrères , de très in téres
s ants renseignem en ts sur les m onum en ts anc iens rep résen tés par la bel le
série de pho tograph ies qu’ i l expose .

Ces pho tograp h ies , toutes très art is t iques , on t été prises, par lui, à
Grobbendonck, Vorsselaer, Hérenthals

, Rupelm onde
,
T am i se, Schel le ,Hem ixem , Nie l et Aertselaar.

Beaucoup de ces m onum ent s son t très peu connus et l'in térê t qu r s

présenten t justifierait certes leur m ise au p rogramm e de nos p rochaincs

e xcurs ion s .

M . LE PREe EN T remerc ie M . V an Gè le.

La séance est levée à 1 0 heures .



M É LAN GE S

TOUT ES LES COM M UNICAT IONS INSÉRÉES SONT PUBLIÉES SOUS LA RESPONSABILIT É
PERSONNELLE DE LEURS AUT EURS.

Lescel et le con tre—scel du Con sei l de Cacldre.

AN S la Revue belge de N um ismatique, 1 887 , p . 7 1 , je m e

suis occupé du scel et du con tre-see l du Con sei l de
Gueldre

, gravés en 1 7 7 9 par T héodore van Berckel.Vo ic i une dél ibérat ion du Consei l Privé au sujet
de ces deux sceaux

, en 1 7 9 1

M de Kulberg a fa i t rapport de celui du Conseil
de Gueldre par lequel il rem et les em prein tes du

grand seel et con tre—scel pour l ’usage de leur chancel lerie . Le Consei l
réso lut de lui faire connaî tre, p ar dép êche de ce jour, qu

’ i l peut faire
graver le grand seel sur le m êm e p ied que c elui de feu S. M . l

’

Em pe

reur et Roi m oyennan t que l’écu de la dro i te so i t avec les arm es p leines ,tel les qu’

on leur en a rem is le dess in et qu
’i ls peuven t con t inuer à se ser

vir du p et i t see l tel qu’ i l est. Consei l Privé
,
séance du 20 jui l let 1 7 9 1 .

Reg . 284 , p . 8 7 , arch iv. gén . du royaum e, à B ruxe l les .
Il est probable que van Berckel fut encore chargé de cet te gravure.

G . CUMONT .
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Dans sa séance du 8 août suivan t , le Con se i l Privé s
’

occupa de cet te
ques tion . Vo ic i l’intéressan t procè s-verbal de cette dél ibérat ion

M . de Mul ler a fa i t rapport de celui du Procureur généra l de F landre
au suje t des m édai l lons et effigies de V ander N oot et V an Eupen qui

d
’

ap rès un rapport du comm andan t de Gand
,
le Lieutenan t généra l com te

de La T our se porteroient encore au pays deWaes ; il résul te de ce

rapport que la m an ie soi disan t patrio t ique bai sse en F landre de jour en

jour, ce qui fai t es t im er au Procureur général que le départem en t c ivi l
ne do i t po in t se m ê ler ni des effigies n i des autres m arques , et que l

’

on

do i t se hom er a to lérer que le m i li taire cont inue a en lever les objets de
cet te nature qu’ i l rencon tre, bien en tendu auss i longtemp s qu’ i l ne com

m et po in t de trop grands ex cè s . Le Consei l aiant délibéré
,
résolut de

proposer a L. A. R. d’
agréer l ’avis du Procureur général et de faire

répondre en conséquence au généra l comm andan t par le canal duquel le
rap port du com te de la T our est parvenu à ces sérén issim es Princes .

L. A. R. suiviren t cet avi s . Consei l Privé
,
Reg . 284 , pp . 1 7 et 23 9 ,

archiv. gén . du Royaum e.

G . C.

Éeus au Saint-Pierre et florins au mouton de J eanne

etWences las .
EST dans les con trats et spéc ia lem en t dans les qui t tances ou les reçus
c on temporain s qu’ i l faut rechercher les nom s donnés par le pub l ic

aux m onnaies don t il faisai t usage. Ces nom s éta ien t quelquefo i s de pure
fan tais ie et n

’

ava ien t aucun rapport avec la dénom inat ion offi c iel le
,
m ai s

,l orsqu’ i l s’

agi t d’

ac tes , l ’appel lat ion des m onnaies est ordinairem en t cel le
que la prat ique des aff aires a consacrée et qui dépasse la valeur d’

une

s imp le qua l ificat ion populaire. Il n
’
est donc p as sans in térê t de signaler

les nom s que des ch artes ou des com p tes de l ’époque attribuen t à deux
p ièces d’

or
,
bien connues

,
des souverains brabançon sWences las et Jeanne .

Je veux parler des m outon s et des p ieters .

S
’

il est vrai que les prem ières p ièces son t trè s généralem en t dés ignées
p ar les term es m outon s et doub les m outon s , souven t avec l ’ indicat ion
de provenance de V i lvorde ,

à cause de l ’atel ier m onéta ire où el les avaien t
été forgées , quelques docum en ts les appel len t florin s au m outon ; en

voic i la preuve
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Une charte datée de Bruxel les , le I ‘” m ars 1 3 6 1 (n. m ent ionne tro is
florin s ap p ieles mouton s dor de le forge de fl an dres ou de b ra

ban t

Dans une obl igat ion de 2255 m outons à Monseigneur Robert de Nam ur
(23 m ai il est dit : la somm e de vin t deus cens et chincquan te
chincq florins con di st m outons dor de braban t ces t a savo ir un double
florin dor au m outon dou cuing de brabant bon loya l dor et de po is os s i
sofii sant qui l sont courans au jour de le date de ces presen tes let tres pour
deus des dessusdits m outons 2

.

Des lettres données à Nam ur, le 21 oc tobre 1 3 70 , par Gui l laum e de

F landre
, com te de Nam ur et seigneur de l

’Ec luse , s
’
exprim en t ains i

la somm e de sep t m i l le florin s au m outon du co ing de braban t 3 .
Un comp te du 1 8 juin 1 3 7 2 parle d’

un double fiorin dor au m outon
du cuing de braban t bo ins et loyaus dor et de poi s auss i souffi sant qui l
son t courans au jour de le date de ces let tres pour deus des dis m outons
com p tet , pour cause de bonne et loya le m archandi se de vins
Une charte du 1 9 avri l 1 3 74 m ent ionne encore trente doub les florins au

m outon de braban t 5.
Enfin

,
dans une charte du 26 jui l let 1 3 7 5, i l est ques t ion de trente

florins nom ei s doubles m outon s dou cuing et forge de braban t
Ces tex tes dém on tren t que , de 1 3 6 1 à 1 3 7 5 les m outons d’

or de Braban t
étaien t souven t qua l ifiés florin s . I ls p rouvent auss i que le double m outon
valai t deux pet i ts m outon s . Les ac tes s

’

exprim en t généra lem en t ain si
Un double m outon de no tre forge de fillefort com p tet pour deux m ou

tons (1 8 oc t. Un doub le m outon dou coing de braban t con teit
pour deus pet i s (9 jui l let Dup lex m nt. p ro duobus sim p lic .

com putatus (4 déc . Dup lex m n t . com putatus pro duobus

parvis m utonibus (3 0 nov. Le doub le m outOn de Jean d’

Arckel
,

évêque de Li ège (1 3 64 va lai t égalem en t deux pet i ts m outons de
Braban t. Une charte du 1 8 novembre 1 3 7 5 dit en effet enen dobbelen

m ot t onser m unte van vilvoirden of der m un ten des bisscop s van ludic
voir twe m o t t gerekent 7
La qua lifica t ion de doub le donnée au grand m outon est donc p leine

m en t jus t ifiée et tout à fa i t ex ac te .

Quan t aux p ie ters , i ls son t quelquefois nommés écus , de sorte qu’ i l est

perm i s de les appeler écus au Sa in t P ierre
Une charte relat ive à la batai l le de Baswei ler et portant le sceau de Jehan

des Mo l ins , donnée et escripte à Lovaing le 1 7 juin 1 3 7 3 , m en t ionne une

somm e de dijx escus appe lez peters de le forge de lovaing .

1— 3 -3-4-5-6— 7 CHART ES DE BRABANT
,
Archives gén . du royaum e à Bruxel les .



Deux de ces p ieters ou écus au Saint—P ierre vala ient ordinairem en t tro i s
pet i ts m outons . Twe peters van goude der m unten van loeven gerekent
vo ir drie m ottoenen (1 3 oct . 1 3 7 7)(28 avri l Une qui t tance donnée
à Bruxel les le 1 1 jui l let 1 3 7 9 , p ar Jean vanWeert , m aî tre de la m onnaie
de Maes tricht , comp te auss i 2 p ieters pour 3 pet i ts m outons . Il serai t fas
tidieux de mult iplier ces exemp les.

G . CUM ONT .
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nale , les im i tat ions de types et les p ièces obs idionales . Des l istes dressées
avec so in et p réc i s ion form en t autan t de pet i ts tableaux sur lesque l s il
suffi t de jeter un coup d’œ i l pour découvrir imm édiatem ent la p ièce cher
chée

,
à tel po int qu’

un num ism ate
,
m êm e novice, n

’

aura aucune peine a
s

’

orien ter exac temen t .
Pour nous en ten ir à no tre p ays , auquel est consacré le chap i tre tro i

sœm e
, vo ic i l’énum ération des différents paragraphes : Charles —Quin t

, qui,

en 1 520 , inaugure la num ism at ique m oderne et parvien t à résoudre dans
les Pays

—Bas espagno ls le prob l èm e de l ’un ificat ion des m onnaies , les p ièces
d

’

or const i tuant m êm e un num éraire in ternat ional Ph i l ippe II jusqu’

à la

pac ificat ion de Gand (1 555— 1 576) la révo lut ion con tre l’E3 pagne , compre
nan t : les Etats jusqu’ à la déchéance de Ph i l ippe II (1 57 3 le duc

d
’

Alençon (1 582 la vi l le de Gand
,
les Etats de Braban t et de Flandre ,

les m onnaies obs idionales et de nécessi té viennen t ensui te les m onn a ies
des Pays

-Bas méridionaux , depuis la restaurat ion de Ph i l ippe 11, jusqu’
à

l ’invas ion française . Ce paragraphe comprend restaurat ion de Phi l ippe II ,
Albert et Isabel le (1 598 Ph i l ippe I V (1621 Charles 11 (1665

Ph i lippe V (1 700 Max im i l ien—Emm anue l de Bavière (1 7 1 1
Charles 111 pui s V I (1 709 Marie-T hérèse(r74o-1 7 80), Joseph II

(17 80 la répub l ique des Etats-Belgiques-Un is (1 7 89 enfin la
restaurat ion autrich ienne sous Léopo ld Il (1790— 1 7 92) et Franço i s II jus
qu

’à 1 7 94 , date de la réun ion a la France.

San s ê tre num i sm ates , les archéologues et les h i storiens consul teront
avec frui t ce conscrencreux travai l , aucunem en t in férieur aux autres pro
ductions par lesquel les MM . Engel et Serrure se son t acquis une p lace hors
pair dans le m onde num i sm at ique . Si quelques insignifiantes om is sions , si
quelques légères inexac t i tudes peuven t ê tre relevées comm e dans toute
œuvre hum aine , il serai t m esquin d

’

en faire un grief aux auteurs
,
c ar un

p arei l m onum en t do i t ê tre jugé dans son en semble et , à ce po in t de vue ,
son ordonnance est, sans con testat ion , parfai te.

G . CUMONT .



QU EST ION S ET REPON SE S

QUESTION S
(vom LA T ABLE DES V OLUMES PRÉCÉDENT S)

(Ques t ion n
° LXI II .)

UELLE es t la fami l le portan t les armo ir ies sui

van tes
, qui figuren t sur des p i èces d

’

argenterie

du s i ècle dern ier et, apparemmen t , de prove
nance luxembourgeo ise : écarte lé ; aux 1

er
et

d
’

argen t au chevron de gueules , aecom

pagné en chef de deux merlet tes de sable e t en
poin te d ’

une tê te de ch ien braque , posée de face ; aux 2
°
et

d
’

uzur à tro is (2 I ,)gla i ves

J . T H . DE RAADT .

(Ques t ion 11
“LXIV .)

A quel le fami l le appart ien t ce b lason écartel é ; aux 1
er et 4

‘

d ’

argen t au chevron de gueules , accompagné de tro is arbres au
na turel ; aux 2

e
et 3

‘ d ’

argen t à la bande de c inq losanges de
gueules . Sur le tout : un écusson à la cro i x éch iquetée e t au

lambel brochan t

J . T H . DE RAADT .

(Ques t ion 110 LX V .)

Le souss igné fa i t appel à la courto is ie de ses collègues et à

leur sc ience pour avo ir quelques déta i ls généalogiques sur les
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famil les van An twerpen ,
de Amberes , Ca ro lus ou Charles ex is

tan t à Anvers et à Bruxel les au xv1° s i ècle .

Deux art is tes du nom de Francesco etM iguel de Amberes tra
ve i l lèrent

, à cet te époque , à la cour de Madri d .

Un nommé Carlos de Amberes , mort en 1604 , à l ’â ge de
67 ans , à Madr i d , y a fondé pour les pauvres de Flandre et des

XV I I Provinces , un hop i tal qui exis te encore et don t parle M . Hye

Hoys da ns sa brochure N otice sur les fondations pieus es des m ar

chandsflam ands en E spag ne . (Bruxelles , A . V rom ant et

L
’

auteur de cette note sera i t très reconna issan t à ceux de ses

col l ègues qui pourra ien t lui fourn ir des ind icat ions sur les per
sonnages en ques t ion .

MAUR ICE SAIN CT ELET T E .

RÉPON SE
(Ques t ion 110 LXII , vol . X l , p .

Jean de Termonde est mort , le 1 4 août 1488 , à la chartreuse
de Selignac , près S imandre-sur-Suran , dans le départemen t de
l

’

Ain .

On lui a t tri bue hui t ouvrages rel ig ieux , ma is personne ne les

vus , et i l n
’

en exis te aucune trace .

Ce Jean de Termonde porte auss i d ’

autres noms . Je transcr is
Dominus Joannes de B lis ia , a l ias Dendermonde .

D . Joannes deWis se , a l ias de E l is ia T enerem undanus .

Joannes deWisch , dictus de T eneram onda .

Joannes Pisc is .

Les Éphéméri des des Chartreux d i sen t qu
’ i l avai t un frère get

ma in Jacobus Pisc is , al i ter dictus deWisch , oriundus ex opp ido

T eneremunda , fra ter germ anus Joan n is de T enerem unda .

Je sa is que Jean de Termonde fut admis dans l
’

ordre des Char
treux après 143 0 . Ma is qu’

a—t—il fa i t avan t cela Et quand es t—il

né

J . EYERM AN .
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trop grande extens ion , nous nous bornerons à fa ire reposer notre
argumen tat ion sur le texte et l ’espri t des coutumes , lorsque nous

examinerons les obl iga t ions et les dro i ts des bourgeo is , comme
nous l ’avons fa i t dans les développemen ts qui précèden t .
La pr inc ipale obl iga tion du bourgeo is cons is ta i t dans le service

m i l i ta ire . Dans les premiers temps , les bourgeo is deva ien t suivre
à la guerre la bann i ère de la commune i l n

’

y ava i t d ’

exception

que pour ceux qui é ta ien t au service du duc de Braban t
Ma is lorsque l ’organ isat ion mi l i ta ire pr i t un autre aspec t dans

nos provinces , cet te obl iga t ion mi li ta ire se confina dans le servi ce
de la garde bourgeo ise les bourgeo is é ta ien t répart is en un

certa in nombre de sermen ts
Beaucoup de bourgeo is chercha ien t à échapper aux gardes

bourgeo ises ; tous les prétextes éta ien t bons ; nous en c i terons

quelques-uns .

Vo ic i Jean-Baptis te Godefro i d qui , en 1 73 1 , fa isa i t le commerce
de den telles à porte fermée depu is 26 ans i l avai t obtenu
une commiss ion de lieutenan t de la véner ie au quart ier d

’

As sche ,

et i l solli c i ta i t s on exemption en fa isan t valo ir cette dern i ère
c ircon s tance et en outre cel le-c i

, qui est au mo ins origina le : i l

li vra i t depu is tre ize ans les den tel les que S . M . l
’

Im pératrice

régnan te ava i t ordonnées dans les Pays -Bas pour son royal

s erv ice , et i l ava i t dû accorder de longs créd i ts d ’

autre par t
,
il

p ro tes ta i t parce qu
’

on voula i t lui fa ire payer 12 florins par au

pour con tr i but ion pour lesd i tes gardes , tand is qu
’

aupa ravan t i l

n
’

en ava i t payé que 6.

La demande d
’

ex em p tion de Godefro id
,
fut repoussée

,
le

14 ma rs 1 73 1 , par les ra isons sui van tes

1
° Les commiss ions de l ieutenan t de la vénerie que donna i t le

grand veneur du Duché de Braban t , n
’

ava ien t jama i s affranch i des
gardes les bourgeo i s fa isan t négoce a Bruxelles 3

; au surplus ,
le l ieutenan t éta i t a stre in t à la rés iden ce à Assche , ce qui fa isa i t
douter de la s incér i t é de sa commiss ion

2
° Le fa i t que Godefro i d é ta i t fourn isseur de la cour éta i t par

1 Ordonnance du 16 n ovembre 1 348 . (A T HIM O ,
loc. cit. titre I I I , c .

2 Voyez une ordonnance de 1745 dan s les Placcards de B rabant, t . X , p . 386.

3 Voyez con form e une sentence rendue le 13 m ars 1702 par le Conseil de Braban t ,
en cause Bulens.
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lui même un avan tage . il en t irai t assez de profi t et on ne

comprena i t pas que la faveur don t i l jouissa i t déjà eût pu servir
de prétexte pour l’ex emp ter des gardes cela aura i t fa i t mur

murer les autres bourgeo is .

3
° Les 12 florins é ta ien t dus en vertu des ordonnances sur la

ma t iere ; s i les cen ten iers ava ien t manqué à leurs devo irs en ne

percevan t que 6 florins , Godefro id éta i t m al venn a en t irer
a rgumen t .
I l fut cons taté à ce tte occas ion qu

’

i l n ’

y a que les plus aisez

qui souha i ten t d
’é tre déchargé des charges bourgeoises pour

le fa ire tomber sur un pet i t nombre incapable de les sup

porter .

Un autre farceur c ’é ta i t Ja cques Stordeur i l tena i t
ca baret de vin et se prétenda i t o

" "

cial du conse i l des finances
d e S. M . Impériale et ca thol ique
I l en conclua i t qu

’ i l é ta i t exempt des gardes bourgeois es et i l
d isa i t qu

’ i l é tai t de notori é té que ceux de sa ca tégorie n
’éta ien t

a ucunement soumis à la jur i d ict ion n i aux ordonnances du

magi s tra t de la vi l le .

Cependan t , Henr i Coff een ,
chef-doyen du sermen t de l’Arc ,

a va i t fa i t c i ter Stordeur au rôle du Bourgmes tre à l
’

effet de le con
-

traindre d ’

en trer dans led i t sermen t de l ’Arc et de prê ter le ser
m en t us i t é Stordeur fut même condamn é par sen tence du 24mars
1 730 , quo iqu

’ i l eût fa i t valo ir que s
’

il éta i t vra i qu
’ i l fa isa i t le

n égoce , beaucoup d
’

autres suppô ts et domes t iques de la Cour ,

comme les archers , ha l lebardiers , messagers des finances e t

autres , fa isa ien t de même , san s ê tre obl igés à autre chose qu
’

à la

c ompos i t ion communément appelée comp œitie g ela
'
t
, que lui ,

Stordeur , paya i t d
’
a i l leurs régul i èremen t . Stordeur produis i t à

l’appu i de sa th èse un relevé des 0 c ieux au service , so i t des
E ta ts de Braban t , so i t de la Vi l le , et qui jouissa ient de la fran
c hise des gardes bourgeo ises , tout en étan t en même temps
n égoc ian t en vins , négocian t en drap , marchand de brandevin

boulanger, brass eur , pellet ier , marchand d e bas , merc ier . bro
deur, marchand te in tur ier , etc .

Les argumen ts de la Vi l le é ta ien t ceux-c i Stordeur exh ibe
une copie non a uthentique d

’

une déclara t ion du secré ta i re d ’

É tat
d e S. M . pour le départemen t des Doma ines et F inances This



quon , par laquel le celui-c i déc lare avo ir assumé Jacques Stordeur
comme off ic ia l de la secréta irerie desdi tes F i nances ma is i l n ’

y
'

a que les pa ten tes de S . M . con tenan t claus e d’

ex em p tion des

d i tes charges qui puissen t aff ranch ir les bourgeo is dans ces cas ,
s inon i l sera i t au pouvo ir dud it secréta ire et de tous autres qui

on t quelque emplo i , d
’

affranchir autan t de personnes qu
’ i ls vou

dra ien t gratifier de cert ificats pa re i ls .

Stordeur est bourgeo is de cet te vi lle , d isa it le magis tra t , i l es t
inscr i t dans le mét ier des tavern iers de vins et t ien t actuel lemen t
cabaret de vin ,

débitan t et versan t cet te l iqueur dans sa ma ison a
tous ceux qui se présen ten t pour la bo ire ce métier ne s

’

exerce

que par des hommes , ce n
’

es t pas un négoce ordina ire des fem
m es par conséquen t , i l est palpable que la déclara t ion du greffier
T hisquen ne ser t à Stordeur que de manteau pour s ’

affranch ir
des charges bourgeo ises , sans qu

’ i l fasse même la prétendue
fon ct ion d’

official des finances Le magi s tra t ajouta i t iron i

quem ent : Ten ir cabare t de vin et ê tre offi cia l des finances

paroissen t des choses très compa ti bles , du mo ins à l ’effe t
de se guaran tir des charges a t tachées audi t mét ier
Quan t aux avan tages don tjouissa ien t les bourgeo is , ils var ia ient

d ’

une vil le à l ’autre ils dépenda ien t de l ’ importance des pri v i
lèges et franch ises de tous genres que la c i té ava i t obtenus du
souvera in .

Dans le Braban t , les avan tages qui résul ta ien t de la bour

geois ie é ta ien t très importan ts les uns é ta ien t communs à
tous les bourgeo i s ; d

’

autres éta ien t part i cul iers aux bourgeo is
in ternes
Le plus grand pr i v i lège du bourgeo is de Bruxel les éta i t le

pr i v i l ège de jur id ic t ion .

Le magis tra t de Bruxel les éta i t juge ord ina ire en mat i è res
cr i m inel les , c iv i les , personnel les et rée l les except ion étai t

fa i te pour les ma t i è res qui deva ien t ê tre soumises aux juges
de la draper ie, pacifica teurs ou chefs -tuteurs , lesquels décida ien t

en premier ressort , a ins i que pour les ma t ières qui é ta ien t de la
compétence des jurid i ct ions spéciales (fores ter ie , tri bunaux eccle
s iastiques ,

Le magis trat é tenda i t sa jur i d i ct ion sur les bourgeœs dans
la vil le et sa franch ise

,
sur ceux du pays du B raban t en
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renvo i devan t le juge de leur rés idence une fo is sa is i , le
magis tra t de Bruxel les res ta i t sa is i du l i t ige, malgré tous les
consen tements ou accords con tra ires
A remarquer encore ic i, que l

’

admiss ion dans la bourgeo is ie
n

’

ava i t pas d
’

effe t ré troac t if le bourgeo is amendé ou emprisonné»

pour cr ime ou dél i t commis avant son adm zîss zbn , res ta it

jus t ic iable du juge du l ieu où il ava i t é té amendé ou appréhendé ;
e t le se igneur ou l

’

offi c ier ins trum en tant n ’ éta i t pas obl igé , so i t
de le remet tre en l iberté , so i t de le remet tre en ma ins du
magis tra t de Bruxelles 2

, comme i ls en ava ien t l ’obl igat ion
sous pe ine de fortes amendes pour les fai ts pos tér ieurs à.

l ’acquis i t ion de la bourgeo is ie ; en effet
,
lorsqu

’

un bourgeo is
en Braban t é ta i t c i té hors des vi l les l i bres , ou que s es

biens y éta ien t sa is is , pour quelque cause que ce fût

(cr i m inel les , c ivi les , personnelles ou autres), ce bourgeo is pouva i t
réclamer l ’ i nterven t ion de son juge na turel (le magis tra t de
Bruxel les), lequel envoya i t des lettre évocato ires , et les seigneurs
suba l ternes , juges , maïeurs , échevins et autres de l’endro i t
é ta ien t obl igés de se dessa is ir et de renvoyer le bourgeo is
dédommagé devan t son juge naturel ma is le bourgeois fora in ,

c i té pour amende c ivi le devan t le juge de sa rés idence ou autre
compéten t é ta i t obl igé

,
à défaut de biens dans ce l ieu, de

fourn ir caut ion jura to ire
3
.

En outre
,
la conna issance des causes c ivi les et personnel les

in téressan t les bourgeo is fora ins res ta i t soumise au juge de
la res i dence ou autres compéten ts , tan t ès terres de d ivis ion

qu
’
en Braban t , lorsque ces bourgeo is y renonça ien t à leurs

immun i t és de bourgeo is ie , la où ils ne pouva ien t se prévalo ir des
let tres évocato ires du magis trat ‘

Pas de détention préwrzfive pour le bourgeo is de Bruxel les ,
sans une in forma t ion préalable 5 et lorsque le bourgeo is comme
le s imp le inhab i tan t é ta i t arré té , il ne pouva i t ê tre appl iqué à

1 Coutumes de Brux elles , art. 21 3 .
2 Ibidem , art. 217 .

3 Ibidem ,
art. 215.

Ibidem , art . 218 .

[ bidem , art. 64, 214, et les privi lèges datés du jour de la St—Luc en 1 326 enre

g istrés dan s le Boek met den baer, fol ios et 4.



la ques tion (à la torture)sans qu
’ i l y fût condamné par sen tence

du magis trat
Le bourgeo is , comme le s imple habi ta n t , éta i t inca rcéré dans

une pr i son specia le appelée vroenle la Steenporte é ta i t rés ervée
aux é trangers dél inquants ou vagabonds

En cas de cr ime , les se igneurs et offi c iers étrangers à la v i lle
,

é ta ien t obl igés de remetz‘re le bourg eois pr isonn ier l
’

amman de

B rux elles ou à son l ieu tenan t et s
’

ils ne le fa i sa ien t pas , s i le
bourgeo is é ta i t ma l tra i t é (corporellem en t) et souffra i t préjud ice
dans ses biens , ils é ta ien t obl igés de souffr ir pare i l lemen t

(es—corps ou c
‘

es—biens sa ns déla i , et en outre , d
’

indem niser le

bourgeo is pour le préjud ice (leas ten) souffert 3 .

Le bourgeo is habi tan t ,
_

trouvable et c i table dans la vi lle
ou sa fra nch ise , ne pouva i t ê tre arré t é et ses biens ne pouva ien t

ê tre sa is i s pour quelque rude ac t ion , s i ce n
’ é ta i t en ca s de

fu i te , absence ou la t i ta t ion i l pouva i t é tre arrê té à défaut
de biens
En mafiere civile, l

’

a rres ta t ion du bourgeo is ne pouva i t ê tre
fa i te p ar l

’

amman , son l ieutenan t ou les sergen ts jurés qu
’

en cas

de fui te , la t i ta t ion ou à défaut de biens 5
.

Le bourgeois ne pouva i t fa ire arrê ter son co-bourgeo is (mede

{mar ier} dans la vi lle ou sa franch ise , qu
’

en cas de fui te ou lors

qu
’

e l le é ta i t à craindre 5
.

Ma is le bourgeo is inhabi tan t pouvai t exercer la contrainte par

corps pour det tes à l
’égard des personnes non bourgeo i ses , de

quelque condi t ion qu
’

el les fussen t , même les mes s ieurs de la

Cour , comptés par les Escro is (E s crois en), les o ffi ciers du prin ce
du pays , et les autres personnes pr i v i l égi ées , à mo ins que ces

non bourgeo is n
’

eussen t, so i t une rés i dence fixe dans la vi lle,
so i t des b iens immeubles 7

La ma is on même du bourgeo is éta i t inviolable un étranger ou

1 Om lumes de Brux elles, art. 62.

3 I ln
‘

dem
,
art. 66.

3 M ew. art. 1 16.

Ibidem ,
art. 86 .

5 Ibidem , art 64.

6 Ibidem
,
art . 222 et voir le jugem en t rendu le 16 févri er 1667 sub secretari s

De Cort, en cause de l
’

avt Doua suppl ian t con tre j acquez Dave], rcscribant .
7 C0u! unæs de Brux elles, art. 220 .
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un non habi tan t ne pouva i t y ê tre arrê té pour cause c ivi le qu
’

en

présence de deux échev ins ; toutefo is , les auberges , cabare ts ou

ma isons malhonnê tes éta ien t en dehors de la règle , et la présence
des échevins n

’

y é ta i t p as requise pour y pra t iquer une arres ta
t ion régul ière
Les bourgeo is i n ternes jou issa ien t de tous les pr ivi lèges , dro i ts ,

immun i tés et exemptions tant des tonlieux , réparat ions des che
mins et chauss ées , dro i t de cui ller à la balle au blé , et gén érale
men t de toutes les autres prérogat ives concédées par le pri nce
Les bourgeo is fora ins en Braban t hors des v i lles l ibres ava ien t

les mêmes avan tages , sauf l
’

ex em p tion des tonlieux et autres im
pos i t ions

,
ma is à la cond i t ion de ven ir rés ider tro is fo is s ix sema i

nes par an ,
comme i l est d i t plus haut la preuve de cet te rés idence

se fa isa i t par deux témo ins bourgeo is ou par deux inhabitants de
la v i l le

, s inon i l fa l la i t payer annue l lemen t un flor in Carolns

{Caro/ns Gulden)au pro fi t de la vi l le à t i tre recogn itif, avec cet te
res tri c t ion que s

’ i ls demeura ien t en défaut de ce fa ire tro i s a nnées
de su i te

,
ils pouva ien t perdre leur bourg eois ie, et ê tre pr ivés de

tous les secours auxquels ils aura ien t eu dro i t , et malgré cela ils
demeura ien t soumis à la v i l le a ins i qu

’

à la correct ion de l ’amman
et du magis tra t 3

Le bourgeo is fora in ,
dans le l ieu de s a rés idence, deva it n éces

sa irem ent s e soumet tre aux mesures de pol i ce locale de même
pour ses b iens , i l deva i t observer les coutumes locales refa i re
les rues , net toyer les r igo les servan t à l

’écoulemen t des eaux ,

réparer le dommage fa i t par l
’ introduct ion des bes t iaux dans les

fru i ts
,
payer le dro i t au s ergen t , en tourer les biens , conduire les

bê tes , observer les ordonnances des mét iers et déclarer la véri té
en la mo isson

1 Coutumes de B rux elles , art. 65.
2 Ibz

‘

dem , art . 207 et consul tez Sto luyt Boeck der Utad B r ussele, fol. 1 34.

3 lbidem
,
art. 21 1.

4 Ibidem , art. 21 3 . qzcadmpedz
‘

um in fl uctus ingressam ,
Voyez au sujet du

domm age causé par les bes tiaux les art. 8 1 , 82 et 8 3 de la Landt
-Charler van Grim

bergen et les ordonnances et statuts de la franchise d’

Overyssche ; con sultez auss i
les In structions duWar.m t M eester van B raband de l

'

an 1 515, art. 8, 3
°
partie des

P laccards de Brabant
, fol . 495.
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Un exemple cur ieux à cet égard se rencontre dans le cas de

Sylves tre De La Roche , bourgeo is de Bruxel les . Ce bourgeo i s ,
qui appara î t comme possesseur d

’

une réel le fortune , eut recours
pour pe indre les portefeui l les des fenê tres de son hôtel , à un

art is te que préoccupa i t sans doute l
’

appl icat ion de l ’art à la
rue I l faut cro i re que notre bourgeo is fut inquié té du chef des
compos i t ions art is t iques de son pe in tre , car on vo i t ce lui—c i
compara î tre le 1 3 août 169 9 devant le nota ire Jean-Chr is tophe
Ans seau à Bruxel les et s

’

exp l iquer sur cer ta ines couronnes pictu
rales qui surmon ta ien t les in i t iales D . L. R . don t i l ava i t orné

les portefeui l les en ques t ion
Ph il i ppe Youan c ’

es t le nom du pein tre , déclare qu
'i l a

é té appe l é par S i lves tre De La Roche pour donner quelque
couleur aux portefeui l les de ses fenê tres et qu

’ i l ava i t é té
chargé d

’

y me t tre a tro is let tres D . L. et R. en forme de
chi fre que pour a ne la isser nues les d i ts portefeui l les i l

deva i t y mettre que lque embel l issemen t qu
’ i l m i t au-dessus

du d i t ch i ff re a une pet i tte couronne san s scavoir ce qu
’

el le con

venoit, n
’

ayan t jama is en aucune comm i ss ion pour met tre ladi te
couronne , (n i)du requérant (De La Roche)n i de sa com paigne

n i de quelque autre de leur part qu
’ i l ava i t fa i t la même

chose en plus ieurs autres endro i ts dans des ma isons d
’

autres
bourgeo is de cet te v i lle sans en avo ir jama is en quelques
p la in tes qu

’ i l n
’

a pas en la pensée d
’

at tr ibuer quelque t i tre
d ’honneur au requéran t en apposan t au-dessus dud i t ch ifre la
d i te couronne , mais ne l

’

at fa i t que pour donner quelque orne

men t aux dits portefeu i l les 2

1 N olariat général du B rabant, l iasse n° 17 15.

2 Si lvestre De La Roche éta it bourgeo is et m archand de Bruxel les i l ava itété reçu bourgeo i s le 20 m ars 1696, étai t nati f de Paris et fils de Dom in ique De La
Roche et de Marthe Gauthier (Gnfies scabinaux ,

arr. de B rux elles, n° 1403) i l avaitépousé damoiselle Marie—Madeleine ]ossiè. Le 1 3 février 1698 , i l avait passé acte ,
devant le n ota ire j ean-Chri stophe Ansseau, de l ’entreprise qu’ i l ava i t confiée au

s f ]ean -Phle de Raeve, auss i bourgeo is de cette vi l le et m“charpentier de son

sti le de rebatir sa m a ison scituée sur les ba i l les de la cour, derri ère la cor

degarde » . (Voyez auss i les actes passés les 20 février et 20 m ai 1699 ,
devan t le dit

nota ire, N otariat général du Brabant, l iasse
Par le devis join t à l ’acte du 11 février 1698 , on peut se rendre compte de l’ im

partance de l ’hôtel hab i té par le bourgeoi s De La Roche.



Le dro it de b ourgeo is ie dan s s es rap p orts avec

la na turalisa tion .

La qual i t é de bourgeo is d
‘
une vi l le part i cul i ère n ’

es t qu
’

acces

so ire e t seconda ire à cel le de c i toyen de l
’É ta t

C
’

es t pourquo i nous ne saurions partager l ’avis de ceux qui

ont parfo is soutenu que l
’

admiss ion dans la bourgeo is ie brux el
loise en tra îna i t la natural isat ion brabançonne .

Pour démon trer le non-fondemen t de cet te dern i ère op in ion , i l

nous suffi ra de rappeler les pr inc ipes de l
’

an cienne l égis lat ion en

ma t i ère de natural isa t ion pr incipes dominés dans le Braban t

par un espri t d’

ex clus ivism e parfa i temen t caractér is é puis
d ’

appuyer ces princi pes sur des .fa i ts h is tor iques .

Sous l
'

anc ien dro i t , le terr itoire domina it les per s onnes on é ta i t
Brabançon parce qu

’

on é ta i t né sur le sol du Braban t . Tand is

qu
’

aujourd
’hu i

,
on est Belge parce qu

’

on est fi ls d’

un Belge ;
système ra t ionnel

,
car la na t iona l i t é ne peut ê tre qu

’

une ques

tion de race c ’

es t par le sa ng des ancê tres que nous son t trans
m ises les facul tés don t nous sommes doués et non par le sol où

le hasard a pu nous fa ire na î tre .

Sous le dro i t moderne donc , c
’

es t la filiation qui es t le p ivo t de
la nat ional i té ; sous l

’

anc ien dro i t , tout dépenda i t du lieu de la
na issance et même du l ieu du baptême , s i l

’

on s
’

en t ien t à l
’ in ter

p ré ta tion donnée par les ca non is tes , de certa in décret du conci le
tenu à Bâ le en 143 1

2
. Comme on l

’

a très jus temen t rappelé , le
pr incipe d ’

après leque l le ter r itoire impr i ma i t la na t iona l i t é à
ceux qui y na i ss a ien t , vena i t du rég ime féodal 3 on rencon tre
le même pr inc ipe dans tous les pays que la féodal i t é a marqués
de son sceau. A lors , d i t Bo issy d

’

Anglas l ’homme et la terre
é ta ien t une seule et même chose , et l

’

un se con fonda i t dan s la
na ture de l ’autre .

Les é trangers éta ien t habi les pour tous les actes ressort issa nt
au dro i t des gens ou à la loi na turel le .

1 M ERLN . Rëpm . univ. et raisonné de iun
‘

sÿ ., v
° Bourgeo i s , n

°
255.

3 Z YPÆ US. Consult. can ., lib . V. De in fant ibus es positis , consult. I , n° 5 .

3 D iscours du tuhua Gary dans la séance du corp s l égi slati f du 17 ventôse au X I

(LOCRÉ , t. I , p . 47 3 , n
°

D iscours prononcé dans la s éance du 29 frim a i re an X . Archives p arlemen ta ires,t. I I I , p .



La natura l isat ion n
’é ta i t acquise que pour l

’

exerc ice des dro i ts
pol i t iques les étrangers jouissa ien t de presque tous les dro i ts
c iv i ls ma is n ’

ayan t pas le d ro i t de c i toyen ,
ils ne pouva ien t dis

poser de leurs b iens s i tués en Braba n t , par tes tamen t ni les
transmet tre ab intes ta t à leurs héri t iers l égaux .

Vo i là pour ce qui concerne la na tura l i sa t ion p ar le prince .

Ma is
,
en Braban t , et c

’

es t i c i que l
’

on remarquera la cadu
c i té de la thèse de la natural isat ion pa r le fa i t de l

’

acquis i t ion de
la bourgeo is ie , en Brabant

,
i l falla i t , en outre

,
pour occuper

un offi ce publ ic , obten ir la B rabantis ati0n , qui se donna i t par les
É ta ts les let tres de naturalité dél ivrées par le pr ince n

’éta ien t

pas reçues en Braban t .
On soutena i t qu

’
el les éta ien t con tra i res aux Joyeus es En trées

des ducs de Braban t , par lesquel les i l é ta i t convenu que nul

offi ce , so i t de jus t i ce , so i t de pol i ce , ne pourra i t ê tre poss édé ,
exercé ou desservi en B raban t que par des c i toyens né s de lég i

t ime mar iage sur le terr i to ire .

Les Braba nçons argumen ta ien t aus s i de deux ordonnances
du 1 0 décembre 1549 et du 26 mars 1576, pour en in fé rer que

c ette na issance brabançonne éta i t essen t ie l lement requise pour

obten ir office ou charge en Braban t . Ils es t ima ien t que les offi ces
et bénéfi ces éta ien t a ttach és à leur na i ssance et des t inés à récom

p enser leur at tachemen t et leur fidél i té .

Pour le grand conse i l de Ma l ines
,
i l y ava i t même une d ispo

s i t iou expresse on la trouve dans l ’art ic le 5 du règlemen t
d épê ché à Madr i d le 25 janvier 1 68 1 A notre grand conse i l ,
y est-i l d i t , seron t ma in tenus les prés i den t , conse i l lers et offi
c iers don t il es t composé présen tem en t , ordonnans que d

’

oré
navan t

,
ils ne proposen t aucunes personnes pour les places

vacan tes , qui ne son t nés nos sujets , encore bien qu
’ i ls fussen t

na tura l i sés en nos di ts pays
Ma is i l y a mieux . I l faut savo ir que même à l

’époque où les

d ifféren tes provinces des Pays —B as éta ien t réun ies sous un même

prince , la qual ifi ca t ion de Belge n
’é ta i t qu

’

illusoire à certa ins

po in ts de vue les nat i fs des provinces vo is ines du B raban t
é ta ien t , à l ’ égard de la l égis la t ion brabançonne , des é trangers

au même t i tre que le França is , l ’Esp agnol ou l’Am éricain
1 BRIT Z. Instit. du droit ancien, p . 501 .
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Les É ta ts , sur ie poin t de la naturalité des offi c iers en B ra

ban t , poussa ien t s i lo in la suscep t ib i l i t é , qu
’ i ls se refusèren t tou

jours à admet tre le princ i pe ubique neta pour les enfan ts de

mi l i ta ires
,
de court isans et de tous autres qui deva ien t ê tre

comptés parmi les es croues Expl iquons —nous

Dans cel les des provinces des Pays-Bas où i l n ’éta i t pas requis
d ’é tre né dans la province , les en fan ts de mi l i ta ires é ta ien t pla cés
dans une s i tua t ion apparemmen t pri vi légi ée, ma is en réal i té ,
s implemen t jus te et équi table ils . é taient cons id érés comme ne

‘

s

par tout, nbique na ins
2

tant les tro is É tats dudi t pays et duché de Braban t ont consenti et accorde la brahan
t isation désirée , à l 'unan im i té et avec toute la jo ie possible .

En conséquence , que les personnes sérén iss im es et très débonna ires (seer goeder
l ien)de Leurs Al tes ses Royales seron t tenues dorénavan t comm e brabançon s nés

et jouiron t de tous les dro its et privi lèges com pétant aux m êm es brabançon s

Que de p lus , les présen tes lettres de braban tisation seron t très hum b lem en t pré
sen tées (opgedraegen worden in banden) aux susdi ts sérén iss im es Princes dans un e

b oi te en or frappé (rene doore b an geslaegen goudt), p ortan t (met) les arm es de la

Province, par une députation solennel le des tro is Etats .
Les tro is Etats rem erciant Leurs Altesses Roya les avec la p lus parfa i te soum iss ion

d
’

une preuve si éc latan te de leur a ffection pour cette prov ince , en assurant avec la
m êm e s oum iss ion que Leurs Altesses Royales peuvent com pter sur le plus jus te
retour d'

aff ection et de la p lus tendre et respectueuse reconna issance , n on seulem en t
de la part des tro is É tats , m ai s de tous les hab i tan ts (alle rude irgelij cke ingesetm r)
du Braban t, tous lesquels , so i t ensem ble , soi t en particul ier, n ’

auron t jam a i s rien de
p lus cher que de fa ire leurs très humbles services à Leurs Altesses Roya les , toujours
p our la p lus grande gloire de la très c l ém en te Majesté Im périale et Royale.

Qu
’

enfin , pour tém o igner en partie com b ien les É tats de ce duché son t sen s ibles
aux grandes bontés c onnue à l ’a ffection particul ière de Leurs Altesses Royales et
p our étern iser la m ém oire de ce joyeux événem en t

,
il sera frappé aux frais de la

province des m édai l les d’

or
,
d

’

argent et de cuivre , lesquel les auron t d’

un côté le
buste de ces Princes bien a im és ; les dites m édai l les d‘

or seron t très hum blem ent
offertes à Leurs Al tesses Roya les comme le tribut de la très respectueuse grati tude
d es troi s États de Brabant.
Que les m éda i l les d’

argen t et de cuivre seron t distribuées par tête et san s distinct ion aux m em bres et arri ères m em bres des troi s Etats , afin que chacun d’

eux se
retrace san s cesse et bén i sse a jam ais la bon té des sérén iss im es Princes , Pères de la
P atrie.

Ains i fa it et résolu à Bruxel les, dan s l 'assemb l ée tenue le 27 m ai

POULLET . Constitut. brabançonne.

Le m i l ita ire, surtout celui qui étai t rangé dan s la c lasse de m ilice vague, n ’
ava i t

n ul dom ic ile : le hasard et les ordres de son prince le conduisaient aujourd’hui dans
un endro i t pzester suam voluntatem , dem a in dans un autre : i l n ’étai t donc nul le part
en sui te de son choi x l ibre, i l n ’étai t nul le part anima commorandi , i l n ’éta i t nul le part
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C
’

es t par une conséquence logique de ce pr i nc ipe ubique natus

q u
’

un nommé de Beelen fut adm is à occuper la place de peu
s ionna ire de la v i l le d ’

Os tende quoique ne
‘

(à Bm x elles } dan s le

duché de B rabant qui n
’

admetta it pas le droit de que

Char les-Quin t ava i t confirmé au profi t des pays de F landre par
son placard du 7 m ai 1555 .

Le conse i l privé déc ida , le 5 décembre 1 764 , que ce t te déclara
t ion de Char les —Quin t é ta i t sans effe t à l ’égard de Beelen qui é ta i t
n é f ortuitement à Bruxel les à un momen t où son père y é ta i t re
v ê tu des fonct ions de l ieutenan t aud i teur généra l aux Pays-Bas .

La na t ional i t é ne peut d épendre d
’

un cas fortui t .

On vo i t donc de quel le façon la natural isat ion se prat iqua i t

d ans le Braban t .
Il y ava i t la Brabantisation qui é ta i t accordée, du consen temen t

e xprès des É ta ts , par le m in is tère du consei l souvera in , et revê tu
d u sceau du Braban t 2

.

pour y établ ir rerum et for twwrum sua rum sa lem
,
comm e on dit, et par sui te , il

n
’

avai t nulle part un vrai dom ic i le fix e.

D
’

où il deva i t résul ter ou b ien que les en fants qui na i ssa ien t durante m ili lid
p atris dan s tel ou tel endroi t que le père n

’

ava i t pas cho i s i pour son dom ic i le ,

n
’

ava i t nul/mn dom ic ilium on
'

ginz
‘

s (n on p lus que le père n
’

ava i t pour dom ic i le l 'en
dro i t où il hab i ta i t), ou b ien que ces en fan ts devaien t ê tre cen sés et réputés
ub1

‘

que tutti .

La prem ière hypothèse sera i t absurde il aura i t é té inhum a in et barbare de refuser
tout origine à un en fan t parce que son père expo sa i t ses jours pour l’Éta t : i l
a urai t encore é té inhum a in de lui donner m a lgré lui et m algré son père, pour
origine, l ’endro i t ou son pè re se trouvaitforæ

'

de rester.
I l faut donc adm ettre n écessa irem en t que l ’enfant de m i l ita ires éta it ubiquiste.
Une rem arque im portan te , d’

ail leurs . qui corrobore le princ ipe ubique nains : c
’

est
q ue les m ili ta ires éta ien t régis , eux , leur “

fam ille, leurs m ortuaires
, par le dro i t

rom a in
,
sans ê tre soum i s en aucune m an i ère à la coutum e locale de l ’endro i t où ilsé ta ien t en garn is on le m i l itaire n

’

ava i t pas de dom ici le l à où il éta i t en garn ison
c

’éta i t une hab itation m om entan ée et forcée qu’ i l ava i t
,
et c

’

est pour cette raison
qu

’

on ne pouva i t con s idérer comm e loi dom ic i l iaire d’

un m il i ta ire , un statut fai t pour
ceux qui , en suite d’

un e habi tation vo lon ta ire , son t cen sés voulo i r s ’

y soum ettre.
Av is donné le 16 août 179 1 par le consei l ler fiscal au grand consei l Gonban

(con sei l privé , carton 827 aux Archives du Royaume). Voyez aus si Laj urisp rulm ce des

P ays
—Bas, par ST

—VAAST (DU LAURY)arrê t 17 3 Arrêts du grand co nseil deArfalz
'

nes, par

DE CO I OWA , arrêt du 27 janvier 17 17 t. I , p . 274.

P OULLET , Constitution brabanamne, 1 p . 360 .

Il parait que le con sei l de Braban t
, par un abus

,
dél i t ra

, sous le nom du p rince,
des lettres de n aturalité , car le 5 avri l 1764 , un décret du gouverneur généra l dût
lui en fa ire défen se , sous pe ine de nul li té . Lors x s , de Curia Brab. , cap. XXIX,

v
°
,

l ettres de naturalité. Loovex s , II , 369 .
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Puis les let tres de na t iona l i té dél ivrées par le prince , et qui

deva ien t , aux termes des édi ts du 1 9 décembre 16 16, 23 mars

1658 et 1 1 décembre 1 754, ê tre enregi s trées à la chambre des
comptes et vér ifiées au conse i l des finances
Les let tres de naturalité é ta ien t accordées assez ra remen t .
L

’

ém igration n
’étai t d

’

a i l leurs pas en honneur ; ne se trouva
t-il pas un pr ince qui , en 1669 , décré ta , non seulemen t la perte
de la na t iona l i t é , m a is la confiscation de corps et biens

,
con tre ses

sujets qui ira ien t s
’é tabl ir , sans sa permiss ion ,

dans les pays
é tra ngers , par mariage , acqui s i t ion d ’ immeubles

,
transport de

leurs fami lles et biens , pour y prendre é tabl issemen t s table et

sans retour . C
’

es t toujours la même tendance féoda le l ’homme
appart ien t à la terre qui l

’

a vu na î tre ! Grâ ce à D ieu ,
i l en es t

tout autremen t aujourd ’hu i
,
l

’

homme n
’

es t plus r i vé au sol na tal ,
i l n ’

es t plus cons i déré comme un ins trumen t a t taché au fond
,
ma is

c ’

es t la terre qui , en fa i t comme en dro i t , es t la chose de l
’homme .

On fa isa i t va lo ir autrefo i s que a les é trangers n
’

on t régul i ère
men t l ’a ttachemen t fidè le que les sujets do i ven t à leur souve

ra in , qu
’

i l es t dangereux de leur commun iquer le beso in du
gouvernemen t et les in térê ts des É tats des prov inces , puisqu’

1l
‘

leur res te une préven t ion et soumiss ion pour le souvera i n sous
la dominat ion duquel ils son t nés , e t sous laque lle ils ont é té
élevés , don t ils on t observé et goûté les maximes souven t

oppos ées aux nô tres , qui pouva ien t deven ir très préjudi c iables
par l

’

usage qu
’ i ls en voudra ien t fa i re dans ces pays A noter,

à ce propos , que certa ins bén éfices et d ign i t és donna ien t accès
aux É ta ts des provin ces .

C
’

es t pour les ra isons que nous venons d ’ i nd iquer que la na tu

ralisation é ta i t très peu access ible pendan t l ’espace de 30 ans
,

de 1 7 1 1 à 1 741 , on comp te 47 na tura l i sat ions seulemen t . Et l
’

on

voudra i t reconnaî tre à une v i lle le pouvo ir exorbi tan t de donner

l
’

indigénat pour toute la province Ce tte préten tion est evi

demm en t con tra ire à l ’espr i t comme au texte de la l ég is lat ion
brabançonne .

Quan t aux dro i ts à payer, ils é ta ien t fixés arbi tra irement on

pesa i t les circons tances , les services rendus pa r le soll i c i tan t ou

p ar ceux de sa famille, le
'

tem p s de sa rés i dence sous l ’obé issance

1 50 11131
, 1 . 39 . Dec räuwxrr 11. 1 . 4. art. 22,
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Un autre exemple se rencon tre en France où la l égis lat ion sur

la ma t ière procéda i t des m êmes pr inci pes que la nô tre i l fa l lut
une lo i pour donner la qual i té de França is aux é trangers qui
ava ien t acqui s le dro i t de bourgeo is ie en effet c

’

es t une loi du

3 0 avr i l-m a i 1 790 , qui décré ta que les étrangers qui ava ien t reçu
les let tres de bourgeo is ie dans quelque v i lle , pr inc ipalemen t dans
les vi l les mar i t imes , et qui demeura ien t alors en France depu is
c inq ans , sera ien t d éclarés França is et admis à l ’exerc ice des
dro i ts po l i t iques de c i toyen , en prê tan t le sermen t c iv ique .

Donc , leurs let tres de bourgeo is ie n
’
ava ien t pas en la vertu

de les natural iser .

En fin , nous avons pour Bruxe l les m ême des exemples d’

ac

quis ition s im ultanée de la na tura l isat ion et du dro i t de bour

geois ie .

Le 26 janvier 169 7 , un ta i l leur du Languedoc , nommé Peu
d aries , acqui t la bourgeo is ie de Bruxelles 1

; à une date tout
à fa i t concom ittente ,

le 2 janvier 169 7 , i l s
’é ta i t fa i t natural iser.

De même , le 3 avr i l 1698 , un nommé Renoux
,
orig ina ire du

Berry , acheta la bourgeo is ie bruxe l lo ise 2 encore une fo is , pas
même un mo is auparavan t (le 7 février i l ava i t reçu du
souvera in des let tres de na tura l isat ion .

Peut-on ra isonnablemen t admet tre que , s i l ’acquis i t ion de la

bourgeo is ie ava i t pu les na tural iser B rabançons , ces deux
personnes eussen t fa i t les démarches nombreuses que n écess i ta i t
l ’oc tro i des let tres souvera ines et se fussen t as tre in tes au

pa iemen t des dro i ts qui éta ien t inséparables de l
’

octro i
N on et i l faut en arr i ver aux vra is pr inc i pes la bourgeo is ie

éta i t une chose , et la natura l i sa t ion une autre chose on pouva i t
ê tre bourgeo is sans ê tre ind igène (ma i s non sans ê tre , comm e nous

l ’avon s exposé plus haut , habi tan t domici l i é ou l éga lemen t tenu

pour tel), comme on pouva i t ê tre indigène sans ê tre bourgeo is
de même l

’

incola t pouva i t s
’

acqué rir sans ê tre n i indigène

n i bourgeo is .

1 Grefles scabinaux , arrond. de Brux elles, n
° 1297 .

3 Ibidem , n
°
1408 .
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I l nous res te à répondre à un argumen t poss ible : on pourra i t
peut-ê tre nous citer des cas où des bourgeo is , étrangers dans
notre sys tème , n

’
aura ien t cependan t pas é té cons idérés comme

auba ins .

On sa i t que l
’é tranger n

’éta i t pas habi le à d isposer p ar tes

tamen t de ses biens s i tués en Braban t i l ne pouva i t non plus
les tra nsmet tre ab intes tat à ses hér i t iers légaux . On parta i t
du pr inc ipe que , pour tra nsmet tre une success ion et recue i l l ir
une hérédi té , i l falla i t jou ir de l

’é ta t c ivi l et des d ro i ts de
c i toyen . Les é trangers , d i t Po th ier, n

’

ayan t pas le dro i t de
c i toyen , n

’

on t pas le dro i t de transme t tre leur success ion
leurs biens s on t d évolus au Roi, p ar un droi t que l

’

on nomme
droit a

”
auba ine . Par la m ême ra i son ,

les étra ngers n
’éta ien t

p as capables de recue i l l ir une success ion
Ma is , i l faut remarquer que ce p rinc ipe n

’éta i t en v igueur

qu
’

à défaut d’

un tra i t é ou d
’

un usage in ternat iona l con tra ire .

Le bourgeo is donc
,
de na t ional i t é é trangère

, qui n
’

aura i t

pas é té soumis au dro i t d ’

auba ine
,
ne peut avo ir bénéfi c i é que

d
’

un tra i t é conclu en tre le souvera in brabançon et son souvera in
d ’

or igine .

Nous conna iss ons quelques —uns de ces tra i t és
Le tra i té de pa ix daté de Cambray ,

le 5 août 1529 , abo l i t
le dro i t d’

aubaine en tre les sujets de l
’

empereur Charles-Qu in t
aux Pays —Bas et ceux de la Fra nce

, quan t aux origi na ires des
royaumes et pays des susd i ts .

Le tra i t é de pa i x conclu en tre la France ,
l ’empereur et

l ’empire à Baden
,
le 7 sep tembre 1 7 14 , s t ipule que le dro i t

d
’

auba ine n
’

aura i t po in t l ieu dans les Pays -Bas ; ce tra i té fut
confirmé , sur ce po in t , pa r celui s ign é à Aix -la-Chapel le

,
le

1 8 oc tobre 1 748 .

C
’

es t pourquo i un arrê t du conse i l rendu le 26 févr ier 1 7 3 7 ,
en faveur des h é r i t iers de la demo ise l le Lefevre de Caumart in ,

née à B ruxel les et morte à Valenciennes en 1 73 4, décida que
les Flamands n és dans les provinces des Pays —Bas autr ich iens et

domicil i és dans les pays de l ’obé issance duRoi de France , ne son t
réputés auba ins , n i leurs success ions sujet tes au dro i t d

’

aubaine .

Un second a rrê t du Parlemen t de Paris,äén da te du 1 1 juil

LAURENT , P rincipes, t . V I II , n° 549 .
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let 1 741 , rendu con tre le receveur du dom a ine d
’

Am iens ,
a adjugé à la demo isel le Mera et à ses cohér i t iers

,
orig ina ires de

Mons , la success ion de Franço is B ré sard
, n é à Mons en

Ha inaut , mar i é à Bruxel les , et décédé àWa i l ly près d’

Am iens
,

en 1 73 6 ; cet arrê t déc ide , comme le précéden t , que les hab i
tan ts de Mons et généralemen t ceux des Pays -Bas autri ch iens
ne son t pas sujets à l

’

auba ine en France .

Il es t à observer que, quo ique l
’

ex em p tion du dro i t d
’

auba ine

donnai t aux sujets de l
’

É tat auquel elle a ét é accordée
,
le dro i t de

recue i l l ir la success ion d
’

un paren t , leur compa trio te , décédé
en France , ils ne pouva ien t pas , sans un pr ivi lège part i cul ier ,
succéder à ce paren t , s

’

il ava i t é té natura l is é ‘

Le dro i t d’
auba ine fut abol i par les decrê ts du 6 aoû t 1 790

et du 8 avr i l 1 79 1 , puis ré tabl i par le code c iv i l avec des
tempéramen ts .

D e la p erte de la bourgeois ie .

La coutume de Bruxel les es t à peu près muet te à cet égard .

Toutefo is , c
’éta i t un pr inc ipe , sous l

’

anc ien dro i t , que l
’

on ne

pouva i t ê tre bourgeo is de deux v i lles : en effe t
,
commen t le

bourgeo is aura i t-i l é té fidèle à deux c i tés qui pouva ient, dans
certa ines c ircons tan ces , avo ir des in térê ts opposés
En Flandre , i l y ava i t m ême une d ispos i t ion ex presse on ne

pouva i t s
’

a i der de deux bourgeo is ies ; celu i qui acquéra i t une
seconde bourgeo is ie perda i t la prem ière 2

.

A Grammon t , on é ta i t p lus s évère encore ce lu i qui ava i t
perdu sa bourgeo is ie, ne pouva i t p lus y ê tre ré i n té gré 3

.

En thèse gén érale , toutes les causes d
’

ext inct ion du dro i t de
c i t é opéra ien t , par une conséquence logique , la déchéance du
droi t de bourgeo is ie .

Le bourgeo is qui qui tta i t Bruxelles avec l
’ in ten t ion de trans

férer a i l leurs son domici le , perda i t sa bourgeo is ie i l pouva i t
même y renoncer expressémen t dans certa ins cas .

La veuve non bourg eois e de na is s ance, mais devenue bour

M ERLIN , Re
'

p ertoire univers. et raisonné de j urisp . ,
v° Aubain .

Placcart du 18 novembre 1402 P l . deFlandre, I II ,
3 Concession Carol ine pour Gramm on t du 16 m ars 1540, art. 1 1 . (P l. deFlandre,

111,
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do tés de pr i vi lèges dans les doma ines des ducs de Braba n t
, à

charge de deven ir les cens i ta ires de l ’égl ise de Sa in t-Pierre à
Louva in ,

et que c
’
es t la l ’un ique expl icat ion que l

’

on puisse donner
de l ’ ins t i tut ion des s in ! P eetermannen ou hommes de Sa in t-Pierre .

I l ajoute qu
’

on les con s i déra i t a Gaesbeeck comme des P ee

termannen ou hommes de Sa int -Pierre à Louva in a t tachés au
s ervice du châ teau V rymeÿ

'

s s emedem annen s inte P eeters van

Loven toebeboerende den bone ende buzÏs e van Gaes beke quand on

leur con tes ta i t cet te qual ité , ils deva ient l
’

é tablir par devan t des
hommes de Sa in t-Pierre et p ar le témo ignage de deux de leurs
pa irs ; parlan t de l

’
orig ine des P etermannen , M .WAUT ERS es t

d ’avis qu
’

on do i t y vo ir les descendan ts des pr inci paux tenanc iers
des comtes de Louva in , que ceux-c i auron t aff ranch is de la servi
tude à la condi t ion de payer un cens à la co l l égiale de Sa in t
Pi erre .

Nous ne nous attarderons pas à rechercher plus avan t l ’or i
g ine . Nous avons à examiner quelle fut la

”

pos i t ion de cet te bour

geois ie rurale en face de la bourgeo is ie qui se créa i t à Bruxe l les

par le magis tra t , avec le consen temen t de l
’

amman ,
agen t du duc .

Les prérogat ives et pr i vi lèges des uns et des autres ne donnè

ren t-ils l ieu à aucun confl i t ?
Pouva i t—ou ê tre s imul tanémen t bourgeo is de Bruxel les et

bourgeo is du duc ou des seigneurs qui ava ien t une m ez; s s enzeM .WAU'

I
‘
ERS rapporte qu

’

en 1403
—1404 , les se igneurs de

rim bergen demandèren t qu
’

on leur l i vrâ t , sans fra is et s ans

dommages (cos teloos en s caa
'
eloos} , comme appartenan t à leur

m ezj s sen ie Jean Den M ey , G i l les Den M ey e t Jean V an Yenberghe

qui ava ien t é té c i tés par devan t les échevins de B ruxe l les pour
avo i r assa i ll i deux bourgeois de cet te vi l le , et que l

’

on déféra a
la demande des seigneurs .

Ma i s pour résoudre les ques t ions que nous venons de poser ,
nous devons rappeler les tra i tes qui furen t conclus par les ducs
de Braban t avec les se igneurs de Grimbergen ,

les plus pu is sa n ts
parm i les se igneurs ayan t eu des meÿLvs eniers .

Le premier en da te es t celui avenu le lund i avan t la Sa in t-Paul
e n 129 7 , en tre Jean ,

duc de Lotharing ie , de Braban t et de Lim

Hi stoire des environs de Brux elles, 1. I , p . 84.

Ibidem , t. I I , p. 21 5.



bourg ,
d ’

une part , et Godefro id , comte de Vianden , a ins i queGérard d‘
Aa ,

tous deux se igneurs de Gri mbergen , d
’

autre pa r t ,
pour écla irc ir toutes les v ie i l les ques t ions et toutes les v ie i l les

obscuri tés qui les d ivisa ien t (om alre ba nde twis ten ende om a lre

ba nde donckernÀss en te oerclaz
‘

rne ena
'

e te bes cheiden} i l fut en tendu
que

I . Les se igneurs de Gri mbergen et leurs hommes a i deron t

le duc de Braban t à leurs fra is dans les communes guerres et

aux fra is du duc dans les chevauchées (s oe s elen wij lz°° van

Gr imberg en ons en h° den htog e lm lp m teg emeijnen oir log e op ons en

cos ten eñte clzevauchien op s ineu cos t na ans e machtg elÿ
'

c dat bij ons

ontbiea
’
t} les m ans ionnaires du duc (s

’

hertog en m ÿs emÏede lucien} ,

qui seron t fixés à Gri mbergen devron t sui vre , sous pe ine , pour
chaque homme qui do i t se rendre à cheva l , de payer 1 0 l i vres

(pont)et pour chaque homme qui do i t a l ler à p ied , de payer

40 so ls {s chelling en} ils ne pourron t rejo indre leurs foyers sa ns
perm iss ion du duc la péna l i t é sera perçue au profi t du duc

à concurrence de mo i t i é
, et au profi t des s e igneurs de Gr i m

bergen pour l ’autre mo i t i é ; seront exempts : ceux qui seron t
âg és de plus de 60 ans et ceux qui auron t une excuse lég i t ime .

Dans les expéd i t ions mi l i ta i res , ceux de Gr imbergen formen t
l ’ava n t-garde et l

’

arrière-garde moyennan t quo i , ils n
’

on t à

fourn ir aucune autre garde ou sen t inel le (cla ir m ede z ijn s e;

qui/! van der s c/zilt wachten).
I l . Dorénavan t , nul ne pourra prouver sa næÿ

'

senijede que du
cô té de s a mère ceux qui jusque—là éta ien t tenu pour nm } lsemj ede

Jude seron t ma in tenus pour te ls
,
eux et leurs descenda n ts

I II . Lorsque les m eij s enz
‘

ede lucie du duc ou ses bourgeo is

qui demeuren t dans le pays de Gri mbergen {wanneer oic dat des

htog en meij s en iede lucie och/e s ine poirter a
'

ie int laut van Gr im

berg en woenæ btn s ef u) auront forfa i t corps et b iens
,
les

s e igneurs de Gr i mbergen devron t reme ttre au due la personne
du coupable a ins i que ses b iens , ma is le

‘

revenu des hér i tages ,
tan t al leux que fiefs s i tués au pays de Gr imbergen ,

devra
demeurer aux se igneurs de Grimbergen auss i longtemps que le
coupable n

’

aura obtenu son pardon du duc ce pardon obtenu,

le coupable ren trera dans la possess ion de ses héri tages , tant



fiefsqu
’

alleux ,
sans ê tre tenu d

’

obten ir un pardon des se igneurs
de Gr i mbergen .

La même règle sera su ivie au regard des hommes des s ires
de Gr imbergen rés i dan t dans les pays du duc .

IV . Quand des amendes ou keures sont ordonn ées par

hommes et échev ins (bij m annen ende bij s clze;äen)pour le bien e t

l ’ut i l i t é du pays , le profi t qui en résul te compète au s ires
de Gr imbergen .

V . Si quelque bourgeo is (poirter) comme t un mé fa i t dans la
terre de Grimbergen ,

et est surpr is en flagran t dél i t
,
i l do i t

amende aux s i res de Grimbergen ma is s ’

il parvien t à s
’

échap

per il es t qu i t te à l
’égard de ces dern iers .

VI . Sauf le cas de faute grave (g raver m zj sdaden} et le dro i t

de chacun réservé , les gens du duc (der hertog en /enaÿen) ne

peuven t appréhender personne (bac/ete daen noc/z s a i sinne} en la

terre de Gr imbergen ,
sans l ’aveu et le consen temen t des offi

c iers des se igneurs de la d ite terre .

VII . Lorsqu
’

un é tranger (lieden van b uiten lants) vien t
demeurer en la terre de Gr imbergen ,

après avo i r habi t é un pays
où le duc n

’

a bourgeo i s ie et qui n
’

appa rtenait an tér ieuremen t
à aucune de ses bourgeo is ies die te voeren des hertog en m ez} lsen çÏede
n iet en boerden), il do i t demeurer aux se i gneurs de Gri mbergen .

VIII . Les manants de la se igneur ie de Grimbergen qui

voudron t prendre bourgeo is ie à Capelle et à Vilvorde
,
le :pour

ron t ma is ils seron t tenus aux charges da ns la mesure où

ils l ’éta ien t envers leur p recédent se igneur, lorsque le se igneur
les réclame dans l

’

ann ée (in m aîzZ n dat sy plag en maeten a lles dies

cla ir s ij te voZÎc of becom entwaeÎ ïa ls o verre a ls m en m et/en vonnis s e

verr iyken m ag /z van den Iz° da ir sy te voïñ toebe/zoerden ap dal s ij
binnen d

’

en jäZ g ecaleng iertwerden).
Celu i qui voudra qu i t ter la bourgeo i s ie ,

le pourra en payan t

les dro i ts et en res tan t tenu aux charges comme auparavan t .
IX . Lorsque les se igneurs de Gr i mbergen von t avec le due

en guerre ou chevauchées , ils peuven t , dans leur commun pays

de Gri mbergen , emprun ter des chevaux où ils en trouven t et

les dis tr i buer aux cheva l iers et écuyers qui en on t beso in ; le duc

n
’

a p as ce dro i t .
X. Le duc ne peut réclamer aucun servi ce de l

’

abbaye de
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désorma is tenu pour m eqs s en ier sans devo ir fa ire aucune autre
preuve .

Pour ces devo irs , l
’

offi cier aura dro i t à 2 v ieux gros , chacun
des 7 échevins à 1 vieux gros , et le c lerc qui aura fa i t les lettres
2 vieux gros .

III . Dans le cas où un m ez; s s enier aura é té arrê té (om ver

buerte van live 0e van lede)da ns les doma ines d
’

un se igneur autre

que le s ien , sa qual i té devra ê tre at tes tée par quatre meys s enzers
de son l ignage , lesque ls devron t jus t ifier de leur m e

_ys sen ie devan t
un offic ier et un banc comple t d ’

échevins dans la jur i d ic t ion du

se igneur sous lequel l
’

arres ta t ion aura en l ieu pour le surplus
,

mêmes formal i tés que c i -dessus .

I l nous res te à c i ter quelques exemples
,
pour démon trer que

l
’

on pouva i t parfa i temen t cumuler la qua l i t é de bourgeo is de
Bruxel les avec ce l le de m eij s s em

‘

er des se igneurs de Gr imbergen .

La bourgeo i s ie rura le de Grimbergen , dans laquel le nous

voyons d ’

a i lleurs figurer des noms comme ce lui de T ’

Serclaes

é tenda i t son influence non seulemen t dans tous les vi llages du
pays de Grimbergen

,
ma is encore dans toutes les terres avois i

nan tes ; el le ava i t des affi l i és même au de là de la fron t i ère du Bra
ban t en F landre

,
à Meerbeke , etc .

,
en Ha inaut , à Lerbeke , Hal,

Be l l ingen
,

Des fam il les ent i ères se fa isa ien t reconna î tre à la fo is da ns leur

meij s s en ie . La fam i l le de R0 nous en fourn i t un exemple typique
dans la seule journée du 22 m a i 1 647 , on reconnut comme

meÿs s en iers des se igneurs de Grimbergen
Gérard de Roe , demeuran t à Pame le , fils de Jean et de

Jeanne Ey1enbosch. Stravers Jacques V an Op tenboseh et

Jean de Roc
Jean de Roe , demeuran t à Goyck , fils de G érard et de

Jos ine Jacop s .

Jean de Roe, demeuran t à Goyck , fi ls de Jean et de Marie
T hienpont.

1 Le 26 janv ier 151 0 , on vo i t parm i les nzez;sseniers An toine t’

Serclaes fils de Hi l le
bran t t’Serclaes .
2 Grefl

‘

es scabz
‘

naux , arrand. de Brux elles, n
°
3476.



Jean de Roc , demeuran t à Goyck, fils ut an te . Stravers so n

père et Jacques Optenboseh .

Adrien de Roe ,
demeuran t à Goyck ,

fi ls ut ante .

Marie de Roe ,
demeuran t à Goyck ,

fi lle ut an te .

Madele ine de Roc , demeuran t à Goyck , fi l le ut an te .

Pierre de Roe
,
demeuran t à Goyck , fils de Gérard et de

Jos ine Jacop s .

Gérard de Roc
,
demeuran t à Goyck , fils de Pierre et de

Ca therine Eylenbosch . Stravers Pierre et Jean de Roe , s es

neveux (neuen).Mar ie de Roe , demeuran t à Goyck ,
fi l le ut a n te .

Cather ine de Roc , demeuran t à Goyck , fi lle ut an te .

G illiana (Gh is la i ne Jos ine et Jea nne Stevens , demeuran t à
Goyck , fi lle de Ma rt in Stevens et de Jeanne de Roe .

Fra nço is V an Coekenbeke , demeuran t à B ruxel les , fils de

Jean et de Jacquel ine de Roe. Straver s Jacques V an Opten
bosch et Jean de Roc .

Gérard V an Coekenbeke , demeuran t à Leerbeke
,

fils des

mêmes .

Gu i llaume V an Coekenbeke , demeuran t à Lerbeke ,
fils des

m êmes .

Le 29 octobre 1599 , Hans van Z eune ,
fils l ég i t i me de Josse ,

inhabitant et bourg eois par na is s ance de la ville de B rux elles ,

affi rma (betboont) et fi t a ffirmer sa m eifs s en ie des se igneurs de
Gr imbergen par Josse et Adrien van Z eune , son père et son

grand ’pere , com me anc iens ou pa i rs (s traver s) C
’

es t de cet te
façon , nous l ’avons dit , qu

’

un meifs s e nier ,
dés iran t user de ses

pré roga t ives , deva i t é tablir sa qual i t é deux anc iens (s traoer s }
deva ien t a ttes ter , devan t le mayeur et les échevins , qu’ i l é ta i t né
de l i t légi t ime welligen bedde)et du sang de m eij s s enier (meijs s e
n ieren bloed

Di ff éren ts hab i tan ts de Bruxe l les et de sa franch ise firen t a i ns i
témo igner de leur mezÏs s en ie de Grimbergen Henri Aelbrechts ,
fils de feu Henr i , demeuran t à Bruxel les , le 12 septembre 1559
Henr i De Becker , fi ls de feu Jean et s a sœur Jeanne S

’

beckers ,

demeuran t tous deux à B ruxe l les , le 20 févr ier 1 579 Pierre

1 Grefies scabinaux , arrand. de Brux elles, 11
“
347 5 .



Vanden N uffele , fils de Imbrecht, détenu dans la vrunte àBrux elles

(c
’ éta i t probablemen t un bourgeo is de la vi l le

,
ce tte prison

étan t reservée aux bourgeo is)le 16 janvier 156 1 , etc . ,
e tc .

Le 2 octobre 152 1 , comparuren t devan t les mayeur ‘
et

échevins de Grimbergen
,
Vrane M ochaert, Joris M ochaert, frère

et fils deWi l lem M ochaert, etWi l lem et Pierre M ochaert, frère
et fi ls du d i t Vrane M ochaert

,
m eij s s enz

‘

ers des deux se igneurs
de Gri mbergen ils t émo ignèren t b ien et l éga lemen t que Pierre
M oeyensoen ,

fi ls de Pierre M oeyensoen ,
mayeur de Bigard

(Bygaerden), détenu à la Steenporte à Bruxel les , est un franc
homme de la m eij s s enie (een vr ij mezÏs s en ierman) des seigneurs

de Gr imbergen
Fermons ici la paren thèse que nous avons ouverte pour

pla cer quelques mo ts concernan t les bourgeo is ies rurales , et

revenons -eu à la bourgeo is ie de Bruxel les .

D ro it d
’
is sue .

I l se perceva i t à Bruxel les un dro i t d ’ i ssue à la fo is sur les

biens des bourgeo is qui abandonna ien t leur domic i le de Bruxe l les
et perda i t a ins i leur bourgeo is ie , et sur les b iens , fermes ,
censes ou ren tes qui passa ien t par a l i éna t ion , échange , etc . ,

décès ou success ion , des ma ins d
’

un bourgeo is de la v i lle dans
ce lles d’

un é tranger ce d ro i t d
’ is sue , qui fa i t l

’

obje t d
’

une com

mune d ispos i t ion da tée du 1 7 novembre 1575 , éta i t du 50
“ne den ier

sur les héri tages (eefi elijckbezÏz
‘
) e t du 1 0

me den ier dans l ’autre
cas (van de leaefelzÏc/æe g oeder en} .

Personne n
’ é ta i t affranch i de ces dro i ts d ’ issue, s i ce n

’

es t les

cheva l iers de l ’ordre de la To ison d
’

or , les membres (beeren)
des consei ls des É ta ts , Privé , de Brabant , des F inances , de la
Chambre des comptes , a ins i que leurs hér i t iers , et, en outre ,
tous autres , sur le p ied des octro is qu

’ i ls pourra ien t invoquer .

Ces dro i ts d ’ issue
,
perçus au profi t de la vi l le , furen t ord ina i

remen t col lectés p ar la ville directement , ma is ils furen t auss i
parfo is donn és en régie .

Pendant les se ize années an tér ieures à l
’

année 1 704, ils rap

portèren t
, en moyenne , 3 45 florins 1 0 sols par an .

1 Grej es scabinauv, arrand. de B rux elles, 110 347 5.
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LA GALER I E

D U N A M A T E U R B R U X E L LO I S
du X V I I e s iè c le .

I n ven ta ire des tab leau x , des s in s , cu ivres de graveurs e t s culp
tures , ayan t ap p arten u à J ean -H en ry G ob el inus , chan o in e de
Sa in te-G udu l e .

DRESSÉ LE 2 AOUT 168 1

E 23 jui l le t 168 1 , en présence de tout le chapi tre
de l

’

égl ise deSa in te—Gudule
,
ma î treEl i a s —Chris

tianus van der Plancken , prê tre , nota ire et

secré ta ire du chap itre , ouvra i t le tes tamen t du
chano ine Jean-Hen ry Gobelinus , qui vena i t de
mour i r le jour même . Comme l

’

acte con tena i t
des legs à diff érentes personnes , en tre autres une clause en faveur
des chapela ins de la Col légiale , Joseph-Franço is V incquels , cha
mo ine de la première fonda t ion et exécuteur tes tamen ta i re dés ign é
p ar le dé fun t , et Jean-Henry—Louis Gobelinus , son neveu et héri

t ier un i versel , firen t dresser immédiatemen t par le nota ire Henry
de V isschere l ’ inven ta ire de tous et quelconcques les biens et

e ffects meubles et i mmeubles
,
let trages , tiltres et documen ts

trouvez dans la ma ison mortua ire du tes tateur . C
’

es t a ins i que



nous a été conservée la descr i pt ion de la collect ion d
’

œuvres
d ’

art d’

un amateur bruxel lo is du xv 11° s i ècle , col lec t ion que j ’

a i

j ugée a ssez in téressan te pour en fa ire l
’

objet de la présen te

no t ice .

Si ce long inven ta ire con t ien t en effe t les énuméra t ions sans

fin et cependan t curieuses d ’

objets et de meubles de toute

espèce , qui son t propres à ce genre d
’

actes , depuis a le l iet sur
leque l M . le Cham re est mor t jusqu

’

à ses a tro is ma n teaux

d
’

es toffe de Hol lande et ses c inq man teaux de po i l de cha

mean certa in s de ses chapi tres , par con tre , son t vra i men t in té
ressauts pour l

’his to i re de l ’art dans no tre pays : je veux parler

de la l is te des 45 cui vres de graveurs , des 3 65 tableaux et des

3 1 sculp tures , rassemblés , à . gra nds fra is certa inemen t , p ar le
chano i ne . Pour ce qui concerne l

’

énum é ration des pe in tures sp é

c ialem en t, i l sera inut i le , je cro is , de fa ire ressort i r longuemen t
tout l ’ in t érê t qu

’

elle présen te ; i l suffi ra de parcour i r la l is te des
noms qui y son t représen tés . Nous y voyons 1 tableau de

Jérôme Bosch (n° 1 P . V an Ha len (n ° 2 de V os (n
os
28 et

1 4 Josse de Momper (n°S 36 , 5 1 , 59 , 7 3 , 1 19 , 1 20 , 15 1 , 1 89 ,

2 12, 23 7 , 3 15 à 4 de Momper et Breughel (n
°S 85 ,

1 92 , 3 00

e t 1 de Momper et Fouquieres (n° 4 V an Kess e l

(a° s 47 , 57 , 9 7 , et 1 V an der V enue (n° 2 B reughe l le
Jeune (n° s 54 et 1 Breughel (n° 1 Breughe l de Velours

(n
°

1 de Vr iese et Breughel (n ° 1 Gosswyn (n °
2 Pon teau (n

° 8 62 e t 4 M olenaere (n
°S 65 à 1 V a n Dale

(n ° 5 V an Schore de Louvain (n
°S

7 1 , 1 27 , 162, 20 1 et

4 Fouquières (n
OS

72, 284, 285 et 1 Bartholom é de Sarbrück

(n
° 6 V an D ies t (n° 94 à 96, 163 , 164 et 1 V reem

(n
°

2 V an Cleef (n
°8

1 02 et 6 M os taert (n°$ 1 03 à 1 05 ,

145 , 146 et 3 Achtschellinek (n
os

1 12 , 1 1 3 et 2 Ruben s

(n°5 1 14 et 3 V an U trech t (n° 3 1 26
,
23 5 , 1 Seghers

(n° 2 Neefs (n° 5 14 1 et 1 Pourbus (n
°

1 Schoor l

(n
°5 6 M arienhof {n

° s
216, 2 1 7 , 219 , 220 , 23 6 et 1 V an

Dyck (n° 1 Caravage (n
°

4 Collantès (n
°S
258 à

1 N otariat général de Brabant l iasse n
°
3 351 (aux Archives généra les du

royaum e).
3 I l com prend, en effet, 30 fol ios grand form at ; comm enc é les 23 et 24 jui l let et

repris le 28 jui l let et jours suivants, i l ne fut achevé que le i
er

aoû t.



1 V an T hulden (n
°

1 de V adder (n
°

1 Titien (n
°

1 Franck (n° 2 Gr i mmer (n° 280 et 1 Correge (n
°

1 Ten iers (n
°

1 Guido Ren i (n° 1 Paul Bri l (n
°

Que l
’
on y ajoute 4 esquisses et 1 dess in de Rubens (n

°3
1 00 ,

159 , 160 , 166 et 1 0 esquis ses de V an Dyck (n
°S
168 à

1 paysage à la détrempe de Tons (n° 6 cop ies de Rubens

(n
°‘

12. 1 3 , 3 8 , 49 , 83 et 6 de V an Dyck (n°s 26, 3 4 , 3 5, 60 ,

6 1 et une du Correge (n° une de Breughel (n
°

une

de Pa lma (n
°
180)et une de Fouquières (n° et l

’

on se fera

une i dée de l ’ importance de la col lect ion de Gobelinus . On

pourra , en même temps , se rendre compte de la façon don t un
ama teur bruxe l lois composa i t sa ga lerie à la fin du x v11

e
s i ècle .

Pour notre inven ta ire , en part icul ier, l
’

on remarquera le nombre
des de Momper des V an Schore de Louva in des V an

D ies t des M os ta ert (6)et des Marienhof
Ce qui vien t encore augmen ter l ’ in térê t qui s

’

a t tache à notre
ca ta logue

,
c ’

es t que nous y trouvons
,
en marge de presque

chaque a rt i cle , l
’ ind ica t ion de sa va leur , d

’

après l ’es t ima t ion d’

un

pe in tre qui n
’

es t pas sans réputat ion
,
Jean Bapt is te van He i l

nous avons a ins i une idée de la renommée que poss éda ien t , dans
notre pays , les d i ff éren ts maî tres pendan t le dern ier quart du
xv11° s i ècle . I l es t curieux , à ce po int de vue , de vo ir quels son t , à.

en juger pa r les pr i x du mo ins , les chefs —d
’

œuvre de la gale
rie de Gobelinus .

55 tableaux son t co tés 50 flor1us et plus ; 1 9 de ceux
-c i valen t

au mo in s 1 00 florins . Je les c i te par ordre de va leur

N° 204 . Le châ teau de Beuvrages , éva lué à

290 . Joseph dorman t , de Gui do Ren i , à
155 . Les enfan ts d

’

Israë l adoran t le Veau d
’

or , de

Pourbus , à

263 . Un concer t de mus ique, à

278 . L
’

Eccc Homo , de Rubens , à

3 05. Jonas , de Breughel de Ve lours , à .

254 . La Flage lla t1o n de Notre Seig neur , du Ca ra
vage , à

3 06 . Un paysage de Paul Br i l, à .

72 . Un paysage de Fouquières , à
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bablem ent le père du chano ine
,
pour lequel les données m e

manquen t . En ce qui concerne sa mère , par con tre , nous avons
des déta i ls plus complets : c’éta i t Odi le Schellart

,
fi lle de Jean

Schellart von Dieckirch (d
’

argen t à la fasce de gueules chargée
de tro is cro ise t tes d’

or et accompagnée de tro is fl eurs de lis du
second

,
2 en chef et 1 en po in te), offi cier de Créhange à Dudel dorf

de 1569 à 159 7 , et d
’

Anne V V
e i55pfenn ing .

Jean-Henry Gobelinus ava i t une sœur
, Anne E l isabeth (morte

avan t qu
’ i l c i te dans son tes tamen t comme ayan t é té rel i

g ieuse au couven t du Sa in t-Espr i t à Luxembourg ,
et deux frères ,

Phi l ippe et Jean
,
men t ionnés dans le m ême acte ; le premier , qui

ne viva i t plus à cet te époque , y es t in t i tul é escuier du feu gene
ral duc d

’

Am alfy ,
comte Picolom in i Jean Gobelinus , lui , le seul

au sujet duquel je possède des renseignemen ts préc is , éta i t ba i l l i
et receveur de So leuvre e t de D ifferdange

,
dans le Luxembourg .

De sa première femme
, Anne Mar ie Krauthe im ,

fi lle de R ichard ,
é coutète et échevin de Trèves

,
e t d

’

Anne Ste i l , i l ava i t en deux
enfan ts Jean-Henry-Louis ,

l ’héri t ier un iverse l du chano ine , et

Marie É l isabeth , épouse de Ren é -Louis Sanders , l ieutenan t—co lo
nel au service d’

Autriche . La seconde épous e de Jean Gobelinus ,
Marguer i te Flesgin ,

fi l le de Jean , se igneur de Hasse l et jus t i c ier
de Mondorf , et de N . Domm al, lui donna une fi l le Re ine Cathe

r ine
, qui devin t la femme de Phi l i ppe-Jacques Ge isen , créé en

1 7 12 cheva l ier de Ge isen , avoca t , puis conse i l ler au conse i l de

Luxembourg
,

fils de Jean Va len t in et de Mar ie Strenge .

Né à Luxembourg , Jean Henry Gobelinus commença p ar rem

p lir les fonct ions de secréta i re de Don Gui l lermo de Verdugo ,

gouverneur du Pala t inat Inferieur et de Gueldres et fut ensui te
a ttaché , en la m ême qua l i té , auprès de la personne du duc d

’

Aers

chot , ce lui qui joua un si grand rô le dans les re la t ions de nos

prov inces avec la cour de Madri d . Par cert ificat donné le 1 7 no

vem bre 163 3 , l
’

Infante Isabel le voulut bien témo igner en per

sonne des bons services qu
’ i l ava i t rendus da ns ce dern ier pos te

Le 27 févr ier 163 4, le roi d
’

Espagne , en cons i déra t ion de ces
services , promet à Gobelinus le doyenné d

’

Ivoix ,
lors de la p re

mière vacance à ven ir ; s
’

il ne s
’

en produi t pas , i l sera nommé à

1 Archives de la Section h istorique de l’Institut Grand—Ducal de Luxembourg
(Doss ier G obelinus).



la première chanoin ie vacan te au chapi tre de l ’égl ise de Sa in te
Gudule à Bruxel les Sept ans après , le doyenné d

’

lvo ix ayan t été

accordé à une autre personne , le roi ré i tère à Gobelinus , le

9 avr i l 1641 , sa promesse relat ive à la prébende à Sa in te-Guduleï
en at tendan t , celui —c i accepta un canon i ca t à l ’églis e de Sa in t
Pierre à Leuze , et ce n

’

es t que le 2 novembre 1643 que nous le

voyons recevo i r la prébende promise à Bruxe l les et deven i r
chano ine du haut chapi tre et chan tre de la co l lég iale .

I l deva i t jouir d
’

une assez grande fortune sa co l lect ion d’

œu

vres d’

art le prouve déjà . D i fféren ts ac tes men t ionn és dans son
tes tamen t et dans l ’ i nven ta ire de ses t i tres 3 le mon tren t éga le
ment en pos ses s ion de ressources rela t ivemen t cons i dérables ;
c

’

es t a ins i , par exemple , que nous le voyons en oc tobre 1664

payer avec Jean d
’

Harscam p , doyen de No tre—Dame à Namur
,

la somme de 3 2000 flor ins àWinand, comte de Gl imes , e t à

M i che l le d’

ldegem ces époux , en échange
,
créa ien t

,
au profi t

d es deux prê tres
,
une ren te annue l le de 2000 flor ins , pour

laquel le ils met ta ien t en hypothèque leur se igneur ie de Boneffe
e t obl igea ien t leur vicomté de Jodo igne et d ’

autres terres du

B raban twal lon Dix ans plus ta rd , le 20 juin 1674 , i l achète à
la veuve d

’

Emm anuel-Franço is Goetha ls , o ffi c ial de la s é créta i
rerie d

’

é ta t et de guerre ,
Mar i e Matura na

,
don t i l é ta i t le confes

s our, la se igneur ie de la M arkvogte i ou prévô té de D iekirch
dans le Luxembourg , e t ce , pour la somme de 5 150 flor ins

5
.

1 Archives de la Sec ti on hi storique de l’ Institut G rand—Ducal de Luxem bourg
(Do ss ier G obelinus).
2 Ibide m.
3 N otariat gén éra l de Braban t l ias se n° 3 351 déjà c i tée .

L
’

acte, passé devan t la cour de Boneffe le 1er oc tobre 1664 , a été réahsé des an t
la c our féodale de Brabant le 17 suivan t (Reg istre n ° 1 53 , (05 8 - 26 \ 0 aux Archives

du royaum e). Cette ren te fut s an s doute m al payée , puisque G obelinus et la

baronne d
’

Harszam p obtinren t sa is ie de la Seign eurie de Boneff e le 1 2 juin 167 9

(v . ST AN . Bonuaus Lesfiefs du com té de N amur , X V I ! e s:ècle, p p . 162 et
5 Goetha l s avai t acheté pour 1 1 .0C0 fi . cette seign eurie qui é tenda i t sa juridi c

tion sur Diekirch , Ettelbrück Hol tzthum . G il sdorf , Reisdorf et les deux censes de
Lellich à Joseph d’

O‘ivarès . par acte passé à M adrid , le 0 o c tobre 1666. Celui-c i
é ta it , par sa m ère M arie-Anne de Bri ta

,
épouse de Jean d’

O livarès , le peti t-fils deJean -Oswald Britt (de Larochette dan s le Luxem bourg)ou de Brito , secréta ire du
roi à M adrid. qui a s ait reçu la m arkvogtei en engag

‘

ere
,
le 16 n ovem bre 163 1

pour fl. (v . J . V AN N ÉRUS Les seign em s de Dzel irch rt leurs fam illes , de 16 3 1 a

1794. D i ekirch , 1895 L
’

ac te de vente du 20 juin 1674 fut passé devan t le



Cet te fortune permi t au chano ine de sat isfa ire s es goûts art is t i

ques et de former la r i che galer ie qui fa i t l
’

objet de cette note .

Homme ins tru i t et let tré , i l s ’

inté ressa it spéc ia lemen t à tout ce

qui toucha i t l
’his to ire des Pays-Bas , la numi sma t ique et la généa

logie i l suffi t , pour s
’

en conva incre , de parcour ir l
’

inventa ire
'

de sa bibl io thèque
Remarquons à ce propos qu

’ i l est l ’auteur d ’

une généalogie de
la famil le Bet te parue en 1646 sous le t i tre de Preuves de la
ma ison de Bet te , produi tes de la part de la très noble et très
excel len te Damo isel le de Lede , chano inesse au très noble et très

'

i l lus tre co l lège de S .Wandrud à Mons . Par Reverend
-Mess ire Iean Henry Gobelino , Chano ine de l

’Église Col legiale
de sa inete Gudule à B rus selles et de Leuse , l

’

onziesm e du

mo is de Ju in de l
’

an
9 L

’ inven ta ire de ses pap iers

notaire J .-B . Desm aretz, de Bruxel les (N otariat général de Brabant l iasse n °
j

’

en pos sède deux anc iennes cop ies , l’une dél ivrée par le nota ire Desm aretz le jour
m êm e de la passation de l ’ac te, l ’autre co l lationnée par le nota ire E .

-C. van der

Plancken ,
le m êm e qui procéda à l ’ouverture du testam ent du chanoine. Cette der

n ière est in téressan te en ce qu
’

lle donne la qui ttance par laquel le Marie de Matu
ran a reconna ît le 26 juin suivîht avo ir reçu les florins du prix d’

achat, et cetout en pattagon s en espèce
1 Cet inventaire com prend envirnnseize ouvrages de droi t , dix —hui t de m édec ine,

cent et quatre d’histoire et de pol it ique et cent-soi xan te de théolog ie. N oton s sous
la rubrique Historia ”

et politici les ti tres suivants Les m éda il les des em pereurs , en
al lem and Annales de Flandres , par Sueyro La m a i son de France , par Bouchet
Description des tourno is et joustes de l’Em pire , en al lem and Ferreoli Lorrii ebro

n icon belgicum ; Mauso l ée de l’ in fan te I sabel le ; Las guerras de F landes , par
Ibaira , espagn o l Caro l i a M an sfelt m agisterium m i li tare Voyage du S!‘ de Stockhove (bis) Phil ippus Comm inen sis , latin ; Obras p oé ticas del Princ ipe d’

Esquilache , 20 exem p laires ; Livres des peintres fam eux , en fiam end ; Le blason des
arm o iries

, par Chifffet Strada , de hel lo Belgico ,
decas prim a lntro i tus Principis

Ernesti T rophées de Brabant , par Butkens Sanderi Braban tia sacra Phil ippe de
Comm ines Fasti Belgici et Burgundic i M iræi Parm i les l ivres théologien s et
p les c i ton s Opera S

ti Fra . Borgia , 5 ex . un l ivre en parchem in ,
il lum in é ; unl ivre m anuscript en parchem in ,

i l lum in é T h. 2Kem p is , 20 ex . ; Les sainetes voyes
de la cro ix , par Boudon ,

6 ex . ; M editationes de quatuor novissim is , 19 ex Mem o

riale æternitatis , 6 ex . Un des inventa ires s ignale encore une petite boette
avecq des viei l les m édai l les
3 Biblioth. V an Hulthem n° 25728 , et n° I I 1 1 103 à la B ibl iothèque roya le de

Bruxel les . I l existe une édi tion varian te avec un autre t itre G obelinus par

exem ple, au l ieu de G obelino et une page de m o ins (34 au l ieu de sous le

n
°
1 425 de la B ibl iothèque Goethals (égalem en t à la B ibl iothèque royale). Une cop ie

m anuscrite du l ivre se trouve dan s le fonds des M ss . Goethals (n° Les gra

vures, très sc ignées , qui i l lustrent les Preuves son t l ’œuvre de Mathias Barre
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charge et cond i t ion expres se que personne desd its chappella ins

et habi tuez en pourra jouyr , ne so i t qu
’

i l chan te et psalmod ie
efiec tivem en t et cont inue l lemen t tout le long de chasque offi ce
sans sort i r du cheur D

’

une ren te de 83 3 florins 6 5015 8 d . ,

acquise à Mons le 3 1 ju i llet 1 665 du duc d
’

Arenberg et d
’

Aers

cho t
, 23 3 florins 6 so ls 8 d . s eron t de m ême prélevés annuel le

men t pour la d i s tr i but ion desd i ts chappela ins et hab ituéz .

Une c lause du tes tamen t concerne Spéc ialemen t la ga lerie
du chano ine Je la isse tout m es biens meubles »

, y d i t le
tes tateur , à m on nepveu le 5

“Jean Henry Gobelinus , voulan t
néantmoins que m es pe in tures , des se ins , s ta tues et autres
choses de cabine t soyent ven es et pris ées à l ’ in terven t ion du
Sr

Jean -Bapt is te V an Hee le
,
pe in tre , m on bon amis

,
leque l

en connoit le p l
‘

lX et valeur , pour ensuitte ê tre vendus , so i t
publ iquemen t ou en pa rt i cul ier à la ma ison , se lon qu

’ i l sera

jugé plus avantageux , ce que je la isse au cho i x de m on d i t
nepveu, et de garder pour soy telles p ièces de pe in tures
ou autre chose de cabinet qu

’ i l jugera à luy ê tre les plus
propres pour son accom odem en t part i cul ier

Que dev inren t alors les col lect ions de Gobelinus ? Dans un
acte du 2 août 168 1 , pass é devan t le nota ire Jean-M iche l
de Baens t de B ruxel les , J . H . L. Gobelinus déclare , à la

décharge de l
’

ex é cuteur tes tamen ta ire , avo i r gardé « tous et

quelconcques les efÏects com p rins dans l ’ inven ta ire , hormis
l

’

argen t compta n t « Ce n
’é ta i t pas pour longtemps dès

le 23 août sui van t , un mo i s donc après la mort de son oncle , i l
fa isa i t d éjà avec Gaspard—Hubert Loyens , greffier de l ’aud ience
générale mil i ta ire de S . M . , un accord au suje t de la ven te
des meubles que lui ava i t la i ss és le chanoine . Cet acte fut annul é
le 28 août sui van t a lors que la vente ava i t déjà commencé
et remplacé p ar une nouve lle conven t ion . I l est, en tre autres ,

s t ipul é dans cel le-c i que Loyens , qui se charge de la ven te ,
devra fourn ir les den iers en provenan t dans les tro is mo is

1 Etabl issem en ts rel igieux Archives de Sa inte-Gudule. Carton 1 1 16
, l iasse 215

(aux Archives du royaum e).



pour le a risque qu
’ i l court i l aura 4 il . p . c . sur le produ i t de

la ven te , sauf sur ce que Gobelinus pourrai t ra cheter celui » ci

reconna î t de plus avo ir déj à reçu 1 000 il . en avance de compte
La ga ler ie rassemblée par le chano ine ne dura donc pas plus

longtemps que lui , et, à part ir de ce momen t , nous ne pouvons
plus su ivre le sort des œuvres d ’

art qui la composa ien t et qui

furen t d ispersées p ar le marteau du vendeur publ i c .

Jean -Henry Louis Gobelinus , lui, s
’é tabl i t à D ieki rch , où il

ex erca lui-même les fonct ions de prévô t . Ma is i l d iss ipa en

que lques années non seulemen t toute sa propre fortune ma is
auss i la riche success ion de son oncle . C

’

es t a ins i que , devan t
des sommes i mportan tes à son beau—frère , Ph i l ippe-JacquesGe isen

,
il s e vit

,
le 21 ju i l let 1694 , déposs éder de la sei gneur ie

de D iekirch , qui fut adjugée à Ge isen , pa r expropria t ion

judic ia i re , pour la somme de 2000 l ivres de France . Dès lors ,
nous le perdons pour a ins i d ire de vue i l s e ret ira à Namur ,
où i l semble avo ir vécu dans la gê ne

Bruxel les , le 1
er févr ier 1 89 7 . JULES V AN N ÉRUS .

PLAT T ES ou LAM ES DE cmvm :

Une p lattine représen tan t la Mort , avecq des Cal va ires .

Une grande représen tan t le Mon t Ca lva i re .

Une autre de Sainct-lgnace , env i ronné de quattre autres
Saincts .

Une autre avecq nœuf figures .

Une autre de la Croix de Rubens .

_

1 Protoco le du notaire Henri de V isschere l ia sse 3 3 3 1 du N otariat général de
Braban t. Loyens , a in s i que tous les greffiers de cette époque , s’

occupa i t souven t de
ventes sem blables deux ans auparavan t , le octobre 1679 , il fai t par devan t le
n ota ire F . de Fraye (N otariat de Braban t , l iasse 129 3) et avec Franço is de “f er
choven et son beau frère Adrien G ovaerts

,
tous deux l icen c i és en dro i t, un accord

au sujet d’

une ven te publ ique de tab leaux et autres m eubles pro jetée par les deux
beaux—frères : el le c omm encera le lundi 9 octobre suivan t Loyens aura 4 fi p . c .

s i le produi t de la vente dépasse patagon s et 5 11. p . c . s i ce produi t n ’

est pas
attein t.
3 Le 16 juin 1 7 16, déta i l typique ,

i l y vend des dro its fort di scutables sur la

m arkvogtei de Duekirch à Fran ço is—Wolñ‘

gang T esch , prévôt de cette vi l le
, pour la

somm e de 3 150 fl orin s , sur laquelle il reçut 500 fi . d’

acom pte (Con se.l des finances ,
aux Archives du Royaum e. Carton 1 1 10 ,

anno



Tro is autres représen tan t Sa inct-Franço is de Borja , une

tes te de mort et un pays age .

Une autre représen tan te Nos tre Dame de Paneels .

Une autre de la pet i t te Cro i x de V an Dyck .

Une autre avecq les armes du Ducq d
’

Arschot.

Une autre représen tan t les quattre Noviss i ma .

Une autre de Nos tre Dame de Sainct—Bernardin deWiricx .

Deux pla t ines de JeanWiric x ,
représen tan t la Mort .

Deux pla t ines , une grande et une pet i t te
,
représen tan t Nos tre

Dame de Luxembourg .

Tro is pla t ines représen tan t Nos tre Seigneur descendu de la
Cro i x ,

la Concept ion de la Très —Sam cte Vierge , et la Vierge
a llaictant.

Une autre , avecq Nos tre Se igneur descendu de la Croi x

(à deux faces).
Une autre du Très Sainct N om de Jésus , deWiericx .

Une autre de Nos tre Dame et Sainct—Joseph
, de Paneels .

Une autre représen tan t l
’

Enfer .

Deux autres de la tes te de Nos tre Se igneur .

Tro is autres Nos tre Se igneur portan t la Cro i x , l
’

Ecce

Homo et la Vi erge Doloreuse.

Cinq autres , deWiricx : la face de Nos tre Seigneur et de

Nos tre Dame , Nos tre Dame de Lore tte , Sa inete-Hé lène avecq
la Cro i x , [Nos tre Se i gneur] le Pet i t Jésus portan t la Cro i x ,
le Cruc i fix avecq la Vierge et Sainct-Jean .

Six pla t tes de Im itatione Chris t i .

Une autre pet i t te représen tan t une tes te de mort .
Une autre représen tan t une cro i x , des os et tes tes de mort .

Deux autres : la face du Sauveur et l
’

Ecce Homo .

Une autre de d iverses choses .

PEINT URES
El les ont es té es t imées par le S

r Jean -Baptis te van He i l
pe in tre , comme en marge de chasque pe inture est a nnotée .

Cincq bes tes , cha ts , s inges et conils .

1 Jean —Baptiste V an Hei l de Bruxel les , peintre d’histoire et de portra i ts (Éco leflam ande), né en 1609 . D
’

après Cornei l le de Bie , i l v ivai t encore en 166 1 . Ses

tab leaux on t plus de réputation que ceux de ses deux frères Dan iel et Léonard
(Siret). I l ava it donc soi xante—douze ans lors de la rédaction de cet inventa ire .
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Un paysage de Momper.

Un paysage .

Notre Dame
,
copie après Rubbens

No tre Dame
,
ap rès Coreggio

Un paysage
St Joseph dorman t ; copie

Un paysage avecq les 4 é lém ens , ap rès Brege l
Herodia s avecq la tes te de St Jean-Baptis te .

Le jugemen t de M idas
Un pour tra i ct .
Un paysage .

Un pot de fleur de V an Kesse l .

[Un carneval] [jour des Roys] Une ve i l le des roys
des paysans de V an der V enue .

Un schets , après Rubbens la gui rlande des en

[3 713 6 fl o

Une marée 1 8 fl .

Un Momper rompu .

Un nop ce de vi llageo is
Un grand paysage .

Un grand pot de fleur du Jeusne B reugel
Un grand pot de fleur de Gousuin

Un paysage .

Une grande g ui rlande de fleurs de Van Kessel
Une grande No tre Dame
Un paysage de Momper , en hauteur
Une grande [Notre Dame] Char i tas , ap ré s V an

Dyck .

La Reyne M ère deMéd i cis , après V an Dyck
a)

Un paysage de Melch ior Despontino avecq le

Samari tan
Un paysage du mesme avecq le Tobie

Une pièce de d ivers oyseaux

Les qua tre [quart iers] part ies du monde p ar Mo le
nare 1 00 gld . la p i èce .

Gérard G osswyn ou G osswin , peintre de fleurs et de frui ts , n é à Li ège en

1610, m ort en 168 3 (Ecole flam ande).
2 Serait-ce Michel Ponteau de Li ège, surnomm é en I tal ie i l Pontiano , peintre

d
’histoire et de portraits de l’ école flam ande 11 388

-1630)
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69 . Une face

70 . Une fa ce de V an Dale

7 1 . Un grand paysage de V an Schore de Louva in

72 . Paysage de Focquier
3
, en haulteur

7 3 . Un hyver de Momper
74 . Pourtra i c t du roy de Suède Gus ta iv Ado lph ;

cop1e

7 5
-82 . Les huiet pi èces représ en tan t les miracles du

monde , par d iverses ma is tres ; la pièce , l
’

une

parmy l’autre

83 . Une ordonnance de Rubbens de d ivers sa incts ;
cop 1e .

84 . Face du Sauveur
85 . Momper et Breuge l en haulteur , roche ga rny de

figures 80 H.

86 8 7 . Deux paysages . 1 2 H. et 16 fl .

88 . Une copie [d
’

un Breuge l] d
’

une fes te de v i l lageo is . 16 H.

89 . Democr i tus
,
de Barthe l Sarburch 3

15 fl .

90 . Herac l i tus , d
’

un au tre 15 il .

9 1 . Un pourtra i c t 1 1 H.

92. Le fes t in des d ieux , avecq frui tage 3 6 H.

9 3 . Un paysage . 20 fl .

94 . Un r ivage de m er par V a n D ies t 5 fl .

95
-
96 . Deux mers

,
de V an D ies t 6 fl . et 7 il .

9 7 . Une pièce avec d iverses petittes bes tes de V an
Kesse l

98 . Un paysage .

99 . Une m er et navires , de Vrcen
1 00 . Un schets de Rubbens

1 0 1 . Une casse de fleur , du jeune Breuge l
1 02 . Une ruine de V an C lef

1 A. Siret ne m en tionne pas ce peintre dan s son dict ionna ire il ne parle que
d

’

un N 1colas V an Schoor d’

Anvers (1666 peintre d’histoire ce ne peut être
1…dont il est question dan s l ’ inventa ire, puisqu’ i l n ’

avai t alors (168 1) que quin ze
an s .

3 Jacques Fouqui eres , paysagi ste de l’ école fran ça ise (1 380 -1639 Anvers).
3 Bartholom é de Sarbrück , né vers 1 390 à T rèves , d’

où son surnom de T rev i
rensis .

Ce pourra i t être Anto ine V reem de Dordrecht (1660 -168 1)ou N icolas de Vree
d Am sterdam (1630
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1 03 . La flagellation , en rondeur, de M ostaert 18 f] ,

1 04 . La dépos i t ion de la cro ix , en rondeur
,
du mesme . 1 8 H.

1 05 . Un cruc ifix , en rondeur , de M ostaert 1 8 fl .

1 06 . Le Sauveur avecq s a cro i x 1 7 il ,

1 07 . Un pourtra i c t . 8 fl .
1 08 . Un paysage et roche, sur p lanche . 24 H.

1 09 . Pourtra i ct .
1 1 0 . Un paysage . 2 H.

1 1 1 . Pourtra i c t du comte ducq de Velasques (dubitat) 18 il .

1 12 . Un paysage d ’

Achtschellinck [après Fuquier] . 3 6 H.

1 1 3 . Un paysage [après cop ie, après Focquier]
d

’

Achtschellinck 20 fl .

1 14 . Le diluve : originel de Rubbens . 1 00 fl .

1 1 5 . Une peincture représen tan t un evesque et sa cour . 24 il .

1 1 6. Une Notre—Dame , copie après Ital ien . 8 fl .

1 1 7 . Une m er 7 H.

1 18 . Un pet i t paysage et navires , en rondeur 8 fi .

1 19
-120 . Deux paysages de Momper 1 7 H. e t 9 fl .

1 2 1 . Une No tre—Dame avec Jésus 7 fl . 4 s .

1 22. Une espousée , copie 1 3 H.

1 23 . Un paysage en rondeur 8 fi .

124 . Le pourtra i ct du Roy Ph i l i ppe 4
°

125 . Une dans e des en fans du 50 1 Clef 90 il .

1 26. Un frui tage d
’

Adrien V an U trech t 1 5 fl .

127 . Un paysage
,
enhauteur , de V anSchore de Louva in 3 2 H.

1 28 -1 3 1 . Quatre paysages en hauteur 3 à 18 fl . , 1 à 1 6 H.

1 3 2 . Notre-Dame et l
’

Enfan t 8 fl .

1 3 3 . Sainct Jérosm e [6] 7 fi .

1 3 4 . Un pot de fleur de Pere Segers 72 fl .

1 3 5 . Un paysage desseing 4 fi . 16 s .

1 3 6. Un pays age 1 0 H.

1 3 7 . Un pourtra it.

1 3 8 . Un paysage 2 H. 8 s .

1 3 9 . Un pourtra i c t .
140 . Une m er .

14 1 Une égl ise , en prospect ive , de N eefl
”
.

1 Josse V an Cleef dit le fou.

3 T rois peintres du n om de N eefs ont excel l é dan s les intérieurs d’égl ise P ierre
N eefs le v ieux (Anvers , 1 3 78-1660)et ses deux fils Loui s et P ierre le jeune.
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_

1 84. D iverses pos tures .

1 85 et 186 . Deux pourtra i cts L
’
un à 1 0 f] _

1 8 7 . Un Noël .
1 88 . Un rocher

1 89 . Un paysage de Momper
1 90 . Une face de v ie i llard .

1 9 1 . N o tre Se igneur parmy les docteurs

1 92 . Un grand paysage de Momper et Bregel

1 9 3 . Peincture sur pap ier .

1 94 . Face de viellard .

1 95 et 1 96 . Deux pourtra ic ts .

1 9 7 . Un schetsken .

1 98 . Un 1mage .

1 99 . Un paysage ou roche

200 . La trah ison de Judas ; copie

20 1 . Un grand paysage de V an Schore de Louva in

202 . Une grande p i èce de Sodoma et Gomorra de

M os taert 1 00 H.

203 . Pourtra i c ts .

204 . Le chas teau de Beuvrage
1

205 . Notre Dame avec l ’Enfant dorman t
206 . Une fa ce de vie i l lard

207 . Une face de vie i l lard

208 . Un Sainct Fra nço is et la Vierge .

209 . Une marée de V an D ies t .

2 10 . Deux tes tes .

2 1 1 . Un paysage i mparfai t
2 12. Une grot te de Momper
21 3 . Sainct Rocq .

214 . Une dépos i t ion de la Cro i x 3 H. 1 2 s .

2 15 . Un pourtra ic t .
2 16 . Une p i èce de M arienhoefl

’

2 1 7 . Un paysage de M arienhofl
’

21 8 . Un paysage d
’

Achtschellinck

1 Beuvrages , v i l lage du départem en t du N ord (Fran ce), à 4 kilom ètres au nord

de Valenc iennes . Le château, qui data i t du x ve si èc le
,
appartena i t à la fam i l le

d
’

Arenberg el le le vendit à M. de Bryas , archevêque de Cam brai , qui y in stal l
un sém ina ire diocésain en 1686.
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2 1 9 et 220 . Deux pet i ts paysages de M arienhoff . La p iè ce 6 H.

221 . Un pet i t paysage . 6 il .

222 . D ivers oyseaux 1 fl . 1 0 s .

223 . D ivers vers à soye 1 il . 16 s .

224 . Un pet i t paysage 6 H.

225 et 226. D ivers oyseaux La p ièce 1 11. 1 0 s .

227 . D i verses cocquilles 1 H. 1 0 s .

228 et 229 . D i vers oyseaux La p i èce 1 fl . 1 0 s .

23 0 . D ivers po issons 1 H. 1 0 s .

23 1 . Des oyseaux 1 H. 1 0 s .

23 2. Deux s inges et autres 1 fl . 1 0 s .

23 3 . Des poyssons 1 H. 1 0 s .

23 4 . Un embrasemen t , sur ca i l le tourtue . 2 fl. 8 s .

23 5 . Un frui tage de V an Utrech t 15 fl .

236 . Une pet i t te p i èce de M arienhoff 6 gl .
23 7 . Une pièce de Momper 1 0 fl .

23 8 . Un trophée de V an Dyck , or iginel 6 fl .

23 9 . Un paysage . 1 fl . 4 s .

240 . Un pourtra i c t .
24 1 . Le [mon t]jard i n d

’

Olivè te .

242. Un dess eing de Sainct-Sebas t ien
243 . Un dess eing
244 . Les tro is Roys
245 . [Un desseing de Sainct] Le jardin d

’

Olivète .

Un pour tra ic t .
247 . Un Beth léem
248 . Une grande pièce avecq touttes sortes d’

oyseaux

249 . Un paysage après Focquier .

250 . Un fruictage de V an Uuytrecht

25 1 . Un pourtra i c t du marqu is Sp ino la .

Un paysage en hauteur 8 fl .

253 . L
’

assum ption de Notre-Dame 15 fl .

254 . La flagellation de Notre Se igneur de Caravachio . 1 20 fl .

255 . Un pot de fleur de V an Kessel . 48 fl .

256 . Un paysage avecq du gib ier 3 0 fl .

257 . Un paysage avecq du gibier 24 il .

Un paysage de Coliantes 1
[6o] 50 H.

1 Franço is Col lan tes , de Madrid, pein tre de paysage et d
’histo ire

,
de l ’ école

e spagnole (1 399



—
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259 à 261 . Tro is paysages de Colian tes 1 00 fl . la pi èce
262 . Un pays age et chasse de ThéodoreTen le impar

fa i t 1 2 fl .

263 . Un concert de m us icque . 150 il .

264 . Un paysage orig ine l de V adder 24 H.

265 . Un paysage en rondeur présen tan t V alckenborgh
2

1 8 fl
266 . Un paysage de V an Schore de Louva in 23 fl .

267 à 274 . Huiet pièces [des fables d
’

Ovide] de l
’

his
to ire d ’

Ach i l les 400 H. .

275 . Sa inete Hélène de Ti t ian 80 fl
276. Un paysage ou roches de Momper et Foucquier . 50 fl ..

27 7 . Une pièce de rondeur sur marbre : Jesu dorman t
,

de Francqs .

278 . Ecce Homo ; or iginel de Rubbens .

279 . Un paysage sur cuivre de Breuge l
280 . Notre Se igneur sur l

’

asnesse , de Gr immer .

28 1 . Un desseing de Rubbens le Sauveur avecq ses

apostres

282 . Un paysage de Grummer

283 . Un pet i t paysage de M arienhofl
’

284 . Un rocher sur marbre de Focquier
285 . Un rocher sur marbre de Focquier
286. Une égl ise en prospec t ive de Vr iese , avecq les fi

gures de B reuge l
28 7 . Un paysage de Focquier ; desseing
288 . Un pet i t en fer de Correggio
289 . La trah ison de Judas de Then iers .

290 . Joseph dorman t orig ine l de Guido Rayne 3
.

29 1 à 299 . N œuf apos tres .

3 00 . Un paysage de Momper et garny de Breugel
3 0 1 . Un paysage de Momper , garny de Breugel .
3 02 . Un pays age de T héodor [Pr.

3 03 . Un paysage avecq deux figures

3 04 . Un paysage avecq des bes tes le Paradis

1 T héodore van T hulden
, ou T ulden , de Bo i s le-Duc , pein tre de l’ école flam ande

(1 606 1676
2 San s doute Val kenburg ,

dans le Limbourg hol landais, près de Maestricht.
3 Le c él èbre Guido Remi dit le Guide
4 T héodore V an T hulden (vo ir n°
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28 . Une tes te .

29 . Une tes te représen tan t une â m e en purgato ire .

3 0 . Une tes te représen tan t une â m e damnée .

3 1 . Un StAnthoine .

I tem encor quelques p i èces de scul pture br isées .

OB JET S DIV ERS

Un portefeu i l le avecq des prin tes de Rubbens et autres .

N °

Six portefeui l les avecq des desseings de d ivers ma is tres .

N °S
2
° à

U n portefeui l le avecq des p rin tes . N°
Un grand monceau de touttes sortes de printes communes ,

images et cartes géog raphicques .

Une part ie de papier blanc à impri mer .

Que lques m oullures de peinctures .

Quelques planches de peinctures .

Encor une part ie de v ie i l les planches .

Une mande avecq 3 2 pièces de ménager ie de la Ch ine tan t
rondes que quarréz .

Quattre p i èces de ménager ie de Ch ine .



FO U I L L E S
ra 1r s s DANS L

’

ANCIENNE

A BBAY E DE ST AV ELO T

p e n d a n t P a n n é e 1 8 9 6 .

E plan de l‘a nc ienne abbaye de Stavelot , c i -jo in t ,
es t la réduct ion d ’

un plan d ress é à Stavelo t ,
le 22 août 1 806 ,

don t M . Thys , géomètre
du cada s tre

,
a eu l

’

obligeance de m
’

envoyer
cop ie conforme .

Aujourd
’hui , i l ne subs is te que la tour de

l
’

égl ise et presque tous les bâ t imen ts de l
’

abbaye . Les fonda t ions
d e l ’église on t é té remblayées et transformées en verger . Au

c ommencemen t de l ’ann ée 1 896 ,
M . Jean Massange , de Stavelot ,

.fit exécuter quelques fou i l les dans le transep t et dans le chœur

«de l
’

église démol ie . I l ren con tra presque au mi l ieu du transept
u ne mura i l le termi née en arc de cercle, à paro is l isses et fonda
t ions débordan tes . Ce son t peut-ê tre les ves t iges d ’

une anc ienne
c rypte ou d

’

une égl ise pr i m i t ive . Quo i qu
’ i l en so i t , M . Massange

a trouvé , à mo i t i é enca s tré dans cet te mura i l le , à l ’endro i t
i ndiqué sur le plan

,
un sa rcophage fermé par deux dalles

i négales, don t la surface in fér ieure a seulemen t ét é éga l is ée ,



en poud ingue de Ma lmedy provenan t très probablemen t de
Basse-Bodeux .

Ce sarcophage a les dimens ions suivantes :

Longueur : 2 mètres , 2 cen t imètres ;
Largeur du cô té des p ieds 47 cen t imètres ;
Hauteur du cô té des pieds 58 cen t imètres ;
Largeur du côté de la tê te : 7 1 cen t imètres
Hauteur du côté de la té te 65 cen t imètres .

Le fond se rel ève du côté de la tê te . Il n ’

es t po in t percé
de trous . Ce sarcophage ne renferma i t que les deux fémurs ,
les t ib ias et les ossemen ts des pieds .

P lus lo in , vers le fond du chœur , où se trouva i t , d ’

après
le vicomte de Noue

,
une crypte cons trui te en 1 008 , les

ouvr iers rencon trèren t à deux mètres de la surface du sol,

un second sarcophage en deux pièces
,
avec couverc le en même

p ierre , à dos arrond i , in térieuremen t creusé en forme d
’

ange .

Comme ce couverc le n
’éta i t pas assez long pour fermer

en t i èremen t le sarcophage
,
une dal le , en pierre semblable ,

ava i t é té juxtaposée à l ’extrém i té la plus étro i te du couvercle .

Ce sarcophage a les d imens ions sui van tes :
Longueur : 2 mètres

, 22 cen t imè tres ;
Largeur du côté des pieds : 3 2 cen t imètres
Hauteur du cô té des p ieds 47 cen t imètres
Largeur du côté de la tê te : 80 cen t imètres , 62 cen t imètres

à l ’ in térieur ;
Hauteur du côté de la té te 60 cen t imètres , 51 cen t imètres

à l ’in t ér ieur
Epa isseur des paro is : 8 cen t imètres ;
Couverc le : plus grande c ircon férence : 1 mètre , 6 cen t imètres

plus pet i te c ircon férence : 70 cen t imètres largeur la plus grande
64 cen t imètres largeur la plus pet i te 40 cen t imètres .

Une pet i te ra inure a été ta i llée tout le long de la base du

c ouvercle .

Le fond du sarcophage se re lève l égèremen t du côté de la

tê te . I l est percé de tro is trous don t un au mi l ieu.

Ce sarcophage ne renferma i t n i ossemen ts ni objets .

Les deux sa rcophages son t en p ierre oo l i th ique jaunâ tre et

très poreuse, ce qui deva i t grandemen t faci l i ter la dé com
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pos i t ion des corps . D
’

après l
’

opin ion de M . Ernes t Vanden
B roeck

,
le savan t secréta ire généra l de la Soc i été be lge de

Géo logie
,
cet te p ierre prov iend ra i t de France , et aura i t é t é

amenée à Liège par la Meuse et de la transportée à Stave lo t .
On a trouvé des sarcophages s emblables à l ’abbaye

d
’

Has tiere , ma i s plus pet i ts et d
’

une roche diflérente .

Quan t à l’â ge des sarcophages de Stavelo t , i l sera i t d iffi c i le
de le déterminer exactemen t . On peut conjecturer très vra isem
b lablem ent qu

’ i ls sont du 1x° ou du X e s i ècle , celu i du transep t
é tan t sans doute le plus anc ien
Actuel lemen t ces sarcophages son t conservés dans une sa l le

de l
’

hosp ice N icolaï(anc ienne abbaye) de S tave lo t . Le publ i c
peut les v is i ter moyennan t une l égère redevance au profi t
de l

’

hosp ice .

Dans le courant de septembre , j
’

ai pass é que lques jours
a Stave lo t , et j

’

a i p ri é m on am i Jean Mass ange de fa ire pra t iquer
quelques nouvel les foui lles . Dans le transept nous n

’

avons
trouvé que des débr is de démol i t ion et quelques ossemen ts
s i tués à une ass ez grande pro fondeur. J

’

a i ensui te voulu m e

rendre compte s i la pra ir ie appe l ée Cimetière Sa int-Lwnbert,
(en wa l lon : l

'

a i te ou l ’ete Sa in t—Lambert) ava i t rée l lemen t
serv i aux inhuma t ions . Les foui l les , à plus ieurs endro i ts

,
ont

démon tré que ce pré ava i t é té en part ie remblayé avec des
débris de démo l i t ion , ma is ne con tena i t pas d ’

oss em en ts huma ins .

Comme une cro i x d ite de Sa in t—Lambert a ét é longtemps placée
au mi l ieu de ce pré , on aura fac ilemen t cru à un c imet i ère
et a ins i se sera formée une l égende inexacte .

1 V . Une é tude sur l‘égl ise d’

Hastière par le père V an Caloen ,
t. XVI I des

Annales de la Soc . arch . de N am ur (p . 1 et suiv.)A la page 1 7 , il est question de

la découverte de 3 sarcophages en p ierre (deux de ces sarcophages son t au m usée
de N am ur). V. auss i une note de M. Adrien Oger, dan s le tom e XX I des m êm es

anna les , p . 29 3 , qui fi xe au 11° s i èc le l ’ époque de ces s arcophages , tandi s que le

père V an Cal aen croi t , à tort d’

après m oi , qu
’ i ls son t du 1 16 au 1 3

°
si èc le.

Le m usée Carnavale t ren ferm e des sarco phages analogues trouvés à Pari s.Vo ic i comm entM . Oger décri t les deux sarcophages du m usée de N am ur

Deux sarcophages en p ierre du 11° s i èc le extra i ts avec d
’

autres sous le pave

m ent du bas côté gauche de la nef de l ’ égl ise d’

Hastière .La longueur de ces p i ècesintéres santes est de 1 m . 8 3 et leur hauteur de c . Ell es son t ta i l l ées dan s un

seul b loc de p ierre blanche et a ffecten t la form e d
’

un trapèze dont les bases seraien t
de et c Le fond est percé d’

un trou.



3 3 6

A la fin de 1 896, M . Jean Mas sange , adm in is trateur de

l
’

hosp ice N icola 1, a fa i t , sur m on consei l , plan ter toute cet te
prai r1e d ’

arbres frui t iers . Ces travaux ont confirmé notre
cons ta tat ion précédente et ont m is à jour , au cen tre du pré une

maçonnerie qui pourra i t b ien avo ir été la base de la cro ix

Sa in t-Lambert .
M . Massange a encore fa i t des foui l les dans le préau a

deux mètres de la surface du sol, i l a trouvé un pet i t m ur

jo ignan t , sur une étendue d
’

au mo ins dix mètres , un bétonnage
de 20 cen t imètres d’épa isseur . Ce bétonnage es t composé de
sable lavé et de chaux . Au-dessus , dans les débla is , ont été

rencon trés s ix à sept morceaux de mosaïques bigarrées ;
certa ins fragmen ts de mosaïque semblen t cependan t ind iquer
un arrangemen t méthod ique , comme pour former un dess in

(blan c , no ir et rouge); le rouge n
’

es t pas emprun té
,
comme

les autres couleurs , au marbre ma is à une p â te céramique
très dure . Quan t au bétonnage , i l reposa i t sur la terre vierge
Les foui l les qui seron t con t inuées l

’
année p rocha ine, amène

ron t , i l faut _

l
’

es pé rer, d
’

autres découvertes in téressa ntes que

j
’

aurai so in de commun iquer à la Soc ié té d ’

archéologie .

G . CUM ON '

I
‘
.

1 D
’

après un entrepreneur de m osaique: très com pétent , ces m osarques sont for
m ées de m arbre b lanc de Carrare et de m arbre blanc l égèrem ent veiné de m arbre

n o ir de Basecles et d’

une terre cuite rouge dan s le genre de la terre des carreaux
rouges ordinaires . La pâte , dan s laquelle ces m orceaux on t été posés à la m ain
et p i èce par p i èce, est com posée d’

environ 374 de chaux grasse et de pouss ière
de briques . Aujourdhui les cubes son t placés dans le c im ent et enchâssés en une

fo is , étan t col l és sur un fort pap ier d’

après le sujet cho is i . Après l'enchâ ssure dans
le c im ent , le papier est déco ll é et les b locs de m arbre appara i ssen t dans l’ordre
voulu. Par la pose à la m a in , les fi gures éta ien t m oin s régul i ères et m o ins net tes .

C
'

est a ins i que le dessin des m osa1ques de Stavelot est as sez grossièrem en t obtenu.

Enfin les cubes de m arbre des m osa1ques m odernes son t p lus volum ineux , p lus
carrés et m oins allongés de sorte qu’

i ls descendent m oins profondém en t dans la
p âte.
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XV° s ièc le . La part ie supér ieure de la tour es t plus moderne et a

été cons trui te en briques , a lors que tout le res te de l ’égl ise es ten
p ierres blanches de pet i t appare i l . Les transepts et les chape l les
latéra les ont conservé leurs voûtes à nervures de pierre . Les

meneaux et les broder ies des fenê tres on t complètemen t dis
paru.

Parmi les objets d
’

art conservés dans l ’égl ise de Fores t , il
faut ci ter tout d ’

abord , dans la chape l le de Sa in te-Alene , au sud

du chœur , le tombeau de cet te sa in te , œuvre du plus haut i ntérê t
et qui contitue un des rares exemples exis tan t en Belgique , de
monumen ts funéra ires de l

’

époque romane i l est c i t é dans l’ou
V rage de M . le chano ine Reusens El émen ts d

’

Archéolog ie

chrét ienne (2° éd i t ion)Tome I , page 443 .

Deux re l iqua ires , dont un très remarquable ; quelques tableaux ,
en tre autres deux pe intures de l ’école go th ique qui para i ssen t
proven ir d’

un retable un chris t en c ro ix
,
de la premiè re pér iode

ogivale , ma is en mauva is é tat et recouver t d’

un ignoble bad i
geon et enfin , plus ieurs pierres tomba les , ma lheureusemen t
enchâ ss ées dans le pavemen t et très usées , méri ten t éga lemen t
d

'

a t t irer l ’a t ten t ion des archéo logues .

I l y a quelques années encore , l
’

église de Fores t , par sa s i tua
t ion pi ttoresque , en recul de la route et au con tre-bas de cel le-c i ,
en tourée du vieux cimet i ère qui met ta i t un s i jo l i cadre de ver

dure autour de ses murs pa t inés par les s i ècles , forma i t un de ces
rares co ins des environs de Bruxel les où l

’

art is te et l
’

archéologue

trouva ient cet te chose rare un ensemble .

I l s ’

es t trouvé ma lheureusemen t pour l ’art et pour l
’

archéo

logie , une admin is tra t ion publ ique pour détru ire tout cela . M ue

par des mobi les que nous ne voulons p as d iscuter i c i , l
’

adm inis

trat ion communa le de Fores t a fa i t remblayer l ’ancien c imet i ère ,
de façon à en fa ire une sorte de place publ ique , descendan t en

pen te très forte vers l ’égl ise et envoyan t toutes ses eaux vers

ce l le-ci . I l résul te de ce trava i l in te l l igen t que l
’

on a obtenu une

vo ie publ ique impra t i cable d
’

abord , à cause de sa pen te inut i le

ensui te
, car elle es t s i tuée à que lques pas de la grand—place du vi l

lage
, et nuis ib le surtout , car le n iveau des terres contre l

’

égl ise

a t te ignan t env iron 1 mètre au-dessus du n i veau du pavement
in t érieur, l

’éd ifice est fata lemen t condamné à périr p ar su i te de



“

3 3 9

l
’

hum idité cons tan te en tretenue au pied des murs . I l faut noter

encore qu
’

aucune précaut ion n
’

a été prise pour parer à ce danger .

Ou a tout s implemen t saccagé le cim etiè re en y déversan t des
terre et des décombres , sans se souc ier , n i de l

’

aspect, n i de la

conserva t ion du monumen t . Il semble vra imen t que cet acte de
vanda l isme ait é té préméd i té , et exécut é un iquemen t dans le but

d ’

arriver à fa ire démol ir l ’éd ifice .

Nous nous ét ions demandés , lors de notre première v is i te sur
place , en novembre 1896 , s i ce trava i l ava i t é t é approuvé par
les autor i t és supér ieures et s i la Commis s ion Royale des Monu
m ent ava i t eu conna iss ance de ce qui se passa i t à Fores t . Des ren
se ignem ents que nous avons pû nous procurer , une chose nous a

surtout frappé c ’

es t ce fa i t que l
’égl i se ,

malgré son très grand
in térê t art is t ique et archéologique , n

’é ta i t pas encore classée
pa rmi les monumen ts . En eff et, la conclus ion d

’

un rappor t , en
date du 4 octobre 1 89 3 , de M M . Jamaer et V an Ys endyck , dé lé

gués par la Commiss ion à la sui te d ’

une dépê che min is tér iel le du
8 févr ier 1 892, d i t cec i

a Les délégués sont d ’

avis que l egl ise de Fores t peut é tre
rangée dans la 3

° c lass e des monumen ts du cul te . Ils émet ten t le
vœu de vo ir en treprendre la res taurat ion de cet éd ifice et de

lui res ti tuer , auta n t que poss i ble , ses d ispos i t ions anciennes .

En tout cas , un des premiers ouvrages à en treprendre es t le

ré tabl issemen t de s on n ivea u pr im i t i f tan t extérieur qu
’ in t é

r ieur. L
’

ex hauss em en t success i f de l ’anc ien c imet i ère qui l
’
en

toure et du sol in t érieur en a dénaturé cons i d érablemen t les
proport ions et i l con t inue en outre à en tre ten ir dans les murs
une humid i té cons tan te très préjud i c iable à leur conserva
tion
I l convien t de remarquer d

’

abord que le class emen t de l
’

édi
'

flce est p ropos é et qu
’ i l n ’

ex is ta i t donc pas ; en sui te que le dan

ger cons t i tué par le rehaus semen t du c ime t i ère et s igna l é dans
ce rapport a été décupl é par le trava i l de rembla i exécuté depu is

p ar l
’

adm in is trat ion communa le et qui n
’

a é té ni s igna l é , n i par
conséquen t autorisé par la commiss ion compéten te .

I l es t du devo i r de la Soc iété d’

Archéolog ie de Bruxel les de
protes ter énergiquemen t , non pas seulemen t auprès de l

’

adm in is

t rati on en faute (nous r isquer ions trop de perdre notre temps)



ma is auprès de l ’admin is trat ion supérieure et de lui demander de
fa1re réparer sans tarder

,
la faute grave qui a é té commise . I l y

a urgence , d
’

autan t plus que les c ircons tances particul i ères de la
cause nous donnen t le dro i t de cro ire à un part i pris de fa i re dis
para î tre un édifice, génan t peut—ê tre pour certa ins , ma is qu

’ i l
es t

,
nous le répétons , de notre devo i r d ’

essayer de sauver.

P . HANKAR .
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Bmzssendmf (Bonsdorf (Albert de), écuyer, 1 3 74 , 9 9 3 111 .

Hocstolen (Léonard de), 222 m . prisonn iers , tous deux varlets de Jean
Rode (Jean die), 92 m . i Oem , qui sce l le pour eux , en 1 3 74 .

Loch au (Henri de), ch ev .
, 9 3 0 m .

Schoutheet (Gauth ier), 3 04 111 .Wert (Jean die), 1 3 74 , 6 304 m . Son frère
,
Jean Oem , scel le pour lui .

O thon de Trazegn ies , s ire deWedergrate
pr isonn ier parm i les beede du duc 5640 moutons

Abee le (Henri van den), 1 3 74 , 86 260 m .

Bmgdamme (Sim on de), chev.; le sceau porte va Bruggedame 1000 m .

Fam i l leureux (Colart , s ire de), chev. ; le sceau porte : S
’

Co.

’
arl rires dov

,
Famillevs Kvals 7 3 0 m .

N ovile (Jean de la), 30 m .

Poorten (Gi l les van der), 36 m .

Z andberghe (Gérard de), 96 rn.

T hoen ijs (An toine); l ’ac te porte : Thom
‘

jr dieWerselere (le changeur), le
sceau S Tvenys dicti Tveny5 1 7 97 111 .

V os (Pierre de), chev. ,
bâ tard de s ire Henri de F landre 82 m .

Beecle

du ducWences las , et don t les qui ttances n ’

indiquent pas

les chefs spéc iaux

Ban (Arnould), 7 80 m .

Beu5em (Jaquem in Geeraerl de), 1 20 m .

Boc d
’
Elix em (Gérard de), chev.

, 614 111.

Borssele (Nico las de), ch ev., 1 3 74 , 3 3 260 m .

Bouquemont (Jean de).
B randenbourg (Jean, s ire de), 1 3 28 111 .

Buevelingben (Robert de); le sceau porte de Bobeh
‘

ngen ; 1 36 m .

Dole (john), 70 111.

1 D
’

aprè s l’ un des actes , i l aurait fa i t partie de la m aisn ie de Wenceslas.
2 Ca therine , fil le de feu Orion deWeda g rete, relève , du Brabant , mansum apud

B ygm (N eijghem), cum villa de M eerbeke (com pte de la St Jean 1 3 87 Sa in t-Jean
1 388 ; Chambre des Comp tes, n

°
17 144 , f

0 I l se qual i fi a it seigneur del Allard,
de Allodio

Dan iel van den Weerde (fils de Jean)et dam e Marie deW1dergrete, fil le de feu
s ire Oste de W ., chev., et veuve de s ite J ean de M asm ines (M asscm ij n), seigneur
d

’

Ax el , chev.
,
transportent à Franço is dit de V os , fils n aturel de feu Jean de V o s ,

un b ien op te Coelmarct, à Bruxelles (24 janv ier 1426-7)(Original aux Arch . de la v i ll e
de Bruxel les).



Dufl
'

el (Jacques de), chev., 800 m .

Eyneburg (Dan ie l 600 111 .

B ien (Arnould 3 0 m .

Erpe (Ph i l ippe , s i re 4 1 7 3 111 . (sous s ire O thon deWedergrate ?
F on toy (Erard , s ire de), chev. ; le sceau porte S

’

Er de FôIoix s
’

d
’

M ô 1
‘

lï(M ontcheutin 3 7 9 9 111 .

Forges (Jean de), écuyer ; le sceau porte de Fon
‘

es ; 663 111 . Il reço i t
un acom p te par les m ains du l ieutenan t du duché de Luxem bourg .

Geldrop (Henri de), 1 70 m .

G ielijs (Gauth ier), 1 1 3 m .

G iehjs (Gui l laum e), de Neerwi n den , pére dudi t Gauth ier ; 1 3 0 m .

G ilijs (Nico las) le sceau porte S’ Clair Gieli1s men ; 68 m .

G ossoncourt (Jean de), chev. ,
d

’

ap rè s son sceau ch â telain de Louvain ;
3 64 m .

H a lewi jn (Ha l luin), (Moreal de); l e sceau po rte S. N
’

a/ier ran Hala vm

1 3 7 8 200 m .

Heeght (Pierre de), 646 111 .

Hoeleden (Gauth ier de) le sceau porte ran Ho.
'
ede 3 7 6 m .

H0ve (Godefro id van den). ch ev .
, p ri sonnier, 1 292 m .

1
.

Hove (Gossuin van den), chev.
, 722 111 .

Couderborch (Ph i l ippe de), chev.,
2040 m .

Créhange (Jean de), chev . , 1 3 74 , 7 20 3 2 m .

Culenborch (Jean de) le sceau porte 5
’

]an Arai (p rech, 1 3 76 96 m .

Com engnoen (Loui s), 208 111 .

Loge (Guyo t de la) le sceau porte 5 ( via. (n ou dec. i r. ay ; 44 3 111 .

M aldeghem (Ph i l ippe , s ire de), chev. , 3 140 m .

Mal ines (F loren t de)(van M echelen), tué . En 1 3 74 , son frère Henri reço i t ,
pour les héri t iers , un acom p te sur 100 m .

M arscalc (Robert de), chev.
,
1680 m .

Messancy (Gi l les de); le sceau porte S ]eh
‘

sw’

a go
’dèla . (Gondelange

289 111 .

Mo t ten (Gérard van der), 80 m .

M ulaert (Gossuin), 1 08 111 .

M ulaert (Rasse), 1 9 9 112 m .

Mun ten (Jean van der) le sceau porte de M ane/a 1 8 3 111 .

O lsene (Jean d’

) le sceau porte S] an van S omm e
2

234 m .

Poele (Alard van den), 666 m .

Poucques (En lard de), chev. , 1 7 80 m .

Rochette (Jean de la), ou van derFell; ; l ’ac te porte tvm der V eelscb ; 924 m .

1 N e pas à con fondre avec un autre Godefro id van den Hove, c ité plus haut.
Il scel le du b lason des M aldeghem une croi x et un orle de douze m erlettes .



Sancy (Jean de) l’ ac te porte van Sancby, le sceau de Sancai ; 200 m .

En 1 3 74 , ce dern ier et son père, nomm é

auss i Jean ,
reço iven t un acom p te sur 3 92

111 du chef dudi t Jean le jeune et de G il

les lui—m éme
, tous deux jadis p ri sonn iers .

Spierinc (Jean), déjà m ort le
21 décem bre 1 3 74 .

Sp ierinc (Gi l les), frére dudi t.
Staet (Jean), 3 46 m .

Stekelink (Henri), 3 84 m .

Stene (Jean van den), 40 m .

V eischeim (Bercbman de) la charte l ’appel le can Veuscben 1 3 m .

V enedau (Jean), 44 3 m .

V ier:chit (Mich el de); la charte porte van Voertcot; 1 280 111 .Wyelre (Voghel de) le sceau V oiel de PV iller ; 446 m .

V i l lers (G i l les de) l‘ac te l’ appel le (? ieh
‘

j r Phil/N eal. le sceau S Gilet

Personnages

à p rop os desquels i l n
’

a pu être étab l i quel les bann ières

i ls ont suivies .

Abcoude (Jean ,
bâ tard d c i té comm e prisonn ier en 1 3 72

Andrim on t (Gi l les d’

) le sceau porte S
’

Giles de Bvbeis Bom baye)
4 50 m .

Auflance (Richiers écuyer ; reço i t , en 1 3 7 3 (11 . un paiem en t par
le p révô t d’

Yvoir ; 1 20 m .

Bauwaert (Colart), 1 32 m .

Beke (Barthélemy van), tué . En 1 3 74 , sa veuve Bale et son fils Luc touchen t
un acom p te sur 1 80 111 . tous deux tués . En 1 3 7 9 , Jaquem in Belpetit ,

cheval ier, frè re du prem ier et qui quali
fie le second mon devanln

‘

en , suivan t son
est im at ion

, sous serm en t prê té en tre les
m a ins d’

lîrard, s ire de Fontoy, ch ev., re

co i t , de leur chef , une indem n i té de 62fmncr
de France .

Berchem (Gauthier de), chev. ,
tué (sous la banniere de Vorsselaer Son

frère
,
Constant in ,

die men heijt de grote Costijn van Bergbem ,
reço i t

,
en

1 3 74 , un acomp te sur 272 m ., pour le, ou les en fant s du défunt .Berneau (ou Bernauw)(Jean de), 1 3 74 .

Bie (Jean die), fi l s de Rover 1 , 1 3 72, 4 , 3 la qui t tance de 1 3 74 est datée
‘

de Bréda 1 34 m .

Belpetit (Lambeler)et

M 11eny (M éligny (Jean de)

1 Pas à confondre avec Jean die Bi je qui combattit sous Jean Brien de Crayenhem .
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B i l l
y (Habrans de), écuyer, et ses compagnons ; le sceau porte de Bella

“

,

1 3 74 , 3 (sous la bann ière de MontjardinB iourge (Alex andre de)reço i t , en 1 3 74 , pour lui
-m êm e et Jean d’

Artaise

une indem n i té, sans doute relat ive à leur part icipat ion à la bata i l le de
Bâ stweiler, quo ique cela ne so i t pas dit expres sém en t dans la qui t tance .

Blehen (Anseaul de), 8 30 m .

B lehen (Gérard de), écuyer son sceau

porte Scie! G iem r de V i lle 1 3 80 m .

B lehen (Jean de), chev. , 1 1 3 6 m .

Bon te (Pierre die), 1 3 7 3 , reço i t , à Breda , un acom p te sur 3 24 m .

Boux iéres (Henri de), s ire de Sorcy, écuyer, 1 3 7 3 .

Boutez
‘

le
, ou Ballalgue de Lanwy Longwy), écuyer ; le sceau porte

S Franke Bov1ai/e, 1 3 74 , 8 7 2 m .

Bovier (m aitre Gérard); le sceau porte aveer ; .eçoit , en 1 3 7 3 , a

Bréda ,
un acom p te sur 262 m .

Briflœuil (Gi l lo t de), 3 10 m .

Bn
‘

ckon (Huet de), écuyer le sceau porte de Brecon , 1 3 7 8 240 m .

Buckinc (Nico las), reço i t , en 1 3 7 3 , à Bréda , un acom p te sur 224 111 .

Bus (Robert du) l 'ac te porte de Ba
_

vr, le sceau dov Bus ; 1 76 m .

Chavigny (Gui l laum e de), 1 3 82 9 96 m .

Daasdonck (Henri de), frères
,
1 3 74 , 3 reço iven t en sem b le

,
en 1 3 7 3 , àBreda, un acomp te sur une 1ndem n1té to tale

de 3 84 m .

Darchier (Wi lke), 1 3 76, Gisbert de Koc d’

O p ijnen , ch ano ine d‘

U trecht

scel le pour lui.
Diebier tué . Sa veuve, Margueri te , reço i t , en 1 3 7 9 , un acom p te

sur 90 111 .

Duras (Gui l laum e de), ch ev. , 1 3 76 1463 m .

Dussen (Arnould van der), chev. , 2723 111 . (sous la bann ière de B rede
rode ?)

El; (Arnould d’

)(Deli), déj a m ort en fa i t pri sonn ier p ar Gérard
Daulrey. Son fi ls , Jean Del; , écuyer, reço i t une indem n i té de 84 p e t i t s
florins

, par le prévôt d’

Yvo ir.

Els/00 [au V reden
‘

cs van), 1 3 88 .

Floreslz
‘

ngben (sire Ph i l ippe de), prisonn ier En 1 3 74 , sa veuve
, Aleyde ,

dam e de lû'0resliugben , reço i t un acom p te sur 29 3 6 111 . Jean
,
s ire de

Sep t fon taines et de Cranendonck , scel le pour el le .

Gastm olen (Gui l laum e) jadis écoutéte de Bo i s-le-Duc , tué
Gastmolen (T hom as), son fils , 1 3 74 , 88 3 9 111 .

(sous Robert de Namur ?)

Daasdonck (Pierre de),

1 Ce nom s
’

orthog raphie auss i B lelm zs . B lelm r
‘

rt , B la/m in .

3 Burx nx s l’appel le s ire de Florwrges (Florange



Goedecost (Riaken), 1 2 111 . (sous la bann ière de Godcnards
Groenenwoude (Gui l laum e de), 1 3 80 340 m .

Guillem oix (Jean), de T honne-la-Longue , écuyer ; le sceau porte : See!

Iebans Gui/mois ; 1 3 74 , 8 3 0 francs de France .

Haldenvelt (Ren ier de), 1 3 80 la qui t tance est datée d’
Yvo ir.

Hallecr (An selm e de) le sceau porte de Halle ; 342 111 .

Hal len (Ren ier van der), chev le sceau porte van der Hole 2048 m .

Ham al (Eustache 1 230 m .

Hana (T hielm an van), chev. , 1 3 76 1497 pet i ts florins .

Herbais (Jean chev .
,
c i té comm e m ort en 1 3 7 8 . Son frère, sue Simon ,

reço i t de son chef une indem n i té (sous la bannière de Godenards

Horeck (Ren ier van den:Honte (Jean van den), chev reço it , en 1 3 7 3 , à Bréda , un acomp te sur

1 3 30 m .

Houwm ‘

e (Goh ier de). 1 36 m .

Hove (Godefro id van den), tué. En 1 3 7 8 , le duc “’
ences las donne, du

chef du défun t , une obl igat ion à sa veuve , dam e Goedc
,
dam e de (van

den) Hove , rem ariée à Jean Marko l f de Hakendovel (HaekendoverHulsberg (Jean Strnver de); le sceau porte : S
'

lobes Slrvver de Bvend

Bunde 3 62 111 . (sous le dro ssard de Fauquem out

Huno lstein (Jean ,
voué de), prisonn ier 1 3 7 3 , 4 qual ifié chevalier, il

reço i t , en 1 3 74 , de Henkine des 3 e1
‘

jgers sone van Kopslalle, leque l il avai t
fai t pri sonn ier à son tour, 3 00 florins Robrrlus , pour rançon et frai s .

Inseyne (Herm an 3 2 111 . (sous la bann ière de Mon tjardin
Usaran (T ielm an 4 36 m .

IJsselt (Gisbert d'

) l‘ac te porte van Usall, le sceau S Gbiselbefl i Coszm

il reço i t , en 1 3 7 3 , à Bréda , un acom p te sur 4 3 0 m .

Jup leux (Baudouin Buri a l , ou Burai l), chev.
,
1 644 m .

Cam pe (Jean van den) frères
,
reço iven t , ensem b le , en 1 3 7 3 , a Bréda,

Campe (Arnould van den) un acom p te sur une indem n i té tota le de

Cam pe (Gi l les van den) 844 m .

Kerpen (Jean , s ire de), chev. , 1 3 74 , 3 (11 . 8 1 0 m .

Kerpen (Jean de) le sceau porte S
’

Iobis de e dns de M ensemb s ire
de Meysem bourg ; 3 3 3 m .

Clémency (Waleran de) le sceau porte de Kvnt; icb, 1 3 7 7 ; 1 3 6 florins

(swairga ldin)(sous le com te de Sain t-Pol
Goem an (Gi l les), tué En 1 3 74 , sa veuve

,
Ca therine d’

O l jenbrugghe,

reço i t un acom p te sur 1 00 m .

Koekelberg (Jean de), reço i t , en 1 3 7 3 , 1 Bréda, un acom p te sur 3 86 m .

1 BUT KEN S l’appel le Borel de ]rrpp lu.
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Co l ins de V i l ly (Jaquem in) ecuyer, reço i t en 1 3 8 1 , un acomp te sur le

m ontan t de ses pertes , é valuées , devan t le s ire de Fon toy, a 60 palm
d

’
or.

Ce rnay (Guyo t de), sire de Fléville , reço i t un acom p te p ar le prévô t
d

’

Yvo ir.

Lede (Gauth ier de), 3 90 m . (bcede ou m aisn ie du duc

Leeu (Jean de), chev . , 1 000 m .

Leu (Jean de), fils de feu Miche l , 3 20 m .

Lor (Jean de), chev. , tué En 1 3 74 , son frè re, Gauth ier de Lor, chev. ,

reço i t , pour la fem m e et les en fants du défun t , un acom pte sur 66 m .

(bann i ère d’Agim ont

Lus (Rich ier de) le sceau porte de L uss ; reço i t , en 1 3 7 8 (11 . àArlon ,
une indem n i té de 23 0 francs de Fran ce .

Luzy (Renaudin de), écuyer, ayan t accomp agné à Bâ stvveiler Ellars de
V illars , chev. , reço i t , en 1 3 7 3, 1 30 francs de France .

M acs sone (Jean); le sceau porte S lohan et er
e

; reço i t , en 1 3 7 3 , à

Bréda , un acom p te sur 3 20 m .

Male (O l ivier van den), 49 9 111 . (sous la bann i ère de Ro tse laer
Mandersch eid (sire Gui l laum e de), le jeune, prisonmer Sa veuve

,
Cune

gonde de Put te lange , reço i t , en 1 3 7 7 , une indem n i té de 3 0 vieux écus .
Marche (Bornechon de), prisonn ier 1 3 7 7 .

M ard (Jean de), chev. ; le sceau porte : de M ar ; prisonn ier avec ses com

pagnons , 1 3 7 3 , 3 .

Marly (Jean de), chev. , prisonn ier avec ses com pagnon s ; m ourut avant le
21 décem bre 1 3 74 . Jean de M arin écuyer, son cous in

,
reço i t de Gilles

de Rodem ack, l ieutenan t du duch e de Luxem bourg , une prom esse de

23 8 1 pet i ts florins , du chef du défun t . Les pa iem en ts se fon t par le pré
vôt d

’

Yvoir.

Mersch (Jean de), chev. , s ire de e re (Weller), reço i t , en 1 3 7 7 , une

indem n i té de 60 pelers d’
or. Peut—ê tre le m êm e que Jean de Mersch

,

chev c i t é sous la bann ière du dros sard du Luxem bourg.

M erwede (Nico las van der), chev. , prisonn ier, avec Reijnken , son varlet et
sa sui te (mum : knecht ends mijn gbesindc) reço i t , en 1 3 7 3 , Bréda

,
un

acom pte sur 1 048 m .

M iddelbeœ(Nico las van) le sceau porte de Pa co ; 66 m .

N um
‘

lle (Guy, s ire de), chev. , 1 3 7 4 ; reço i t un pa1em en t par Gi l les , sit e
de Rodem ack . l ieutenan t du duché de Luxem bo urg .

Oekel (N ico las reço i t , en 1 3 7 3 , à Bréda , un acom p te sur 1 22 m .

Oem en (Jean), p ri sonn ier, m ort avan t le 21 décem bre 1 3 74 , jour où son

frère Pierre reço i t , de son chef
,
un acom p te sur 3 2 m .

Oo sthoven (Léonard 1 3 7 8 .



tous quatre cheval iers
,
fa i ts

p risonn iers avec leurs var

lets le 3 1 m ars 1 3 7 3 (n .

le ducWences las leur
donne une obl igat ion .

O ostkerke (Soh ier d’

)
Bors sele (Nico l as de)(vo ir parm i les beede)
Borss el e (Floren t de)
Renesse (Jean de)
O ten (Hen ri), 3 4 m .

Quderghem (Arno uld d’

) le sceau porte de Ondegbenz 200 m .

Our (Robin 1 3 7 4 .

Pettange (Arnould, s ire de), chev. ,
1 3 74 , 3 , 8 qual ifié seigneur de Buefl

zen, en 1 3 7 3 .

Fet tauge (Loui s de), frère dudi t , 1 3 74 .

Gauthier
,
varle t d’

Arnould , s ire de Fet tauge. Ce dern ier reço i t
,
en 1 3 74 ,

p our lui
-m êm e

,
son dit frére et son dit varlet , un acom p te sur 1 876 m .

Po lanen (Georges de) le ducWences las lui donne , en 1 3 7 3 , une obl igat ion de 1 1 2 m pour ses pertes .

Proefst (Gui l laum e), chev. ; le sceau porteWi i/m em sire de T ir: 5 et de

1 3 76 21 6 3 m .

Rans t (Gauth ier de), tué
Runestein (Jean de), ch ev . , pri sonn ier 1 3 80 .

Rolibuc (Gérard), chev. , 3 040 m .

2
.

Rover (Emond die), chev. ,
reço iven t

,
en 1 3 7 3 , à b réda , un acom p te

Rover (T h ierry die), son 6 sur 1 23 8 m .

Sain t—Mart in (Louis de), 1 3 74 , 82 3 68 m . D
’

aprè s l ’une des qui t tances ,
il aurai t comba t tu souk Robert de Nam ur, d’

aprés l
’

autre sous le s ire
d

’

Oupeye .

Sain t -M ih ie l (M ichel de); en 1 3 7 8 , Habranl de Landre 3 scel le pour lui .
Une autre qui ttance , de 1 3 7 8 , pour 100 francs de France , est sce l lée par
Habmnt de B i l ly, qu’

i l appelle son tres cher mais/re

S.ain te -Liviére (Aubert de), chev., prisonn ier, avec ses s ix com pagnons

suivant s
M oullrn (Jean de)Bonnevaux (Georges de)
Fresne (Jean du) qui furent avocques m i de ma route (ro t te). La
Ranst (Jean de) qui t tance est datée d’

Yvo ir.

Brach ay (Stéven in de)et
Gillefoirt (Adam)

1 Ses qui ttan ces ne se son t pas retrouvées . Le com pte de fiefs de 1 37 1-72 constate »

que les b ien s féodaux deW'al lerus , fi lius dom in i C œtim
‘

de Ranst, mod uus in bella

]ulz
‘

acensi , à savo i r Dona de Halen, furen t relevé s par dom inus Costkinus de Ranst, m iles
(Cham bre des Com ptes , N ° 1 7 144 , {0

3 D
’

après les Brabantscbe IJeesten et BUT KEN S
,
un cheval ier Gérard Rolibuc aurai t

é té tué à Bastweiler
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Z an t de M erle (Louis), 1 3 7 3 600 m .

Z edl i tz (Pierre de) chev., déc lare, en 1 3 8 1 , avo ir é té indem n i sé du chef

des h omm es d arm es , envoyés par lui au ducWences las , pour la
batai l le de Baswe i ler 1 .

Som peke (Gui l laum e de); le sceau p orte S
‘Wi lldmi de Sompeken ; 1 3 74 ,

8 1 3 74 m . (sous le s ire de Vorsse laer
Sorbon (Rigaud de), écuyer, 1 3 7 8 .

Spon t in (Gui l laum e l
’

Ardeno is de) 1 123 112 m . (sous Robert de
Spon t in (Gui l laum e de), chev. , 2724 m . Nam ur
Starke (Gui l laum e) le s ceau porte Forlis ; reço i t , en 1 3 7 3 , à Bréda , un

acom p te sur 3 08 111.

Stanchel de Po'ancn (Nico las) le sceau porte 44 S
’

N icolai Shaker/.

T roet (Godiscal) les ac tes porten t de Tnu‘

je et le T roye 6 1 2 m .

Ufl
'

envingen (Jean de); le sceau porte : S’ lohan . Uflèvign , p rison
n ier 1 3 7 7 la qui ttance est datée de Luxem bourg .

Vachon (Jean), le sceau porte an V a ol ; prisonn ier 1 3 80 .

Veen (Herm an de), 3 12 m .

V ertou (s ire Guy de), tué Hahra ns de B i l ly reço i t , en 1 3 7 3 (11 .

80flancs de F rance pour ses héri t iers .

V illars (Ellars de), chev.. prisonn ierV i l le (Godefro id de), ch ev. , 223 8 m .

V i l lers-devan t-Mouzon (Jean , bâ tard de), 1 3 7 3 .

\Vaha (Jean de), écuyer ; 1 3 74 , 6 67 8 m . ; i l reço i t un paiem en t par lel ieutenan t de la p révôté d’

Ardenne .Wander (Wandre (Gui l laum e de), 1 1 8 m .Wargn ies (Jean de), écuyer, 1 3 74 , 8 7 3 3 m . L
’

une des qui t tances est
da tée d‘

Yvoir.Waroux (Rasse de), d’

aprè s son sceau voué d‘Amaing Am ay); 1 3 72 m .

Com battan ts douteux .

Dans deux actes , passés devan t le magis tra t de Bo is -le-Duc ,
le jour de Sa in te-Luc ie 1 3 76, de nombreux comparants d éclaren t
avo i r reçu du duc et de la duches se de B raban t , p ar l

'

interm é

dia ire de Jean Kreij t, les uns la total i t é , les autres la mo i t i é des
indemn i tés à eux dues du chef de leurs dommages et pertes , s ans ,
toutefo is , Spéc ifier la cause de cel les —c i . Ces documen ts ayan t
beaucoup d ’

ana log ie avec ceux relat i fs aux sommes rembours ées

1 Y furent—ils condui ts par Z edli tz lui-m êm e ? L
’

acte ne dit pas davantage s
' i l stom bè ren t au p ouvo ir des vainqueurs .

3 BUT KEN S l ’appe lleWülaume dial l’ .4rdcnois, sire de Spontin .



pour pertes occas ionnées par la bata i l le de Baswe i ler , nous pen
sons que les indemn i t és auxquel les fon t allus ion ces deux pièces
furen t payées à des personnes de Bo is -le-Duc qui ava ien t ass is té
à ce t te ba ta i l le , ou bien à leurs hér i t iers . Quelques —unes de ces

personnes y comba t t iren t , d
’

a i l leurs , no to iremen t
,
comme le

cheval ier Gu i l laume van der Aa , sous le s ire de Perwez
,
et Jean

de Bruheze, sous Jean Brien de Craÿ
'

enhem .

Vo i c i les noms de ceux qui, en 1 3 76, reçuren t la to ta l i té de
leur indemn i t é

Loens taert (Lemmeke),

Cuper (Hen ri),Hake (Barthélemy),Hul len (Arnould van der),
Boijdekens (Arnould)3 ,
Koeter (Gérard die),
Kelre (Henri van den),
Scilder (Gui l laum e),B ladel Goelscalc de pourGoalsca

’
c
,
son fils

Steenwech (Gérard),
N eveu soen (I]wijn ]an
Loze (Jacques),Wert (Et ienne),
Alcan (Alena (M argrz

‘

el Emond5 wi/f van), accompagnée de son m ari
Jacques Loze

Ber/ce (Everard de),
Languell (Léon de), échevin de Bo i s-le-Duc .

Ceux qui, en 1 3 76, déclaren t avo ir reçu la moi t i é de leur

indemn i t é

Hoegenhuns (Ch ri s t ine , femm e de feu Jean
Roesmont Heijlwich, fi l le de feu Goetscalc),Winkendonr (Jean de),Baarle (Baarle)(Nico las de),
Cortte (Roger),
Loije (Gérard),
Andel (Arnould d’

)

1 Dan s l ’ordre suivi dan s le docum en t.
3 Un Butken s ?
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“

Schrnnm aker (Jean)Wederhout (Jean),
Roesm ont m ari de M echlelt Posteels ,

Posteels (Aleijt). pour l aque l le com paraissen t ses beaux—frères Goelscalc

Roesm ont et Gui l laum e Hondertm arke

Storm e (Jean),
Barlham (BaerIeham)(Ren ier de),
O irscho t (Oerscoi)(Henri d’

)

H ake (Arnould),
M iinnem eer (Gui l laum e),

Z uiilichem (Z nh
‘

chem (Bem n
‘

jn de)
Bruij elens seen [an),
Stierken (Jean), com para issen t pour eux Ivain Stierken et Henri
Boudewuns seen [an), i d’Erp (EîÎ’8)
Oeslerwijc (m ai tre Arnould
Ridder (Jean diet,
Esch (Essche)(T h ierryBo x te l (Baarle!)(Jean de)3 ,
Scoersteen (Gossuin van den),
Aa (sire Gui l laum e van der) chev ., pour lui

-m êm e et les héritiers de feu
Gérard van der Aa , son frere

Gherij l Claes (Claes , fils de feu),
Ghele (Gi l le van),
Heusch (Henri de) die Hoessche),
Bolairts (Foi/55e, femm e de feu T h ierry),
Oerle (Gauth ier pour son père GauthierBeers (Berg er)(Gérard de),
Hornken (Arnould)
T re1kens soen (Willem Aer!
Heijnre (Arnould),
Belze (Arnould de), fi ls d

’

Arnould,

Megen
’

oetscak de),
Bruheze (Jean de), échevin de Boi s-le—Duc .

(A s uivre . J .
—T H . DE RAADT .

1 L
’

acte porte : S:rezj mwker. Une Catherin e S:m nmahers est c i tée, parm i les
tenants et abouti ssan ts du fief tran sporté , en 1 366 , par le cheval ier Jean G odenards
(voir p lus haut).

Serai t—cc Jean P roej stken de Boxtel , qui com batti t dan s la rotte de Jean Brien
de Craÿ

‘

enhem
,
écoutè te de Bois-le—Duc

3 Un Arnould van den Hor‘rieke figure sous la bann i ere du s ire de Perwez ,



DÉTRESSE FlN AN CIÈRE

GO U V E R N E M E N T AU T R ICH I E N

AU M OM EN T DE

SARETRAIÏEDEVANT L
’
INVASION FRANÇAISE EN BELGIQUE (l794-l795)

et p rojet de frap p er m onn a ie au co in de l
’

em p ereur Fran çois I I ,

dan s l
’

a te l ier m on é ta ire é lec tora l de Dus s e ldorf et en suite à
Fran c fort , p ar les offi c ie rs de la M on n a ie de B rux elles .

la sui te de la victorre de Fleurus (27 juin 1 794)
remportée par les França is et leur marche
tr iomphale en Belgique , la p lupart des membres

du Gouvernemen t des Pays-Bas autr i ch iens

s
'

emp ress érent de se d ir iger vers les fron t i ères

allemandes par Ma l ines , D ies t , Bo is-le-Duc ,
Rurem onde ou Maes tri ch t pour se can tonner à Ka i serswerth ,
Elberfeld ,

Dusseldorf, Aix -la-Chape l le et ensui te à Dillenbourg
et à Cologne

1 La correspondance don t J’ai tiré les ren seignem ents c i-dessus analvsés , est

datée d
’

Aix —la-Chapel le et de Dillenbourg. Archives générales du royaum e.

Secréta irerie d’É tat et de guerre , reg . 3 32bis. Correspondance du secrétaire d’

Etat et

de guerre avec le chan cel ier de Cour et d'

État, 22 Juin 1 794 au 8 Janv ier 179 3 .
Le gouvernem ent se déplaça de Ruremonde à Dusseldorf , de l à à Aix —la-Chapel le
et fin alem ent à Dillenbourg.
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de nos égl ises , de l
’
argenterie de nos ri ches communautés rel i

g ieuses et de nos puissan tes corpora t ions ; qu
’ i l en est résul té la

des truc t ion de nombreux objets préc ieux , je pense qu
’ i l ne sera

pas indifféren t aux amateurs d ’

archéo logie de conna î tre en déta i l
toutes les péri pét ies de cet emprun t .
C

’

es t à la Monna ie de Bruxel les que cet emprun t fut ouvert
ma is , à cause de l

’ invas ion frança ise
,
i l dût ê tre con t inué à Dus

seldorf , à Aix —la-Chapelle et à Co logne

Le comité secret des finances en ava i t pr is la d irect ion tout
marcha bien au commencemen t et les dépôts éta ien t assez nom

breux ma is devan t les progrès des armes frança ises , les prê teurs
devinren t défiants et les déten teurs d ’

objets d
’

or et d ’

argen t s ’

em

pressèren t de pas ser la fron t i ère et de met tre leurs trésors en

l ieu sûr 2
. Ils se ré fug i

‘

erent princ ipalemen t en Hol lande
, enWes tpha l ie , en Francon ie et en Bavi ère .

Les aud i teurs de la Chambre des comptes Baesen et R ingler
furen t dép é chés à leurs trousses vers le Bas —Rh in et en Hol lande 3

,

ma is malgré toutes les démarches de ces deux commissa ires ,
malgré toutes leurs bel les paroles pour ne pas effaroucher les
brebis à tondre , leur miss ion ne produis i t aucun résul tat s ér ieux

,

parce qu
’

après la retra i te de la Meuse et une retra i te i mminen te

jusqu
’
au Rh in ,

nul n
’

ava i t plus confiance et que les fuyards
s

’é ta ien t enfoncés de plus en plus lo in en Al lemagne Cependan t

les caiss es mi li ta ires éta ien t presque vides , les besoins de l
’

armée
énormes . Il fa l la i t à tout pr i x de l ’argen t . On essaya, sans plus

1 Une c irculaire fut adressée à quelques évêques et à quelques adm in i stration s
pour les inv iter à engager les corps eccl és iastiques , les individus , etc à fa ire le
sacrifice de leurs argenteries contre des ob l igations . Dillenbourg, 23 novem bre

1 794, rer P . 8 . ad N ° 44. Secrét. d
’

Etat et de guerre, reg. 3 32bis.

2 Lettre du secrétaire d’

Etat au chancel ier de cour. D illenbourg , 24 octobre 1794.

Le secréta ire écri t I l est des personnes qui n
’
on t confié leurs m atières préc ieuses

que pour un term e assez bref et qui , con form ém en t aux condi tion s expressémen t
convenues et agréées , son t m a in tenan t en droi t de les redem ander avec ou sans

intérêt:Je connais plus ieurs personnes qui v iendron t sous peu pour toucher leursin térêts échus ou pour redem ander leur cap ita l Le secréta ire dem ande con sei l .
On lui dit de répondre que la ca isse des m ines des provinces hérédi taires payera.

3 L
’
auditeur Lagneau deva i t auss i rechercher en Hol lande quel les abbayes y

avaien t caché leurs argenteries . Rapport de l ’audi teur Lagneau et de l
’

actuaire

Podevin sur les actes des ém igrés belges en Hol lande. Aix — la-Chapel le, 1 3 septem
bre 1794.

Dillenbourg, 23 novem bre 1794, 1
“P . S. ad N ° 44.
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de succès , d
’

agir pa r des moyens de con tra inte et de subs t ituer

les finances a l lemandes
‘

à la Monnaie des Pays-Bas trans férée

avec ses employés à Dusse ldorf

C
’

es t en va in queWunsch et B lumen tha l dés ignés par le com

mandemen t général de l
’

armée ten tèren t de suivre un autre sys

tèm e que la persuas ion ; le premier parcourut laWes tpha l ie , le
s econd la Francon ie, ma is ils duren t se borner à men t ionner dans
leurs rapports la découverte de quelques argen teries sans pou

vo ir les obten ir pour l
’

emprun t .
Ces rapports , très longs , con tena ien t une l iste de rel igieux ém i

grés avec de vagues indi ca t ions sur leurs argen ter ies et le conse i l

d
’

en fa ire tout bonnement la sa is ie , moyen que le D irec to ire n
’

ose

p as employer.

D
’

un autre côté , pour empê cher ces argen teries de ren trer en
Belgique où les França is aura ien t pu les confisquer , l

’

arch iduc

Charles-Louis ordonna à M . Pelser , chargé d
’

a ffa ires de l’Em pe

reur d
’

Autriche à La Haye , de fa ire une démarche près des Eta ts
généraux afin d

’

obten ir une sorte d
’

em bargo à la sort ie des Pro
vinces -Un ies vers la Belgique , pour empê cher la . ré im portation ,

part i cul i èremen t p ar la fron t i ère de la Gueldre et de la Campine ,

de toutes les argen ter ies et de tous les objets préc ieux apparte

nan t à des communautés rel igieuses des Pays -Bas autr i ch iens
Une circula ire fut adres sée , dans ce but, aux 0 i c iers pr inc ipaux
des douanes de Rurem onde , Navagne , Herve . Luxembourg ,

Sa in t-Vi th et Marche 3
.

On songea ,
un ins tan t

,
de fa ire adress er par le Sa in t-Si ège une

invi ta t ion au clergé sécul ier et régul ier de l ’

Em p ire , des p ro

vinces héréd i ta ires et de la Belg ique, pour l
’

engager à se séparer

1 Quelques rel igieux pré féra ient vendre leurs argen teries sous m a in pour en
emp loyer la va leur à l ’achat d’

ob l igation s autrichiennes au porteur qui se venda ien t
a lors en Hol lande avec 34 et

_ 36 p . c . de perte . I ls obtena ien t a in s i un i n térêt de
4 et 3 p . c . en payant

'

64
'

oi1 66 florin s au l ieu de 100 florins
,
tandi s que dan s l ’

em

prunt des m ati ères précieuses , il fal la i t fourn ir le plein capi ta l . Cette inform ation .

est de l ’auditeur Ringler.
Lettre du secrétaire d'

État et de guerre, baton de Mül ler, au chancel ier de cour,
c om te de T rautsm an sdorff

, Aix —la-Chapelle , 3 septem bre 1794 et 2
6 P . S. ad N ° 9 ,

Aix -la
”

-Chapel le, 14 septem bre 1 794.

_

3
_

Résolution des Etats généraux portant em bargo sur les argenteries que des
m aison ; -rel ig ieuses des Pays—Bas on t em portées en Hol lande . (Dusseldorf , 3 octo
bre
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de ses objets précieux ma is cet te idée fut abandonnée parce que
cet te démarche n

’

aura i t produi t aucun effe t
Les Augus t ins de Louva in et leur supér ieur s ’é ta ien t réfugiés àWurtzbonrg , en Bavi ère . Le consei l ler des finances Ransonet

proposa que le min is tre Impéria l so ll i c i tâ t du prince-évêque deWurtzbonrg la mise sous s éques tre des argen ter ies de ces reli

g ieux . Cet avis auss i ne fut pas su ivi , car le secré ta ire d’État fit

remarquer que ces rel igieux éta ien t l i bres d ’

aliéner leurs b iens et

que l
’évêque deWurtzbonrg ne se pré terait pas à cet te confisca

t ion 2

D
’

après un rapport de l
’

audi teur Lagneau, on sava i t que l
’

ab

baye de Sa in t-Bernard ava i t caché ses argen ter ies en Ho l lande
on s

’

em p ressa d
’

écrire à l
’

abbé pour l
’

engager à les échanger
con tre des obl iga t ions (Aix —la-Chapelle , 1 0 août

L
’

auditeur Chi r i s fut envoyé à Luxembourg pour fa ire une

enquê te sur des argenter ies qu
’
on ava i t voulu y vendre 1" sep

tombre Le conse i l de Luxembourg ava i t déjà pris certa ines
d ispos i t ions au sujet de l

’

argenterie de l
’

abbaye d’

Echternach que

les mo ines ava ien t mise en sûreté dans la forteresse et qu
’

ensui te
i ls aura ien t ess ayé d’

en fa ire sort ir.

On d isait que cet te argen ter ie , composée de pièces très mass i
ves , rernpässa it tout un foudre . E l le fut désorma is gardée de
manière à .em p écher toute sous trac t ion ou déplacemen t .
En septembre 1 794 , les députés du chapi tre de Sa in te—Gudule

de Bruxel les , se trouva ien t
‘

à Co logne avec une assez grande

quan t i t é d
’

argen terie , ma is le chap i tre de Sa in te-Gudule se refu
sa i t ca tégor iquemen t à la l ivrer à mo ins qu

’ i l n ’

ob tin t l
’

acquitte

men t de ses bil lets au porteur qu
’ i l ava i t présen tés à Vienne 3

.

Cet te argen ter ie vala i t 60 à flor ins .

1 Propos ition du consei l ler des finances Ran sonet.
Lettre du secréta ire d’

Etat au chancel ier de cour. Dillenbourg , 16 décem bre
1 794
3 Dillenbourg, 10 janvier 1 79 3 , 9" P . S. et Aix -la-Chapel le , l er septem bre 1794,

lettre du secrétaire d’

Etat au com te de T rauttm ansdorff. Consei l des finances ,
carton 2772. (Rapport de Wouters , n ovembre Les députés du chap itre del ’égl ise des Sa ints—Michel et Gudule ava ient capitulairem ent con senti , à Deutz, peu
de tem ps avan t la retrai te d’

Aix -la-Chapel le, de p lacer dans l ’em prun t des m atières
d

’

or et d
’

argen t ouvert aux Pays-Bas , les argenteries de cette égl ise qu’ i ls ava ien t
sauvées . I ls ava ient m êm e renoncé aux in térêts pendant un an et S. A. R. leur en

a va i t tém o ign é , par dépêche, toute sa reconna i ssance, m a is i l parait que ces députés
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objets préc ieux qui serva ien t à la cé lébration du servi ce d ivin
dans la Chapelle de la Cour . Les conse i l lers Duchesne et Barb ier
proposèren t d ’

abandonner une port ion de cet te argen terie qui
n

’éta i t pas abso lumen t nécessa ire pour le cul te dans le but, sur
tout

,
de donner un bon exemple aux égl ises et aux chap itres de

la Basse—Al lemagne , qu
’

on invi ta i t à placer dans l ’emprun t leurs
ma t i ères d’

or e t d ’

argen t . L’

archidnc Charl es -Lou is eut so in de
se fa i re rendre compte de tous les objets à conserver ou à sup
pr imer . Ces dern iers , don t le po i ds éta i t de 147 marcs et 7 onces ,
a l lèren t gross ir l

’

emprun t , du consen temen t de son A l tesse
Royale , ma is c

’é ta i t à con tre—cœur
, car i l é ta i t trop certa in qu

’ i l
y ava i t perte à fondre des objets don t la valeur intr insèque n

’

es t

r ien à côté du pri x de la ma in —d
’œuvre . Une cons t i tut ion de ren te

s erv i t à indemn iser la Chape l le Roya le ou plutôt les finances
Néanmo ins le clergé brabançon ne montra i t aucun empresse

men t à offr ir son argen ter ie tout au con tra ire
,
son a t t i tude é ta i t

ne t temen t hos t i le à l ’emprun t et fa isa i t con tras te avec les sen t i
men ts plus généreux du clergé l i égeo is . Les reponses n égat ives
des abbés de Gembloux et de Vl ierbeek ava ien t surtout é té
remarquées
L

’évêque d
’

Anvers ava i t écr i t d irectemen t au comte de

Met tern ich et l ’évêque de Gand ava i t carrémen t refusé de s
’ inte

resser à l ’emprun t 3 .
Ce t te condui te pruden te du clergé éta i t cependan t b ien us tifiée.

La d isso lut ion du gouvernemen t par ordre de l
’

Em pereur ava i t
produi t le plus mauva is effe t et plongé dans un sombre désespoir
tout le monde des gens en place

Le j ournal g énéra l de P olitique, de Leïle
'

ra lure et de Commerce

1 Lettre du secréta ire d’

Etat au chancel ier de cour, 2
6 P . S. ad N ° 11, Aix -la

Chapel le , 17 septem bre 17 94. Con sei l des finances , carton n
° 277 1 . La fonte de

cette argenterie produi si t fl . de change ou p lus exac tem en t florins

de change qui fon t en argen t couran t fl. 4 d. à échanger au T résor royal
contre une constitution de rente qui deva i t prendre cours après la guerre.

1 Lettre du secrétaire d’

É tat au chancel ier de Cour, Aix -la—Chapel le, 9 septembre
1 794. Une n ote parle d’

une ca i sse con tenant les argenteries de la chapel le du fort de
Li l lo (Dusseldorf , 3 août Consei l des finances , carton 2769 . I l se trouva it au
T résor royal une partie de la va i ssel le des Etats de Flandre , sais ie sur leur bateau, en
Hol lande (Consei l des finances , carton

3 Aix —la-Chapel l€,
10 aoû t 1 794 .

“1 Dusseldorf , 1 9 août 1794.
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impr imé à Co logne ava i t publ i é la dépê che du com te de Met ter
n i ch à la chambre des Comptes (19 août 1 794)au sujet de cet te
d isso lut ion . Cet te publ i ca t ion in tempes t ive ava i t donné l ieu à

des commenta ires r ien mo ins que fla t teurs pour l’Autriche et ava i t
fortemen t con tr ibué à détourner les communautés rel igieuses de
part i c iper à l ’emprun t . Le secréta ire d’

Eta t s
’

empresse d
’

en

voyer un commun iqué au journa l pour détruire ou a t ténuer la
mauva ise impress ion de cet te d ivulgat ion ma is le coup éta i t
porté et l

’ échec essuyé p ar l
’

a i le gauche de l ’armée autr i ch ienne

ne con tribua pas à ramener la confiance
I l fallut b ientô t cons ta ter que cet emprun t n

’

ava i t obtenu qu
’

es

sez peu de succès et que toutes ten tat ives nouvel les pour augm en

ter les versemen ts sera ien t —infruc tueuses . Les perquis i t ions furen t

don c arrê tées 3
,
ma lgré le tr is te é ta t des finances

Une grande part ie de l ’argen terie vers ée dans l ’emprun t ava i t
é té convert ie en l ingots 5 ; i l s

’

agissa i t d ’

en t irer part i ; va la i t-il

1 Lettre du secréta ire d’

Etat au chanceli er de cour. Aix -la-Chapel le , 18 septem
bre 1794.

2 Pour écarter les scrupules que la disso lution du gouvern em en t pouva i t fa ire
naître sur la val idité des ob l igation s et ass ignation s sur le trésor roya l donn ées enéchange de l’argen terîe , on proposa de substi tuer le nom de com i té du Consei l desfinances et de la Cham bre des com ptes respectivem en t aux col lecti on s des individus
de ces deux départem en ts a ctuel lem en t en activi té . (Ai x —la-Chapelle , 1 1 septembre

C
’éta i t la un rem ède b ien im puissant.

3 D illenbourg , 23 n ovem bre et 4 décem bre 1794.

4 Le 1 3 novem bre 1 7 94 , la c a isse du T résor roya l ne contena i t p lus en espèces
coursables que florin s . On ordonne de payer les ass ignation s au m oyen de
la caisse de réserve de Francfort (21 n ovem bre)et en lettres de change sur la direction des m ines .
Scèn es scandaleuses par suite du refus de payer en espèces les ass ign ah‘on s sur letrésor. (Dillenbourg , 2 décem bre Le crédi t de la m onarchie en est trèsébran l é .
T rauttm an sdorff écrit au secréta ire d’

Eta t que les personnes ayan t des prétention s du chef de l ’em prun t des m ati ères d’

or et d
’

argen t doiven t s ’

adresser à Vienne
pour le payem en t. Dillenbourg , le 23 décem bre 17 94 .

Le capital à rem bourser et les intérêts à payer au 30 novem bre 1794, du chef de
cet em prun t , s'éleva i t à il s . de Braban t.
L

’

avocat \V iart de Lil le , ém igré , proposa à l ’archiduc Charles-Louis , l em ission
de papier—m onna ie (sans sui te).
Em barras au sujet de l ’ im poss ib i l i té d’

acquitter les ob l igations de l ’em prun t , des
m ati ères d’

or et d
’

argent et pri ère d’ indiquer les répon ses à faire aux intéressés qui
se présen tent pour le rem boursem ent . D illenbourg ,

24 octobre
5 Le com i té secret des finances à Wouters , directeur de la Monna ie. T ongres , le

18 juillet 1794 N ous vous fa ison s la présente pour vous dire que n ous



mieux vendre les l ingots ou les convert ir en monna ie? Les fra is de
cette dern i ère opéra t ion

,
en pays étranger

, n
’

allaient— ils pas ê tre
trop cons idérables ? D’

autre part , s i l
’

on s e déc ida i t à vendre les
l i ngo ts en Hol lande ne sera i t-0 11 pas à la merc i des agioteurs ?
Le Comité des F inances , après avo i r consul t é le d irecteur de la
Monna ieWouters , et avo ir examiné les deux propos i t ions , décida
qu

’ i l sera i t p lus avan tageux de monnayer les l ingo ts parce que
l ’annonce de cette déterminat ion influera i t déjà sur le pr i x qu

’

on

pourra i t obten ir, au beso i n , des l ingots , en Ho llande . Le Comité
des finances proposa donc d

’

autor iser les offi c iers de la M onna ie
de B ruxelles , la plupart ré fugiés à Duss eldorf, de procéder à
cet te fabri cat ion dans l

’

a te l ier moné ta ire électora l de cet te v i l le
L

’

archiduc Charles Louis ava i t écr i t au comte de Hompesch ,

min i s tre dir igean t pour les pays de Jul iers et de Berg
,
pour ê tre

autor i sé à fa ire monnayer , au co in de l ’Em pereur Franço is II ,
une certa ine quan t i t é de flans de doubles l iards tout préparés , à
cet hôtel des monna ies et d’y fa ire frapper encore d ’

autres m on

na ies des Pays -B as par les offi ciers de la Monna ie de Bruxelles
réun is à Dusseldorf

approuvon s le parti que vous avez pris de faire interven ir le graveur gén éral van
Berckel à l ’ouverture des bari ls ,

aux pesages , fon tes , essa is , a ins i qu’

à la vente des
m atières d’

or et d
’

argent qui vous son t confiées .
N ous n ous reposons auss i sur votre zèle a ins i que sur celui dudi t graveur

gén éral pour tout ce qui concerne ces Opération s et nomm ém en t la vente la p lus
avantageuse des di tes

fonds à verser par Wouters , de passage a Rurem onde
, dans la ca isse des

opération s de l ’arm ée à Maestricht.
Sign . de Kulberg , B

on C. de Barten stein et Barb ier. (Con sei l des finances
,

c arton
1 Lettre (3 ° P . S.)du secrétaire d'

É tat au chancel ier de cour. Aix —la-Chapel le,
1 9 septem bre 1 7 9 4. Les off iciers de la Mon na ie de Bruxel les avalen t à gérer tout ce

qui concerna it cet em prun t des m ati ères d’

or et d
’

argen t.
Rapport au directeur de la Monna ie, Wouters , et à l’offic ial de la Monna ie,

van der Motten , pour con tinuer respectivem ent à Cologne , à Aix la-Chapel le
et à Dusseldorf , l ’em prunt des m ati ères d’

or et d
'

argent. Des ordres ont été
auss i donn és aux em p loyés des ca is ses provinc 1ales de Herve et de Rurem onde de

reprendre cet em prun t dans leur arrondissem en t . (Ai x la-Chapel le , l er septem bre
3 Lettre du secrétaire d’

Etat au chancel ier de cour. Aix -la-Chapel le , 3 septem bre
1 794

Dusseldorf , le 28 jui l let 1 79 1. O rdre de fa ire vendre les chevaux de la Monnaie de
Bruxel les venus à Dusseldorf avec le T résor royal . (Con sei l des fin ances, carton



https://www.forgottenbooks.com/join


va i t à Jul iers , engagea vi vemen t le secré ta ire d
’

Etat et de Guerre
,

baron de Muller , à presser le déplacemen t du Trésor
,
de la

Monna ie et des employés . I l n
’é ta i t p as fac i le d

’

obten ir les che
vaux n écessa ires à ce déménagemen t , la Régence Pa la t ine étan t
préc isémen t occupée au transport des arch ives électorales et de
la ga lerie de tableaux etc .

,
et soumet tan t tous les chevaux à requi

s i t iou pour el le-même . Cependan t les troupes autr i ch iennes
commença ien t déjà à repasser le Rhin (à mid i le 4 octobre
et i l devena i t urgent de part ir . Le secré ta ire d’

Etat dût recourir
à. la maréchaussée et ensui te aux dragons de La Tour pour
s

’

emparer dans les vi l lages vo is ins des chevaux indispensa

bles .

La Monna ie et ses l ingots pr iren t les devan ts , dans la nui t du

4 au 5 octobre et le Trésor sui vi t pendan t la journ ée du 5 le

tout sous la d irect ion du Consei l ler de la Chambre des Comptes,
Barbier . Le 6 oc tobre , au mat in , l

’

exode é ta i t accompli ma is l’en
com brem en t des routes , la di ffi cul té de se procurer des logemen ts
pour les hommes et les chevaux sur la route détournée qu

’ i l
fal la i t prendre pour év i ter les convo is mil i ta ires , obl igèren t de
d iviser ces transports Le dern ier chargemen t arr iva à D i l len
bourg ,

le 1 3 octobre et le Trésor a ins i que la Monna ie furen t m is
à l ’abri dans un local pris en locat ion . On s

’

occupa auss i de

réun ir la toutes les pièces re la t ives à l ’emp run t d ’

Angleterre
2

B ien tô t tous les l ingots 3 furen t déposés , pour plus de sûre t é ,
dans la ca isse de réserve de Francfort . Les beso ins d ’

argen t
devenan t de plus en plus grands on demanda p lus ieurs

fo is la permiss ion de vendre ces l ingots par les so ins du d irecteur

de la Monna ieWouters , ma is ce fut en va in 5

1 Lettre du secréta ire d’

É tat et de guerre, baron de Mul ler, au chancel ier de cour,
com te de T rauttm an sdorff D illenbourg, le 1 0 octobre 1 794. Le m in istre dirigean t ,
com te de Hom pesch, se m on trai t peu em pressé à a ider les autrichiens et ava it
répondu très vaguem en t à une dem ande du secréta ire d’

Etat.
2 Lettre du secréta ire d’É tat au chancel ier de cour. D illenbourg, 14 octobre 1794.

3 Lingots provenan t des m ati ères d’

or et d
’

argent versées dan s l ’em prun t des
Pays—Bas .
4 Le com ité des finances s

’

est occupé des m oyens de com bler le défic it (du
T résor royal)d’

environ florin s . On charge la ca isse de réserve de Franc
fort de payer les ass igna tions en lettres de change. (Dillenbourg , 21 novembre

1 794, lettre du secréta ire d’

Etat au chancel ier de cour.)
5 Lettre du secrétaire d’

Etat au chancel ier de cour. Dillenbourg, 23 novembre
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Celu i-c i ava i t déclaré qu
’ i l n ’

y aura i t aucun bénéfice de m on

nayer à Fra ncfort , les l ingo ts ou p ias tres et qu
’ i l va la i t m ieux les

vendre par part ies pour payer les ass igna t ions
1
.

Bientô t , une dépê che du comte de T rauttm ansdorff re la t ive à

la suppress ion des Comités et à l
’
achèvemen t des affaires , ordonna

(art ic le 6)que le d irecteur de la Monna ie de BruxellesWouters
1 794 , fol . 3 39 verso et D illenbourg ,

2 et 18 décembre 1794. La détresse extrêm e du

T résor roya l est surtout invoquée.

N 01e du com i té des fin ances (14 novem bre 1794)con cern an t la convenance de

donner à la ven te des p iastres (l ingots) à Francfort, la préférence sur leur m on

n ay age.

1 Lettre du secréta ire d’

Eta t au chancel i er de cour. Dillenbourg, 21 novem bre

1794 . Accus é de réception par la dépêche N ° 23 du 1 1 décem bre suivant.
I l ré sul ta i t du rapport de Wouters sur la poss ibili té et l ’avantage de m onnayer et
Franc fort . au co in de l’Em pereur 1 ° que les ustensi les de la Monna ie de Francfortéta ien t im propres à fabriquer des couronnes ; 2° qu’ i l é ta it possible d’

y fondre desl ingo ts d’
argen t don t on pourra i t fac ilem ent se dé fa ire par les banquiers et les agioteurs . Il y aura i t, disa it Wouters , tout avan tage à vendre ces l ingots p lutôt que de

les transform er en m onna ies , parce que la ven te des l ingots devai t procurer un béné
fice de 3 5013 10 den iers par m arc

, po ids de T royes , en ra ison de ce qu’il en coûta it
pour battre m onnaie , san s perte n i gain ,

à Bruxelles. (Consei l des finances , cartonVo ic i la lettre de J .—J . Wouters au baron de Mül ler (Dillenbourg , 1 3 n ovem
bre 1 794)

Après m on arrivée à Francf ort , je m
’

y suis adressé auWaradin de la

Monna ie a in s i qu'

au waradin généra l je leur ai dem andé s i on y fa isai t des écus
de con ven tion s , leWaradin général m ’

a répondu qu’ i ls n
’

ava ien t n i balanc iers
,
n i

les outi ls pour la fabrica tion de pareil les espèces et qu’ i l ét01t conséquemm en t trèsinutile d’

e x am iner leur laborato ire ; je m e suis don c born é à vo ir la fonderie et je
l

’

ai trouvée parfa item en t bien arrangée pour fondre des m ati ères d’

argen t afin de
pouvo ir les vendre aux banquiers comm e en Holl ande et aiant rem arqué que cette
fonderie éta it arrangée en peti t comm e cel le d

’

Am sterdam . J
’

ai pri s des inform ation s sur ce genre de comm erce qui se fa i t particuli èrem en t par des jui fs et j’ ai
dem andé à l’un d’

eux ce qu’

i l voudra i t payer par m arc fin po ids de '

Cologne. LeWaradin qui éta i t présent m ’

a di t que le pri x de l ’argen t fin ,
au ti tre des p iastreséta i t le 3 de ce m ois de fi . 20 bon argent , le cours entre les couronnes im pé

riales pour 162 m auva is argen t et les couronnes de France pour 163 , m êm e m on

na1e
,
é tan t à peu près de 2 p ,

c . à l’avan tage des dern i ères lorsqu’ i l s ’

agi t de faire
une recette ou de toucher le pri x d’

une vente de m atiè re , je lui ai dem andé s '

il

pourrai t en acheter sur ce p ied pour un e somm e de cen t m ille florin s
, sur quo i ,

aprés réflex ion , le jui f a répondu affirm ativem en t en observan t n éanm oin s que les
pu x des m ati ères varia i t journellem en t à cause des c irconstances de tem ps .

Wouters a jouta it que le m arc fin éta i t à Francfort au prix de ti. 20 po ids de
Cologne, qu’

on receva i t donc pour un m arc d
’

argen t fin po ids de T royes fl .

fai sant en argent d’

Em pire, sur le p ied de l’ évaluation des couronnes im périales ,
11.

Wouters conseil la i t la vente du m éta l san s le m onn ayer et disai t qu’

on pouvai t
comm encer par fa ire vendre à Francfort les il . des m ati ères d’

argent
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s e rend i t ia Vienne avec le rel iquat des . fonds dispon ibles du
Trésor Royal , plus ieurs objets de la Monnaie et les ma t i ères d’

or

e t d ’

argen t déposées à la Ca isse de réserve de Francfort 1
. Des

ordres semblen t avo ir été donnés à ce t te Ca i sse de réserve pour

qu
’

el le permi t au directeur de la Monna ieWouters d ’
emporter

une va leur de 67404 flor . 14 s . argen t couran t de Braban t qui y
ava i t é t é déposée par les finances belgiques du produi t de l

’

em

prun t ouvert au Pays-Bas 2
.Wouters part i t pour Vienne

,
le 15 janv ier 1 795, emportant en

Autri che des valeurs belges qui ne deva ien t p lus jama is reven ir
dans notre pays et les naïfs prê teurs d ’

argenterie s
’

ap erçuren t

trop tard que leur bel argen t s
’é ta i t envo l é .

23 novembre 1 896 . GEORGES CUM 0N T .

provenan t de l ’em prun t ouvert aux Pays —Bas qui ava ien t été déposés à la ca i sse de
r éserve à m oin s que le gouvernem ent ne se déc idât de les envoyer à la Monna ie de
G ünzbourg pour y être convertis en espèces . (Consei l des F inances , carton
1 Lettre du secréta ire d’

Etat au chancel ier de cour. D illenbourg , le 8 janvier l 79 3 .

Lettres adressées au direc teur de la Monna ie Wouters et au cai ss ier du T résor
roya l Michaux , relativem ent aux comm iss ion s que le prem ier doi t rem pl ir à Vienne
et le second à la ca isse de réserve à Francfort. (Dillenbourg , 1er janv ier 1 79 3 ,

23 P . S.)
Le Com i té des F inances , d’

apres
'

un tableau dres sé par le directeur Wouters ,
résum e a in s i ce qu

’

ava ient produi t les deux em prun ts de m atières préc ieuses
1° I l a été déposé à la cai sse de réserve de Francfort , du chef de l’emprunt ouvert
aux Pays—Bas , une valeur de fl . et 8 s. , argen t courant de Braban t ; 20 du
c hef de l ’em prun t ouvert pour le com pte des finances a l lem andes , cel le de fi .,

argen t d’

Em pire ; 3
° au surplus , pour la prim e de 4 p . c . annoncée dan s l’avertisse

m en t pub l i é au sujet de l ’em prun t des finances al lem andes
,
on a payé de ce chef

9 1 7 H. et 24 s . , argen t d’

Em pire fa i sant en argent courant de Brabant la somm e de

et 6 s . , d
’

où il résulte qu’
en a joutant cette som m e à cel le de fi . i l aété déposé pour les finances belgiques à la ca i sse de ré serve, une somm e de

ti . argen t couran t de Braban t (du chef de l ’em prun t ouvert aux Pays
Bas).
2 D illenbourg , 8 janvier 1 79 3 .
Le Com ité des F inances proposa d’

ordonner à Wouters d’ échanger à la ca isse de
réserve la qui ttance que les offi c iers de cette caisse lui avaient dél ivrée pour la
s omm e versée du chef de l ’em prunt des finances al lem andes , con tre les con stitution s
de ren tes qui doiven t être rem ises aux pré 1eurs pour les placem ents dans cet

emprunt. Je ne sais quel le suite fut donnée à cette prepos ition .
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le déchet qui à Bruxel les ne va gu‘

ére qu a p . c . , peut deven ir, ici , très
im portan t . En conséquenceWouters préfére charger de toute l ’opérat ion
le m aître de la Monnaie de Dusseldorf.
II. Acte d

’

autorisation pour fabriquer des monnaies au coin de S. M . à l
’

hôtel

des M onnaies de Dusseldorf .

Aix -la-Chapel le, le 1 9 septem bre 1 794 .

Cet acte est s igné pour et au nom de S. A. R. par le baron de Mul ler.
S. A. R. autorise, au nom de l

’

Em pereur , Marquart etWouters àf abri

quer à la Monnaie Elec torale 1 ° des couronnes et des doubles l iards au

co in de S. M . l
’

Em pereur et Roi et 2
° à con t inuer cet te fabricat ion de cou

tonnes im périales en raison des m at ières qui seron t rem ises aux bureaux
établis pour les em prun ts des m at ières d’

or et d
’
argen t et auss i longtem ps

que les c ircons tances ac tuel les le pourraien t ex iger ou que d’

autres ordres
ne seron t pas donnés .

Les couronnes impériales seron t fabriquées au t i tre de 1 0 den iers

1 1 112 grains , à 8 p ièces au m arc et au rem ède d’
un grain en alloi et

1 152

d
’

un es terl in en po ids , conform ém en t à l ’ordonnance de 1 7 55, ém ané sur le
fai t du m onnayage aux Pays

-Bas autrichiens ; et il ne sera fabriqué que des
doub les l iards de 3 2 à 3 3 p ièces au m arc .

M aude et ordonne S. A. R. à tous
I II . Lettre du baron de M üller àWauters Dusseldorf .

Aix -la-Chapel le, 1 9 sep tembre 1 7 94 .

Vous suivrez le m êm e m ode qui étai t établ i à l ’hô tel des Monnaies deBruxel les .
Vous pourrez emp loyer à cet te fabricat ion 1 ° le graveur général

van Berckel qui devra rem p l ir provi so irem en t la tâche imposée au graveur

part iculier ; et 2° l’official V an der Mot ten qui est déjà emp loyé au bureau
établ i à Dusseldorf pour l ’emprun t des m at ières d’

or et d
’

argen t ; m ais je
doi s vous préven ir que les gages (plein traitement)de M M . Marquart et
van Berckel n

’
auron t p leinem en t leur cours que pour a uss i longtemps que,

dans les c ircons tances présen tes, le m onnayage aura l ieu à l’hôtel des
Monnaies de Dusseldorf.
En con séquence vous voudrez bien , Monsieur, faire m et tre d’

abord la

m ain à l ’oeuvre à concurrence de 400 m ares afin que le m aître de la
Monnaie de Dusseldorf puisse, ains i que vous le p roposez , déterm iner le
déchet et établ ir le prix qui est à lui accorder pour cet te fabricat ion don t
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vous voudrez bien m e rem et tre l’état des frai s comparé à ceux du mon
nayage de Bruxel les. (Consei l des F inances , carton

Les archives de la Fabrique de l
’égl ise de T ongre-No tre—Dam e (Ha inaut)

renferm en t outre l ’ appel fai t par les Etats du Hainaut , une let tre pas torale
du prince de Rohan ,

archevêque de Cambrai , du 9 novembre 1 7 9 3 , où il

est dit 2
°
nous exhortons m ess ieurs les abbés , les abbesses , les cha

p itres, les comm unautés séculières et réguli ères que le m alheur des tem p s
a épargnés , à fa ire porter à la M onnoye de Bruxel les , la p art ie de l ’argen
terie de leurs égl ises qui ne peut p lus servir ou qui n

’
est p as absolum ent

nécess aire au cul te divin
,
et ce à l ’exem p le de‘

m ess ieurs les bai l ly , m aire et
échevins de la vi l le de Hal , don t nous avon s approuvé la réso lut ion , don t
le zè le le p lus pur a dic té les premières off res , et qui par leur dévouem en t
bien connu

,
nous donnen t l ieu d’

attendre de leur part de nouveaux sacri
fices ; il sera dél ivré aux porteurs , des reconnaissances sem blables à cel les
qui ont été données pour l

’

argen terîe de l’égl ise m étropol i taine de Mal i
nes etc .

j e do is ces renseignem en ts q ui se rapp orten t au comm encem en t de
l

’

em prun t des m at ières d’
or et d

’

argen t à l’obligeance de M . F irm in Plissart
de T ongre

-No tre-Dam e .



UN GROUPE M ARBRE

SCU LPT EU R DE COCK

(l 7 l0)

L exis te à Bo i ts fort , dans une ma ison de cam

pagne où l ’objet se conserve depuis b ien tô t un

s iècle , un groupe en marbre blanc , s igné du

sculpteur De Cock .

C
’

es t une œuvre gracieuse don t on peut

appréc ier les méri tes par la reproduct ion c i

jo inte . El le mesure 0
m
9 3 de

hauteur , sur une base large de o
'“
49

et profonde de o
m
3 1 . El le repré sente la Pa ix sous les tra i ts d

’

une

fi l le tte à dem i agenou il l ée et portan t des fleurs , tand is que la

Guerre ,
sous les tra i ts d

’
un jeune guerr ier debout et en touré de

débr is d ’

armes , lui place une couronne sur la tê te . Sur le socle on

l i t l ’ inscr i pt ion sui van te FIN IS BELLI CORONAT PACEM .

Sur le côté d ro i t du socle , (gauche du spectateur), se vo i t la m en

t ion qui su i t ] oes Claud. De Cock inv. f ee. 1 7 1 0 .

j e do
is rem erc ier tout Spéc ialem en t notre a im ab le con frère, M. Lefebvre de

Sardan s , qui a bien voulu m e prêter son hab i le et grac ieux concours pour reproduire
p
h
o
tographiquem ent le groupe don t je viens entreten ir la Soc i été d’

Archéologie.



https://www.forgottenbooks.com/join




3 79

L
’

or igine de ce peti t monument es t cur ieuse .

Au commencemen t du s iècle. un cul t iva teur labouran t un

champ prés de Haech t , s ent i t quelque rés is tance dans le sol .

I l exam ina l ’obs tacle , et rencontra sous sa bâ che un objet dur et
compacte , qu

’ i l m i t au jour après beaucoup d
’

efforts . C
’ é ta i t le

g roupe don t je parle , et qui porte encore à deux pla ces les tra ces
du choc de la charrue et d

’

un coup de bâ che . Transport é chez le
propr i é taire du champ , l

‘
objet es t res t é chez s es descendan ts qui

le possèdent encore aujourd
’hui .

Que l é ta i t l ’auteur de ce groupe
,
et que peut-on savo i r des

v i c iss i tudes sub ies par cet te œuvre d ’

ar t ? C’

es t ce que je va is
ten ter d’

é lucider i c i .
La s igna ture apposée sur le socle perme t d

’ iden t ifier l ’auteur
On l i t dans la biographie nat iona le

, sous la s ignature de

M . Edouard de Buss cher

De Cock (Jean Claude) ou De Cocq,
pein tre et sculp teur, selon Fé l i x Bogaerts et Balkem a il naqui t à Anvers
vers la fin du x v u

°
s iècle

,
et m ourut en 1 7 3 5. C. Piron en fai t un poè te

sculp teur, san s indiquer aucune de ses produc t ions poét iques . Le biogra

phe Néerlandais Imm erseel Jun ior ne le c i te qu’
en sa qua l i té de sculpteur.

I l exécuta
, pour l ’égl ise de Sain t—j acques à Anvers , les s tatues de Sain t

P ierre et de Sain t j acques p lacées aux côtés du chœur
,
et décora de

sculp tures la façade du palais , sur la p lace de Me ir. Chrét. Kramm confirm e

en partie le dire de Bogaerts et de B alkem a
, en m ent ionnan t le portrai t de

Cornei l le de B ie
,
l ’auteur du Gulden Cabinet der edele vry Sch i lder

Cons t . à l age de quatre—vingts un an s, dess iné par j ean Claude de Cock ,
e t gravé par H . F . Diam ar, en 1 7 08 .

Dan s la co l lec t ion de P . Hasselaar, vendue en 1 7 9 7 à Am s terdam , se

t rouva i t un recuei l de seize dessin s
,
trai té à l ’encre des Indes et à l ’aqua

relle, entr
’
autres les quatre évangél istes , et des ép isodes de la Pas s ion

c es dess ins son t s ignés j ohannes Claudius de Cock a
°
1 728 .

L
’

art is te viva i t donc au début du x v1ue s i èc le , et ses prénoms
comme les da tes en tre lesquel les florissait son talen t , autor is en t
à lui a t tribuer le groupe don t il s ’

agit .
Ajoutons que l

’égl i se St—j acques à Anvers con t ien t p lus ieurs
œuvres d ’

art du même art is te , et qu
’ i l es t a is é de sa i s ir certa ine

a na logie en tre elles et notre groupe.



Ci tons les quatre scul ptures sui van tes

Dans le transept , vis —à—vis de la chapel le du Sa in t Sacremen t ,
la Fo i, l

’

Esp érance et la Char i t é , ornan t le ca talogue de la Con
frérie pour admin is trer les ma lades

Dans le pourtour du chœur
,
les s ta tues de sa in t Jacques le

majeur et de Sa in t Pierre , et qua tre tê tes d
’
anges , ornan t les

monumen ts de la famil le de Meurs
Dans la chapelle de tous les Sa ints , la s ta tue de sa in t Bruno

se trouvant sur la tombe de M . V an V
V

0nsel , décédé en 1 707 ,
tombe qui provien t de l

’égl ise des Chartreux d’

Anvers

Enfin ,
dans la chapel le de Sa in te-Gertrude , une s tatue de sa in t

Paul p lacée sur le monumen t Lautichot, et a t tr i buée à De Cock ,
ma is cet te a t tr ibut ion es t con tes tée .

Les d ivers déta i ls que l
’

on vien t d ’

en tendre permet ten t de dé
terminer la s ign ifica t ion de notre groupe .

Les premières ann ées du x v111
e
s i ècle ava ien t é té extrêmemen t

pén ib les dans nos provinces . Succédan t aux guerres du x vn° s ie
cle , la longue et n é fas te guerre de la success ion d

’

E5pagne

ensanglan tai t le pays depuis b ien tô t d ix ans . Il faut l ire dans les
réci ts con tempora ins , par exemple dans le tableau navran t du
s ort de D ies t à cet te époque tel que l

’

a retracé récemmen t le con
ciencieux ouvrage de M . Di Mart inel l i les exact ions des bandes
armées , les pi l lages , les con tr ibut ions extraordina ires

,
la ruine

complète de l
’ indus tr ie ,

du commerce , de l
’

agri cul ture . On con

co i t avec quel le jo ie les popula tions , crue l lemen t éprouvées ,
sa luèren t les espérances que firent na î tre en 1 7 1 0 certa ins prel i
m inaires de pa i x en tamés à Gertruidenberg en tre les représen

tan ts de Louis X IV et ceux des É ta ts gén éraux .

3

C
’

es t man i fes temen t à cet heureux événemen t qu
’

a fa i t a l lus ion

le s culpteur De Cock , poète à ses heures , sens ible aux revers de
la patrie , et heureux de saluer leur terme .

Commen t cet te œuvre patriot ique s
’

es t—el le trouvée dans le

l ieu de sa découver te c ’
es t ce à quo i je ne puis répondre, s i ce

n
’

es t par des hypo thèses .

1 T héodore V AN La ws , N otice des œuvres d
’

art de l
’
église paroissiale et m srgne

collégiale de Saint jacques Anvers. 1 vol . Borgerhout, chez Peeter, 1855.
D iest in de x vne en x v111

°
eenu

‘m . 1 vol . Gand, Siffer, 1897 .

3 GACHARD. Histoire de Belgique au commencement du x vm° siècle. p . 172.
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RAPPORT SUR LES FOUILLES

C IM ETIÈRE A INHUMATION

à Cham p lon (com m une deWaha)Lux em bourg.

E c imet i ère foui l l é est s i tué au l ieu d i t : Au

grandîbon D ieu à l ’extrém i té d’
un promon

to ire incl iné à l’Es t, compr is en tre les côtes

2902è t 3 00 (Lat. Long . E .

Le terra in appart ien t à S . A . S . Monse igneur
le prince An toine d’

Arenberg , qui a b ien voulu
donner à no tre soc ié té l ’autor isa t ion d ’y fa ire des recherches , ce
don t nous le remerc ions vivemen t . Le c imet i ère ava i t m alheu

reusem ent é té saccagé par les travaux d
’

essartage auxquels son
emplacemen t a été soumis depuis longtemps , la fa ib le profondeur
à laquelle la plupart des corps ava ien t é té inhumés (certa ins ne

se trouvan t qu
’

à om 3 0 à om 3 5 de la surface)ayan t amené leur
des truct ion presque tota le et la dispers ion , en tre les ma ins d

’
ar

chéologues d ’

occas ion , du mob il ier funéra ire que pouva ien t
con ten ir les tombes .



C
’

es t en apprenan t la découverte , fa i te à cet endro i t , i l y a

que lques années , de squelet tes et d ’

armes en fer que nous

ré solùm es de foui l ler méthodiquemen t cet emplacemen t , Ai d é
dans no tre tâ che par un de nos membres eff ec t i fs , M . Omer Die

rickx ,
a rt i s te pe in tre . La première tranchée , ouverte le 1 3 août

1 896 ,
amena la découverte d

’

une fosse orien tée Est—Oues t , creu
sée dans le sch i s te ,

d
'

une longueur de sur o
m
so de largeur

et environ o
m
7o de pro fondeur , recouverte d

’

une tr i p le couche
de p ierres ou moel lons de ca lca ire , para issan t avo ir été maçonnés

Extra i t de la p lan
’

chette n° 8

Feui l le LIV de la carte au

avec de l ’argi le Les paro is , éga lemen t cons trui tes en moel
lons de cal ca ire , éta ien t maçonn ées au mort ier composé de chaux ,
de gravier et de pet i ts fragmen ts de terre cui te .

Nous avons cons tat é la présence , dans cette paro i , de quelques
fragmen ts de tui les à rebords .

Le fond de ce tte fosse é ta i t con s t i tué p ar le sch is te en pla ce ;
el le con tenai t tro is squelet tes , don t deux près de la surface ,
d irec temen t sous la couche de m oé llons , e t para issan t avo ir été
in trodu i ts après l ’

inhum ation du tro is ième corps , lequel é ta i t seul
comple t et reposan t sur le fond de la foss e.



Cet te tombe ne con tena i t aucune trace de mobil ier que l
conque .

La deuxi ème fosse , s i tuée ,
à à l

’

Est de la prem ière , ava i t
les m êmes d imens ions que ce lle-c i la couverture éta i t cons
tituée par un seul rang de m oé llons . El le contena i t doux sque let
tes , l

’

un à et l
’

autre a du so l. Aucune autre trace de
mob i l ier que des fragmen ts de fer (boucles aux pieds du sque

let te in férieur et des fragmen ts d’

un pet i t couteau.

La fosse n
°

3 , s i tuée au Sud et tout con tre la fos s e précéden te ,
é ta i t s implemen t creusée dans le sch is te , sans paro i s maçonnées
n i couverture . Ell e con tena i t un squelet te , en très mauva is éta t ,
comme tous les autres du res te . Le mobi l ier é ta i t cons t i tué un i

quemen t p ar un vase en terre noirâ tre , de forme cyl indr ique , de
de hauteur , de o

m
1 0 de diamètre extérieur

, orné de

qua tre bourrelets demi cyl indriques .

La fosse n° 4 , s i tuée à
_
z
“‘
oo au sud de la fosse 11

° 2 , offra i t abso
lum ent les mêmes caracteres que la première . Elle con tena i t les
débris de plus ieurs squelet tes (tro is en désordre et pa ra is san t
avo ir é té boulevers és . Abs ence “

complète de couverture et de

mob i l ier .

In terrompus le 1 5 aoû t
,
les travaux de recherche , repr is les

29 et 3 0 septembre su i va n ts , nous firen t d écouvr ir
,
outre les

traces de tro is tombes détru i tes par la cul ture , qu
’

une pet i te

foss e , sans pa ro is maçonnées , con tenan t un sque lette d
’

enfan t ,
inhumé à environ o

“‘
40 du 501 et recouver t de quelques p ierres

ca l ca ires .

Toutes ces tombes é ta ien t orien tées de l’Est à l
’

Oues t, la tê te

du cadavre à l
’
Oues t, sauf ce lui de l

’

en fan t , don t la tê te se trou
vaient vers l’Est.
Les cons tata t ions résumées par le procès-verbal qui précède

permet ten t-e l les d
’

ass igner une da te à ces i nhuma t ions ? Le
cara ctère gén éra l du c imet i ère (orien tat ion ,

paro is maçonnées ,

présence dans ces ma çonner ies de débr is de terre-cu i te probable
men t roma ins)pourra i t permet tre de le classer dans l

’époque
franque . D

’

autre part
,
l ’absence d ’

armes , la forme anormale du

s eul vase découvert , forme offran t une certa ine analogie avec
cel le d ’

un vase rense igné dans le Bul let in du Comi té Provincia l
des monumen ts du Braban t , n° 2,

page 3 9 (compte rendu de la
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s éance du 1 9 oc tobre 1 8 72)comme provenan t des fou i l les fa i tes à

j auche (arrondiss emen t de N i ve l les)par feuM.Coulon , a rch i tecte
prov inc ia l , permet ten t-e l les cette ass i m i lat ion
Nous es t imons qu

’

i l convien t de la iss er à de plus compéten ts

que nous la tâ che de me t tre une date et une ori gine sur cet te
pièce , ne voulan t donner à ce rapport que l

’
importance d ’

un

s imple procès -verba l de foui l les .

Bruxelles , le 1
er févr ier 189 7 .

P HANKAR .



MATRICULES CADASTRES

APERÇU SUR

L
’ORGAN ISATION DU CADASTRE

en F la n dre , B rab a n t , L im b ourg et L ux em b ourg

AVANT LA DOMINAT ION FRANÇAISE

UAN D un É tat se déc i de à recouri r à un im pô t

foncier , quel que so i t le sys tème de levée qu
’ i l

adopte , procédan t par répart i t ion ou p ar im pôt

de quot i t é , i l do i t n écessa iremen t songer à

é tabl ir ce que nous appelons un cadas tre .

Les anciennes provinces belges ont, dès le

moyen â ge , levé , acciden te l lemen t d
’

abord , régul i èremen t eu

sui te , plus ieurs impô ts fonc iers , et i l a paru in téressan t de

rechercher commen t e l les s
’

y son t pri ses pour y arr iver.

Les documen ts actuel lemen t connus ne permet ten t pas ,

sauf pour la F landre ,
de remon ter au delà de l ’époque d i te

moderne . M êm e pour cel le-ci , i l es t inut i le de fa ire remarquer

qu
’

aucune province belge n
’

a jama is connu le cadas tre

moderne , et n
’

a possédé un é tat descri p ti f
'

et avec éva lua

t ion de toutes les parcel les de son sol qui se d is t ingua ien t ,
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personnel le des pr inc ipaux imposés dans les opéra t ions qui

von t préparer la levée de l ’ impô t . Nous retrouvons ce même
princ i pe appl iqué jusqu

’

à la fin du xv111° s i ècle .

Ce sys tème procura à la Flandre d ’ i mmenses avan tages .
Sans compter qu

’

une certa ine éga l i té ava i t é té observée dans
ces répa rt i t ions success i ves , laquel le d im inua i t l

’

arbi tra ire an té

r ieur , il est à remarquer qu
’ i l donna aux châ tel len ies , jusque

là de s imples baillages , un cara ctère d ’

un i té et une indépen

dance inconnus dans les autres provinces .

I l n
’éta i t pas cependan t sans inconvén ien ts . Créé pour lever

un im pôt détermin é , bâ ti sur les données du momen t
,
i l fut

cependan t util isé , chaque fo is que des charges publ iques
gén éra les furen t impos ées sur tout le comté . On ne tarda pas
à s

’

apercevo ir que les rapports fixés en tre les d iverses vi lles
e t châ tellen ies ne corresponda ien t plus à la réal i t é ; que certa ins
vi l lages s

’étaien t appauvr i s , que d
’

autres s
’

éta ien t enr i ch is ,

que le terr i to ire des uns ava ien t gagné sur la m er , que d
’

autres ,
au con tra ire , avaien t vu une part ie de leur sol envah i par les
eaux . Des modificat ions s

’
im posèrent bien tô t .

Pa r let tre du 1 3 janvier 1 3 94 » Ph i l i ppe le Hard i
,
a lors à

Par is , chargea qua tre commissa ires de procéder à une refon te
du transport j e ne sa is quel le sui te y fut donnée

,
ma is i l es t

probable ou qu
’

el le n
’

eut pas l ieu , ou qu
’

e l le fut insuffi san te ,
car en 1408 eut l ieu un reman iemen t des plus importan ts .

Cet te année—là
,
les É tats ava ien t accordé au comte un a i de de

l ivres par is is . Va inemen t essaya—b on de la lever au

moyen de l ’anc i en transpor t
,
ou dut y renoncer , et le comte

nomma une comm iss ion de sept membres 2
. Les É tats en

d é léguèren t hui t autres ces quinzes commissaires , après avo ir

prê té sermen t 3
, se réun iren t à Oudenbourg , et s i égèren t

pendan t 3 5 jours . Ils s
’

entourèrent de tous les renseignemen ts
n écessa ires , en tend iren t - les t émo ins , s

’

enquiren t des anc iens
modes de répart i t ion des rô les , de l

’é ta t des terres , etc . Le

9 septembre, ils publ i èren t l eur déc i s ion ". A l
’

ex am iner tel le que

1 Pan—m. Documents d
'

archives
,
20 série, t . V I , p . 1 35.

Gand
, 30 jui l let 1408 . G n.uonr s , t. I V , p . 19 .

3
7 août. Loc. cit., p . 22.

Loc . cit., p . 19.
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l
’

a publ i ée M . G illiodts vanSeveren ,
en la compa ra nt au transport

du s i ècle précéden t , on peut y vo ir la consc ience e t le so in que
cet te commiss ion y a apport és . I l est seulemen t regret table que

les documen ts renferman t les rense ignemen ts de tous genres
don t e l le s ’

es t s ervie , a ien t d isparu.

Le transpor t de 1408 bien que plus complet que celui de
1 3 09 , ne deva i t p as échapper au sort de son a în é .

Les mêmes caus es qui ava ien t fauss é les rapports a n térieure
men t é tabl is , con t inuèren t à agir et à fauss er les nouveaux .

Avan t la fin du s i ècle , les par ts con tribut i ves de la plupar t des
communautés deva ien t ê tre val i dées , et l

’

ensemble du subs i de
subiss a i t , de cechef, une réduc t ion totale a t te ignan t que lquefo is
c inquan te pour cen t . L

’ in térê t du pr ince l’engagea it à met tre fin à

cet éta t de choses .

Par ordonnance du 16 m ai 15 15
2
, Charles décida qu

’

une com

m iss ion formée de vingt membres , don t douze dés ign és par lui
e t hu i t par les É tats , sous la prés idence des gouverneurs de laF la ndre , procédera i t à un reman iemen t comple t du transport 3 .

Con tra iremen t au mode de procéder de cel le de 1408 ,
la com

m iss ion de 1 5 15 se rendi t dans tous les v i l lages de la F landre .

Lorsqu
’

e l le eut tout vis i té
,
examin é les comptes communaux ,

anc iens e t nouveaux , qu
’

e l le eut pr is auprès des uns e t des autres
les in format ions dés irables , e l le se réun i t à Termonde , où le

1 7 oc tobre 151 7 , en présen ce de délégués de Charles fut p ro

clamé le nouveau transport 5

De même que deux s i ècles auparavan t
,
on dut ensui te p rocé

der à une sous-répar t i t ion , qui fut fa i te par quatre nouveaux
commis sa i res
Chaque quart ier de la F landre eut a ins i sa ma tr i cule particu

1 Cham bre des Com ptes . reg. n
°
1244.

Placards de Flandre, t. I , p . 544 .

3 I ls prêtèren t serm en t le 3 1 juillet . I ls ava ien t pour m is s ion de s
’ inform er

duem ent
,
di scrètem en t et di l igemm en t de l ’estat , quali té et faculté des di ts quartiers , des m aisons et hab i tan ts en iceulx

,
ensemble de la va leur des terres labou

rables, préz, bo i s et aul tres revenn z; n égoces , m archandises et aultrem en t s
’

y
avan t que bonn em en t et l ic item ent fa ire se pourra.
O rdonnance du 1 1 octobre. Placard: de Flandre, t . I . p . 546.

I bid., p . 548 . Cham bre des com ptes, reg. n
°
1245.

6 Ibid., p . 552.

t

:

£

2
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lière
,
embrassan t toutes les communautés qui le composa ien t

Les changemen ts apportés par ce nouveau transport et don t la
plupart é ta ien t cons idé rables , soulevèren t ma in tes contes ta t ions .

En effet , parmi les pe t i tes v i l les ou les v i l lages , pauvres en 1408 ,

et partan t taxés à un ch iffre relat ivemen t bas , beaucoup s
’ éta ient

développés et ava ien t prospéré ils se viren t tout à coup imposés
suivan t leur r ichesse réel le .

D
’

un autre côté , la tâ che de la commiss ion ava i t é té hér i ssée de
d i fficul tés . Les l i m i tes de beaucoup de vi l lages é ta ien t indéc ises ,
l

’

éva lua t ion des transact ions commerc iales que deux v i l lages fai
saient annuel lemen t en tre eux éta i t à peu près imposs ible à fa ire ;
en ma in te occas ion , el le ava i t dû s

’

en référer à des informa tions
de seconde ma in , et s

’é ta i t heurtée à l ’ ignorance quelquefo is , le
p lus souven t au dés ir de d iminuer ses charges et d ’

en passer un

peu à ses vo is ins . El le commi t certa inemen t des erreurs et des

omiss ions ; la preuve en est dans l ’ordonnance du 21 aoû t 1550

qui obl igea plus de vingt vi l lages omis dans le transpor t de 15 1 7 ,
à con tr i buer avec tous les autres . A vra i d ire , cette ordonnance
va plus lo in , e l le adme t la nécess i t é d

’

un renouvel lemen t com

ple t et con t ien t les ins truct ions des t in ées à gui der les communes
dans leur trava i l . Elle indiqua i t auss i avec dé ta i ls les bases à
observer da ns les éva luat ions futures 3 . Aucune sui te ne lui fut

donnée .

Quo i qu
’ i l en so i t , les communautés rura les s ’

intentèrent les

unes aux autres de nombreux procès . I ls duren t ê tre particuliè

remen t fréquen ts dans la part ie occ i den ta le du comté , puisqu
’

en

15 19 Charles en enleva la conna issance aux juges ord ina ires ,
pour en charger une commiss ion Spéciale , jugean t à l

’

amiable et

fa isan t exécuter imméd iatemen t ses déc is ions , nonobs tantàppel.

On eut beaucoup de pe ine à fa ire admet tre ce nouveau transport ;
cela résul te

,
du mo i ns , de ce qu

’

à deux repr ises , en 1520 et en

1522, on dut en prescr ire à nouveau la s tr i c te observa t ion et la

republ i cat ion 5
. Les causes économ iques , b ien connues , qui am e

1 I bid., pp . 553 , 563 et 572.
2 Placards, t. I II , p. 37 3 .
3 I bid.

, p . 3 72.

Le 21. septembre . P lacard: deFlandre, t. I , p . 582.

Placard: de Flandre, t. I , p . 58 3 , et actes de la V i l le de Bruges. Registre aux
Hallegheboden , 151 3-1530, fol. 3 39 , v

°
.



https://www.forgottenbooks.com/join


3 94

3 s . 5 d . Duran t le xv111° s i ècle , il y eut de fréquen tes modi
fications de déta i ls part i cul i èremen t en 1 7 7 1 , quand nombre
d

’

ex emp tions et de dim inut ions furen t suppr imées ou rédui tes ,
ma is aucune nouvel le répart i t ion d ’

ensemble .

Si ma in tenan t , après avo ir parcouru, en quelque sorte , l
’

b is
to i re externe du transport de Flandre , on examine ses d ispos i
t ions , on y trouve de précieuses indica t ions — sur la répart i t ion de
la r i chesse pub lique , en Flandres , aux diverses époques de sa

compos 1t ion .

Deux compara isons s
’

imposen t . La première cons is te à me ttre
en regard les unes des autres les quotes des vi lles et des Chatelle
n ies . Cel les-c i , s

’élevan t à p . c . au x1v° s ièc le
,
at teignen t

plus de 60 p . c . aux deux dern iers . Gand , Bruges et Ypres , qui ,
à el les seules au xw°

s i ècle , paya ien t près de 40 p . c . du subs ide ,
n

’

en supporten t plus après les désas tres du xv1° s i ècle que 1 3 p . 0.

Encore ne faut—il pas oubl ier que la plupart des vi l les se viren t
accorder de nombreuses va l idat ions , qu

’

Ypres , en part i cul ier ,
ava i t obtenu dès 15 18 , une réduct ion d ’

un quart
1
, et qu

’

au xv111°

s iècle , el le ne paya aucun subs i de ordina ire .

D
’

autre part , s i on compare la quoti té pour laquel le chacun des

quart iers con tr ibua i t , on vo i t celui de Gand sui vre une marche
ascendan te con t inue et, part i de 3 9 p . c .

,
arr iver à payer plus de

50 p . c . ; celu i de Bruges , par con tre, descendre de p . c .
à 1 0 p . c .

,
tand is que celui d

’

Ypres , n
’

augmen te que très peu et

que celui du Franc de Bruges res te à peu près s tat ionna ire
Ces résul ta ts don t les causes son t trop connues pour in s is ter i c i

1 D IEGERI CK. Inventaire des chartes etdocuments de la ville d
’

Yp res, t. V, p . 1 1 3 .

2 1 309 1408 1 517 163 1
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sur el les , mon tren t la con t inui té de ces mouvemen ts , s
’

effectuan t

len temen t à l ’orig ine , s
’

accen tuan t brusquemen t avec le

x v1
° s i ècle .

Au po in t de vue puremen t ca das tra l , on voi t que le transport

de Flandre se borne à fix er la proport ion de la con tr ibut ion de
chaque communauté dans les a ides et subs ides accordés par la
province i l les la i sse libres de chercher où el les le voudron t les

moyens d
’y pourvo i r.

De tous les types de cadas tres que nous avons à examiner , c
’
es t

ce lui qui s
’ écarte le plus de la conception moderne c

’

es t ex clus i

vemen t une matri cule .

BRABAN T .

Les premiers dénombremen ts connus effectués dans cet te pro
v ince daten t de 1480 et de 1 496

1
. Comme tous ceux de cet te

époque , ils se bornen t à ind iquer le nombre de feux .

Leur insu
"

sance amena l
’

archiduchesse Marguer i te d’

Autriche

à nommer par let tres paten tes du mars 1525 (1526 11 . s t.)
une commiss ion chargée de les renouveler . Les cah iers furen t
réd igés en 1527

3
; ils indiquaien t le nombre d

’

habi ta n ts et de

bâ t imen ts de chaque v i l lage . Nombreuses furen t les réclamat ions
que cet te mesure provoqua j usqu

’

au dern ier t iers du x vne s iè

cle
,
il n

’

y en eut pas d
’

autre , ma lgré l
’

ordonnance de Charles V
,

du 1 0 févr ier 1549 (1550 11 . prescr ivan t à l ’amman de Bru
x elles 5, de fa ire observer les ins truct ions que les Eta ts du Braba n t
vena ien t de rédiger à l ’effet de créer une jus te répa rt i t ion des

ta i l les . On conço i t sans pe ine que cet te matr icule ait été à la fo is
inexac te et insu san te . Auss i les Etats se résoluren t-ils , en 1666,

à provoquer un nouveau dénombremen t . Ce lui-c i ne para î t pas
avo ir été fa i t sur une base un i forme, car certa ins vilÎa ges ne m en

1 Le prem ier est conservé à l ’office fis cal du Brabant. Re”

g . n° 3 14 ; le deuxièm e
n

’

est pas encore retrouvé .
Con seil de Brabant. Reg. n

°
1
, fol . 109 .

3 Vo ir le préam bule de l ’ordonn ance du 25 jui llet 168 3 . Placas de Brabant, t. V I ,
1» 3 38 .Voir un e délibération du Con sei l de Brabant du 17 décembre 1526. Mêm e reg ,

fol . 1 12.

Une instruction ana logue dut être envoyée aux autres oŒcie
’

rs .



tionnent que leur étendue globa le , tandis que d
’

autres énumèren t
les noms de leurs habi tan ts et l ’étendue de leurs propr i étés
Ma is , sauf quelques rares cas except ionnels , i l n

’

y a pas d
’ ind i

cation de la na ture des cul tures .

Cet embryon de cadas tre fut jugé i nsuffisan t , et surtout ex a
géré dans ses éva lua t ions de revenus à l ’occas ion d ’

un subs i de
de florins , les É ta ts déc idèren t d

’

en opérer un reman ie
men t complet .
Les édi ts des 2 janvier 1680 , 7 août et 1 0 septembre 168 1

ordonnèren t au secréta ire et à un échev in de chaque bourg ,
de

remet tre au receveur des É tats un cah ier con tenan t l ’

énum é ration

de toutes les part ies de biens , qui composen t la commune , avec
leur valeur en capi ta l et en revenu ,

d
’

en fixer la valeur moyenne
,

afin de conna î tre le pr i x d’

un bonn ier . On se m éfia de ces déclara
t ions et un placard du 25 jui l let 1683

3
, ordonna un mesurage

général de toute la province
,
en commençan t par les franch ises ,

vi l lages et autres l ieux les plus suspects de fraude , et en dis
tinguant les

“

biens amort is
,
les fiefs , bo is , terres , pra ir ies et

bruyères . I l est cependan t douteux qu
’

on l ’a i t fa i t et i l es t p ro
bab le qu

’

on s
’

en est tenu aux déclara t ions fa i tes par les propr ie
ta ires aux gens de loi . Les É ta ts conna issan t l

’étendue des terres
de différen tes natures de chaque communauté rura le puren t
a ins i fixer le revenu annue l du bonn ier de chacune d

’

el les . I l est
en effet à remarquer que l

’

on ne subd ivisa pas les terres d
’

une

m êm e ca tégorie suivan t leur bon té on fi x a le revenu cadas tral
d

’

un bonn ier en prenan t une moyenne en tre les mei l leures et les
plus mauva ises terres 5 .

Les procès—verbaux de cette enquê te son t perdus , ma is les
résul tats nous ont é té conservés
I ls son t des plus in téressan ts , car ils nous donnen t assez

ex actemen t la s i tuat ion économique du Braban t à cet te époque .

1 Office fiscal de Braban t . Reg. 3 14b à 317 .

P lacard: de Brabant, t. V I , pp. 3 34 , 3 36, 3 37.
3 Ibid., p . 3 38.

Les a rchives n
’
en on t con servé aucune trace.

5 Vo irWYN AN '

I
‘
S. T raité des charges publiques. Bibl iothèque de Bourgogne.

M s . 6472, fol. 387 V O.
6 Chambre des Comptes , reg. n°8 675 à 678 , et Offi ce fiscal de Brabant, reg.

n°3 3 18 et 3 19 .
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sauf cel le de 1 709 , qui ne porta que sur la popula t ion
, et

sur le revenu des communautés évalué en gra ins 1

I l n
’

ex erça , quant à la levée des impô ts fonc iers
,
aucune

influence . Les cahiers de 1686 subs is tèren t jusqu
’

à la fin

de l ’

anc ien régime .

LUXEM BOURG
De toutes les provinces belges

,
le Luxembourg est cel le

qui compte le plus grand nombre de dénombrements ce

fut el le auss i qui , avec le Limbourg
,
fin i t par posséder à la

fin du s i ècle dern ier
,
le cadas tre le plus complet .

Le premier en da te es t de 1495 . Puis viennen t ceux de 1541 ,

1552
-1553 , 1561 , 1575 , 1604, 16 1 1 , 1624, 1656, 1659 et 1692

2

Tous ces dénombremen ts éta ien t ordonnés à la sui te d ’

a i des
accordées par les É tats et levées par feu,

de sorte qu
’ i ls ne

nous rense ignen t que sur le nombre de feux
, que compta i t

chaque village . Seul ce lui de 1692 donne quelques très brèves
indica t ions sur la qua l i t é des terres et leur va leur .

I l ne fut guère observé , ou plutô t cessa v i te d ’

é tre d ’
accord

avec la réa l i té , de tel le sorte que dès la fin du x vue s i ècle ,

les mécon ten ts furen t nombreux . Cependan t ce ne fut qu
’

en

1 752, que le gouvernemen t de Marie-Therese songea , non

plus à fa ire un relevé des feux , ma is à créer un véri table cadas tre .

Par une ordonnance du 24 jui l let
3
, le gouvernemen t obl igea

tout habi tan t du duché de déclarer , dans les 3 mo is
, au

mayeur de son v i llage , s es nom , qua l i té et profess ion ,
le

nombre de ma isons
,
de moul ins ou de bâ t imen ts quelconques

et de bes t iaux qu
’ i l posséda i t .

Les propr i é ta ires , et tous ceux qui cul t iva ien t le sol ou jou is
saient de biens fonciers ou cons idérés comme tels , deva ien t

O ff ice fisca l de Brabant
,
reg. 321 et suivan ts .

11 Chambre
°

des com ptes , reg. 45743 . Cham bre des com ptes , reg. 698 pourl ’en sem ble, et 699 à 70 3 pour les divers quartiers . L’

a ide étai t de 3 florins par feu,

payables en quatre ans . Reg. 704. Reg. 705 à 7 1 3 . Reg . 7 14 a 7 18 .

Reg . 721 , fa i t à la suire de p la intes sur l’ in égal i té de la répartition et con statan tl ’ém igration d’

un grand nombre d
’hab i tan ts , chassés par la m isère. Reg . 722.

Reg . 723 et 724. Reg. 723 . j o inte des adm in i strations , reg . 249 . Reg. 250.

3 Ordonnance des P ays-Bas autrichiens, 3
° série, t. V I I , p . 1 3 1 .



fa ire une semblable déclarat ion au magis trat de la commune

où les biens é ta ien t s i tués . Des formula ires annexés à l
’

ordon

nance indiqua ien t exactemen t les réponses à fourn i r 1
.

Cet éd i t ne fut émané dans la province du Luxembourg

que le 1
er janvier 1 754. Immédiatemen t , i l fut l

’

objet d
’

une

requê te des Députés des E ta ts du duché , qui ob tinren t du

p rince Charles de Lorra ine , par décret du 1 1 mars 1 754
3
,

de l
’

entreprendre eux —mêmes en s
’ inspiran t des pr inc ipes

formulés dans l ’ordonnance de 1 752. Cel le-c i n
’é ta i t pas

rapportée . El le deva i t , au con tra ire , reprendre toute sa force ,
s i dans l ’année , les Etats ne réal isa ien t pas leur engagemen t .

Il semble que les Eta ts n
’

a ien t r ien entrepris et que la

guerre de sept ans ait empê ché l
’

Autriche de ve i l ler à

l ’

exécut ion de ce tte promesse avec toute l ’at ten t ion dés irable .

Ma is i mmédiatemen t après la conclus ion de la pa ix , le
gouvernemen t autr i ch ien s

’

occupa avec ardeur de rétabl ir les
finances plus que compromises des provinces et des communes
belges .

Le projet de cadas tre fut repris et une ordonnance du

1 2 mars 1 766
3
, prescrivi t

,
sauf quelques modificat ions de

déta i l , les m êm es règles que ce l le de 1 752. Afin d ’

accélérer
le trava i l , le gouvernemen t m i t à la d ispos i t ion des part icul iers
des formules imprimées , et prescr i v i t aux gens de loi de procéder

1 Ces déc laration s deva ient être rem ises aux m agi strats de chaque loca l ité ,lesquels fa i sa ien t la retrouve du béta i l et la com paraison des b iens-fonds . Ils ava ien t
ensui te à dresser une l iste des exem pté s, à annoter la form e des tai l les en usage, à
déterm iner le nom bre des chefs de fam i l le ,

leur état et leur fortun e. Leur principale
m i ss ion con s istai t à rechercher si l’un ou l ’autre de leurs adm in is trés n ’

avai t vo lon
tairem ent om i s de faire quelque déc laration . Dan s l ’affirm ative, ils avaien t pour
devo ir

,
s

’

il s
’

agis sa it du béta i l , de le confisquer, et de le vendre au plus offran t ;
s

’

il s
’

agissai t de terres , de les louer pour un term e de six an s , et les bois pour une
durée de v ingt an s . En cas de fausse déc larati on de revenu, les conséquences éta ien t
les m êm es . Le ti ers de ces ferm ages con stitua it la seule ré tribution de ce surcroît
obl igato ire de travai l , im posé aux m agi strats locaux . Ces prem i ères opération s ter
m in ées, les receveur: des départem ents rem etta ient les tabelles ains i dressées, au

con sei ller fiscal du consei l privé et à l 'audienc ier de la Cham bre des com ptes ,lesquel s a idés d’

un député de chaque état , déterm inaien t sur ces bases une équi tab le
répartiti on des charges entre toutes les comm unautés .
3 Ordonnance: des P ays—Bas autrichiens, 3

°
série , t. V I I , p . 295.

3 Ordonnances, 3
°
série, reg . IX , Cham bre des comptes, reg. n °! 66 et 76, fol .

294 v° .



somma iremen t . Le tout deva i t ê tre terminé pour la fin d ’

aoû t .
Un second édi t du même jour i mposa le même trava i l pour les
terres franches de la province
Toutes les tabelles devaien t ê tre remises au comte Ph il i ppe de

Cobenzl. Celui-c i fut en effet m is à la té te d ’

une vér i table adm i
n istration qui trava i l la pendan t plus ieurs années à la confec tion
de ce monumen t é tonnan t que nous a l lons rapidemen t examiner
Les con tri buables ava ien t fourn i les renseignements prescr i ts 3 .

Les admin is tra t ions loca les les ava ien t complétés par la l is te
des biens qu

’

on chercha i t à d iss imuler, par la détermina t ion de

la va leur des biens déclarés , et, enfin par l
’

é num ération des biens
communaux , très nombreux et très var i és

,
à cette époque, dans

le duché .
Ma is i l appartena i t à ce comité spé c ial , de coordonner ces ren

seignem ents et d
’

en fa ire des tableaux généraux .

Dans ce but, i l dut d
’

abord réduire toutes les évalua tions d
’

é ten

due , en une mesure commune qui fut le journa l de 160 verges
carrées , la verge de 16 p ieds de Sa in t Lambert
L

’

es t imat ion de la valeur , en capi ta l et en revenu net, des biens
immeubles , présen ta plus ieurs d ifficul tés .

L
’

art icle 9 de l
’

ordonnance de 1 766 ava i t prescri t que le revenu
net sera i t ca l cul é d ’

après le revenu brut su ivan t les d iverses
na tures de terres , combiné avec les fra is de cul ture et les charges
foncières inhéren tes aux biens . Cela fut jugé trop compl iqué , et un
décret du prince de Lorra ine

,
du 1 3 juin de la m êm e ann ée 5, per

m it aux autori t és loca les de cons i dérer comme la va leur en capi tal
le pr i x de ven te a t te in t en dern ier l ieu, ou probable , et comme
revenu net

,
le pr i x poss i ble en locat ion . C

’étai t p lus s imple , s ans
aucun doute c ’é tai t mo ins exac t . Auss i , dans une c ircula ire du
comte de Cobenzl dat ée du 16 jui l let fut-0 11 plus préc is .

Le loyer ne fut cons i déré comme revenu annuel de la terre, que

1 Cham bre des com ptes , reg . n ° 66, fol . 30 1 et 76, fol . 29 7 .
3 Vo ir sur le rôle que joua Phi l ippe de Cobenzl dans la confection du cadastre.

SerneM emoiren
, édi tés par V . Arneth , p . 9 3 et 9 4.

3 Un décret du 21 juin suivant y a jouta l ’ indication éven tuel le des tenan ts et

aboutissants. Ordonnance:des P ays-Bas autrichiens , 3° série , t . IX , p . 254.

4 La verge de 16 p ieds de Saint—Lambert est de 4m668800 , la verge carrée est de
21m279769 3 et le journal de 160 verges carrées vaut

5 Ordonnance: des P ays-Bas autrichi ens, 3
° série, 1. IX , p . 253 .

j ointe des adm in istrations, carton 80 .
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ma i s cel les -c i seules . Les ren tes cons t i tuées ou rachetables parce

qu
’
e lles ne greva ien t pas le fonds lui—même , et la d îme parce

qu
’

el le éta i t réputée à charge du loca ta i re , n
’

y ren trèren t pas .

Lorsque ces charges surpassa ien t le revenu net
, on se borna à

supprimer celu i-c i
Le gouvernemen t ne se con ten ta pas de ces indicat ions . V ou

lan t connaî tre plus en déta i l les ressources de la province
,
il

adress a à toutes les communautés un formula ire qu
’

e l les duren t
rempl ir et don t les d ispos i t ions les plus intéressan tes concernen t
l ’admin is tra t ion des biens communaux . Les rappor ts qui en furen t
fa i ts , donnen t de nombreux déta i ls sur les modes de cul ture de
chaque vi l lage . Mun i de tous ces rense ignemen ts , le comité p ré
c i té les coordonna et les réduis i t en une s ér ie de tableaux .

Les arch ives de Luxembourg et d
’

Arlon possèden t les tabel les
individuel les . Cel les de Bruxel les , dét iennent des tableaux d

’

en

semble plus ou mo ins complets . Chaque quart ier , d is tr i ct , sei

gneurie , prévô té , à le s ien 3
, les uns ne men t ionnen t que les

indicat ions servan t un iquemen t au dénombrement cadastral , les
autres sont plutô t un résumé des ressources de chaque vi lle ou

vi l lage 5
.

Enfin ,
on d ivisa encore les revenus de la prov ince

,
au po in t

de vue de la c lasse à laquelle a ppartena i t leurs propr i éta ires ,
on put déterminer a ins i la r i chesse de ces quatre facteurs de
l ’anc ien régime les nobles , les rent iers , les art isans et les

négocian ts
,
les ecclés ias t iques et gens de ma in morte, tan t

laïques que rel ig ieux .

Parmi les conséquences de la connaissance plus approfond ie
de la s i tua t ion économique du Luxembourg , il n

’

y a l ieu de

c i ter i c i que l ’ordonnance du 1 7 janvi er 1 7 74 qui m odifia

la ma tr i cule de la prov ince et en établ i t une n ouvel le , laquel le

1 Reg . 255 et 256 qui donnen t le résum é des trois précédents .
j o inte des adm in istrations et aff a ires des subs ides , carton 82.

3 Cham bre des com ptes , reg. n
°? 253 et suivants .

‘1 Cartons 70 et suiva1r s de la jointe des adm 1n istration s .

5 I ls com prennen t les i ndications suivan tes étendue , divis ion des terres et leur
revenu, n ombre des m oul in s et desmaisons , taux de la dîm e, du terrage, de la m enue

dîme, du pâturage, des revenus globaux des laboureurs et des m anœuvres , des art i
san s , gen s de m étiers et m archands de seconde m ain

,
des aubergistes et des m ar

chauds.
Lisre chronologique, à sa date.
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fi x a la part con tr i but ive de chaque communaut é dans une

s omme de 1 000 flor ins ‘
. Une seconde ma tr i cule déterm ine

la part de chaque terre franche dans pare i l le somme .

LIM B OURG

Le gouvernemen t n
’

a ttendit pas la fin de la con fect ion du

cadas tre du Luxembourg pour en tamer à l ’égard du

Limbourg une opéra t ion ana logue . Ma is , ic i , de nombreuses

compl icat ions surgiren t . De toutes les provivinces belgiques ,
le duché de Limbourg et les tro is pays d

’

Outrem euse é ta ien t
les plus pe t i ts , les plus enchevê trés au mil ieu de pays é trangers

e t les mo ins cen tra l isés chacun d ’

eux poss éda i t , en effet , des
Eta ts s éparés , et une admin is tra t ion d is t inc te . Les limites
e lles -mêmes éta ien t p eu connues ; le tra i t é de 166 1 avec les
Provinces Un ies , ava i t la iss é b ien des poin ts en l i t ige ; les
l iens qui ra t tacha ient les communautés s

’éta ien t relâ chés En

va in un règlemen t du 6 févr ier 1680 3
, ava ient essayé d ’

in tro

duire une certa ine un i formi té . Les qua tre Eta ts se réun issa i en t ,
il es t vra i , pour accorder

‘

annue l lemen t le subs i de , ma is le
con t ingen t de chacun d ’

eux ,
é tabl i par une ma tr icule gén éra le ,

se leva i t su i van t des règles assez différen tes .

A pe ine la jo in te des admin is tra t ions et affa ires des subs i des
fut-el le établie que le gouvernemen t résolut de met tre fin

à cet état de choses . I l crut y arri ver en réun issan t ces quatre
admin is tra t ions en une seule

,
d ir igée par une ass emblée un ique

d
’Etats et en répartisæ nt sur de nouve l les bases les subs ides

qu
’

elle accordera i t au s ouvera in . Ces deux opéra t ions furen t
menées concurremmen t par les so ins de la jo in te . La s econde
seule nous in téresse .

Les premiers dénombremen ts de ce t te province da ten t du

1 Elle a été publi ée dan s V AN DER M AELEN . D ictionna ire géographique du Lux em

bourg , 18 3 8 , p . 20 1 . Vo ir auss i Con sei l de Malines
,
reg . 1 70 et Cham bre des

c om ptes , reg. 7 7 , fol. 85.
1 A ti tre d’

exem ple, le peti t v i llage de Spaen s—Eysden (Lim bourg ho l landa is)éta i t si élo ign é des autres que depui s 1 725, on l ’ava it oubl i é dan s les levées d’

im

pots . Vo ir con sulte de la jo in te du 30 jui l let 17 72, carton 54.

3 P lacard: de Brabant, 1. V I , p . 277 .

4 1 3 octobre 1 764.



404

xv° 51ecle au s i ècle suivant , i l y en eut. d ’

autres 2
,
le

xv11° s i ècle en vi t s
’é tabl ir de permanents en 16 1 1 , pour

les pays de Fauquemout et de Rolduc , en 1690 ,
pour celui

de Da lhem 3
. Le duché de Limbourg vit le s ien fixé en 1 705.

A côté de ces ma tr i cules généra les embra ssan t toute une

région , i l s
’

en trouva i t d ’

autres qui ne concerna ien t qu
’

une

v i lle , Rolduc , p ar exemp le , ou les ordres pri vilégiés ecclés ias

t iques et notables

Le dénombremen t du duché n
’

ava i t é té approuvé que pour

50 ans . En conséquence, p ar décre t du 1 5 janv ier 1 755
5
,

ordonna-t-ou d
’

en faire un nouveau
,
ma is les c ircons tances

s
’

opposèrent à la réal isat ion de ce projet .
Cependan t la jo in te des admin is trat ions prépara i t le terra in

et prena i t conna issance de la s i tuation exacte de la province .

Par let tres des 28 févr ier et 3 0 décembre 1 765, on rappela aux

Eta ts la n écess i t é de donner une sui te à l
’

ordonnance de 1 755
Quelques années plus tard , le gouvernemen t jugea le moment
opportun , et, pa r une ordonnance du 4 avr i l 1 7 70

7
,
ind iqua les

pr incipes à su ivre pour créer une matri cule exacte et propor
tionnée aux forces de chaque pays et de chaque communauté . Ce

son t , en défin i t i ve , ceux qui ava ien t é té adoptés pour le cadas tre
du Luxembourg . Les d i ff érences les plus importan tes concer
na ient l ’obl iga t ion d ’ indiquer les tenan ts et aboutissan ts de

chaque pi èce de terre , la d iminut ion d
’

un cinqu i ème de la

valeur des ma isons urbaines , seules taxées , et de de cel le
des us ines , à t i tre d ’

en tret ien . Le déla i de quatre mo is qui
ava ient é té accordé aux propri é ta ires pour fa ire leurs décla
ra t ions , fut pro longé
Les jus t ices se m irent à l ’œuvre et le gouvernemen t fut as sez

1 1445, Cham bre des com ptes , reg . nos 687 et 688.
3 Au m oins un , en 1534, pour les tro is pays .
3 Il dut auss i y en avo ir un en 1676.

En Lim bourg, les ecc l ésiastiques et les nobles , a ins i que sept bans form a ien t
une adm in i stration séparée ayant sa m atricule à el le

, don t les dern iers rem an ie
m en ts data ien t de 17 14.

Ordonnance: des P ays—Bas autrichiens, 3
e série, t. V I I , p . 4 19 .

Carton 54.

7 Cham bre des com ptes , reg. 67 , fol . 107 .

Ordonnance du 1 1 jui l let 1 770 . Chambre des com ptes , reg. 67 , fol. 1 16 v° .
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La jo in te about i t aux mêmes conclus ions en ce qui concerne les
prair ies ; ma is i l n

’

es t peut-ê tre pas sans intérê t d
’ indiquer br ieve

men t son ra isonnemen t . C
’éta i t la coutume parmi les paysans de ne

l i vrer au pâ turage que les deux tiers de leurs pra iries le dern ier
t iers éta i t fauché . Lorsque , pouss és par la n écess i t é

,
les fermiers

venda ien t le fo in produ i t par la pra irie en t ière
,
i l é ta i t noto i re que

le pr i x de ven te n
’

atteignaitjama is plus d
’

une fo is et dem ie le pr i x
de locat ion . La jo in te en conclut que ce dern ier cons t i tua i t les
deux t iers du revenu brut . La part du fermier n

’

aura i t donc du
ê tre que la mo i t i é de cel le du propr ié ta ire ; cependan t , cons idéran t

que le ga in qu
’ i l ret ira i t de l ’en tret ien du béta i l é ta i t p lus cons i

dérable que celui qu
’

effectua it le fermier de terres labourables , vu
l ’absence de fra is , ou crut pouvo ir le porter non plus a la mo i t ié
du pr i x du ba i l , mais à sa tota l i té , de sorte que l

’

on se borna i c i
éga lemen t à doubler ce lui -c i .
Les règles qui furen t appl iquées aux immeubles d ’

une autre
nature son t mo ins in téressan tes .

Les d îmes étan t taxées , i l fa lla i t auss i en évaluer le montan t .
La règle généralemen t suiv ie dans cet te province

,
à l ’égard

des terres labourables é ta i t la dîme à la onz i ème gerbe , de
sorte que le décim ateur pré leva i t le 1 1

e du revenu brut , la issant
le fermier et le propr i éta ire se partager par mo i t i é les 1 0/1 1 res

tan t ; dès lors , la dîme d ’

une terre éta i t toujours le 5111 9 du pri x du
ba i l . Pour les pra ir ies , la dîme ne se leva i t pas sur le rega in
éva lué au onz ième du produi t n i sur les avan tages indirects que
recue i l la i t le fermier ; on put donc l

’

es tim er à du prix des
baux , so i t à un peu mo ins de le ch iffre de parut pouvo ir
ê tre adopté vu les d i ffi cul t és que les dé cim ateurs rencon tra ien t
à les donner à ba i l .
Quan t aux dro i ts seigneuriaux , à en cro ire la jo in te , le cham

par t ne se leva i t pa s dans la province ; et pour les ren tes et cens
récogn i t ifs de la d irecte qui ne figura ien t pas dans les baux , leur
locat ion aura i t influé sur l ’es t imat ion des hér i tages et é té p réjudi
ciable au fisc .

Res ta ien t les ren tes z%rédzän z
‘

bles , excess ivemen t nombreuses et
connues dans ces pays sous le nom de dalders ou de mui ds
parce qu

’

e lles é ta ien t cons t i tuées en dalders ou en muids . La

jo in te proposa de n
’

en pas ten ir compte dans la format ion du
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cadas tre , pour les m êmes mot i fs que ceux pour lesquels elle

exclua i t les cens se igneur iaux .

Cet te ques t ion des ren tes ava i t soulevé b ien des débats et

des di c lté s duran t tout le s iècle el le deva i t ê tre en

défin i t ive tranchée da ns un sens opposé à la so lut ion de la

jo in te . A la su i te du dénombremen t de 1 703 , des con tes ta t ions

s
’ éta ien t élevées en tre créanc iers et déb i teurs de ren tes elles
ava ien t é t é tranchées par un jugemen t du 4 octobre 1 709 .

Ce jugemen t réduis i t le taux des ren tes , moyennan t quo i
i l garan t issa i t les créanciers de toute re tenue pos térieure

, que

pourra ien t ex iger les déb i teurs à t i tre de con tr ibut ion aux

charges publ iques . Ma is les ren tes dues aux ecclés ias t iques
et aux nobles , figuran t dan s leur ma tri cule s éparée ,

ne tomba ien t

pas sous l
’

appl icat ion de ce jugemen t , auss i la jo in te ne vi t—e l le
aucun incovén ient à autor iser la déduct ion d’

un sol pa r florin

dans chaque impô t d
’

un vingtième .

C
’

es t sur les bas es fixées par la jo in te des Admin is tra t ions
et subs i des , que furen t en trepr ises les rectifications apportées
aux éva lua t ions des jus t i ces . Des commissa ires furen t envoyés
sur les l ieux . I ls a l lèren t de v i llage en v i l lage

, exam inan t
les baux , et s

’

enquérant de tout ce qui pouva i t les écla irer.

Dans les seigneur ies de Rolduc et de Fauquem out on fi t les rect i
fications sans trop de d i fficul tés ma is dan s le Limbourg et le

pays de Daelhem i l y eut de nombreuses 0ppos itions . Les

deux résul ta ts les plus importa n ts de leur miss ion fut l ’

augm en

ta t ion de la va leur totale des fonds de la prov ince , de plus
des et la réduct ion des classes de terres au nombre de deux 1

.

A pe ine les premi ères di
“
culté s é ta ien t elles aplan ies , qu

’ i l
s

’

en présen ta une autre les ressources de chaque communaut é
connues , deux modes de percept ion é taien t poss i bles , le 1

er
con

1 Va leur par bonn ier des terres suivan tes sujettes à dîm es
T erres labourables . Prairies. Pâ turages .

tre cl . 2° cl. 1 f ° cl. 2° cl. 1 ” cl. 2° cl.

40 il . 8 40 6 40 5
20 B. 10 20 7 25 20

25 8 . 10 40 28 40 28

Rolduc 20 ti . 1 3 20 1 3 20 1 3

Con sul te du 17 août 177 3 . j ointe des adm in istrations , carton 55.
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s ista it à former une ma tri cule générale de toute la province , dans
laquel le chaque vi llage con tri buera i t pour une fact ion deter
minée le 2° à fa i re voter annuel lemen t p ar les É ta ts un i mpô t
de 5 , 1 0

,
25 p . c . du revenu des hér i tages et biens fonds

de la province .

A première vue, ces deux sys tèmes sembla ien t devoir
donner les mêmes résul tats . En réal i té

,
le adopté en

Braban t , offra i t cet i mmense avan tage de permet tre dans chaque
commune toutes les modifications de sa part con tr i but ive, que les
c ircons tances jus tifiera ien t, sans troubler en r ien cel le des autres ,
aucun rapport n ’

ex istan t en tre el les .

Ce sys tème ava i t é té défendu p ar la jo in te des Admin is tra
t ions ; il ne fut cependan t pas adopté et une ma tr i cule gén érale
ind iquan t le taux pour lequel chaque vi l lage contr ibua i t ,
dans 1 000 flor ins

,
fut annexée à l

’

ordonnance du29 janvier 1 7 78
Cette ordonnance consacrai t l ’un ion des quatre pays , et par

sui te l ’un i t é dans la perception de l ’ impô t fonc ier. El le chargea i t
les députés des É ta ts de répart ir le subs i de accordé par ces

dern iers , les chefs m ayeurs des d ivers ressorts d
’

en fa ire un e

première sous —répart i t ion ,
à la sui te de laquel le les asseyeurs

de chaque vi l lage dressa ien t le l ivre d ’

ass iet tes , en imposan t
chaque con tr i buable suivan t les biens inscri ts à son nom au

cadas tre , ou au l ivre des mutat ions
,
pour ceux qu

’ i l ava i t
acqui s pos tér ieuremen t à la clô ture du dénombremen t
Les roles dress és , le secréta ire de la commune (greffier)

donna i t aux col lecteurs un extra i t con tenan t le mon tan t de
la taxe de chacun . Tout in téressé éta i t autor is é à inspecter
le rô le et à en demander cop ie .

En même temps le gouvernemen t ins t i tua i t une commiss ion
des charges publ iques chargée de ve i l ler à l ’exécut ion de

ces mesures et à trancher les d i ffi cul tés qui se présen tera ient .
Ce t te ins t i tut ion fut très v i te n écessa ire , car l ’oppos i t ion

que provoqua cet édi t fut cons i dérable . Les réclamat ions
portèren t sur plus ieurs po in ts .

Nombre de vi l lages 2 se p la ign iren t de l ’absence ou de

l
’ insuffisance de c lass ificat ion des terres et de leur éva lua t ion

1 Carton 55. Chambre des com ptes , reg. 77 , fol.
1 j ointe des adm in istration s, registre 322, n° 3 .
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4 1 0

2
° Que le revenu cadas tral de la prov ince un ifiée y compris

quelques terres franches et la vi lle de Rolduc
,
res tée en dehors

du nouveau cadas tre , se mon ta i t à fl . 7 5 ;

3
° Que les terres imposables forma ien t une étendue de

bonniers 1
, qu

’

i l y ava i t ma isons et 1 70 moul ins et us ines
diverses .

De cet te rapide ana lyse de documen ts peu var i és et peu récréa
t i fs

,
i l est permis de t i rer deux conclus ions .

La première es t que les plus a nmens dénombremen ts , ins ign i
fi ants au po in t de vue de l ’économie rurale du pays , peuvent
fourn ir de précieux rense ignemen ts à la géograph ie h is tor ique
de la Belg ique , pu isqu

’ i ls ind iquen t les d ivis ions adm in is tra t ives
et po l i t iques du pays à l ’h is to ire économique ,

puisqu
’ i ls donnen t

le nombre des habi tan ts imposés de chaque vi l lage , ce qui perme t
d

’

en éva luer approxima t ivemen t la populat ion et de déterminer
assez exactemen t la répart i t ion loca le de la r ichesse .

La seconde est que la maison d
’

Autriche, qui, à la même
époque , poursui va i t dans l

’

ordre financ ier de grandes réformes et
créa i t des cadas tres dans ses é tats a l lemands et i ta l iens

,
voulut

agir de m ême dans les Pays—Bas , et s i e l le n
’

y réuss i t que dans
deux prov inces , i l faut reconnaî tre que ces deux cadas tres son t de
na ture à jeter la plus v ive lumière sur la s i tuat ion ma tér ielle de
notre pays à la fin du xv111° s i ècle .

N ote .

Pour ê tre complet , nous aur ions à men t ionner les cadas tres et
ma tri cules des provinces de Ha inaut et de Namur. Dans la pre

m ière de ces provinces , un dénombremen t daté de 1604 res ta en

vigueur jusqu
’

à la fin de l ’ancien régime . Un décret du 14 octobre

1 752 ordonna d ’y incorporer les terres qui n
’

y ava ien t pas é té
compr ises , parce qu

’

el les appartena ien t en généra l aux cheva l iers

de l ’ordre de la To ison d’

or . Ce que ce décret présen ta i t de plus

Si l
’

on prend le bonn ier de pieds carrés de St—Lamberes (87 ares
ce chiffre donne une étendue de hect. 55 ares 8560.



cur ieux ,
c ’

es t que l
’

es t imat ion fut fa i te d
’

après la valeur des terres
en 1604 , pour ma in ten ir l

’éga l i té avec les autres éva lua tions 1

Les cah iers de 1604 furen t dressés à l ’effet de sa t isfa ire à l ’a ide
de 2 xx° den iers accordés par les Etats sur le revenu et va

leur de tous biens i mmeubles et autres sur le p ied du C° den ier .

Mons ieur Gosseries , de Mons , a en trepris l’é tude de ces

documen ts dan s le but de fa ire conna î tre le revenu généra l du
Ha inaut au début du X V IIe s i ècle .

Quan t à la province de Namur , el le eut en 160 1 et 1602 sa

matr i cule générale . De plus , i l exis te aux arch ives provinc ia les
de ce tte prov ince 3 5 l iass es de documen ts réd igés vers 1 765
et se rapportan t à autan t de v illages des can tons de Rochefort

,

Beaura ing et Ged inne . .

Ces feui l les men t ionnen t le nom du déclarant
,
la mesure des

biens et leur na ture (terres labourables , jard ins , pra iries , enclos ,
bo is , é tangs , pâ turages); les charges fonc i ères , la valeur vénale ,

le revenu annuel et la dés igna t ion de la propri é té bâ tie .

G . Browoon .

1 j o inte des adm in istrations , reg. 16 1
, p . 217 à 223 .



RAPPORT

LES RECHERCHES ET LES FOUILLES
FAIT ES EN 1 895 ET EN 1896

au p rofi t de la Sect ion d ’

Ethnog rap h ie des m us ées de l
’

Etat.

ES recherches et ces foui l les dues à l
’ in i t iat i ve

pr ivée et en t i èremen t subven t ionnées p arM . Louis Cavens , à la généros i té duquel on ne

peut assez rendre hommage
, ont con tr i bué

,

dans une très large mesure
,
à l ’accro issemen t

de la sect ion d
’

ethnographie de nos musées
royaux en m êm e temps qu

’

e l les ont fourn i , avec d
’

intéressan ts

documen ts concernan t les mœurs et l ’ indus tr ie de nos ancê tres
,

une con tr ibut ion précieuse à l ’é tude de la topographie des voies
roma ines de la Belgique et d

’

utiles rense ignements pour l ’h is to i re .

Après avo ir exploré , aux environs de Ti rlemon t et de Bra ine
le-Comte (Ha inaut), certa ins po in ts où ava ien t eu l ieu anté rieu

remen t des découvertes fortui tes , et quelques grot tes et abr is de
la val lée de la V esdre , nous sommes al l é , sur les conse i ls de
no tre savan t confrère et am i M . Al fred Bequet , étud ier, en

Ardenne
,
le tronçon très peu connu de la grande vo ie roma ine

d
’

Arlon à Tongres , dans la part ie compr ise en tre Sibret et

Melreux .
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Les quelques vases qu
’

on nous exh iba différa ien t notablemen t ,
en effet , tan t par leur forme que par la nature et la te in te de la
pâ te , de ceux que nous rencon trons habi tuel lemen t dans nos

mi l ieux belgo-roma ins et francs .

M . Flussu, bourgmes tre d
’

Overhespen , et M . Streignaert,
fermier en la m êm e commune, ayan t b ien voulu , avec une am a

bi l i te don t nous leur adressons i ci tous nos remerciemen ts
,
nous

permettre d ’

explorer leur terra in , nous pra t iquâ mes , en sep
tem bre 1 895 , de nombreux sondages et nous ouvrîmes plus ieurs
tranchées non seulemen t dans le champ s i tué con tre l ’égl ise , ma is
égalemen t dans les pa rcel les vo is ines et notammen t en un terra in
en pen te douce about issan t à la Pet i te-Geete .

Nous rencon trâ mes , épars çà et la dans les terres , quelques
pet its fragments de poterie , mais plus une seule sépul ture .

ÉT UDE DE LA M OT T E DEWANGHE (PROVINCE DE LIÉGE)

Lors d’

une excurs ion àWanghe
,
pet ite commune du can ton

de Landen , s i tuée à la l im i te des provinces de Liège et de

Braban t
,
fa i te en juin 1 895, en c ompagn ie de M . Victor Beau

duin ,
bourgmes tre de Tirlemon t , celui -ci a tt ira obligeammen t

notre at tent ion sur un tertre s
’élevan t dans ce vil lage et appe lé ,

à tort , de T omme pa r les habi tan ts .

L
’ étude de ce tertre ne nous parut p as sans in t érê t , auss i

retournâ mes -nous àWanghe au mo is d ’

oc tobre de la même

a nnée
‘

afin d ’y pra t iquer quelques foui l les .

Le mon t i cule appel é de T omme est une but te cons trui te de
ma in d ’homme, dans une pra irie , non lo in de l ’égl ise , et à cin

quan te m ètres environ de la Pet i te-Geete , en tre les côtes 40 et 43
(Lat. 50

°

47
’ Long . E . 00 3 9

’

(F ig . Ce l le—c i n ’

a

r ien de funéra ire ; c
’

es t , au con tra ire , une œuvre défens ive

qui ex iste encore, p rès de T irlemont même le deux zeme près d
'

Haekendowr et le troisième à
Overbespen , outre une P lat tombe située au lieu dit Ter Linde n non loin de la

ferme de Boydens (1562) ou de Bens, depen lant actuellement deWommersom . (ALPH .
WAUT ERS, Géographie et histoire des communes belges, ville de T irlemont, p . Vo ir
auss i la carte qui accom pagne l’ in téressant rapport de M . G . Lefèvre sur les foui l les
archéologiques fa i tes dan s les environs de Landen . {Bulletin de l

'

Institut archéologique

liégeois, t . XX ,



don t l ’aspect extér ieur a é té cons idérablement mod ifié par les

a ct ions a tmosphér iques , la cul ture e t l ’ indus trie .

Ce qu
’ i l en res te actuel lemen t , car elle a été en tamée autrefo is

et explo i t ée de deux côtés , au Nord —Es t et au Sud-Es t , pour en
confect ionner des briques , cons t i tue un tertre de forme quelque

peu c i rcula ire et de 4 à 5 mètres de hauteur don t le sommet ,
arasé pour en fac i l i ter la mise en cul ture , présen te une pla te

forme d
’

environ 24 à 25 mètres de diamètre .

Au Nord-Es t et au Sud-Oues t , c ’

es t-à-d ire aux deux côtés qu
’
a

respecté l
’

extract ion de la terre à br ique, les ta lus son t b ien con

servés et encore ass ez ra i des , mais on n
’

y remarque pas la

mo indre trace de grad ins ou de foss és .

L
’é tude de la mot te deWanghe nous a é té faci l i tée par la

c ircons tance m ême de son ex plo i ta t ion part iel le qui, b ien qu
’

an

c ien ne déjà, nous a fourn i encore de bonnes coupes , notammen t
du côté Nord-Es t, oùl’on pouva i t d is t inguer , à 1 mètre ou 1 m . 50

du n iveau du so l
,
et sur 7 mètres de longueur , une couche noi

rà tre et rougeâ tre de 20 à 25 cen t imètres d
’épa isseur , al lan t

ensui te en se d édoublant jusqu
’

à un po in t occupé par une sorte
d ’

a ire en terre bat tue et rougie par le feu.

Nous avons explo i té cet te couche
,
comme on explo i te une

ve ine de houi l le , aus s i avan t que poss ible , au moyen de pet i tes
galer ies .

El le se composa i t de terre no ire charbonneuse et pulvérulen te ,
de cendres et d ’

argile brûl ée
,
durc ie e t rougie , et con tena i t des

fragmen ts de grès ayan t sub i l
’

act ion du feu
,
ca l cinés ou f r itte

'

s ,

et des ossemen ts appartenan t à des an imaux domes t iques (bœuf
,

cochon
,
mouton , cheva l et chèvre)ayan t servi de nourr i ture à

l ’homme . Ces os ava ien t é té brisés , tan tô t en travers , tan tô t en

long , pour en extra ire la moel le .

La même couche nous a fourn i éga lemen t
,
m ê lés aux ossemen ts

et aux p ierres , des tessons de poter ies communes et usuelles
,

tel les qu
’

on en fabriqua i t vers le x m °
ou X IV

e
s iècle , quelques

traces de fer et un pet i t débris de bronze . En fi n , gisan t sur une

sorte d ’

a ire en terre bat tue
,
des morceaux d ’

argile sur lesquels



se voya ien t des empre in tes de fas c ines , de roseaux ou de pa i l le ,
des charbons de bo is , et quelques fragmen ts de tui les . C

’ éta i t
vra isemblablemen t la première pér iode de l ’établ issemen t , et

nous é t ions en présence des ves t iges d ’

une première occupa t ion .

Nous avions affa ire à une pr i m i t ive m ottelette de un mètre ou

deux de hauteur (surélevée cons i dérablemen t ensui te)garn ie
d ’

une cons truc t ion l égère en clayonnage et torch is détrui te par
le feu

,
ma is don t nous retrouvions , grâ ce à cet te c ircons tance, les

fragmen ts des paro is , a ins i que les rejets de cu is ine , ouvrage et

hab i ta tion pouvan t remon ter au x 1v
° ou X I IIe s i ècle .

Vingt-qua tre sondages exécutés sur la pla te-forme du tertre
,

et poussés cha cun jusqu
’

à tro is mètres v ingt cen t imètres de p ro
fondeur, ne nous ont révél é la présence d ’

aucune autre couche
archéologique .

Cela nous porte à cro ire que la m ottelette pr im i t ive ne do i t
po in t son développemen t ul t érieur à des s ta t ions ou habi tat ions
success i ves , ma is qu

’

el le a é té
,
au con tra ire , d irectemen t surélevée

de tro is à quatre mètres afin d
’y asseo ir sans doute une nouvel le

cons truct ion qui , é tan t donn é l
’

absence complète de la mo indre
trace de matériaux durs , deva i t encore ê tre en t i èremen t en bo is ,
à mo ins d ’

admet tre que les habi tan ts des env irons a ien t en levé ,
pour les ut i l iser, jusqu

’

aux dern i ères p ierres , et que les travaux
d

’

accomm odement pour la cul ture a ien t fa i t d isparaî tre tout
ves t ige .

La mot te deWanghe présen te certa ine ana logie avec la mot te
de Hoves , près d’

Enghien , ouverte et foui l l ée devan t nous i l y a

que lques années , par les so ins du Cercle archéologique de cet te
vi l le quan t à sa des t ina t ion , nous l

’

avons précis ée déjà c ’éta i t
une œuvre défens i ve , une sorte de redoute , un de ces tertres
comme en élevèren t les se igneurs dès le V IH

6
s i ècle peut—etre , et

duran t tout le moyen â ge , pour servir de base à des demeures

fort i fiées en bo is d
’

abord , en p ierres ensui te .

1 Motte de défense occupée durant la prem i ere partie du m oyen â ge et où l
’

on atrouvé, notamm en t , quelques ob jets (ferrai l les , tessons de poterie, gra ins de col l ier)
qui pourra ien t rem onter jusqu’à l‘époque franque. (Col lection s du Cerc le archéol o

g iqued’

Enghien).
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ayan t rapporté ce fa i t lors d ’

une vis i te que nous lui fîmes en

octobre 1 895, après avo ir terminé notre étude de la mot te deWanghe , et cet obl igean t correspondan t s
’ é tant a ssuré pour

nous de l ’autor is a t ion de foui l le , nous réso lûmes de con t inuer nos
recherches de ce cô té .

L
’
endro i t en ques t ion es t s i tué sur la ri ve dro i te du ru isseau

appel é M eens elbeek
, à 450 mètres Sud-Oues t de l ’égl ise de G lab

beek , et à I ,500 mètres de l
’

anc ienne vo ie roma ine (dz
‘

vertz
‘

culumj
de Tirlemon t à S ichem ,

en tre les cô tes 48 et 49 . (Lat. 50
°

525 1 3
”

Long . E . 0
°

3 4
’

(F ig .

Fig . 2. Extra i t de la planchette n
°

4. Feui l le XXX II de la carte au

L
’

explora t ion ,
au po in t indiqué , des parcelles vo is ines de la

route , au moyen de tranchées longues et profondes ouvertes
paral l è lemen t au chemin

,
ne nous donna aucun résul tat appré

c iable . Un fragmen t de meule , quelques morceaux de vases et

une pet i te perle de col l ier en verre , rencon trés isol émen t dans
les terres , furen t en effet , les seuls objets m is au jour .

FOUILLES A AT T ENRODE-WEVER (BRABANT) SUR L
’

EM PLACEM EN T

D’UNE FABR IQUE DE POTERIES B ELGO-ROM AINE

De G labbeke , nous avons passé sur le terri to ire d’

Attenrode ,

commune vo is ine
,
afin d ’y é tud ier un endro i t où le sol , sous la

couche de terre arable à environ 3 5 cen t imètres de profondeur,
éta i t l i tt éralemen t farci de débri s de poter ies .

La parce l le de terre sur laquel le ont été exécutées les foui l les ,



est repr ise au p lan cadas tra l sous le numéro 5 de la sect ion C et

appartien t au bureau de bienfa isance de G labbeek . El le es t s i tuée

sur la ri ve gauche du ruis seau de Meensel (M em s elbeek), au

l ieu d i t Chem in d
’

Afienroa
‘
e, en tre les côtes 53 à 55 . C

’

es t une

pen te douce exposée au M i d i . (Lat. 50° 52’ Long . E .

0° 3 3
'

(Fig . 2

Le gisemen t en ques tion , qui occupa i t le bas de cet te pente et

qui n
’éta i t é lo ign é que d

’

une cinquan ta ine de mètres tout au plus

du ruiss eau préc i té , se présen ta i t sous l
’

aspect d
’

une couche de

terre no i râ tre d ’

une épa isseur varian t entre 50 cen t imètres et

I m . 1 5 , rempl ie de tess ons de poteries , de morceaux de terre
brulée , de charbons de bo is , de gâ teaux et de pelo tes d

’

argi le
plas t ique préparée .

Nous avons cons ta t é éga lemen t l ’exi s tence , à I m . 50 de p ro

fondeur
,
de paquets d

’

argi le malaxée et de tas de sable appré té s

pour la fabr ica t ion , en tre lesquels éta ien t que lques fragmen ts de
teg ulæ ,

des ma t i ères vi tri fi ées et d ’ innombrables et impor tan ts
tessons appartenan t à des vases communs et usuels très peu
var i és comme forme et d imens ion . Nous avon s m is au jour imme
d iatem ent après une espèce d ’

a ire en terre brûlée recouverte
d’

une couche de charbon de 4 à 5 cen t imètres d
’ épa i sseur . Ce tte

a i re ava i t environ 2 m . 1 0 de longueur sur 1 m . 9 0 de largeur
e t se trouva i t à 1 mètre de profondeur sous le sol .
Ces charretées de tessons représen ta ien t les rebuts d ’

une fabr i

que de po teries établ ie pour les besoins des gens du pays seule
men t et a l imen tée par l

’

argile tong r ienne ou rupelim ne don t les
aflleurem ents exis ten t sur plus ieurs po in ts dans les environs
immédiats .

ClM E
‘

I
‘
IÈRB FRANK A ECAUSSINES—D ’ENGH IEN (HAINAUT)

Nous avons v is i té
,
près du moul in de Combreuil (terr i to ire

d
’Écauss ines -d’

Enghien)un endro i t où,
i l y a une qu inza ine d

’

an

nées
,
les travaux du chemin de fer de Lembecq à Écaus s ines on t

amen é la découverte d’

un c imet i ère frank . C
’

es t un coteau incl in é
au mid i et dominan t la Sennette . (Cô tes 82-85 . Lat . 50

°

3 5
’

Long. 0 . 0
°
1 3

'

(F ig .

Bien qu
’

une c inquan ta ine de tombes a ien t é té saccagées a lors ,



on es t ime qu
’

i l y aura i t encore ma in tes trouva i l les à. fa ire vers le
haut , dans le terra in avo is inan t la tranchée du chemin de fer .

La pos ition des tom bes , décou
vertes à la partie infér ieure du
coteau

, di t le docteur N . Clo

que t le f a it d
’

une piece d
’

or

ram as s e
'

e plus haut dans la cam

pag ne et la quantité de haches et

de frame
'

es relativem ent au nom

bre de s quelettes , tout cela m e

f a it suppos er qu
’

on n
’

a m is au

j our qu
’

une partie du cimetière

et qu
’

il s e continue ver s le haut.

C
’

es t peut-être là qu
'

on decou

Fig. 3 . Ex trai t de la p lan chette n ° 5.

”” f a it la paî læ la plus T IC/26 .

Feui l le XXX IX de la carte au
1 Le loca tai re du moul in nous

a parl é
, en effet

,
d

’

ossem en ts

huma ins que l
’
on rencon tre fréquemmen t à cet endro i t , presque

à la surface du sol .

Nous avons donc examiné so igneusemen t l ’é tat actuel des l ieux
,

relevé très exactemen t sur la carte le po in t de la découverte et

pr is les noms et adresses des propri é ta ires des parcel les de terre
sur lesquel les des foui l les pourra ien t ê tre entreprises avec chance
de succès .

Nous espérons pouvo ir nous entendre avec ceux-c i et en tre
prendre procha inemen t nos recherches .

TOMBELLES DU BOIS DE LA HOUSSIERE , PRES DE BRAINE-LE COMTE
(HAINAUT)

Nous sommes allé reconna î tre ,
dans le bo is de la Houssière ,

les tombel les s igna lées p ar M . l ’abbé J .
-B . Croquet

Nous en avons rencon tré et rép éré tro is jusqu
’ ic i .

La première
,
non indiquée par M . l ’abbé Croquet , de forme

très régul i ère ma is don t i l ne res te plus actuel lemen t que la
mo i t i é environ , mesuran t I I à 12 mètres de d iamètre et presque

deux mètres de hauteur, se trouve dans la part ie du bo is s i tuée

1 Annales du Cercle archéologique d
’

Engbien , année 1884.
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O isquercq , à mètres du tunnel et à mètres du canal .
El le es t recouverte de bruyères . (Cô tes 148-150 . Lat. 50

°

3 7
’

Long . 0 . 0° 1 3
’

(F ig .

On pense qu
’

aucune de ces tombelles n
’

a encore été ouverte .

Des fou illes s ’
imposen t donc . i c i .

EXPLORATION DE QUELQUES ABRIS ET GROTTES DES ENVIRON S
DE SPA ET DE VERV IERS

Des foui l les méthod iques ont été exécutées duran t les mois de
févr ier et mars 1 896 dans plus ieurs abr is et grottes des environs
de Spa et de Verviers .

A Solwas ter , commune de Sart , c inq ou s ix abris furen t ex plo
r és sans résulta t , ma is de nouvel les recherches en trepr ises au
T rou des Sotta is , dans un escarpemen t rocheux de la ri ve dro i te
de la V esdre , au bo is de la Chautoz

‘

re, commune d
’

Andrim ont,

grot te don t l ’en trée ava i t é té précédemmen t foui l lée par MM . De

Pauwet Ren ier ont amen é la découverte de quelques osse

men ts (Equus caballus , Rhinoceros tz
'

chor/zinus
,
Rang ifer taraua

'
us}

et d
’

un s i lex ta i l lé :
Une sorte d ’

abr i-sous-roche s i tué à sept ou hui t mètres du
T rou des Solta is a fourn i ensui te , dans la couch e superficielle de
son sol

,
une monna ie en billon de Jean de Bavi ère , prin ce-évêque

de Li ège (1 3 89 un assez grand nombre d
’

ossem ents

huma ins , des fragmen ts d
’

une poter ie très gross i ère et, à deux
mètres de p rofondeur

,
un crâ ne huma in , mal heureusemen t en

très mauva is é ta t de conservat ion 2

Si ces foui lles n ’

on t pas donné , au po in t de vue archéologique ,

le résul ta t qu
’

on pouva i t en at tendre , el les n
’

on t pas la issé de
présen ter de l ’ in térê t au po int de vue géologique en venan t
confirmer, d

’

après nous , le b ien fondé des idées émises par
MM . Fra i pon t , Lohes t et T ihon sur le creusemen t des va l l ées
en Belgique .

1 Vo ir le com pte-rendu de ces fouil les. Bruxelles , B ayez, 1895.
Un rapport déta i l l é de ces foui l les a été pub l i é par le docteur F . T ihon dan s

les Annales de la Société d
’

archéologiede B rux elles, t, X I , p . 4l, sous le titre de Recher
ches préhistoriques dans la vallée de la V esdre.



FOULLLE DE DEUX CAV ERNES A FORET (PROV INCE DE LIEGE)
M . le docteur T ihon a prat iqué auss i des foui l les méthod iques

dans deux cavernes jumel les s i tuées sur le terr i to i re de la com

mune de Forê t (province de Li ège), dans la val lée d ite Fond-de
Forêt, r i ve gauche du ruisseau de T rimottet, a ffluen t de la V es

dre . (Cô tes 140-145 . Lat.

Long . E . 1 ° (F .

Ces foui l les , s i e l les n
’

on t m o

difié en r ien les i dées admises

par la plupar t des géologues

et palethnologues belges sur le

creusemen t des va l lées et des

cavernes de notre pays , ont

amen é toutefo is la découverte

d
’

intéressants documen ts con

cernan t l
’ indus tr ie de l

’homme

prim i t if de la va l lée de la V esdre .

En résumé , ces deux gro ttes p ig _ 5_ Extra de 13 p lanchette n o 7 _

appart iennen t , comme type in Feui l le XLI I de la carte au

dus triel . au mous tiefi en et au

mag dale
'

nien et
,
comme faune , au

Au po in t de vue de l
’

out i l lage , on y cons ta te , comme dans
tan t d ’

autres , l
’

assoc iat ion des formes mous tie
'

r iennes avec les
formes mag da le

'

männes et l ’emplo i indus tr ie l de l
‘
os . Au po in t de

vue de la faune , ces gro ttes se rapprochen t davan tage des

cavernes foui l lées par M . Dupon t dans la prov ince de Namur
le renne s

’

y rencontran t , en effet , plus abondammen t en compa
gn ie du mammouth que dans les cavernes de la va l lée de la
M éhaigne .

M . le docteur T ihon a consa cré à ces foui l les , dans les Annales

de la Societé d
’

archéolog ie de B rux elles un art i c le très é tudi é et
très dé ta i l l é auquel nous renvoyons le lecteur .

ÉTUDE DE LA V OIE ROHAIN E D
’

ARL0N A TONGRES , DANS LA PARTIE
COMPRISE ENT RE S IBRET ET MELREUX (PROVINCE DE LUX EMBOURG)
Cet te vo ie es t en généra l b ien conservée , surtout dans les

bo is son empierremen t a encore 8 mètres de largeur.

T . X II , 1898, p. 143 .



On lui donne , dans le pays , le nom de Chazzs$ée des Diales ou

Chaus s ée duDiable et la l égende rapporte qu
’

el le a été cons trui te
en une seule nui t .

De Si bre t qu
’

e l le la isse fortemen t à
.

" gauche et à env iron
mètres , el le gagne Mande-Sa iut—Et ienne Où el le cro ise , à
mè tres à l’Est en face de ce vi l lage

,
une autre vo ie an t ique

appelée L i vi pavéie, venan t de Bas togne et se d irigean t vers
Marche .

El le passe a lors au Fond de Laval , ensui te à Roy . La issan t
Flamizoul le à gauche , el le con t inue en tre Flamierge et Frenet .
De Frene t , la vo ie roma ine passe à G i vroul le et s

’

engage , par

une forte mon tée , dan s le bo is de Chabry . De la, la Chaus s ée du

D iable descend surWiompon t , traverse l ’Ourthe et passe en tre
les hameaux de Cens et de Tres —Fon ta ine . El le se d ir ige ensu i te
vers le l ieu d i t Gra nd—Gard et pas se en tre le hameau de Beaul ieu
et le vi llage d’

Erneuville . E l le gagne alors les bo is
,
traverse le

ruisseau appel é Le B ronze, sous le moul in deWez , mon te vers
Beausain t , puis descend dans la val lée de l’Ourthe , au l ieu d i t
V ec;firé el le sui t la va l lée jusqu

’

au hameau de la Queue-de-Vache ,
remon te sur le plateau pour redescendre près de Jup il le

,
à l

’

en

dro i t dénommé Rons on . La vo ie an t ique traverse ensui te Soy ,

Ny
,
Me lreux et après avo ir pas sé une deux i ème fo is l

’

Ourthe ,

au—dessus du moul in d
’

Eneille , arr ive par Pet i te Somme , à
Chardeneux (province de Namur). En trée dans la province de
Liège , e l le se dirige vers Huy et passe la Meuse pour gagner
Tongres .

EXPLORATION DES TOMBELLES DE SIBRET
Ces tombel les à inhumat ion é ta ien t s i tuées à l ’extrémi té du

terr i to i re de la commune de Sibret , dans la d irec t ion de N ives , à
Bel le-Eau,

au l ieu di t A ! T om be, dans un bo is , et à environ

5 ki lomètres de la vo ie roma ine d’
Arlon à Tongres {chaus s ée

duD iable). (Côte 505 . Lat. Long . E . 1 ° 15 (Fig .

1 Vo ir le rapport déta i l l é que nous avon s rédigé sur cette foui l le, ,
et qui paraîtra

procha inem ent dans le Bulletin de la Société d’

anthropologie de Brux elles.
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nous y avons observé , comme d
’habi tude , des traces d

’ incend ie .

Le hasard a fa i t d écouvrir, i l y a plus ieurs années déjà, à
200 mètres de cette vil la , au l ieu d i t A l chaus s ée rom aine

, un

c imet i ère belgo-roma in de quelques tombes seulement . Les vases
recuei l l is dans deux sépul tures de ce c imet i ère on t été envoyés

,

nous a—t-ou d i t , à Arlon .

COUPURE FA ITE AU TRAVERS DE LA CHAUSSEE-DU—DIABLE
A FOND DE LAV AL COMMUN E DE LONGCHAMPS

Ce trava i l ava i t pour but de reconnaî tre la largeur
,
l ’épa isseur

et la compos i t ion de l
’

emp ierrem ent de la chaussée an t ique qui
a par tout , en cet endro i t , par cra in te sans doute des accumula
t ions de ne ige , un mètre d

’él éva t ion au—dessus du n i veau du sol .

L
’

em pierrem ent, non mun i de bordures placées en long comme
cela se fa i t de nos jours , p osséda i t une largeur de
Sa compos i t ion éta i t la su ivan te de bas en haut

A . Exhaussemen t en terre d
’

à. peu près 50 cen t imètres d
’

élé

V aüon .

B . Enrochemen t d
’

une épa isseur moyenne de 3 0 cen t imètres
fa i t de grosses p ierres posées perpend icula iremen t à l

’

axe de la
route et sur champ .

C. Couche , épa isse de 20 cent imètres env iron
,
formée de

pierres plus peti tes et placées en tout sens .

Une couche superfic iel le de gros gravier ou macadam
,
d ’

une

d iza ine de cen t i mètres d
’épaiss eur , complètemen t en levée actuel

lemen t , recouvra i t jad is vra isemblablemen t le tout .
L

’

emp ierrem ent aura i t donc eu , au to ta l
, 60 cen t imètres

d ’épa iss eur.

Ajoutons que nos mesures ont été prises sur l ’axe de la route ,
et que celle-c i est fortemen t bombée .

FOUILLE D’

UN TUMULUS BELGO-ROMAIN A CHAMPS ,
COMMUNE DE LONGCHAMPS

Nous avons foui l l é à Champs , commune de Longchamps , au
l ieu d i t Chem y, à 1 700 mètres à gauche de la chauss ée duDia
b le , nu tumulus qui é ta i t presque en t ièremen t rasé .

N ous n
’

y avons trouvé que quelques débris de poterie roma ine .
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Ce tumulus occupa i t le sommet d ’

un mame lon é levé (côte 490 .

Lat. Long . E. (F ig .

Il exis te auss i à Champs un l ieu d i t T ombelle a ins i qu
’

un endro i t
appe l é Tombois .

REST ES D ’UNE V ILLA B ELŒ -ROMAIN E A LONGCHAM PS
Au Sud-Oues t du v i l lage de Longchamps , au l ieu d i t B res s e,

sur la rive dro i te du ruiss eau de Ruette , on peut observer les

Fig. 7 . Extra i t de la planchette n° 7 .

Feui l le LX de la carte au
20000

res tes d ’

une villa belgo—romaine (côtes 435-

440 . Lat.

LO Ii O°

. E. (F ig . N on lo in de cet endro i t , on aura i t
trouvé une quan t i t é de p i èces de monna ies roma ines .

FOU ILLE D’

UN CIMET IERE FRANK A FLAMIERGE, AU LIEU DIT
AL T OMBE

A 2 kilomètres environ du po int où el le cro ise la chauss ée du

D iable , Li vi paveïe don t nous avons déjà fa i t men t ion et qui

descend fortemen t en tranchée pour traverser le ruisseau de
Flamizoul le et at te indre le hameau de ce nom ,

présen te l
’

un de

ses me i l leurs aspects .

1 P . 424
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El le mesure à peu près 12 mètres de largeur tota le avec un
empierremen t large de et possède i c i des bordures fa i tes de
pierres de 40 cen t imètres de longueur placées , non pas en long ,

c ’

es t-à-d ire paral lèlemen t à l ’axe de la chaussée comme sur nos

routes modernes , ma is posées en travers et par conséquen t per

pondiculairem ent à l
’

axe de la vo ie .

Les matér iaux ayan t cons titué l
’

as s ise supér ieure de la route ont
totalement d isparu en cet endro i t . I l ne res te que la première as

s ise, l
’

enrochem ent, qui mesure encore 20 cen t imètres d
’épa isseur .

De F lamizoulle , Li vi paveïe gagne Flamierge qu’

el le traverse

en la issan t à 3 00 mètres à dro i te un l ieu di t Al tom be emplacemen t

d
’

un c imet i ère frank probablemen t de la dern i ère époque (cô tes

470
—

475 . Lat. Long . E . (F ig .

Fig. 8 . Extrai t de la plan chette n° 6.

1Feui l le LX de la carte au
M

°

Ce cimet i ère don t nous avons exploré tre ize tombes sans m o
b i l ier b ien que cons tru i tes presque toutes avec so in ,

s
’étend sur

une pen te exposée auM id i et au p ied de laquel le coule un ruisse

let appel é le Sp itiou .

Vo i c i notre carnet de fou i l les concernan t ce c imet i ère

Tombe n° I . Mesurant 1m60 de longueur sur 0m60 cent. de largeur et renfer

m an t un squelette don t les bras éta ient étendus le long du corps. T race d
’

un cer

nei l en boi s et débris d’

un vase en verre.
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Tombe n° 2. Ren ferm ant
,
à 80 centim ètres de profondeur, un véri tab le sarco

phage de Hugo de longueur, ayant à la tête om so cen t. et aux p ieds O‘“3î cen t. delargeur, et 40 a 50 centim ètres de hauteur, fa i t de grandes tranches de schis te for
m an t les paro is verticales et le fond, avec énorm e dal le unique de mm de longueur
sur 011190 cen t. env iron de largeur, servan t de couverc le, et ayan t con tenu , à sontour, un cercuei l de bois .
A l’ in térieurdu sarcophage débris de fer (c lous du cercueil)et restes de bo is ex

c:ssivement abmzdauts. P lus la m oindre trace des ossem ents . Orien tation S.
—O .

-N .
-E.

Tombe n
° Présenæn t une fosse de 2 m ètres de longueur, de om 7o cen t. de

largeur et de i“‘30 de profondeur, creusée en pleine terre puis garn ie in térieurem en t
,

jusqu
'à so cen tim ètres env iron de hauteur, d’

un grossier revêtemen t en p ierres
sèches.
Restes ex cessivement aloudanls du boi s du cercuei l .
T rès rares traces , sous form e d

’

une poussi ère jaunâtre , des ossem en ts . Orienta
tion Ouest—Est (p ieds vers l’Est).
Tombes n°5 4 , 7 et 12 Présentant iden tiquem ent les m êm es dim en sion s et dis

pos itions que le n° Mêm es observations égalem ent.
Tombe n° Fosse de 1 111 10 de longueur sur 0m60 cent. de largeur et ayan t

N D 3O de profondeur. En tourée de quelques p ierres . T races du cercue il en boi s .
Orientation Ouest-Est.
Tombes n°5 9 et 10 . Mêm es dim en s ions , à peu de chose près , et m êm es rem ar

ques , pour ces tom bes , que pour le n°

Tombes a° s 6 et 1 1 . Foui l l ées et dém oli es antérieurem en t.
Tombe no 8 . Bel le tom be de 2 m ètres de longueur, de 60 cen tim ètres de lar

geur et de N °60 de profondeur. G rands côtés garn is , sur une hauteur de 50 cen t. ,

d
’

un revêtem en t en p ierres sèches . A la tête et aux p ieds , deux da l les p lac ées de
cham p et soutenant une très grande tranche de schi ste form an t couverc le. Squelette en partie conservé . T races du cercueil en bo is. Orientation Ouest—Est (p ieds
vers l

’

Est).

Tombe n° 1 3 . Mesuran t 2 m ètres de longueur, cen tim ètres de largeur et

1 11160 de profondeur. Fond da ll é et côtés revê tus
,
sus 3 0 cen tim ètres de hauteur, de

dal les m ises de cham p . T ranches de schi ste pour couvercle. Orientation Ouest—Est .
Remarque générale destruc tion et di spariti on presque com plète des ossem en ts ;

bois des cercuei ls , au con tra ire,conservé d’

une façon étonnante.
FOUILLE DES TOM BELLES DU BOIS DE GUIAIM ON T

(COMMUNE DE LONGCHAMPS)
Après avoir travers é le ruisseau de Flam izoulle, un peu en

ava l du po in t où i l reço i t les eaux du ruisse let appel é le Sp itiou,

la Chaus sée du Diable mon te fortemen t et en tre dans le bo is de
Guiaimont.
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L
’
antique vo ie est, à cet endro i t , parfa i tement conservée et

l
’

on peut presque d ire qu
’

el le est res tée dans son é ta t prim i t i f .
El le mesure 6m72 de largeur e t possède , i c i comme par tout

a i lleurs , du res te , un ex haussemen t en terre d ’

environ 50 cen t i
mètres de hauteur et un bombemen t très accen tué .

Son empierremen t , qui présen te une épa isseur de 50 à 60 cen
tim è tres , es t formé de deux ass ises de grosses pierres placées sur
champ , ma is i ncl i nées .

Le mi l ieu de la chaussée a été très peu prat iqué comme en

témoigne , sur une largeur de 2
m
20 , le bon é tat de conserva t ion

des matér iaux , les p ierres ayan t leurs arê tes à peine usées . I l
n

’

en a pas é té de même pour les deux cô tés don t les p ierres son t
écrasées et rédui tes à l

’

é ta t de macadam .

Une autre part i cular i té b ien curieuse et digne d ’

ê tre s igna l ée
,

est la façon don t on semble avo ir procédé par lots , pour la cons
truction de l

’

em p ierrem ent en ques t ion .

Les pierres , en effe t , n e sont pa s toutes incl inées dans le même
s ens . Sur une sect ion de la route , e l les son t incl inées à dro i te

,

tandi s que sur la sect ion vo is ine , e l les son t incl in ées à gauche
,
et

a ins i de sui te .

I l y a plus
,
chaque lot ou tronçon est s éparé du su ivan t p ar

une l igne de ma tér iaux de nature dfi érente. Toutefo is , ces lots
d

’

emp ierrem ent son t lo in d
’

ê tre égaux . Les uns mesuren t

de longueur , les autres d
’

autres enfi n on t mo ins
de 10 mètres .

A environ 600 mètres de l ’endro i t où nos recherches et nos

foui l les nous ont permis de l’é tudier dans ses mo indres déta i ls
,

la
'

chaus see du D iable
,
au momen t de franch i r la l im i te des com

munes de Longchamps et de Flamierge , passe con tre un groupe
de dix —s ept tombelles très vo is ines les unes des autres s i tué sur
la gauche en tre les côtes 475 et 480 . (Lat. Long . E .

(Fi g .

Nous avons ouvert tOutes ces tombel les et cons ta té avec regret
que pa s une seule n

’

ava i t échappé aux p i l lards cup ides . T out y,

Nous n
’

y avons recue i l l i , en effet
, que des quant i tés de m or
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ceaux de poter ie commune mélangés à des fragmen ts très nom

breux de poterie luxueuse de la bonne époque roma ine , des
débris de vases en verre ayan t subi l ’act ion du feu, des c lous ,
des globules de bronze fondu,

du charbon de bo i s , des oss emen ts
ca lc inés , quelques anneaux et r ivets de bronze , deux monna ies

(moyens bronzes) frus tes et un couteau en fer à manche fa isan t

corps avec la lame ma is recourbé et terminé par une sorte de

bouton , d
’

une longueur tota le de 14 cent imètres .

Ces pet i ts tumulus cons t i tués de terre , de forme à peu près

c ircula i re
, et mesuran t de 3 0 à 75 cen t imètres de hauteur, sur

un d iamètre va rian t en tre 4 et 1 0 mètres , recouvra ien t chacun
un caveau creus é dans le sol, au cen tre de la pér i phérie . Ces

caveaux
,
don t les paro is ava ien t é té garn ies , tantô t de dal les de

sch is te , ta n tô t de bo is , présen ta ien t les d imens ions sui van tes

Longueur 0
m85 . 1 m05 . 1

m
20 .

1 m40 . I
‘“80 . 1

m
90 et

Largeur o
’“60 . o

m
7o . 0

m
75 . O

‘“
90 . et

Profondeur en dessous du n iveau du sol 0
m60 . o

°“
go .

1
m
20 . l

w
3 o . et 1 11155 .

VESTIGES D
’

UN E PETITE V ILLA BELGO—ROMA INE A FRENET
(COMMUN E DE FLAMIERGE)

A Frenet , au Nord de la chaus s ée du Diable, exis ten t les ves

t iges d ’

une peti te vi l la belgo—roma ine don t nous avons retrouvé
le cana l qui y amena i t l ’eau .

On nous a s ignalé auss i , en tre Frene t et G ivry ,
l’ex is tence

d
’

un c imet i ère belgo-roma in .

FOUILLE D
’

UN CIMETIERE FRANK AU LIEU DIT CHAV E
'

E VOIE
A SPR IMON T (COMMUNE D ’

AM B ERLOUP)

Nous avons ouvert et étudi é à Sprimon t , au l ieu d i t Chavée
V oie

,
onze tombes creusées dans le sch is te , bien mûrées et dal

lees , d
’

un cimet i ère frank à s épul tures sans mobi l ier , probable
men t des dern iers temps (cô tes 425—

43 0 . Lat. Long . E .

(Fig .



V o i c i nos notes

Tombes n°S I , 2et Enfants Profondeur, cent. Orien tation : Oue3 t—Esr,

les p ieds vers l’Est.
Tombe n° 4. D im en sions longueur, 2m r0 largeur, o"‘60 cent. ; profondeur,
m ètre. Con struite en p ierres placées à mortier et plâtrées d’

une sorte de c im en t
de couleur rouge.

Hauteur du m ur 50 cent . environ . Dal l ée en dessous et au—dessus . Squelette
couché sur le dos , les bras étendus le long du corps . Orientation Ouest—Est, les
p ieds vers l'Est.
Tombe n° 5. D im en s ions : longueur, 1m 90 l argeur, cen t. Paro is revê
tues d’

un m ur à sec de 45 cent. de hauteur sur lequel reposa it la dal le de couverture
qui se trouva i t à environ 25 cen t. au-dessous dun iveau du sol . Squelette entièrem ent
consomm é . Orientation Ouest-Est .
Tombes n° 3 6, 7 et 8 . Foui l l ées antérieurem ent . Orientation Ouest-Est.
Tombe n° 9 . D im ens ion s longueur, N ° 85 ; largeur, à la tète cent

aux p ieds cent . ; profondeur, om80. Squelette couché sur le dos , la m ain dro i te
ram enée sur le bass in

,
le bras gauche étendu le long du corps . Orien tation Ouest

E st, les p ieds vers l’Est.
Tombes n°8 10 et t t . Foui l l ées antérieurem ent.

CIMETIERE BELGO-ROMAIN PRES D
’

HERBAIM ON T (COMMUNE
D

’

AM BERL0UP)

Au même l ieu d i t Chavee V oie, à environ 500 mètres du c ime

tière frank don t nous venons de par

ler , et à 500 mètres à l
’

Oues t du
'

vil

lage d’

Herbaim on t, exis te un c ime
tiè re belgo-roma in exploré presque

en t i èremen t autrefo is , avons -nous ap
pr is , par M . Hauzeur (cô te 455. Lat .

Long . E . (F ig .

Deux tombes seulemen t res taien t à.
foui l ler . El les é ta ien t cons trui tes avec
des dal les et mesura ien t environ

40 cen t imètres de cô té .

Nous y avons recue i l l i un peti t an
Fig. 9 . Extra it de la p lanchette n ° 6.neau de bronze ; c inq perles de co l l ier
Feui l le LX de la carte au godronnées

, en verre , p â te bleue un

écla t de s i lex ayan t servi de pierre
à br iquet ; une jol ie pet i te cruche à une anse

,
en terre de couleur
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Ossem ents hum ains calc in és et en beaux fragm en ts
,
répandus sur le fond de la

fosse. Mobi l ier : vase en poterie de couleur gris n— oirâ tre, de 1 1 cen t . de hauteur
,

de 12 cen t. de largeur à la panse et de 9 cen t. de diam ètre d
’

ouverture ; débris
d

’

une sorte de peti t vase en fer soucoupe en terre (paiera) à couverte noire
,
de

3 Cen t. de hauteur et de 14 cen t de diam ètre couteau en fer
, de 28 cent. delongueur totale, à lam e l égèrem en t flam boyante et à m anche faisant corps avec lalam e autre ob jet en fer indéterm inab le.

Tombe: n°8 4 et 5. Foui l l ées antérieurem en t.
Tombe n° 6. Fosse de form e carrée, de 40 cent. de côté et de 70 cent. de

profondeur. O ssem ents hum a ins calc inés répandus sur le fond de la tom be. Mob il ier peti t vase en terre grise de 8 cen t riz de hauteur, de 9 cen t. i /2 de largeur à
la panse et de 6 cen t. de diam ètre d’

ouverture autre vase p lus grand en terre
grise égalem ent, de 1 1 cent. environ de hauteur, de 1 3 cent. de largeur à la pan se et

de 8 cen t. de diam ètre d’

ouverture peti t p lateau en terre grise, de 2 cen t. i /2

de hauteur et de 14 cent. de diam ètre
,

sur lequel se trouva i t une m onna ie,
m oyen bron ze. fruste, con trem arquée en
rel ief T IBIM , T ibete em pereur (14 à 3 7
de poinçon rectangulaire c outeau en fer de 23 cen t. de longueurtotale et don t le m anche

, qui fa i t corps
avec la lam e, est term iné par un anneau

fixe .

Fig. 11. Extra i t de la planchette n ° 2. Tombe no 7 _ Foui l l ée antérieure
Feui l le LX de la carte au

27% m en t m a i s incom p lètem ent. Restaien t
encore quelques débris d’

ossem ents hu

m a ins calc inés et un vase en terre gri se, l éger, à parois excess ivem ent m inces , de
1 3 cen t . de hauteur, de 15 cent. de largeur à la panse et de 11 cen t. de diam ètre
d

’

ouverture.
1 On donne le nom de contremarque, dit de Saulcy , à une empreinte qu’

a reçue leflan
d

’
une monnaie à une époque postérieure à son émission . Cette empreinte est due à l

’
action

d
’

un poinçon p roduisant une image en relief et très rarement en creux . (journal des savants
nov. et déc . 1879 . Recherches sur les m onn a ies rom aines con trem arquées .
de Saulcy rapporte l

’
ém ission de ces contremarques à trois causes un moyen économ ique

pour certaines colonies romaines d
’

user de leur droit de frappe en marquant simp lement de
leur emblème d

’

autres monnaies ; la création
,
dans des circonstances critiques, d

’

un numé

rairemarqué d
’

un prix supéri eur au cours ordinaire et forcément transitoire enfin l
’

annu

lation de l
’

efligied
’

un empereur décidé p ar un poinçon aux in itiales de son successeur.

N ous en supposons une quatrième due à la nécessité de redonner une valeur légale aux

pièces ancie nnes usées et démone
'

tisées, par l
’

adj onction d
’

un poinçon destiné en les raj eunissant

à leur permettre une circulation de bon aloi . I l est à remarquer, en qfiet, qu
’

un grand nom

bre des monnaies contremarquées sont frustes en totalité ou en partie. (CH. M ART EAUX et

M ARC LE Roux . Catalogue descriptif du musée gallo-romain de la ville d’
Annecy, p . 125

et suiy
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FOUILLE D
’

UN CIMETIÈRE BELGO—ROM AIN A FREUX
Nous avons exploré auss i un pe t i t c imet i ère belgo-romain à

Freux , au l ieu d i t B erhaumont dans le parc du châ teau de

la baronne Go m et.

Vo i c i les rense ignemen ts de no tre carnet au sujet de l
’é ta t

, des

d imens ions , de la d ispos i t ion et du con tenu des v ingt-tro is
tombes que nous y avons retrouvées .

Tombes n°8 1, 2 et 3 . Saccagées antérieurem en t au cours des travaux d’

am éna

gem en t du parc (trac é et cyl indrage des chem ins).
Tombe n° 4 . Saccagée antérieurem ent. Débri s de poterie et perle de co llier en

pâte de verre de couleur bleue , godronn ée.

'

I
‘

omhes n°s 5 et 6. Saccagées an térieurem en t.
Tombe n° 7 . Fosse de form e carrée m esurant 30 cen t. de côté et 30 cent. de

profondeur, et con tenant des débri s d’

ossem en ts hum a ins calc in és , une pe tite urn e

en terre no ire de 8 cent . de hauteur, de 11 cen t. de largeur 51 la pan se et de
8 cen t. de di am ètre d’

ouverture les restes bri sés d’

un autre petit vase et un ob jet en
fer com posé d’

un e lam e très m ince ressemb lant assez à une hachette, de 10 cent. de
longueur et de 6 cen t. de largeur au tranchan t et encroûté de débri s de bois .
Tombe n° 8 . Saccagée an térieurem en t. Retrouvé dans les déblai s une fibule

en bronze de form e commune, cassée , et les fragm ents d’

une chaînette de m êm e

m éta l .
Tombes a°s 9 et 1 0 . Saccagées antérieurem en t.
Tombe n° 1 1 . Fosse de 40 cent. de di am ètre et de 30 cen t. de profondeur, contenant, avec des débri s d’

ossem en ts hum a ins calc inés répandus sur le fond de la

tom be, une petite fibule en bronze très détéri orée, une coupe en terre à couverte de
couleur no irâ tre s

’

écai llan t et se détachan t fortem ent au m o indre con tact, de
4 cen t. de hauteur et de 14 cen t. de diam ètre, et une ass iette en terre no irâtre de
2 cent. de hauteur et de 17 cent. 112 de diam ètre .

Tombes n°‘12, 1 3 , 14 et 15. Saccagées an térieurem en t.
Tombe n° 16. Fosse de 40 cen t. de longueur, de 3 0 cen t. de largeur et de

20 cent. seulem en t de profondeur. D ébri s d’

os sem en ts hum ains cal c in és éparp i l l és
sur le fond de la tombe et m élangés à divers objets tels que les suivan ts une

grosse perle de coll ier
,
très bel le ,

en verre de couleur b leue, godronn ée ; deux
autres perles p lus pe ti tes en pâte de verre de couleur bleue et godronn ées égale
m en t ; un m oyen bronze de T ra jan tro i s pet i ts anneaux en bronze une p i èce
d

’

ornem en t de m êm e m étal une sorte de jatte en terre à couverte no irâtre de
5 cen t . de hauteur et de 1 1 cen t . de diam ètre une peti te urne en terre à cou
verte de couleur noirâtre de 8 cen t. de hauteur, de 9 cen t. de largeur à la pause et

de 5 cent. de diam ètre d’

ouverture et une coupe ou pa iera en terre grise de
5 cent . de hauteur et de 16 cent . de diamètre.
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Tombe n° 1 7 . Fosse de 3 5 cen t. de diam ètre et de 20 cent. de profondeur,
c ontenant les débri s d’

une petite cruche à une anse en terre rouge et les fragm ents
d

’

un vase en terre fine à couverte de couleur brune avec larges dépress ion s en
form e de fossettes à la panse.
Tombe n° 18 . D im en s ions de la fosse longueur, 40 cen t. largeur, 30 cent .

profondeur, 20 cen t. D ébris d’

o$sem ents hum a in s calc in és déposés dans un des

co ins de la fosse avec une boucle de harna is en fer et quelques petits m orceaux

d
’

une cha înette en bronze. Cette tombe renferm ait auss i les ob jets suivan ts une

jol ie petite cruche en terre rougeâtre à deux anses et à panse très développée de
1 5 cent . de hauteur les fragm ents d’

un petit pot en terre rouge ; les débris d’

une

a ss iette en terre à couverte no ire, d’

environ 16 cent. 112 de diam ètre ; les m or

ceaux d’

un va se en terre à couverte noi re, enfin une sorte de hachette p late, en fer,
de 1 2 cen t. de longueur et de 8 cen t. 1 12de largeur au tranchant .
Tomber n°3 1 9 , 20 et 21. Saccagées antérieurem ent .
Tombe n° 22. Fosse

,
de 40 cent. de longueur sur 3 5 cen t. de largeur, renfer

m an t encore les débris d’

une patère en fine terre rouge vern i ssée et les m orceaux
d

’

une cruche à une anse en terre rouge.

Ces
_

fragm ents , par suite de déblai s exécutés précédemm ent
, se trouvaien t presque

à la surface du sol actuel .
Tombe n° 23 . Saccagée an térieurem ent.

ÉTUDE COM PARAT IV E DES DEUX VOIES
B ien que L i vi pazææ présente le m ême ca ractère que la Chaus

s ée du Diale en ce qui concerne son a l lure générale , ses dim en
s ions et son élévat ion au-dessus du n i veau du sol, el le diffère
cependan t beaucoup de cel le-c i quan t à son empierremen t .
L

’

em p ierrem en t de la V z
‘

paveïe a ord ina iremen t
, en effet

,
la

mo i t i é mo ins d ’épa isseur que celui de la Chaus s ée du Dz

‘

ale et ce

n
’

es t p as non plus le même trava i l en outre , Lz
‘w'

pawïe n
’

a

jama is été empierrée que dans les fortes côtes et dans les pas
sages eu terra in fangeux .

La part ie d
’

em p ierrem ent la plus anc ienne de la V :
”

paveze

s emble ê tre cel le de la cô te de Berguem e , sur la r i ve gauche

de l
’

Ourthe , et la mo ins anc ienne , cel le de la côte de Flami
zoulle, qui se d is t ingue par ses bordures placées en travers

(vo ir p . 427 et

Enfin i l nous paraî t certa in que ces tronçons d’

emp ierrem ent

on t
”

é té exécutés à des époques diflérentes .
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Les s i lex y son t très local isés et réun is sur un espace relat ive
men t fort res tre in t .
La récol te que nous y avons fa i te hâ t ivemen t et pour a ins i d ire

au passage, cons is te en

une c inquan ta ine de s i

lex (gra t to irs , po in te de
flèche, l ames , éclats re

touchés et déchets de

ta i l le)recue i l l is à la sur

face et revê tus d ’
une for

te pa t ine blanche (encizo
Fig . 1 3 . Extra it de la p lanchette n° 3 long } .

Feui l le XLIX de la carte au
2
—

050—U. N ul doute que s i ce

terra i n encore i ncul te
é ta i t m is en cul ture on y trouvera i t des p ièces in téressan tes et

nombreuses enfou ies ac tuel lemen t sous le gazon et les pierres

qui recouvren t le sol .

FOUILLE D
’

UN CIM ET IÈRE DU PREM IER AGE DU FER A BIEZ (BRABAN T)
Enfin nous avons terminé l ’année

1896 par la foui l le d
’

un c imet i ère à
inc inéra t ion du premier â ge du fer

(Époque hai/s tafi 1
'

enne; découvert à B iez

(Brabant) près du hameau de Co

croux, au l ieu d i t B ruyère M ar ion .

(Côte 96 . Lat. Long . E .

(F ig.

L
’

explorat ion de cet te nécropo le
ayant fa i t le sujet d

’

une not ice spé

ciale
,
nous nous permet tons d ’y ren

voyer le lecteur

Fig. 14. Extra it de la p lanchette no 6.
Feuil le XXXII de la carte

En terminan t ce rapport nous tenons à exprimer les sen t imen ts

1 Annales de la Société d
‘
Archéologie de Brux elles, t. X II , 1898, p. 57 .



de v ive grat i tude que nous éprouvons envers tous ceux qui nous
ont, de ta nt de façons d iverses , a idé dans nos recherches et nos
foui lles .

Nous adres sons donc nos me i l leurs rem ercim ents tout
'

d
’
abord

à M . Louis Cavens , puis à M ”6 Colignon , proprié ta ire
‘

à
'

B a
'

s

togne, et à MM . Flussu,
bourgmes tre d

’

Overhe5pen ; Stre i

gnaert, ferm ier en la même commune Victor Beauduin , bour

gm estre de Tirlemon t ; Augus te Boesm ans , fermier à Glabbeek
Suerbempde ; Alphonse V anauten ,

commi ssaire-voyer à T irle
mon t Musche , juge de paix à G labbeek-Suerbempde et le nota ireMahin , de Sibret .

Que ces personnes généreuses et obl igean tes reço iven t i ci
l ’assurance de notre en t ière reconna issance

B O° ALFRED DE Lot .



POURPRE EN HÉRALDI UE

L y a quelque deux s i ècles , un savan t héraldis te
frança is , le plus célèbre d

’

en tre tous (j
’

ai nom

mé le P . M enestrier), en trepr i t de démon trer

que le pourpre n
’

avai t jama is exis té en blason ,

et que l
’

éma i l connu sous ce nom n
’éta i t que

le produi t ou d
’

une déco lora tion du gueules

(rouge vermi l lon ,
écarla te)ou de l

’

oxyda t ion de l ’argen t .
Dans le dix -sept i ème chap i tre de son T ra t

'

te
'

de l
’

or ig ine des

armoir ies , chapi tre qui cons t i tue une vér i table disserta t ion , le doc te

jésui te s
’

efforça de jus t ifier sa thèse en t iran t d ’

abord a rgumen t
du s i lence que les anc iens auteurs ava ien t gardé à l ’égard
du pourpre et de l ’usage qui ava i t confondu cet te couleur
avec le gueules , sans qu

’

on pût les d is t inguer l
’

un de l ’autre
dans la prat ique La seconde ra ison qui l

’

obligeait, disai t-il,
d ’
exclure le pourpre du blason ,

é ta i t que ceux qui le reconnai

saient ne convena ien t pas en tre eux de sa nature la tro is i ème

qu
’ il n

’é ta i t pas employé dans les armo ir ies , s inon peut-etre
pour la couleur nature l le de certa ins fru i ts , comme les ra is ins
et autres semblables la quatr i ème qu

’

on n
’
en voya i t pas de

type qu
’

on ne pût bien rédu ire au gueules ; enfin la cinqui ème

qu
’

on n
’
en a l légua i t aucun exemple qui ne fût faux , supposé ou

m al en tendu, affi rman t au surplus , avec une assurance absolumen t
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et respec tables don t le sort peut dépendre de cette ques t ion .

J
’

ajouterai qu
’ i l y a une certa ine urgence à tra i ter cel le—c i à fond ,

d ’

autan t plus qu
’

el le a é té reprise , il y a peu de temps , dans
une revue bien connue du monde des trava i lleurs , l

’

Interm édz
‘

azŸe

des Chercheurs et Cur ieux , et où la thèse du P . M enestrier reço i t
une étrange confirmat ion par l

’

exposé de l ’opin ion de M . le

comte de Fora s
,
l ’auteur d’

un l ivre qu
’

on d i t fort remarquable ,

ma is qu
’
on ne trouve ma lheureusement dans aucune de nos

bibl io thèques publ iques , à cause de son grand pri x
Là est la ra ison d ’

é tre de ce court mémo ire que je m
’
a t ta

chera i à abréger pour ne pas donner au sujet plus de déve
loppemen t qu

’ i l ne do i t comporter.

Un savan t polygraphe lyonna is d ’

or ig ine comme le P . Menes
trier , et auteur d ’

un grand nombre d ’

ouvrages , don t que lques
uns ont été couronnés par l

’

Académ ie frança ise , le Dr M onfalcon ,

a d i t de son cél èbre compatr iote qu
’ i l manqua i t tout à fa i t de

cri t ique Le jugemen t es t sévère , ma is jus te , et on peut d ire

que ,
s i le P .M enestrier professa i t parfo is des idées excen tr iques , la

1 Vo ic i , d’

après l’ Intermédiaire t. XXX lV , col. 725 l ’extra i t du l ivre auquel je
viens de fa ire a l lus ion
LE BLASON Le Pourpre héraldique. C

’

est une cinqu1em e couleur héraldique
I l est couleur et n ’

est pas couleur i l n ’

est pas m éta l non p lus i l est m étal
coulcur On peut m ettre cette teinte hybride indi fféremm en t sur m étal et sur

couleur, m ais on ne sa i t pas pos itivem en t de quo i el le se com pose. Un m élange
des quatre autres couleurs avec le jaune et le blanc , selon les uns du sab le et de

gueules , selon les autres , ou b ien d’

azur et de violet. Selon le P . Monet , c’

est
couleur de fleur de m auve En défin itive, l ’op in ion la plus probable e st qu’

on

le com pose avec le gueules et l ’azur ce serai t donc une teinte violette plus
ou m o ins fonc ée , plus ou m o ins rouge ou b leue suivant le goût des am ateurs .

j e m e bornerai à dire que le pourpre est d
’in troduction récen te, puisque

an téri eurem en t au x v1° s i èc le
,
i l n ’

y avai t pas pour les hérauts d’

arm es ,
‘

qui

m arquaien t les couleurs par des in i tiales , de lettre de cette couleur.
puis ajouter que je n

’

ai jam ais trouvé de fam i l le m arquan t: portant le
pourpre que l ’argen t prend en viei l l issan t

, par le fa it de l’oxyda tion , uneteinte ressemblan t au pourpre à s ’

y m éprendre ; que cette il lus ion est d
’

autant
p lus forte que dans les anc ien s m anuscrits , l’or et l ’argent éta ient m is sur une

com position rougeâtre (bol d’

Arm énie) pour donner du rel ief et de la prise.

L
’

argen t s ’

ox ydait, disparaissa i t en partie par le frottem en t, m ettant en évidence
la tein te du bol 11 étai t fac i le de prendre cette couleur indéc ise pour le pourpre ,tandis qu’ i l n ’

y avai t que de l’argent Dans le blason d’

une fam i l le
authen tiquem ent ancienne, s i vous trouvez une pièce di te de pourpre c oncluezhardim ent que c’

est une erreur et m ettez gueules
Com te Am édée de Foras , Le Blason ,

Grenoble, 188 3 , in
P . c. c . Effem .

R

R

S
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faute en étai t préc i sémen t au dé faut que lui reprocha i t s i dure

ment le Dr M onfalcon . Sans cela , et avec l
’

imaginat ion et l
’

espr i t
pén étran t qu

’

on lui conna issa i t , i l ne se sera i t certa inement pa s
lancé dans une d isserta t ion auss i désordonnée que cel le qui nous

occup é et où les not ions les plus élémen ta ires de la sa ine ra ison

son t cons tammen t méconnues . Dans des travaux de ce genre , i l

faut avo ir égard par-dessus tout à la va leur des sources et des

témo ignages . Est-i l compréhens ible que le P . M enes trier n
’

a i t pu

se pénétrer d ’

une pare i l le règle Et pour ta n t , i l faut b ien le d ire ,
le bon sens même lui a m anque dans cet te occas ion . A preuve

l
’
autor i té qu

’ i l a accordée à l
’

Arbre des bata illes d
’

Honoré Bone t .

Cet ouvrage , compos é , en tre 1 3 80 et 1 3 8 7 , pour le roi Charles VI ,
es t un fort cur ieux tra i té jur i d ique , ma is sans va leur aucune pour
les ques t ions d

’

ordre puremen t héra ld ique . En effe t , l
’

auteur
déclare qu

’

en blason i l n ’

y a que c inq couleurs , à savo ir l
’

or , le

rouge (ou couleur verme i l le), l
’

azur, le blanc et le no ir . Or
,
à

l
’époque où v i va i t Bone t

,
on sava i t parfa i tement, depu i s long

temps , que ces émaux é ta ien t au nombre de sept et qu
’ i l y

ava i t des termes spéciaux pour les dés igner. j e fa is naturel lemen t
abs tract ion i c i de la d iv is ion en métaux et couleurs qui ne para î t
da ter que du x ve s i ècle . Invoquer à t i tre d ’

autor i t é un auteur
fa isan t preuve de tan t d’

ignorance , et cela dans ce qu
’

une sc ien ce
a de plus élémen ta ire , c

’ éta i t , de la part du P . M enes trier, un acte
de l égèreté que rien ne pouva i t jus t ifier . Et, qu

’

on le remarque
bien ,

les auteurs qu
’ i l c i te après Bonet ne furen t pas plus ins tru i ts .

Franço is des Fossez et j ean de B adsor qui écr iva ien t , disa i t-il,
sous le règne de R i chard II , ro i d

’

Angleterre (1 3 7 7 — 1 3 99)cons i

déra ien t le no ir et le blanc comme les deux princ ipa les couleurs
en a rmes et en fa isa ien t dér iver l ’azur

,
l

’

or et le rouge ajoutan t

que certa ins y met ta ien t en core le vert . Quan t aux écr iva ins
pos tér ieurs au x ve s i ècle , tels que le poète Tr iss ino , les his toriens
Ambro ise de Sa lazar et Barnabé Moreno de Vargas , l ’antiquaire
Henr i Spelman , etc . , on voudra bien reconna î tre que leur sen t i
men t ne saura i t préva lo ir con tre celu i des hérauts d ’

armes des
premiers s i èc les . A ins i tombe le premier argumen t du P . Menes
tr ier . On verra plus lo in , contra iremen t à ce qu

’ i l a cru pouvoir
avancer, que , lo in de garder le s i lence à l ’égard du pourpre , des

auteurs en ont au con tra i re s igna lé l ’exi s tence dès le x 111° s i ècle .



J ’

arr i ve à l ’

argumen t fina l , sans m
’
arrê ter aux tro is argumen ts

in termédia ires don t le caractère puéri l aura frappé le lecteur et

auxquels répondron t du res te les témo ignages que je produ ira i
tantôt .
Cet argument , qui , pour le P . M enestrier , est la p reuve la

plus forte en faveur de sa thèse , cons is te , on se le rappel lera ,

dans le fa i t qu
’

on ne peut c i ter aucun exemple du pourpre qui ne
so i t faux , supposé ou m al en tendu. Or, i l est faci le de prouver

que , dès l
’époque de la réun ion défin i t i ve des royaumes de Cas

t i l le et de Léon , sous le sceptre de Ferd inand I II en 1 23 0 ,
les ro is

d
’

Espagne porta ien t déjà le pourpre dans leurs armo i ries .

En effet , un rô le d ’

armes angla is , publ i é par la Soc i ét é des
an tiqua ires de Londres , et qui passe pour avo i r été formé au

temps du roi Henr i III d’

Angleterre (1 2 16 blasonne a ins i
les armes du roi d

’

Espagne Escartille de gules un chasteau or
et d ’

argen t un leon rampan t purpur Un autre documen t hé ral
d ique , publ i é p ar M . Doue t d’

Arcq dans le Cabinet his tor ique sous
le t i tre Arm or ia l de la fin du X I V e

s ie
‘

cle, décr i t ces mêmes armes
dans les termes su ivan ts Le roi de Cas tel le . Escarte le de

Lion et de Cas telle . Et sont les armes de Lion à un l ion de
pourpre en bende et les armes de Cas tel le à 1 chasteau d

’

or de
'

gueules (s ic). Enfin , un a rmoria l du x ve s i ècle , publ i é par le
m êm e édi teur à la su i te d’

un ancien tra i té de blason d it Le roy
d

’

Espaigne porte escartelé , le premier cart ier d
’

argen t à ung

lyon de pourpre le second cart ier de gueules ung chas teau d
’

or

De cet te époque on peut encore c i ter ce blasonnemen t extra i t
d

’

un manuscr i t du xv1° s i ècle , appartenan t à l
’

un de nos confrères ,
M . Amaury de Ghellinck d

'

Elseghem , et copi é d ’

un manuscr i t
da té du 4 janvier 1464 (11 . s t) a Le roi d

’

Espa igne porte esquar

t
'

é lé âde Cas t i l le , le premier quart ier de gheulle à ung chas tel
d

’

or m achonné d
’

azur, l
’

autre quart ier d
’

argen t à ung l ion de
pourpre en bende armé et couronn é d

’

or

Ces exemples que l
’

on pourra i t mul t ipl ier
,
surtout à part ir du

X V I
e
s i ècle , son t , comme on le vo i t , d

’

autan t p lus déc is i fs que
l ’ecu des . ro is d’

Espagne a porté i nvar iablemen t les deux rouges ,
c ’

est—à—dire le gueules et le pourpre . I l ne peut donc ê tre ques
t ion i c i de décolorat ion .

Un v ieux texte espagnol et peut-etre plus importan t encore
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tan tôt le rouge violet , quelquefo is le vio let pur . De la l ’ incert i tude

qui a cons tammen t régné dans les espr i ts au sujet de la représen

tat ion du pourpre , ma is , quel le que fût la nuance qu
’
on lui don

nâ t i l n ’

en cons t i tua it pas mo ins une couleur nettemen t d is t incte
du gueules ou écarla te .

Dans tous les cas , nous possédons fort heureusemen t , en nature ,

le type de pourpre héra ld ique , et la formule pour le composer.

"

Le

type nous en es t fourn i par le héraut Gelre dans les armes de Léon
don t i l v ien t d ’

ê tre fa i t men t ion ; la formule par le héraut S ic i le ,

qui é ta i t au serv i ce du roi Alphonse V d
’

Aragon (1416-1458)et

qui est l
’

auteur d’

un tra i té spéc ia l in t i tul é :Le B lason des cou

leurs . Dans le dess in de Gelre le pourpre des quart iers de Léon
es t une sorte de tann é v iolâ tre qui , avec les couleurs modernes ,
s

’

obt ien t par la combina ison de l
’

indigo et du vermillon , et, avec
les couleurs a nc iennes , par la mix t ion de toutes les autres couleurs
hérald iques . Ic i , je la isse la parole au hérau t Si c i le a De toutes
ces s ix choses ou couleurs , di t-i l , c

’

es t à savo ir l’or (le jaune),
l ’argen t (le blanc), le verme i l (le rouge), l

‘
azur (le bleu), le no ir

et le vert on en fa i t une qua nd on les mes le ensemble autan t de
l ’ung comme de l ’autre et c ’

es t la sept i ème , qui en arm oirie , de

son propre nom , se d i t pourpre Le produi t de ce mélange
donne exactemen t la couleur tel le que le héraut Gelre l

’

a repré

sentée , laque l le correspond non mo ins exactemen t au s ens du m o t

morado employé par le roi d
’

armes GraciaDei et don t la défin i t ion
es t donnée par le T esoro de las tres lz

'

ug uas , publ i é à Genève au

commencemen t du X V I Ie s iècle par H ierosm e Victor, boulo
na is en ces termes Morado color , vio let pers et selon aucuns
c ’

es t le brun ou tanné
,
obscur , v iolato , morel lo Aujourd

’hui
encore les espagno ls emplo ien t le m ot m orado dans le s ens de

vio lâ tre . J
’

ins is te sur ce po in t parc e que les armes du royaume de
Léon son t à peu près les seules où l

’

on a it l
’
absolue cert i tude que

le pourpre a été anc iennemen t employé . I l ne faut cependan t pas
conclure de la rareté du fa i t que d

’

autres armes anciennes n
’

a ien t

p as é té composées en part ie de cette couleur , car les auteurs du
x vn

e
s i ècle en énumèren t un assez grand nombre . Louvan Géliot

On rencontre quelquefo is , dan s les anc iennes peintures , des arm o iries où le
pourpre est rendu en violet plus ou m oins foncé . C’

est une interprétation acceptable ,

m ais cel le donnée par les hérauts Gelre et Sic i le vaut m ieux . On peut m êm e la
cons idérer comm e c lassique.



—

45 1

en donne quelques exemples parmi lesquels il convien t de c i ter

no tamment celui des Lacy d
’

Angleterre ,
une des plus vie i l les

fami lles féoda les de ce pays et don t une branche poss éda i t le

comté de L inco ln aux x nr° et m e s iècles . j
’

ajoutera i que beau
coup de ma isons se son t éte in tes à cet te époque et qu

’

on es t sa ns

rense ignemen ts préc is sur les émaux de leurs armes .

C
’

es t a ins i qu
’

on peut expl iquer l
’

embarras dans leque l les

hérald is tes les plus experts se trouven t lorsqu
’ i l s ’

agi t de déter

miner les ins ignes décoran t les monumen ts de ces temps reculés .

L
’é tude des anc iens tex tes révélera ,

tôt ou tard , la clef de bien

des én igmes , ma is , dans l
’éta t a ctuel de nos conna issances , i l

convien t de se confiner dans une pruden te réserve . L
’

essen t ie l
é ta i t de prouver que le pourpre s

’

employa it au moyen â ge .

Cette preuve é tan t fa i te par les armes des ro is d ’

Espagne, i l
i mporte de remarquer que , r ien que par la, cet éma i l a pén é tré
dans les armo iries d’

un nombre cons idérable de grands person
nages espagnols et autres , so i t par des al l ian ces con tractées avec
des membres de la famil le royale , so i t par des concess ions accor
dées par les souvera ins . T el est le cas pour le Bègue de Vi la ine , au

XI V
e
s i èc le (France), pour les Cordona et Chr is tophe Co lomb ,

au

xv° s iècle , pour les Manuel , les Ve lasco , les Manr ique , les Hen
riquez , les Lannoy (aux Pays-Bas), les Cordova , les La Cerda ,
ducs de Medina-Cd i , au X V I

3
s i ècle

, etc . , e tc . Parmi ceux-c i , p lu
s ieurs on t transmis les quart iers concédés à leurs des cendan ts .

T el est, en tre autres , le ca s pour l
’

auteur de la découverte de
l

’

Am érique , don t le duc de Verag ua , amira l des Indes et marqui s
de X am ayca , porta i t , comme son ancê tre , une m er d ’

argen t et
d ’

azur à c inq î les d
’

or
, sous un chapé de Cas t i l le et de Léon ,

avec
un monde en c im ier et la devise

A Cas t i l la y a Léon
Mundo nuevo dib Co lon

(Co lom b a donné aux royaum es de Cas t i l le et de Léon un nouveau m onde).

Une derniere obse rvat ion . On a vu au début de ce trava i l que
le P. M enestrier et, après lui, M . le comte de Foras , ont cru que
le pourpre pouva i t avo ir été in trodui t en blason par le fa i t de

l
’

oxydat ion de l ’a rgen t . Cette suppos i t ion es t au mo ins s ingu
lière . En effet , s i on l

’

ap plique aux armes de Léon ,
on arr i ve à

ce s tupéfian t résul tat de cons tater que le l ion de Léon est d ’

argen t
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sur argent et qu
’ i l est devenu pourpre par dégénérescence, tandis

que cet te même dégénérescence ne se sera i t pas é tendue à l ’éma i l
<lu

y

champ qui, é tan t a ins i épargné , sera i t resté seul pur de toute
a l térat ion
On le vo i t , l

’hypothèse de la trans forma t ion de l ’argen t en
pourpre es t auss i insoutenable que cel le du gueules , puisque dans
l ’exemple des armes d

’

Espagne , l
’

a l t éra t ion des émaux ne peut
s

’

eXpliquer sans con tradiction éviden te , n i pour l
’éma i l du champ

des quart iers de Cas t i l le n i pour celu i du l ion des quart iers de
Léon .

En résumé , je cro is avo i r suffi sammen t prouvé l ’exis tence du
.pourpre en blason , grâ ce surtout aux témo ignages irrécusables
des anc iens ro is et hérauts d

’

armes
,
les seuls qu

’ i l fal la i t consul
ter dans l ’occurrence

,
pour n

’

avo ir plus à craindre la nouvelle
exclus ion don t i l es t menacé .

Pour ceux qui doutera ien t encore , qu
’ i l m e so i t permis de m et

tre sous leurs yeux
,
en gu ise de conclus ion , ces vers que Chan

dos , le héraut du terr ible Pr ince No i r, écri vi t pendan t la guerre
d

’

Espagne (1 3 67)et don t la c i ta t ion aura i t peut-ê tre suffi à dé
truire tout ce qui ava i t é té en trepr is con tre l

’

exis tence du pourpre
en blason . On y verra qu

’

alors déjà les s ept émaux héra ld iques
é ta ien t parfa i temen t connus a ins i que les termes par lesquels on

les dés igne encore aujourd
’hu i

Le Prince fi st ses gen tz rengier

Et ses batai l les ordeign ier.
Là se pooit

—hom regarder

Ce que rien ne co[n]vien t de dire
Car hom e y pooit vo ir reluire
Or fyn et asure et argen t
Et goules et sable en sem ent

,

Synnoble et purpre et hermyne

Là eut m ainteb anniére fyne

De so ie et de sendal aux i 1 .
JEAN V AN M ALDERGHEM .

1 Le Prince N oir. V . 2586. 23 9 3 . L
’œuvre du héraut Chandos a été publ i ée en

188 3 , par M. Franc isque Michel avec le fac-s im i l é d’

une page du m s . origina l
conservé à Oxf ord.
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Dons , envois et achats . Pour la Bibliolhèque.

Conn u T ombel le de l’âge du fer découverte aLery, prés Louviers ,
(départemen t de l’Eure). 1 hr. in 1 pl . (don de l ’auteur).

Anneaux en p ierre trouvés en Norm andie et spéc ialem en t dans le
bass in de la Seine. 1 hr. in-8° (don du m êm e).

Stat ions paléo l i thiques de Sain t—j ul ien de la Liégne (Eure). 2 p . in—8O

et 2 pl. sous couverture (dôn du m êm e).
P laque zoom orphe de s tyle barbare trouvée à Muids (Eure). 1 br.

iii (don du m ême).
Résum é des recherches d’

archéo logie préh istorique en Norm andie .

Découvertes fa i tes dans le départem en t de l’Eure , de 1 886 à 1 896, et

relat ives aux époques gauloise, gal lo -rom aine et des invas ions barbares .
1 hr. in—8° (don du m êm e).

Les cons truct ions gal lo-rom aines du Catel ier de Criquebeuf sur

Seine et la vi l le d’

Uggate, 1 hr. in (don du m êm e).
Dict ionnaire paléoethnologique du départemen t du Calvados . 1 br.

in p lanches (don du m êm e).
Dic t ionnaire paléoethnologique du départem en t de l’Eure (Période

paléo l ith ique)1 hr. ln-8° p lanches (don du m êm e).
Atel iers et s tat ions hum aines néoli thiques du départemen t de l’Eure.

1 br. in p lanches (don du mêm e).
Inventaire des m enh irs et dolm ens de France (Eure), 1 br. ia

p lanches (don du m êm e).
Inven taire des m onumen ts m égal ith iques du départemen t de l’Orne.

3 7 p . ih -8° et 8 pl. sous cou
’

verture (don du m êm e).

Inven taire des m onum en ts m égal i th iques du départem ent de la

Manche. 1 hr. ih p lanches (don du m ême).
Dic t ionnaire palethnologique du départem en t de l’Orne . 1 hr. in

p lanches (don du m êm e).

Soc iété des Ant iquaires de Picardie. Album archéo logique . 12
° fasc i

cule in p lanches en hé l iogravure avec tex te exp l icat if (envo i de la
Soc iété).
ADV 11—:LLE Not ices sur les cal ligraphes Bernard, dit de Paris et

Bernard, dit de Melun et sur le cheval ier de Berny, ca l l igraphe et écono

m iste du dix —hui t ièm e s iècle . 1 br. in 1 planche et un fac-s im i lé
d

’écri tures (don de l ’auteur).
PORT EMON T (A. DE). Recherch es historiques sur la vi l le de Gramm on t

en F landre. 2 vol . in-8° b . (achat).
BÉQÛ ET . Cimet ière franc de Pry (Namur). ve

,
v1

° et vue s ièc les .

1 br. in 2 p lanches (don de l ’auteur)
LYON Une brochure ia-8° (don de l

’

auteur).



]OSEPH DerWeinheimer Halbbral—zteatenfund (vergraben um

1 br. in p lanches et figures (don de l
’

auteur).
M ox n 1.usr (G . DE). Légende internat ionale des cartes et pub licat ions

palethnologique5. 1 br, ia—8° (don de l ’auteur).
Gro t tes ornées de gravures et de peintures . 1 hr . in figures (don

de l ’auteur).
Couru. Dic t ionnaire p alethnologique du départem ent de la Manche .

1 hr. ia p lanches (don de l ’auteur).
Départem en t de l’Eure. Archéo logie gaulo i se , gallo-rom aine et

franque. 1 . Arrondissem en t des Andelys . 1 br. in p lanches (don du
m ême).

Inven taire des m onnaies gauloises du départem en t de l'Eure . 1 br.

ln-80 , (don du m êm e).
Inaugurat ion des orgues dans l

’égl i se de No tre-Dam e des Andelys .

1 br. in-8° (don du m êm e).

Charles Chap l in (1 82; No tice biograph ique. 1 br. in—8° (don

du m êm e).

Ch â teau—Gai llard vu° cen tenaire célébré aux Andelys le 1 er juin 1 896.

16 p . in-fo l io , p lanche, p lans et figures sous couverture i l lustrée (don du
m êm e).

ENGE1. (A.) et SERRURE T rai té de num ism atique m oderne et

con tem pora ine . Prem ière part ie. 1 vol. in-8° br. figures (don de M . Serrure).

V IARDOT Les m ervei l les de la pein ture (deux ièm e série). 1 vol. in-1 8

jésus br. , fi gures (ach at).
Pour les Collections

Pet i t grat to ir discoîde en s i lex trouvé à Castre-la—Chaussée (Braban t).
P ièce de tro is pattars ou de trois sous d

’
Albert et d

’

Isabelle

frappée àAnvers , trouvée à San tbergen (Pl. or.)dans les foui l les du Doo
richsberg. Fragm en ts de poterie gross ière anté—rom aine

,
t rouvés 31 N o

duwez (Braban t), au l ieu dit T ombo i s
Si lex ta i l lés (deux fragm ents)trouvés àMari l les (Brabant), terre Mathieu.

(Comm ission des foui l les).
Élections . M . le comm andeur Nico lo Barozz i est nomm é m embre

correspondan t .
MM . Billand, Garn ier-Heldewier, Rafael Inschaupse , le doc teur Dés iré

Raeym aekers , Albert Ricaud et le cap i taine Séaux sont nomm és m embres

effec t i fs.
Billand et Ricaud et M . Franz Seghers son t nomm és m embres

assoc iés .

MM. Jules Carly, Paul Cogé ls , Georges Cum on t , le docteur Dés iré



Raeym aekers , Am auty de Latre du Bosqueau, Charl es Deus , Paul Hankar,
j ean Moens , l ’abbé Claerhout , jean Po i l s , Aim é Rutot, V ic tor T ahon ,
le doc teur F . T ihon et Charles V Vinckelm an s sont nomm és m em bres de la

Comm i ss ion des foui l les pour l ’année 1 89 8 .

MM . Cam i l le Aubry, .Georges Cum on t, V an der Linden
,
de Raadt

,

j oseph Destrée, Paul Errera, le com te Gob let d’

A1viella
,
G . Hecq, H ippert ,

Pari s , Rutot, V . T ahon, le com te van der Straten-Pon thoz , Paul Hankar
et E. Lhoest son t nommés m embres de la Comm iss ion des publ icat ions
pour l

’

année 1 898 .

M otion . M . V an Haverm aet propose d
’

adres ser une requê te aM . le

Min istre des Beaux-Arts tendant à obten ir le retrai t du nouveau catalogue
du Musée de la Porte de Hal.
M . le Prés iden t dit à M . V an Haverm aet que sa dem ande sera ex am inée

par la Comm iss ion adm in is trat ive .

Con férence. M . L. Le Roy. Ravenne.

L
’

attrait que présen tai t le sujet de la con férence
,
la m aniere bri l lante

don t notre con frère l’a trai té et les projec t ions qui accom pagnaien t ses
exp licat ions ont fai t , de cet te séance , une de cel les dont tous garderon t un
ex ce l len t souven ir.

Aussi l’assemblée a-t—elle vigoureusem ent app laudi le conférenc ier auquel
M . le Prés iden t a adressé de vifs rem erc iem ents et de s incères fél ic i tat ions .

La séance s
’
est term inée à 10 heures .

A s s em b l é e gé n é ra le m en suel le du lun d i

7 m a rs 1 898 .

Présidence de M . P . COMBAZ
, président.

A séance est ouverte a8 heures .
Cinquan te— sep t m em bres son t présents

M . le Secrétaire généra l donne lec ture du procè s-verbal de la séance du
m ois de février. (Adoplé sans observations)
1 MM. I .van der Linden , le baron A. de Loé , P .V erhaegen , G . Cum on t, L. Le

Roy , L. Paris , P . Hankar, Po i ls , H. M ahy , De Schryver, Martens , de Raadt,
Stocquart, Schweisthal , Lam eere , Préherbu, Bekaert , le v icom te Desm aisières , Ran

schyn , De Proft, T ahon , E . Drion , Hecq , A. Delacre,Wagem ans , P . Degroux ,

Rutot, V. Drion , Destrée, V. Al lard, l ’abbé P . Dan iels , Eyben , E. Lhoest, V an

den Eynde, de la Roche de Marchiennes, V an Haverm aet, Kestens, M. de T roc s
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pris direc tem en t sur l ’origina l à la B ibl io th èque Nat ionale à Paris et m
’

a

fourn i les renseignem en ts comp lém entaires 1

Dans le Glossaire archéologique du M oyen Age et de la Renaissance de

V i c tor Gay (Paris , 1 882,
l ibrairie de la Société bib l iograph ique, Maurice

T ardieu
,
direc teur)à l ’art ic le Bacinet il est dit du pet i t bacinet ou calot te

hém isphérique
Quand il figure dès 1 3 09 sous le bacinet à visière

,
c

’

est sous le nom de

cerveh
‘

ére.

Peut—ou encore après cela faire de la présence du bac inet à visière avant
1 3 1 5 sur les fresques de la Leugemeete un argumen t pour n ier l ’authen tic i té
de ces fresques ?

Au surp lus , je ne veux pas pro longer cet inc ident , m ais je suis persuadé

que l ’authen t i c i té des fresques en quest ion sera bien tôt dém on trée d’
une

façon irréfutable .

E. MICHEL.

Merch tem
, 7 février 1 8 98 .

Bruxel les , le 7 m ars 1 898 .

A M essieurs les Président et M embres de la Commission administrative de la

Société d
’

archéologie de Brux elles .

Mess ieurs ,
Le 24 février dern ier, vous avez bien voulu m

’
envoyer cop ie d

’

une

let tre rédigée par no tre h onoré confrère
,
M . Michel , en vue d

’

amoindrir

la portée de m a note du 14 juin 1 89 7 .

j e n
’

ai rien— à répondre à cet te let tre qui est , quan t aux fa its , en oppos it ion direc te avec cel le qui a provoqué la note que je viens d’

avoir l ’honneur
de rappeler .

Du m om en t où M . Michel se p laît à se contredire lui-m ême, j’aurais
m auvai se grâ ce aux yeux de l ’assemblée, m e parai t-il, d’

m sister et de

pro longer le débat par des redi tes inut i les .
Néanmo ins , j

’

estim e que M . Michel pourrai t rendre un très grand service
1 Les calques , dont parle la lettre de M. M ichel , ont été rem placés par les pho

tographie3 qui figurent ci-dessus.



a la sc ience en procuran t à la Soci é té d’

archéo logie la pho tographie des
m iniatures du m anuscri t frança is don t il nous comm un ique aujourd

’hui
des ca lques un peu trop somm aires .

Il serai t m êm e fort ut i le, indépendamm en t des m iniatures , de nous

donner la reproduc t ion des tex tes qui les en touren t , et sans lesquels il
serai t imposs ib le de se l ivrer à un exam en sérieux .
Les m anuscri t s à m in iatures des x m °

,
x 1v

°
et x v° s ièc les ont é té si sou

ven t l ’objet de m auvaises at tribut ions , et leurs époques ont été si souven t
confondues , que , dans l ’ in térê t de la quest ion qui nous occupe , il serai t
vra im ent à désirer qu’

une discuss ion puisse s
’

ouvrir sur le po in t de savo ir
s i on peut réel lem ent fa ire rem on ter l ’origine du grand bassinet vis ière
m obi le à une date an térieure à 1 3 40 , qui est cel le à laquel le se son t arrê tés
tous les savan ts qui se son t occupés de la m at ière .

L
’

occas ion s
'

offre donc fort bel le à m on con tradic teur
, qui s

’
empressera,

sans doute , de m et tre no tre Compagn ie en m esure de juger, en connai ssance
de cause, du bien — fondé de ce qu

’
i l appel le ses pet i tes observat ions

Pour m a part , je serai s d’
autant p lus à l ’aise dans cet te discuss ion quel ’argum en t que j’ai t iré de la p résence du grand bass ine t à vis ière m obi le

sur les fresques de la n emeele n
’

es t p as le seul que j’ai fai t va lo ir contrel ’authen t ic i té de ces pein tures.Veui l lez agréer , Messieurs , avec m es regrets de ne pouvo ir ass i ster a
la séance, l ’express ion de m es sen t im en ts les p lus di s tingués .

V AN M ALDERGHEM .

M . de Raadt , ayan t dem andé à faire certaines observat ions au sujet de la
correspondance préc i tée, s ’

exprim e comm e sui t
On vien t de faire , à nouveau, un pom peux éloge de V iollet—Le—Duc ,

en tant qu
’

archéologue.

Comm e beaucoup de personnes con t inuent à j urer sur l ’autori té de cet

écrivain , il n
’

es t peut—ê tre pas m auvai s de rappeler ici une appréc iat ion ,
em ise, récemm en t , à son égard, à propos des em prun ts considérables que
lui a fa i ts l ’auteur du nouveau catalogue du m usée de la Porte de Hal.

Vo ic i comm en t conc lut la note consacrée à l ’ œuvre du célébre arch itec te
En raison de ces graves défauts comm uns à tant d’

autres vas tes
travaux encyc lopédiques on peut dire des écri ts de cet archéo logue,
qu

’ i ls sont presque auss i dangereux qu’
utiles

,
surtout en tre les m ains de

ceux qui y puisen t de confiance
,
sans exam iner à fond

, p ar eux —m êmes
,tous les é lém ents m is en œuvre par ou les auteurs

1 -T H . DE RAADT , Le M usée de la Porte de Hal à B ru x elles et son nouveau catalogue.

(Bruxelles , Constan t Baune,
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N ’

est-ou pas al lé jusqu’

à appeler V iollet-Le-Duc , à juste t i tre, d’
ai l

leurs
,
le jules V erne de l’archéologie ?

Divers art ic les , s ignésW. B . , parus dans la Z eitschriftf iirhistorischeWaf
fenhunde (Dresde , 1 89 7 , p . 1 0 1 , 14 5 et et qui ont pour auteur le
direc teur de cet te revue, M.W. Boeheim , con servateur du m usée 1. et R.

des armures, à V ienne , abonden t dans le m êm e sens .

M . Boeheim
,
dans son com p te rendu du nouveau catalogue de la Porte

de Hal, fai t le procès des dessins produi ts par V io llet-Le-Duc , en les qual i
fiant de fantaisies d

’

artiste.

Quan t aux fresques de la Leugemeete, le m ém o ire lu
,
à leur sujet , par

M . V an B uyse , il y a quelques m o is , au Cercle historique et archéologique de
Gand

,
eut un succès tel que événem en t inouïdans l ’h is to ire des soc iétés

savan tes incont inen t , ses confrères ins t i tuèrent trois commissions pour

ex am iner, à tous les po ints de vue
,
ce travai l et rechercher des docum ents

d’
arch ives établ issan t l ’authent ic i té de ces trop célèbres pein tures .
Dans une let tre que nous adresse un confrère

,
M . C.

-A. Serrure, con

tem porain de la découverte de ces fresques , let tre que nous a l lons publ ier,
ou l ira de p iquan ts détai ls sur les diffi cul tés rencon trées par M . F . De V igne

pour obten ir des signatures sur le fam eux cert ificat constatan t l ’ex is tence
des pein tures . No tre correspondant c i te les nom s des archéo logues , his
toriens , am ateurs d’

art , qui refusèren t de sanc t ionner cet te déc larat ion
publ iée par De V igne, et l ’ eff et de prouver la réal ité de sa découverte
Il nous apprend le scep t ic ism e des savan ts à l’égard des fresques , et nous
exp lique les raisons qu’

ava i t M . De V igne pour se défendre con tre l’accu
sat ion de les avo ir fabriquées lui-m ême.

L
’
op in ion générale étai t que les dessins de M . De V igne const i tuaien t ,

en grande part ie , une res ti tut ion conjec turale.
Cet te op in ion , ou, si l

’

on veut , cet te supposi tion , M. Serrure la just ifie
par un argum ent irréfutable lorsqu

’
en 1 855 fut découverte la pein ture

mura le de la Grande Boucherie à Gand, M . De V igne la comp léta,
conjecturalem eut

, pour à peu près le t iers de sa surface .

Il est l ’auteur de la part ie cen trale de cet te pein ture à l’hui le
, que

M . Serrure a décri te , lui-m èm e
, quelques jours après la découverte, avant

m êm e que M . De V igne ne pût vo ir les vest iges m is au jour, grâce a unheureux hasard. Son art ic le a paru dans la V laamsche School, de 1 855, p . 68

et 69 .

Cet te descrip t ion est un procès-verbal . Qu
’

on la compare, dit M . Ser

rure, à la rest i tut ion fai te par M . De V igne et reprise, depuis, encore par
un autre arti ste 1 .
1 Vo ir j .—T H . DE RAADT , Les f resques de la Leugemeete (Révélations d

’

un archéo

logue gaulois)et le nouveaucatalogue de la PortedeHal
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GENARD P . P . Rubens.Aanteekeningen over den groo ten m eester en
mm bloedverwanten . 1 vol. in-4

°
en 3 part ies br. (don du m êm e)

PERREAU . T ongres et ses m onum ents . 1 part . de vol. ia-8° br. (don du
m êm e)

V AN BAST ELAER (D. T ex tes et déduc t ions archéo logiques sur les

am phores et le vin à Rom e, à propos de la foui l le du c im et ière belgo
rom ain de Stree et d’

un vers d
’
Horace. 1 br. ia (don du m êm e).

La B ienvenue de j ean de Hem byze à Gand (23 oc tobre 1 58 3) par

j ean V an der Haghen. Publ ié en fac—s im i lé p ar C. R. (Charles Ruelens).
1 hr. itt-8° portrai t (don du m êm e)
KERV YN DE LET T EN HOV E j ean sans Peur et l

’

Apologie du tyranni
c ide . 1 hr. in—8 (don du m êm e)

Poèmes inédi ts de Fro issart , La Court de M ay, dittier am oureux offert
à la reine d’Angleterre . 1 hr. in -8° (don du m êm e)

Notes sur quelques m anuscri ts de la bib l iothèque de Bourgogne .

1 hr. in-8° (don du m ém e)
Childéric III et les fils de Charles Martel , no tes sur les années 74 1 et

742, recuei l l ies dans un tex te inédi t de Hugues de F leury. I br. ia-8° (don
du m êm e)
N u noch (Encore Encore Parce (Cluyte ou Kluchte) p iécet te

bouffonne et joyeuse, en quatre tableaux , t irée des Archives de la Gilde de
Sain t Luc d’

Anvers , en vieux flam and d
’

un auteur inconnu, m ais rem on tan t
en deca du X V e s ièc le (traduc t ion l ibre). 1 hr. ia-16 (don du m êm e)
DoonEs (E. M . Les m onum en ts égyp t iens . Etude sur l ’art an t ique.

1 hr. gr. Ill
-1 8 (don du m ême)

KERV YN DE LET T EN HOV E (BO
B

). Saint Bernard. Documen ts inédi ts . I br.

in -8° (don du m êm e)
Deux let tres inedites de j acques de Molay. 1 hr. in-8° (don du

m êm e)
ROUSSEAU Les anc iennes portes de Berchem et de Borgerhout à

Anvers . 1 br . ia —8° planches (don du m ême)
RUELEN S La légende de Saint-Servais

,
documen t inédi t pour

l’his to ire de la gravure en bo is . 1 br. in 2 p lanches (don du m êm e);
KERV YN DE LET T EN HOV E (B

OB

). Rapport sur deux m ém o ires envoyés au
concours ex traordinaire de 1 858 en réponse à la question suivante Charle

magne est
—il né dans la province deLiège 1 hr. ln—8° (don du m êm e)

Le procè s de Robert d’
Artois . 1 hr. in—8° (don du m ême)BURBURE (cheval ier L. de). Recherches sur les fac teurs de c lavec ins et lesluth iers d’

Anvers depuis le seizième jusqu’

au di x -neuvièm e s ièc le. 1 hr.

in 1 p lanche (don du. m êm e)
MARCHAL (chev. Essa i sur la vie et les ouvrages de Gui l laume

Geeis . 1 hr. ia-8° portrai t (don dum ême);
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T ab le ch rono logique des docum en ts que cont iennen t les di x —sep t
séries des Analec tes h istoriques publ iés par M . Gachard, etc . 1 hr . ia-8°

(don du m êm e)
MAT H IEU (Ad Rapport sur un m émo ire reçu au concours de 1 868 , en

réponse à la quest ion suivan te Apprécier jean Lemai re (de Belges) comme

prosalcur et comme poêle. 1 br. iu-8° (don du m ême)
T ours et CAST ERM AN Les agrandissem en ts et les fort ificat ions

d’Anvers depui s l ’origine de cet te vi l le . 1 vol. ia-8° br. , p lans et figures
(don du m êm e)

V AN BAST ELAER (D. Rém in iscences m odernes des ri tes m ortuaires de
l ’an t iqui té, p rinc ipa lem en t dans le Hainaut et dan s l’

Entre-Sambre-et

Meuse . 1 hr . in-8" (don du m êm e)
Les grés wa l lons , grès céram es ornés de l ’anc ienne Belgique ou des

Pays
-Bas , im proprem ent nom inés grès flam ands 3

° rapport . Les grés
ornés à Boufli oulx au X V Ie s ièc le . 1 hr. ia 2 p lanches (don du m êm e);

PODEST A Essa i sur la Cam p ine anversoise . 1 vol. iu-8° br. (don du

m êm e)
ALB IT ES (A. No t ice sur la vie et les ouvrages de Kessels , sculp teur

belge , etc . 1 hr. in-1 2(don du m êm e)
REUSEN S No tice sur le nouveau co l l ège de la T rès-Sain te—T rin i té , à

Louvain . 1 br. in— 1 2 (don du m èm e)

Les catacom bes de Rom e. Descrip t ion , origine, h is to ire . 1 hr . in-8°

figures et p lans (don du m êm e)
DEWIT T E No t ice sur Edouard Geerhard

,
assoc1e de l

’

Académ ie

roya le des let tres , des sc iences et des beaux-arts de Belgique. 1 br. ia-1 2

p ortrai t (don du m ême)
Onze brochures varia in-8° et in— 12 (don du m ême)
Im press ion sur pap ier d

’
un vieux bo is conservé à l ’ im primerie Noë l à

T irlem on t et représen tan t l ’égl ise de Notre-Dam e—au Lac .

Epoque fin du x v1e et comm encem en t du x v11
°
s ièc le.

BURYP ALLISER H isto ire de la den tel le tradui t par la com tesse
Gedeon de Clerm on t T onnerre . 1 vol . in-4

° br.
, p lanches et figures (achat)WOLF Marie—Christ ine, arch iduchesse d’

Autriche
, gouvernan te des

Pays
—Bas . T radui t de l ’al lem and p ar L. Y . 4 vol. in br. (achat)

RAADT T h . de). Le m usée de la porte de Hal, à B rux e l les , et son

nouveau cata l ogue. Etude crit ique. 1 br. in-8° figures (achat)
CUMONT (G .) Prérogat ives du vicom te d’

Alost 1 hr. ln—8° (don

de l ’auteur)
Cartulaire de I egl ise Sain t—Lambert , de Liège, pub l i c par S. Borm ans et

E. Schoolm eesters
,
t . III , 1 vol. ih —

4
° br. (envo i de la Comm iss ion roya le

d
’h is to ire);



1 Docume nts concernan t les relat ions en tre le duc d’

An jou et les Pays

Bas (1 576-1 584)publ iés par P . L. Mul ler, doc teur eu-Iettres pro fesseur

d
’histo ire à l’un iversi té de Leide, et Alph . Diegerick, conservateur des

arch ives de l’Etat à Gand. T om e IV (février 1 58 1 m ars 1 vo l.

in —8° br.

Pour les collections

Fragm ents de tui les rom aines et vases trouvés aux environs de T irlem on t
(don de M . le D‘Raeym aekers)
Monnaies rom aines (pet i ts bronzes)et us tensi le en fer à lame recourbée
trouvés dans les substruc t ions de Cham eleux , F lorenvi l le .

Vases en terre, boucle de ce in turon en fer
,
fibule en bronze et grains de

co l l ier en p â te céram ique provenant du c im et ière franc de N odrauge

(M ari l les)(comm iss ion des foui l les).
Fi x ation du p rogramme des ex cursion s p our 18 9 8 . (Art . 86

des Statuts .)

Ce prbgramm e, nul lem en t Iim i tat i f
,
comporte des ex cursions à Mons ,

à Diest , aLabuiss iere et So lre-sur—Sambre et à l ’abbaye d
’

Anlne.

Ex p os ition . Pho tograph ies de m onum en ts anc iens d’
Italie (par

MM . E. Kuhnen et Maertens).
Photographie d’

un groupe du sculp teur C. De Cock, 1 7 10 (par

M . P . V erhaegen).

Quatre dess ins orig inaux du m ême art is te, appartenan t à M . Garn ier
Heldewier (par M . P . V erhaegen).

Photograph ies des m onum ents funéraires des abbés de Stavelo t de B rion
et de No l let dans l’égl ise abbat iale à Malm edy (par M . G . Cumont).

Commun ications.

E. STOCQUART . Les Flamands en Ecosse au M oyen âge. L
’
origine des comtes de

P . HANKAR . Rapport sur l
’
état des monuments de la ville de Diest. (Lecture par

M . P . Combaz).

G . CUMONT . Analyse d
’

un travai l de M . le docteur De M an
,
deM iddelbourg,

sur les lettres de refuge de la Z élande.
A. RUT OT . Sur la découverte de poteries anciennes dans la plaine mari time belge.

P . V ERHAEGEN . Uneœuvre du sculpteur C. DeCock.

La séance est levée à 10 heures .

1Werken van het Historz‘sch genootschap , Gevestz‘gd te Utrecht.
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CART ON (DP

)et FICHEUX Rapport sur des trouvai l les fai tes aux envi

rons de Cro is i l les . 1 hr. in—8° (don de
'

M . le D‘” Carton)
Louis De Pauw

,
conservateur général des co l lect ions de l’Université

l ibre de Bruxel les . No tes biograph iques , etc . 1 br. in portrai t ,
2 p lanch es (envo i de l ’adm in istrat ion du Journal de Mons);
BROECKAERT Denderm ondsche drukpers , 2

° bijvoegsel . 1 vol . in

br. (envo i du Cerc le archéo logique de la vi l le et de l ’anc ien pays de T er
m onde)
Chartes de l’abbaye de Saint-Mart in , de T ournai , recuei l lies et pub l iées

parArm and d
’

Herbom ez, etc . T om e l f r (de 1 094 à I vol. lil br.

(envo i de la Comm i ss ion roya le d’h is to ire);
L

’EPINOIS (H . de)et ALLARD Les catacombes de Rom e . I vol. in

hr. , p lanches (achat);BADER (M… La femm e grecque . Etude de la vie an t ique : La

femm e dans les tem p s légendaires , etc . ; II. La femm e dans les temp sh i storiques . 2 vo l. pet . in br. (achat);BEAUMONT (com te Ch. de). Une tap isserie bruxel loise du X V Ie 51ec le. 1 hr.

i ii 2 p lanches (don de l ’auteur);
T EIX EIRA DE ARAGAÔ (A. Vasco da Gam a e a V idigueira . Es tudo his
torico . 1 vol . in br. , p lanch es , figures, cartes et fac-s im i lés d’écri ture
(don de l ’auteur);
Rooses Catalogue du m usé e P lant in—Moretus . 1 vol. in-t 8 , br

(achat)
SERRURE (C. Les sc iences aux i l iaires de l ’h is toire de Belgique . Ép i

graph ie num ism at ique , sigi llographie, etc . 1 vol . in-1 2, br. (achat).
Élection s . N . L. Couti l est nommé m embre correspondan t .
M M . Pedro Em i l io Co l l , Pruden t De Ladriére, Georges Paridant et j ean

V an Langenhove son t nomm és m embres effec t ifs
M . P ierre Lero i est nommé m embre assoc ié .

Con férence. M . H . Préherbu, dans une causerie charm ante i l lustrée
de projec t ions lum ineuses de c lichés ph o tograph iques , nous a transportés
à Ro thenburg , archéo logique peti te vi l le de la Bavière, auss i in téressan te
que peu connue.

L
’

assem blée a tém o igné au conférenc ier toute sa sat isfact ion en l
’

ap

p laudissant vigoureusem en t et M . le Prés iden t a adressé àM. Préherbu de

s incères fél ic i tat ions et de vi fs rem ercim en ts .

La séance s
’

est term inée à ro r/2 heures .

1 Publ ication du Cerc le .



A s s em b lé e gé n é ra le m en sue l le du lund i 2 m a i 1 89 8 .

Présidence de M . PAUL V ERHAEGEN , consei ller.

a séance est ouverte à 8 heures .

Quaran te-neuf m ém bres son t présen ts
M. le secré ta ire-généra l donne lec ture du procès-verbal de la dern iere

séance . {Adopté sans obsemah
‘

on .

Correspondance M . Paul Com baz, indisposé , s ’
excuse de ne pou

vo ir prés ider la séance .

M . Pedro Em i l io Co l l rem erc ie pour sa nom inat ion de m embre eff ect if.
M . C. de Burle t

,
direc teur généra l de la Soc iété nat ionale des chem ins

de fer vic inaux , nous in form e qu
’

en vue de sat isfa ire à no tre dés ir
,
il a

donné des ins truc t ions à ses ingén ieurs provinc iaux pour qu’ i ls nous pré
viennen t chaque fo is que des travaux de terrassem en t de quelqu’

um portance devron t ê tre effectués sur les l ignes de leur ressort , et pour qu
’ i ls

nous fassent parven ir les objets recuei l l is qui pourra ien t présen ter un

certain in térê t au po in t de vue de nos études . (Rememîmenls .)

Décès de M . Alp honseWauters . M . de Raadt fa i t part du déc è s
de M. AlphonseWauters , f onda teur, premier prés iden t , puis m embre

d
’honneur de notre soc iété. Cet te triste nouvel le im pressionne vivem en tl ’assemb l ée , et c

’

es t au m i l ieu de la con s ternat ion générale que M . Paul
V erhaegen se l ève et prend la paro le pour rendre à l ’ i l lustre savan t , le
publ ic homm age dû à sa pro fonde érudi t ion et à son inépuisable obl igeance,
et rappeler les Services inap préc iab les qu’ i l a rendus , pendan t p lus d’

un

dem i— s ièc le, par un labeur ass idu et passionné, aux sc iences archéo logiques
et hi storiques.B ien que le défun t ait m an i fes té le dés ir qu’ i l n ’

y ait à ses funérai l les n i
discours n i honneurs m i l i taires , il est cependan t déc idé que la Comm ission
adm ini strat ive se rendra aux obsèques de no tre ém inen t et très regret té
confrère .

M . V an Haverm aet ém et le vœu que le bureau ex am ine que ls sera ien t
les m oyen s à emp loyer pour ne po in t la isser inachevée l ’œuvre de

M. AlphonseWauters, no tamm en t en ce qui concerne l ’his toire et la géo
1 M M fl l‘-‘S P réherbu, N othom b -Barel la , E. Lhoest, A. V annerus et P . Ran schyn

MM. P . V erhaegen ,
De So ign ies , G . Cum on t . M ichaux , le baron de Loé , A . D illen s , L. Le Roy , Seghers , P . Hankar, Ch . Maroy . Poi ls , De Schryver, M ahy ,

Puttaert
, Préherbu, Maertens , Bekaert , V an Haverm aet, de Raadt, V an Bel l ingen ,

D“Barel la
, le com te F . van der Straten-Ponthoz, G . Paridan t, Kleyer, le D

r M arcy ,

V annerus
,
G .Winckelm ans , C. Den s , de La tre du Bosqueau,

Ran schyn , Eyben ,

V an N euss ,
'

I i tz, Destrée, de T roosrenberg , Desvachez , Hecq , T ahon ,
Lacro i x

,
de

la Roche deMarchiennes , E. Lhoest, Desam blanc, Aubry et E . N éve.
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graph ie des communes belges , travai l pour lequel le défun t laisse en por

tefeuille d
’ innombrables et préc ieux documen ts .

M. V an Haverm aet at t ire ensui te l ’at tent ion de ses confrères sur la

c irculaire que S. Em . le cardinal-archevêque de Mal ines vien t d’

adresser

aux p rê tres de son diocèse, leur dem andan t de faire la m onograph ie des
établ issem ents à la té te desquel s ils se trouven t .
Don s , envois et achats . Pour la Bibliothèque

MM. V AN DUYSE , le com te GOBLET D
’

ALV IELLA
,
MARY , P1ET T E, DE RAAD'

I
‘

et le com te F V AN DER ST RAT EN—PONT HOZ font don de l ivres et de brochures.
Pour les Collections

Co l l iers , bracelets , bagues , etc . en bronze
,
et couteau en fer, provenan t

des tombes du c im et ière franc de Meni l Ho t ton (province de Luxembourg).
Si lex tai l lés (grat to irs , lames , éc lats et déchets de tai l le), recuei l l is a

La Hulpe , au l ieu dit Fond-du—Diab le
Fragm en t de gri l lage de fen être , en fer, trouvé à m i-hauteur, sur le flanc

de la but te de B01nhem .

Be l le série de vases en terre provenan t du c im et ière franc d’

Anderlecht .

(Comm iss ion des foui l les .)

Élection s . M . le cheval ierAlphonso Garbvaglio est nomm é m embre

correspondant , MM. Léon Balteaux , A. B lase et Ph i logeneWytsman son t
nomm és m em bres effec t i fs .
Dé légation . MM . j ul ien Vander Linden et le baron ]ules d’

Anethan

son t dés ignés pour représen ter la Soc iété au Congrès in ternat ional d’

his

toire qui s ’

ouvrira àLa Haye le 1 2 sep tembre prochain.

Con servation des monum ents . M . V an Havermaet porte à la
connaissance de l ’assemb lée que la tour de la Steenpoort (où fut en fermé
Annecssens), par sui te de la dém o l i t ion déc idée du quartier, se trouve
m enacée de des truc t ion .

M . Paul V erhaegen , répondan t à M . V an Haverm aet
,
dit qu

’ i l sai t que
des m esures ont été pri ses pour assurer la con servat ion du m onum en t en
ques t ion .

M . G . Cum on t remp lace M . P. V erhaegen au fauteui l .
Ex position . Pho tograph ies de m onum ents anciens d’

Italie, par

MM . Maertens et E . Kuhnen .

M . PRÉHERBU expose éga lem en t une série de cui l l ères d’

argen t , datées de
1604 à 1 628 , don t le m anche se term ine par une figure de saint , sans doute
cel le du patron de leur propriétaire.
M. DEST RÉE en fa i t rem arquer les poinçons qui son t fort b ien graves.
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M É LAN GES

T OUT ES LES COMMUN ICAT IONS INSÉRÉES SONT PUBLIÉES SOUS LA RESPONSABILIT É
PERSON N EL1.E DE LEURS AUT EURS.

Documen t pour serv ir à l
’h istoire de la seigneurie

de Schoonhoven , sous Aerschot.

OT RE con frère , M . V annérus , possède une ch arte
,

de 1428 , concernan t la fam i l le et les bien s de Schoon
hoven , et don t nous a l lons donner la cop ie.

La vo ic i

N otum sit un iversis quod don1icellus j ohannes de

Scoenhoven jun ior, dom inus de Waenrode, filius dom i
cel l i j ohann i s de Scoenhoven , recognovit se debere

dom in o Henrico de D iest , dom ino de Riviria , m i l i ti , quadragin ta aureos denarios
dic tus cronen , m onete Regi s Francie , bon i auri et justi ponderis , hereditarii red
ditus

,
m ediatim prim a die m ens is n ovem bris et m ediatim prim a die m ens is m ai i

persolvendos et in cam b io opidi lovan ien sis deliberandos hereditarie infuturum quo

11bet vero term ino tam quam debi tum assecutum , quosquidem hereditarios redditus

quadragin ta aureorum denariorum ,
dictorum cronen predictorum ,

dictus dom icellus

j ohannes de Scoenhoven jun ior prefato dom ino Henrico ad suam m onîtionem

assignare prom is it ad bona et dom in ium nuncupata de Scoenhoven cum m an sio

n ibus , dom ibus , curtibus , terri s arabilibus , prati s , pascuis , silivis , censu trecen sa

redditibus dom in io jure inheredandi et ex heredandi hom inibus feodahbus , s cabin is ,
m ansion ariis ac cum cen su trecen sa et proventibus ad dictum dom in ium spectan

tibus , prout dictus dom icellus ]ohannes de Scoenhoven jun ior per F loren tiumWiim er, v irtute litterarum scabinorum lovan iensium s ib i recognitarum , per dictum
dom icellum ]ohannem de Scoenhoven , patrem ,

c oram vi l l ico et scabin is lovanien
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s i ms in om n ibus et singulis bon i s antedictis m odo deb i to im positus et inheredatus

est , et quoadm odum predicta bona et dom in ium cum un iversis eorum pertinenti is

apud Arschot , apud Ri l laer
,
apud Langdorp , apud N uwerode , apud V laslaer et

in confin iis ib idem s itis , con sistun t. Et ram en ad hoc facere quantum prefato
dom ino Henrico m odo deb i to sufhcere poteri t et valere. T estes Egirlius Rike etWillelm us Lom b[aer]t, scabm i lovan ien ses . Datum anno Dom in i m i l les im o qua

dringente s im o v1cesim o octavo , m ens i s apri l i s , die vicesim a septim a .

Origina l en parchem in ; des deux sceaux , appendus à des queues de

p archem in , le prem ier est disparu 1
. Le second, en c ire verte , porte , dans

le ch am p rond
,
un écu écartelé aux 1

er et tro is pa ls au chef de quart ier p lain au 28 et une fasce et un l ion brochant , i ssan t du bord infé
rieur de la fasce . Lég illmî Lombart scabi [ou

Cet ac te fix e p lus ieurs détai l s don t ceux qui s ’
occupen t de m onogra

ph ies de local i tés et de fam i l les brabançonnes sais iron t aisém en t l’im por
t £lDC€ .

A ce t i tre, ai cru pouvo ir le publ ier.
—T H . DE R .

Ordonnances concernant les tap isseries de Brux el les .

le l ivre des p laccarts , édi ts , règlem en ts , tarifs , ordonnances et
rets

,
ém anés depuis l

’
an 1 670 pour la percep t ion et conservat ion

des dro i ts de ton lieu
,
d’
entrée , de sort ie

,
de tran si t et autres , com p i lés

e t m is en ordre par Joseph-Mi chelWouters , avocat au consei l souverain
de Braban t

,
l ivre im prim é à Bruxel les en 1 7 3 7 , on trouve , page 3 9 8 , une

o rdonnance in terdisantde lever aucun s dro i ts de sortie sur les tap isseries de
la fabrique de Bruxel les . Cette ordonnance du 24 novembre 1 707 est ains i
conçue

Les Consei l lers et Comm is des Dom a ines du Roy,
trè s -chers et sp é

ciaux am i s
,
Nous vous fa isons cet te pour vous in terdire de lever doré

navan t aucuns dro i ts de sort ie sur les tap isseries et ouvrages de la fabri
que des m aî tres tap iss iers de cet te vi l le de Bruxel les et de donner l ’aver
tance de cet te réso lut ion à vos Subalternes

, pour s
’

y con form er parei l
lem en t , à tan t très—chers , etc . De Bruxel les au consei l des di tes finances
le 24 ,

de novembre 1 707 . Paraphé, B lond. v
’
,
s igné , P . E. Francquen .

1 A d
’

autres actes scabinaux de Louva in
,
de 1405 à 1430 , n ous avon s trouvé le

sceau de l
’

échevin G i lles (de)Rike (Ri jke), avec un écu de tous po ints iden tique à
celui de son coll ègue G ui l laum e Lom baert, m a i s à la fleur de lis , au p ied coupé ,
brochant en cœur sur l

’

ècartelure. Lég. S Egidii Rzke seabz
‘

ni lovaniensis. -T n .

DE RAAD
'

I
‘

, Sceaux armon
‘

e
'

s des P ays—B as et des p ays avor
‘

sinants.



Une ordonnance du 2 décembre 1 707 , étendi t cet te franch ise a toutes
les autres tap isseries qui se fabriquaien t en ces pays .

Les Consei l lers Nous vous faisons cet te, pour vous dire, que
l’ordre que Nous vous avons donné le 24 du m ois de novembre passé, de
ne lever dorénavan t aucun dro i t de sort ie sur les tap isseries et ouvrages
de la fabrique des m aî tres tap iss iers de la vi lle de Bruxel les , ne do i t pas
seulem en t Opérer au sujet des di tes tap isseries et ouvrages , m ai s aussi
au regard de cel les d’

Audenarde, Gand, Anvers , et toutes autres qui se
fabriquen t en ce Pays, vous ordonnan t etc . De Bruxel les au Consei l des
di tes finances le 2 décembre 1 707 . Éto it p araphé, B lond. v

’
,
signé ,

P . E. Francquen . (page

Le 21 jui l let 1 7 3 3 , une nouvel le ordonnance favorise ces tap isseries
Son Al tesse Seren iss im e voulan t en toute m an ière favori ser et bene

ficier l ’ importante fabrique des tap isseries en ces Pays de la Dom inat ion
de Sa Majesté , en levan t tous les obs tac les qui pourroient ê tre con traires
au sout ien et progrè s d’

icelles , a pour et au nom de Sa Majes té , par
avis du Conseil de ses Dom aines et F inances , déc laré et ordonné, comm e

Elle déclare et ordonne p ar cette, que les tap i sseries viei l les, ou non

vel les, s im p les , ou m ê lées de soye, d’

or, ou d
’

argen t , fabriquées en ces

Pays
—Bas , seron t comm e les dentel les libres de tous droi ts de sort ie, de

convoy , ton lieux et autres , lorsque l
’

on les fera passer vers les Pays

étrangers, so i t pour com p te des fabricateurs , acheteurs ou négocians

étan t mun is d’

un passavan t du prem ier, ou du p lus proche com p to ir de
la charge, ou passage, et de la dec larat ion du m aî tre—fabricateur

,
ou

vendeur ; ordonnan t etc . F ai t à Bruxelles , le vingt-unièm e jui l let m il sep t
cen t tren te— tro is . Etoit paraphé , Ff

°‘
v’

, s igné, Marie Elisabethe , p lus
bas, le com te Deffonseca , A. Rubens

,
et P . de Strozz i . (page

D
’
aprè s le tari f du 18 jui l let 1 670 , ces tap i sseries payaien t des dro i ts

d
’

entrée et de sort ie assez considérables (vo ir page 3 7 du vo lum e préc i té)
m ais d’

après le tari f des dro i ts d’

en trée et de sort ie du 21 décembre 1680 ,

nous voyons qu
’

elles son t déjà exem p tées du dro i t de sort ie tout en res

tan t soum i ses aux m êmes dro i ts d’
en trée (v. page El les son t ainsi

m en t ionnées T en tures de chambre
,
de toutes sortes, tan t viei l les , que

neuves , relevées d’
or, et d

’

argen t fin , ou de soye et sayet te, y compris
celles de sayet te s im ple El les sont rangées en quatre catégories 1 ° de

la valeurde 9 florin s l’aune et au-dessus ; 2° de la valeur de florins l ’aune ;
3
° de la valeur de 2 florins 8 so ls l’aune et 4° en dessous de la valeur de
2 florins , 8 sols l ’aune.
Cependant un trai té du 1 5 m ars 1 7 03 entre la France et les Pays

—Bas

espagno l s s t ipulai t au sujet des m archandises de ces Pays-Bas passan t en
France que les tap isseries des m anufac tures des Pays-Bas Espagnols paye
ront aux en trées de France, savoir



https://www.forgottenbooks.com/join


474

t ion , toutes les preuves de fai ts en rapport avec ces questions, tous lestém o ins appelés à déposer devan t le tribuna l de la sc ience historiqne.

L’
archéologue a d’

abord l ’ob l igation de cons igner exactem ent ce qu’
on

appel le le procès-verbal d’

une trouvai l le, le l ieu où el le s
’
es t fai te et les

c ircons tances qui l ’on t accompagnée . S
’

il s
’

agit , par ex em ple,d’

un tombeau,
il notera ex actem en t l ’orien tat ion du corp s , il dira s

’

il a trouvé des traces
de bûcher, il recuei l lera so igneusem en t le m o indre Spéc imen de poterie, det i ssu ou tel autre objet qui pourra , m algré son peu d

’

apparence , fournir
d

’

utiles indicat ions . Sans ce procès-verbal , qui est à la fo is une source

d
’ in form at ions et une garan t ie d’

authent ici té
,
les an tiqui tés du genre de

cel les qui nous occup en t descendent au rang de curios i tés
,
de bibelo ts ,

comm e on dit aujourd
’hui , m ais, pour la sc ience ex ac te

,
el les seron t de

peu ou de nul le valeur. Faut-il ajouter qu’ i l serai t à souhai ter que toutes
les découvertes un peu im portan tes fussen t , le p lus tôt possible, s ignalées ,
so i t à une soc iété archéo logique, so i t au conservateur du m usée provin
c ial

,
afin que la trouvai l le pui sse ê tre c lassée et que des homm es com pétents puissen t diriger des recherches ul térieures ou, du m o ins , donner

d’
utiles consei ls 1 . En m at ière d’

archéo logie, la bonne vo lon té ne suff i t pastoujours, el le pourra m êm e nuire parfo is . Comb ien de fois n
’

avons—nous

pas app ris que, à la sui te de recherches d’

am ateurs , on a trouvé des tom
beaux con tenan t des po teries , m ai s que ces dern ières

,
toutes pourries p ar

un long séjour en terre , son t tom bées en m orceaux et n’
ont pu ê tre con

servées . On ignore que l ’expérience a appris aux archéo logues et la pru
dence nécessaire et certains m oyen s prat iques . Un chercheur m éthodique
m en t form é aurai t pu conserver ces po teries en les gl issant sur une

p laque de tôle ou bien en les enroulan t de bandes de gaze à la façon des
bandages ch irurgicaux pour évi ter des gerçures , il les aurai t ensui te fai t
sécher progress ivem en t et il aurai t ains i sauvé des objets de valeur
docum en taire.

I l ne suffi t cependan t pas d’
avoir s imp lem en t m is ces objets en lieu sûr,

car ils recè len t dans leurm assem êm e des substances chim iques puisées dans
le sol, du ch lore, des ac ides, des sels caust iques , qui con t inuen t lentemen t
m ais sûremen t leur œuvre de décompos i t ion , m êm e m algré une p ro té et ion superfic iel le. I l faut donc al ler au fond et emp loyer une m éthode de
conservat ion toute spéc iale, qui a été inaugurée par un savant de pre
m ier ordre, feu M . L . Lindenschm it, fondateur et , de son vivan t , directeur de ce m usée rom ano-germ an ique de Mayence qui a été créé spéc iale
m en t pour l’h is to ire des peup les qui ont _

habité l
’

Allem agne avan t l ’é poque
1 D ans le Grand-Duché de Lux embourg, la gendarm erie est chargée de préven ir

directem ent le conservateur du musée chaque fois qu‘
une découverte archéologique

parvient à sa connaissance.
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de Charlemagne. Depuis prè s d’

un dem i Si è c le , les atel iers du m usée de
Mayence ont préparé des m i l l iers d’

objets anc iens , et les heureux résul tats
qui ont été obtenus confirm en t , par cette longue expérience , une m éthode
que nous al lons exp l iquer somm airem en t . Dans no tre exposé , nous com

b inerons les observat ions que nous avons fai tes dans les atel iers de

Mayence et les indicat ions d’

un excel len t peti t trai té pub l ié et répandu
sous les ausp ices du m in istre des Cul tes et de l’In struction publ ique de
Prusse

Le fer, qui fourn i t un si grand nombre d
’

objets anc iens sous form e

d
’

arm es , d
’

out i l s
,
d

’
ustensiles de m énage, d

’

art ic les de parure , est m alheu

reusem ent une des m at i ères les p lus sujet tes à détériorat ion . B ien que
c ertains cours d’

eau, certaines tourbes nous l ivren t parfo is du fer ancien
en parfa i t état de con servat ion , les foui l les ne donnen t que trop souven t
du fer changé en m asses informes don t la des t ina t ion prim i t ive se laisse à
peine à deviner ; et pourtan t , dan s nombre de cas , on arrive à dégager ces
objets des gangues qui les en touren t et à leur rendre suffi sammen t leur
form e p rim i t ive .

Pour préparer des objets de cet te espèce, on comm ence p ar les débarras
ser prudemm ent des m asses terreuses qui peuven t y adhérer

,
en évi tan t de

perdre le m o indre éc lat de l ’objet proprement dit ; si l
’

on cons tate des
poches intérieures , des boursouflures remp lies d’

eau
, on les perce à l ’aide

d
’

un fin foret ; on entoure en sui te l ’objet en quest ion de gaze et on le fai t
baigner dans de l ’eau t iède addi t ionnée de carbonate de soude on l

’

y laisse
séjourner au m o ins pendant quelques heures ; si le dépôt formé est trés
abondan t , on renouve l le cet te opérat ion p lus ieurs jours de sui te, et puis on
sèche trè s len tem en t dans un four appropn e . Quelques personnes trempen tl ’objet dans de l ’alcoo l pur absorban t l ’eau

,
avan t de le sécher au four .

Le fer étan t devenu comp lè tem en t sec , on passe, s ’

il y a l ieu, à la restan
rat ion . S

’
il ex is te des cassures , s

’ il y a des éc lats tombés p endant les
m an ipulat ions précéden tes , si la roui l le a creusé des trous , on ’

commence

par bien assujett ir l ’objet à restaurer sur une p l anchet te, au m oyen de la

p last i l ine. La p las ti l ine, inven tée par Giudice et connue des sculp teurs , es t
un composé de terre glai se, de soufre

,
de c ire

,
d

’

oxyde de z inc et d’hui le
d

’

o l ive ; el le est
,
comm e son nom l’ indique, excess ivem ent m al léable, el le

ne se desséche pas , n
’

a p as de retrai t et, surtout , ne co l le pas aux objets
c

’
est donc un produi t parfai t quand il s ’

agi t de grouper dans leur ordre
p rim i t if les différents m orceaux d’

un objet cassé. Aprè s avoir ains i fix é

l ’art ic le à réparer, on ôte, en y prom enan t légèrem en t une lim e
,
les grains

de roui l le sans adhérence qui recouvren t la surface ; les morceaux s imp le
MERKBUCH , ALT ERT HûM ER AUFZUBEWAHREN UN D AUEZ UGRSBEN , AN LEtTUN G ,

etc . Berl in, E —S. M i ttler und Soho , 1888, in-18.



m en t cassés son t réun is à l ’aide d’

ichthyocolle ou col le de poi sson di ssoute
dan s l ’eau boui llante, m ain tenue assez chaude et app liquée sur les bords

légèrem ent chauffés quand il s
’
agi t d’

échancrures à réparer, de trous à
boucher, on prépare un c im en t Spéc ial form é de col le de poisson en so lu
t ion très l iquide et de roui l le a laquel le on a , au beso in , donné la nuance

voulue par l ’addit ion d’
une terre co loran te ; on app l ique ce c im ent à l ’a ide

d
’

une spatule , en évi tant de produire des surfaces trop l isses en désac

cord avec la surface p lus rugueuse du res te . Quelques jours p lus tard,l ’objet ains i res tauré est endui t d’
une légère couche de co l le de poisson ,

et
,
après un nouveau repos , on app l ique une dern ière couche de laque en

écai l les 1 ; si ce dern ier endui t est abso lum en t nécessaire pour protéger le
fer con tre le con tac t de l ’a ir, il ne doi t pas ê tre assez épais pour produire
un lustre désavan tageux . Ains i préparés les objets anc iens en fer, tout en
reprenan t leur form e prim i t ive qui perm et de juger de tous leurs détai ls ,
garden t cet aspec t de vétusté vénérab le qui relate leur h is to ire , et ils

p ourron t défier de nouveau les s ièc les .

Dans des cas tout à fai t graves , c ’
est-à-dire quand toute la m asse est

transformée en roui l le et m enace de se briser au m o indre choc
,
on rem

p lace la couche de co l le de po i sson p ar l ’app l icat ion répétée de la so lut ion
de gomm e dam ar don t nous donnon s la form ule ci—dessous . Si , p ar con tre,
on a la chance de retrouver des objets en fer don t la surface a é té

,
au feu

du bûcher ou autrem ent , transform ée en oxyde ferroso-ferrique et off re

une bel le et rés istan te p at ine variant du bleu foncé au rouge brique, cet te
pat ine à laquel le les am ateurs app l iquen t , comm e à ce l le du bronze

,l ’appel la tion de roui l le noble (aerugo nobi‘lis), il suff i t de les nettoyer au bain
d’
alcoo l , de les sécher et d app l iquer, comm e pro tect ion con tre l ’air

,
une

couche de paraff me ou encore de c ire b lanche dissoute
,
l ’une ou l ’autre,

so i t dans la benzine, so i t dans l ’essence de térében th ine ; d’
autres em p lo ien t

encore la m annocitine , c
’
es t « a-dire la vasel ine dissoute dans l ’essence de

térében th ine. La paraffrne et son congénère, la vasel ine, ont sur la c ire
l ’avantage de ne po in t se tern ir ; el les m éri ten t donc la préférence .

Quand il s
’

agi t d’
objets en fer, tels que fibules

,
boucles de cein turon

,
etc . ,

garn is d
’

ém aux , d
'

incrustations en argen t , de verreries ou de perles , etc . ,

la tâ che du préparateur devien t encore p lus dél icate : il faut soigneuse
m ent suivre la ligne des incrustat ions , en évi tan t de les prendre en b iais ,
ce qui arracherai t le fi l incrusté ce travai l ex ige des connaissances spé

1 On dissout, à cet effet , la laque en écai lles blanch ie dans de l ’alcoo l pur, de
façon à obten ir une solution très l égère, et on ajoute au tout quelques gouttes
d’huile de ric in .

2 Vo ir à ce propos l m téressan t article de M. van Bastelaer dans nos Annales,t. XI , p . 3 19 .
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très avancée , on se sert de la so lut ion de gomme dam ar. S i l faut ajuster
des m orceaux cassés , on procède comm e pour le fer.

Les bronzes d
’

antim oine et autres s im i laires seron t trai tés de la m êm e

façon ; on recomm ande de la prudence dans les m an ipulat ions , à cause de
la nature irri tante des oxydes qui forment la pat ine .

Les poteries dem anden t éga lem en t des so ins spéc iaux , surtout s1, peu
cui tes, el les se son t ram o l l ies par un séjour pro longé dans la terre hum ide .

Nous avons déjà parlé des so ins spéc iaux à prendre pour leur ex trac t ion
il faut de p lus procéder à leur desséchem en t d

’

une façon len te et pro

gressive , en les enveloppan t d’
abord, au beso in , de m ousse hum ide.

Pour les net toyer, on y fai t couler prudemm en t de l ’eau t iède au m oyen

d
’

une éponge, en ménageant les ornem en ts en couleur qui peuven t s ’

ytrouver. Si l ’objet , ce qui n ’

arrive que trop souven t
,
es t bri sé

, on m on te
provisoirem en t les m orceaux à l ’aide de la p las t i l ine et on les réun i t p ar
l

’

ichthyoco lle, en procédan t comm e nous l ’avons dit pour le fer. Si l
’
on

constate l’absence de certains m orceaux , on pourra parfo is les rem p lacer
par du p l â tre ou du carton-p ierre , en lai ssan t toutefo is les part ies restau

rées toujours reconnaissables comm e tel les . O n rafferm i t l ’objet à l ’aide
de la so lution de gomm e dam ar et on app l ique à la surface , au bout d’

un

certain temp s, le m élange d’hui le d’

œillette indiqué p lus haut ; en brossan t
ensui te

,
avec une brosse très douce, on fai t revivre l’éc lat des couleurs et

le po l i prim itif de l’objet .
Le verre, en bon état , ne subi t généralem en t aucune préparat ion ; on se

borne à le laver prudemm en t à l ’eau t iède ; il faut cependan t rem arquer

que l
’

irisation des verres anc iens est, non pas un effet voulu par le verrier
ant ique , m ais b ien un comm encem en t de désagrégat ion , et s i un objet en
verre étai t p ar trop m enacé , il faudrai t l’imbiber de la so lut ion d’hui le
d
'œillette ou,

dans des cas p lus graves encore, de cel le de gomm e dam ar.

On reco l le les objets cassés comm e des po teries .
La m ix ture à base d’

hui le d’

œillette se recomm ande égalem en t pour les
cuirs devenus durs et cassan ts et qui retrouvent ains i leur soup lesse ; autre
m en t ou em p lo ie la so lut ion de gomm e dam ar qui est encore ut i l i sée pour
les objets trè s détériorés en os , dent, corne, ivoire et corail. T ous ces objets
do iven t ê tre séchés prudemm en t avant d’

ê tre imbibés. Quan t aux objets
en am bre, on les répare à la co l le de po i sson , en évi tan t de les m et tre en

con tac t avec des es sences disso lvan tes .
Quan t aux ouvrages en bois , on recomm ande comm e moyen de conser

vation le p lus simp le leur cuisson dans une so lut ion d’
alun concentré ce

procédé n
’
est pourtant pas ap p l icable aux bo is riches en tann in tels que le

chêne. On peut encore conserver le bo is en l
’

imbibant d
’

un m élange en

part ies égales de pétro le et de vern is de peintre décorateur, m ais pour les



objets plus fins on recomm ande surtout la so lut ion de gomm e dam ar. Si

les bo is sont hum ides , on les séchera len tem ent , en prenant les précaut ions indiquées pour les poteries ; s i , au con tra ire , ils son t fendus p ar la
sécheresse, on les gonfle en les p longean t dans l ’eau t iède.

Sortant un peu du cadre tracé , nous fa i sons rem arquer à ce propos quetrè s souven t on rencon tre des œuvres d
’
art ou d’

autres travaux rem ar

quables , d
’

une époque p lus rapprochée de nous , dans un état de conser
vat ion dép lorable et exposés aux intem péries de l ’air, auxquels on pour
rai t app l iquer avan tageusem en t un des procédés énumérés p lus haut .
Quan t i té de s tatues et de statuet tes du Moyen Age et de la Renaissance
se pourri ssen t l i ttéralem en t dans les gren iers des égl ises , a lors qu’ i l serai t
si fac i le de les res taurer, de les rafferm ir et de les rem et tre à leur p lace pri
m itive ; nous nous perm ettons d’

appeler sur ce po int l ’at ten tion toute
Spéc iale de ceux de nos confrères qui auraien t l ’occas ion de cons tater un
semblab le état de choses ; nous somm es conva incu qu

’

on leur sera tou
jours reconnaissan t d’

un con sei l donné dans cet ordre d
’idées . Pour les

objets en bo is très détériorés , nous recom m andons surtout
,
nous le répétons

,
la solut ion de gomm e dam ar

,
m ai s si ces ouvrages se trouven t

encore dan s un état de conservat ion sat isfaisan t , le m élange de c ire et

d
’

essence de térében th ine don t tous les po l isseurs de m eub les se servent
,

ou bien la so lut ion de laque en écai l les , qui est d’

une app l icat ion p lus
fac i le

,
renden t de bons services ; on répare de légères défec tuosi tés , au

be so in , avec du m a5tic de vi trier
,
auquel on a donné la couleur voulue.

Dans les l ignes qui précèden t, nous avons voulu donner quelques indi
cations sur les m éthodes les p lus us i tées pour la conservat ion des objets
si fragi les au m oyen desquels nous cherchons à exp l iquer l’h isto ire destem p s prim i t i fs , m ais il es t bien en tendu que ces m éthodes n

’

on t rien
d

’

ex c lusif et que leur app l ica t ion ex ige du tac t , de la pat ience, vo ire une
certa ine expérience . Il serai t à souha i ter qu’ i l y eût en Belgique un centre

,

réun issan t les nouvel les archéo logiques et s
’
occupan t en Outre , dans

l ’intérê t de la science, à res taurer et à préparer pour la conservat ion les
objets anc iens du genre de ceux dont nous avons parlé. On ferai t
ains i en Belgique ce qui se fai t pour d’

autres pays à M ayence , à Sain t
Germ a in en Laye, à V ienne , à Copenhague et ai l leurs, et l’on conserverai t
de cette façon , dans nombre de cas au pays et a la sc ience , des objets
in téressan ts qui couren t le risque d ê tre dis sém inés , détrui ts ou perdus

sans profi t pour personne .

M . SCHWEI ST HAL.



Deux Pieters T rois M outon s .

AGE 276, c i
—dessus, j

’
ai c i té une phrase qui dém on tre qu’

en B rabant
,

à la fin du 14
8 s ièc le (années 1 3 7 7 , 1 3 7 8 et deux écus au

Sain t—Pierre vala ien t tro is pet its m outons.
Cet te p roport ion a été con tes tée .

Si el le n
’
avai t pas été exacte, pourquo i les receveurs de Braban t ont —ils

établ i leurs com p tes en respec tan t ce rapport ? Pourquoi de nombreuses

qui t tances de cet te époque m ent ionnent-el les la m êm e form ule ?
Il sufli t de l ire les registres des recettes , les chartes brabançonnes , pour

rencon trer cet te form ule à tout ins tan t , des m i l l iers de fo i s .
Serai t-ii sen sé de souten ir que ces com p tes ont été établ is en m onnaie

é trangère ?
'

Ma is lorsqu’ i l est ex cep tionnel lem en t quest ion de m onnaies étrangères ,
la qual ité de ces m onnaies est spéc i alem en t indiquée francs de France
vieux m outons de France, m outons du Roy ,

couronnes de France
,

florin s

de Ho l lande , de Gueldre, du Rh in etc .

Les receveurs de Braban t n ’

aura ien t donc pas comp té en m outons bra
bançon s l Une tel le proposi t ion est absurde a pnon

'

.

Vo ic i ce que disen t ces com p tes
40 p ieters va len t 60 m outons 1

; 100 p ieters va lent 1 50 m outons
6 p ieters valen t 9 m outon s 3

Vo i là quelques exem p les des p lus simp les ; j’en pourrais c i ter à l ’ infin i .
Que les incrédules se donnent la peine de parcourir les registres des rece

veurs de Braban t qui son t à leur dispos it ion aux arch ives générales du
Royaum e .

Les Chartes du Braban t pourron t bien égalemen t les convaincre.

j e m e bornerai de c i ter ici le tex te d’
une charte du 24 m ai 1 3 7 8 ,

relat ive à la batai l le de Baswei ler (N°
4 54 1)qui porte deux peters dor

de no tre forge de louvain pour tro is m o t t
,
tondis com ptes . (sceaux

deWenceslas et de j eanne). La proport ion est toujours la m êm e .

Augm enter ces exem p les serai t fastidieux ,comm e je l’ ai dit précédemm en t .
Mais ce qui prouve , à toute évidence , que la proport ion con tes tée

e st vraie
,

c
’
es t la va leur que les receveurs de Braban t ass ignen t

respec t ivemen t au p ieter et au m outon ,
so i t dans le préam bule de leurs

com p tes , so i t dan s leurs comp tes eux -m êm es .

1 Reg . 2362, com pte de Ren ier Hollant (1376
Reg. 2363 , (1 37 7

3 Reg. 2364, (1 378
Les dépen ses fa ites en p ieters sont réduites en m outons ou vice—versa.
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franc à 46 gros ou à 48 gros En 1 3 92, le m outon vaut encore 27

gros

Il résul te de tout ces com p tes que le m outon est une m onnaie dépréc iée ,
il res te a27 gros et at tein t tout au p lus 28 gros tandis que le p ieter valan t
d

’

abord 40 gros m on te success ivem en t à 42 gros , 44 gros , 4 5 gros et 48
gros ; c

’était donc une m onnaie recherchée , fai san t prim e
, de sorte que la

p roport ion qui , a l ’origine, étai t à peu près exactem ent de 2 p ieters pour
3 m outons , changea au détr1men t des m outons de m anière que 2 p ieters
valuren t p lus de 3 moutons .

G . CUMONT .

Sur une hache p ol ie trouvée dans le Limbourg .

N 1 896, M . V an B raban t , négoc ian t aWeyer, pet i te loca l i té s i tuée
à“ 10 ki lom è tres N . N . E. de Sain t-T rond rem i t aM . Fernand Pet i t ,

industriel , à T irlem on t , une hache po l ie trouvée sur le terri to ire de sa

comm une .

El le fut recuei l l ie en abat tan t un chêne dans un bo is en exp lo i tat ion pour
les écorces . Sa couleur extérieure est grise-no irâ tre et sa surface est gre

nue du m o ins sur p rès des deux t iers de son étendue. Le t iers in férieur
avois inant la part ie tranchan te de l ’arm e est finem en t pol ie et le t iers
supérieur est grenu et a un aspec t m artelé . Le tranchan t présente quel
ques éc lats , entam ant tantôt l ’une

,
tantôt l ’autre face. Ce lui—ci a une sec

t ion l inéaire coupan te de 53 m i l l im è tres . La hache pèse 3 36 grammes et salongueur m ax imum est de 1 1 3 m i l l im è tres . Dans la part ie m oyenne, nous

avons no té le dim ens ions suivan tes Largeur 53 m i l l im è tres .
Epaisseur 3 4 m i l l im è tres .
Pourtour 1 50 m i l l im è tres .

Pour autan t qu’
un exam en a la loupe , rap ide et superficiel nous a

perm is de le fa ire, cet ins trum en t avai t été exécuté dans le grè s supra

rupélien du nord de Sain t-T rond.

Les haches po lies et les pointes de fl èches , selon M .van Braban t , se ren
con tren t fréquemm en t àWeyer et dans les environs . Pour sa part i l a en

la bonne fortune de recuei l l ir dans cet te région assez bien d’ instrum ents
néo l i th iques .

Un viei l lard âgé de 84 an s , bucheron de profess ion, et m ort àWeyer,
il y a deux ans

,
rappelai t aux jeunes dan s le m ét ier que dans sa jeunesse,
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il fendai t le bo is au m oyen de ces ins trum en ts en guise de co in . Auss i ,
aprè s quelques coups de m ai l let , beaucoup de ces p ièces étaien t rédui tes en
m orceaux .
En général , on rencontre ces objets préh istoriques à la surface des pla

teaux , aux bords des m arais , des anc iennes tourbières et part icul ièrem en t
dans les bo is de chênes s itués sur les flancs des pet i tes val lées et prè s des
ruisseaux .
Les p lateaux deW'eyer son t recouverts d’

un faible dépôt de l im on et

l ’argi le de Boom à Septarias est sous—jacen te .

A m è tres environ N . 7 2
° E. de l’égl ise deWeyer, le long de la

rive orien tale du ruisseau deWinterbeek on trouva en 1 896, la hach e
en grès qui fa i t l ’objet de cet te no te . En creusan t le sol, afin d

’

ex traire les
souch es d’

un vieux ch êne
, on la ram ena à la surface . Dans ce bo i s , nous

disai t , M . V an Braban t , on rencon tre presque à ch aque pas des instrum en ts
ana logues ; si toutefo is la foui l le est un peu p rofonde .

L
’
année dernière encore , des ouvriers trouvè ren t une h ach e po l ie en

retournan t a la charrue un cham p s i tué en face du poin t préc i té et s i tué lelong de la rive occ iden tale du ruisseau. Méconnaissan t la valeur de leur
trouvai l le

,
ils la rejetèren t dédaigneusem en t .

Nous engageant un peu p lus dans le bo is s i tué le long de la rive dro ite
duWin terbeek

, nous pûm es fouler la surface d
’

un beau tum ulus parfai te
m en t c irculaire , d’

une é lévat ion de 5 m è tres 50 à 6 m è tres et d’
un diam è tre

de 3 0 m è tres environ . Il est entouré d’
un fossé en part ie remp l i d’

eau et

porte le nom d
’

Aschberg ou m on tagne aux cendres . Il n
’

es t pas renseigné
sur la carte de l’État—m ajor au et il n

’

aurai t pas encore été

foui l lé , afli rm e no tre c icérone . I l se trouve à m è tres environ
N . 7 2

° E. par rapport à l ’égl ise deWeyer. Il y a quelques années , il portai t
encore à sa part ie cen trale et culm inan te

,
un beau ch êne vieux de prés de

3 00 ans
,
aujourd

’hui tom bé sous la cognée . Le terrain appart ien t à M me la

Douairière de Creeft de Sain t-T rond.

A 3 ou 4 m è tres au del à du fossé, on rencon tre une seconde circumval

lat ion irrégul ière , indiquée d’
une façon obscure . Cet te dépress ion du sol

est en pen te douce, dirigée de l’Es t vers l’Ouest et fin i t p rè s du ruisseau .

Ce second fossé a probablem en t été form é par les eaux p luviales déva lan t
de la hauteur.
Il y a quelques années , à 1 50 m è tres de ce tum ulus , il en ex is tai t un

second dans le N esbosch . Il a disparu la sui te de l ’exp lo i tat ion des

ch ênes . En le rasan t , on trouva au n iveau du sol environnan t , des cendres
et sous un arbre vo is in

,
deux haches po l ies . (Co l lec t ion Bam ps .)

Certaines part ies du terri to ire deWeyer en ont fourni éga lem en t .
C

’
est ains i qu’

au Groo t Heerenveld (Grand cham p du Seigneur), M . V an



B raban t en a trouvé assez bien . M . Bam ps y renseigne une fort bel le hach e
dans son Limbourg prim i t if
Le N ielebosch en recè le égalem en t et il en est de m ême du M ieroop .

En p rocédan t à des travaux de drainage , on a trouvé à p lusieurs
reprises des restes de s tat ions anc iennes d’

une longueur de 7 à 8 m è tres
et d

’

une profondeur de 50 à 80 cent im è tres . Le fond de cel les-c i ressem
b lai t assez b ien à une ass iet te se term inan t latéralem en t en

_

biseau par rap
port ao sol, suivant un angle assez inc liné. A cet endro i t

,
le sol étai t formé

par un l im on no irâ tre , tassé, et ren ferm ai t des cendres de bo is ains i qu’

une

quant i té de silex éclatés ? On y aurai t égalem en t découvert des haches polies
et des po intes de flèche . C

’

est ain s i qu’àCosen et à Borgleven
-sous-Cosen

,

en drainan t le soi
,
on a découvert au m o ins une vingtaine de ces

s tat ions .
Une lettre de M . V an Braban t du 3 juin dernier, nous renseigne une

nouvel le s tat ion à une dem i l ieue deWey er au l ieu dit Reine Eik
(ch êne pur). Il y a c inq ans, en posan t des tuyaux de drainage , on a

observé p lus ieurs de ces gisem ents de silex éclatés.
Nous l ivrons les fai ts qui p récédent à la connaissance de nos co l l ègues

et nous serions heureux si, par la sui te , nos indicat ions les am enaient dans
ces parages encore peu connus . A l ’aven ir nous seron s informés à temp s
des découvertes de l ’espèce qui s ’

y feron t et no tre atten t ion se portera surtout sur l ’exp lorat ion m éthodique et at tent ive de ces fonds de cabanes

ou de ces stat ion s à silex éclatés ?
D. RAEYM AEKERS.

Rectification de quelques erreurs comm ises p ar les b iographes
du cé lèbre scul p teur Godecharle.

En faisan t des recherches dans les Gustas secretos du gouvernem en t
autrich ien ,

M . G . Cum on t a trouvé quelques docum en ts inédi ts rela
t i fs au cél èbre sculp teur Gi l les-Lambert Godecharle . Vo ic i leur cop ietex tuel le

REQUÈT E DE LAURENT DELV AUX A CHARLES DE LORRAINE

Lauren t Delvaux , sculp teur de la Cour, a l ’honneur de représen ter trè s
hum b lem en t que Vo tre Al tesse Roiale p ar un effet de sa l ibéra l i té et de
sa protec t ion s ingul ière pour les sc iences et les art s, a daigné accorder au

jeune Godecharles , élève du remontrant
,
une pension annuele de tro i s

1 V 01r ce trava i l , p. 28 , 1894.
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r v 11 ounet un omm encem n e r v 111 n 2 e ueC
’

est ou o s d c e t d p eu e de o él q

je jo ins ici conform é m en t à vos ordres la déc larat ion de M ][ Fassaert m on

m aî tre ; et j
’
ose espérer, Monsieur, qu

’
aussitôt que le terms m

’
aura perm i

m a ire un en connai re e sie r e irec ur aurai a a isde e f p t t de M s u s l s d te S, j
’

s i s t
fac t ion de pouvo ir vous donner le m ême preuve d

’
app l icat ion et des pro

gres que j
’

aurois fai t à L’

Academ ie. Vous avez eu la bonté de m e dire,
Mon s ieur

, que je n
’
avo is à m ’

adresser à vous pour toucher la p ens ion don
Son Al tesse Ro ia le a daignée m e gratifier, et qui est échue à la St Charles
i v u vou ez a n r ue

'

a ri u rem e re ce eS 0 S 1 erm ettre mo é e j
’

y p é de V O 3 t t t t
let tre de la lever à m on nom vous ne fairiez qu

'

accroitre les obligat ion que
je vous ait déjà et que j

’

aurois tout m a vie auss i que le profond Respec t
avec lequel j’ay l ’honneur d’

ê tre,
Mons ieur,

Votre très humble et très obéis san t servi teur,
L. GODECHARLE 1 .

Paris , ce 22 sep tem bre 1 7 72.

CERT IFICAT DE j .
°

j . FASSAERT

j e cert ifie que Goedecharle depuis qu’ i l est à travai l ler chez m oy rem

p l ie Son devo ir avec exac t i tude , qu’ i l est fort ass idue à suivre L’

académ ie
et qu

’ i l prom et en con t inuan t à donner de la sat isfact ion à ses p ro tecteur,
ce que j

’

assure aître la véri té.
j .-j . FASSAER1

‘

Sculp teur du Roy, Cour du vieux Louvre à Pari s
,
ce 1 7 novembre 1 7 72.

ORDONNANCE A LA V EUV E DE N ET T IN E

Nous chargeons la veuve de N ettine et fils de faire paier au profi t de
L. Godecharle, sculp teur, et sous la qui t tance de son p ère, dem euran t en
cet te vi l le de Bruxel les, une somm e de troi s cen ts florins argen t couran t
de Braban t , laquel le sera passée en dépen se dan s les comp tes des Gustas
Secretos m oiennant la présen te ordonnance et la qui ttance du dit Gode
charle, p ère , y afférante .

Fai t à Bruxel les
,
le 28 novem bre 1 7 72

3

LETT RE DE GODECI—IARLE PROBABLEMENT A DELV AUX
Mons ieur,

Comme vous m
’

avez deigné permet tre de vous donner de tem s en tem s
un détai l de m a s i tuat ion a paris je prend la l iberté de vous en informer
1 Gustas secretos, registre 686.
Ibidem .

Ibidenz.



par cet te . j e suis toujour chez M ? Passart chez qui j’ay fai t les ouvrage

le p lus avan tageux qui puissen t se trouver dans m on art, il est fort con ten t
de m oi , vous en pourai juger, Monsieur, par la déc larat ion sy joug,

j
’

e5père qu
’
avan t de qui t ter pari s j’aurai l’honner de vous p resenter quelque

escai de m on art, vous avez eu la bonté
,
Monsieur, de m e dire que je

pourai toucher la pens ion que Son Al tesse Ro ia le a bien voulu m ’
acorder,

en deux fo is , comm e la m o i tié du tem s est échu le 6 de m ai
,
ce seroit un

e fet de votre bon té de voulo ir perm ettre à m on p ère de toucher cet te
m o i t ié , et enfin d’

avo ir p lus l’aisence de frequan ter les academ ies et m es

etudes part icul iere qui es t l’esenciel de m on art et pour lequel cet te gra
tification m

’

es t accordée.

Espè ren t , Mons ieur
, que vous agrerai m a dem ande j

’
ay l

’honneur d’

ê tre
toujour avec le p lus profond Respec t en m e recomm andan t dan s vo tre
chére pro tec t ion avec toute la soum iss ion pos s ible .

Mons ieur ,
Vo tre trè s hum b le et très obéi ssan t servi teur,

L. GODEOHARLE , sculp teur
Paris , ce 30 m ay 1 7 7 3 .

CERT IFICAT DE j .—j . PASSAERT

j e souss igné certifie que le sieur Goedecharles sculp teur con t inue a tra
vailler chez m oy, qu

’ i l est exac te à ses devo irs et qu
’ i l sui t ses études

à L’
academ ie Royal le et en con t inuen t , il y a tout à espérer.

A p aris ce 1 9 m ay 1 7 7 3 .

j .
-j . FASSAERT

,
schulp teur ordinaire du Roy

ORDONNANCE DE PAYEM ENT A LA V EUV E N ET T IN E

Chargeons les V V ° N ettine et fils de paier au profi t de L. Godecharle

sculp teur et sous la qui t tance de son p ère dem euran t en cet te vi l le de
Bruxel les la somm e de cen t c inquante florin s argen t couran t de brabant ,
laquel le etc .

Fai t à Bruxel les
,
le 4 juin 1 7 7 3

3
.

ORDONNANCE DE PAYEM ENT A LA V EUV E N ET T 1N E

1 50 florins argen t couran t de Braban t au profi t de Godecharle , sculpteur (4 février Ordonnance s ignée Charles de Lorraine.

Acqui t de Godecharle p ère
1 Gustas secretos, registre 687 .



LET T RE DE GODECHARLE PROBABLEMENT A DEL"AUX

Mons ieur ,

La pro tec t ion que vous m ’
avez accordée jusqu

’ ic i et a laquelle je doi t
princ ipalem en t tous les bienfai t don t Son Al tesse Ro iale Monseigneur le
Duc Charle de Lorraine m ’

a comb lé, m e servira de juste t i tre à vous
adresser, Mons ieur, les présen tes el les son t dic tées par le desler de vous
en tém o igner m a reconnoissance, ains i que de vous porter m es homm ages

a l’occas ion du nouve l an Daignez Monsieur agréer, à cet te occas ion , les

vœux les p lus ardants que je fai s pour la prospéri té et la conservat ion de
vos jours . C

’
est l’ensens le p lus pure que j’offre au c iel pour vous, et qui,

par la just ice du m o t if qui m ’

y engage ne sera pas rejetté . Rien ne m an

quera a m on bonheur si vous voulez bien vous prê ter à m es instances
trè s humbles de m e con t inuer l'honneur de votre b ienvei l lance . C

’

es t une
grâce que je vous dem ande ins tamm ent et que je tachera i de méri ter p ar
une app l ication infat igab le et une condui te sans reproche .

Perm ettez, Mons ieur
, que je prenne en m êm e tem s la l iberté de vous

jo indre ici deux déc larat ion dont l ’une m
’

a été accordé p ar S. E. M gr.

l
’

Ambassadeur de Leurs Majestés Im périales et l ’autre par M . Passart
sculp teur du Roi sous la direct ion duquel je travai l le depuis m on arrivée à
Pari s. Si je ne craignois p as de m é suser trop de vos bon té , j’y ajouterais
la priere de voulo ir bien à tem s et occas ion , m et tre aux p ieds de Son
Altesse Roiale ces témo ignages non suspec ts de m a condui te par lesquels
El le daignera vo ir, que lo in d

’

abuser de ces grâces , je m
’
empresse de le

m et tre à profi t autan t que m on faible talen t et le c irconstance m e le

perm et ten t puissent— ils contribuer à vous engager, Mons ieur, am ’

accor

der vos bons ofli ces auprè s de ce grand Prince toutes les fo is et quantes

les circonstence m e m etteron dans le cas de recourir à sa bienfaisance je

suis , Mons ieur, avec des sent im en ts très respectueux ,
Mons ieur,

Votre très humble et très obéissan t servi teur
GODECHARLE , sculp teur 1 .

Paris , le 26 janvier 1 7 74 .

CERT IFICAT DU COM T E DE MERCY-ARGENT EAU
Nous F lorim ond Com te de Mercy-Argen teau, cheva l ier de la T o i son

d
’

Or, Chambel lan , consei ller d’Etat in t im e actuel de Leurs Majes tés
Im périales et Royale Apos tolique et leur Ambassadeur auprès de Sa M a

jesté T rés Chrét ienne, certifions que sur les inform at ions que nous avons

1 Gastos secretos, registre 687 .
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la récom pense que Godecharle avo i t m éri tée pour avo ir fai t un buste de
m arbre qui a été présenté à feu S.A. R.

AUT RE ORDONNANCE CONCERNANT LE M EM E

Réso lu d’

accorder au sculp teur Godecharle 50 ducats (avec les fraix
fl . 3 1 2-7

-6)pour l
’
a ider à payer les frais de voyage qu

’ i l va en treprendre
pour retourner de Rom e à Bruxel les . (Somm e rem ise àRom e fl . 14—1 7

—6

pour frai s du change a rai son de 5 ce qui fai t en total fl . 3 1 2-7Bruxel les, 14 novem bre 1 7 7 9
1
.

NOT E CONCERNANT LE MEME
Il n

’

y a p lus que deux art is tes auxquels ‘

om
‘

paye ac tuellement une peu
s ion sur les Gustas secretos

, savo ir le sculp teur Godecharle et le pein tre
Le Clerc , l’un et l ’autre à raison de 3 00 florins par au et ce qu

’ i l y a à

observer c
’
es t qu’

aux term es des actes de pens ion expédiés en faveur de
ces deux art i stes la pens ion de Le Clerc devoit ven ir à cesser le 1 *r jan
vier 1 7 7 9 et cel le de Godecharle le 1 c l‘ avri l 1 780 . Propos i t ion de cont inuer
cet te pens ion aprè s ces dé lais
Feue Son Al tesse Ro iale avai t fai t reven ir Godecharle de Rome dans le

but de l
’
emp loyer à des ouvrages de décorat ion .

AUT RE NOT E RELAT IV E A GODECHARLE

300 florins au sculp teur Godecharle (ac te du 2 avri l Dan s le

comp te de 1 7 7 8 , on ne porte que 225 flor. du chef de cet te pens ion parce
qu

’

elle a pris cours le avri l 1 7 7 8 (Il s ’

agissai t de la pens ion payée pour
son séjour en Italie)3 .
Godecharles a depuis avri l 1 7 7 8 une pens ion de 3 00 florin s et cet te

pens ion aurai t fini en 1 780 , n
’

aian t été accordée dans le princ ipe que pour
deux ans m ais le gouvernem ent l’a fai t reven ir de Rome l ’année dern ière
dans le but supposé qu

’ i l pourroit ê tre emp loyé à des objets de déco
rat ion dont il n ’

est p lus quest ion à présen t et à ce t itre on lui avai t con
servé p roviso irem en t sa pens ion m ais comm e le mot i f ne subsiste p lus
je ne puis que soum et tre à la cons idérat ion de V . A. Si on ne pourrai t pas
faire cesser la pens ion de Godecharle avec la présen te année en regardan t
la jouissance de sa pen51on depuis le mom ent où el le aurai t dû ven ir à
cesser jusqu

’à la fin de 1 7 8 1 comme le salaire des dessins et m odè les qu’ i l
avai t donnés nommém ent sur le projet d’

un m onument . (Rapport de M . le

Prés iden t deWavrans à S. A. le Gouverneur général, le 27 m ai

1 Gustas secretos, registre 69 1 .
3 I bidem, registre 692.
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Dans les com p tes , il est fai t m en t ion de zoo florins payés à Godecharle
et puis il est écri t que le payem en t de sa pens ion est supendu

C
’

es t la dern ière fois que le nom de Godecharle p araî t dans les Gustas
secœtos

Légende internationa le des cartes et pub l ication s

palethnologiques .

RACE à l
’
obligeance de l

’Ecole d’
Anthropologie de Paris , qui vien t de

réédi ter le tableau des signes internat ionaux préhis toriques , et qui
a bien voulu consen t ir à nous en prê ter les c l ichés

,
nous somm es à m êm e

de répondre , en pub lian t ic i la légende comp l è te , à la dem ande que nous

on t adre ssée à m aintes reprises p lus ieurs de nos confrères dés ireux de

pouvo ir anno ter leur découvertes sur les cartes, en se conform an t aux
régles adm i ses .

I . Sign es radicaux .

Caverne , souterrain , abri

Menh ir
, p ierre , rocher

Dolm en
,
a l lée couverte.

T um ulus , m o tte
Gustas secretos, reg istre 69 3 (ann ée

Charles de Lorraine éta i t m ort à T ervueren le 4 jui ll et 1780 et les pen sions aux

artistes cessèrent d’é tre payées.
Dan s la B iographie nationa le publi ée par l

’

Académ ie roya le de Belgique,
M. Félix Stappaerts a donc eu tort d’ écrire que G odecharle s

’
enfuit au p lus v ite de

Paris et qu
’ i l pouvai t se cro ire com pl étem en t naturali sé à Rom e puisque, sous

Charles de Lorra in e , il fi t dan s cette dern i ère v ille un séjour beaucoup plus court
qu

'

à Pari s.
Il résulte encore des docum ents c i—dessus publi és que M. le cheval ier Edm ond

Marchal , dans son ouvrage sur la sculpture et les chefs—d
’

œuvre de l
’

orj
”

evrm
‘

e belges

(Bruxelles , 1 89 3) s
’

est trompé en disant que grâce à la protec tion du prince
Charles de Lorra ine, G odecharle alla continuer ses études à Pa ris en 1 770, puis à
Rom e où il rem porta en 1 77 3 le prem ier prix de sculpture à l 'académie cap i tol ienne La requête de Lauren t Delvaux prouve qu'

en 17 7 1 Godecharle étai t encore
son él ève et les lettres de G odecharle dém on trent qu’

en 177 ; il ne pouvai t être à
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Sépul ture, os hum ains .

Camp , oppidum ,
retranchem en t

Palafitte, habi tat ion sur p i lo t is
Découverte

,
foyer, s tat ion .

M ine, carrière, exp loi tat ion .

11 . Sign es dérivé s .

1
° RADICAL Caverne, souterrain.

Caverne
, grot te, abri , naturels

Grotte
,
souterrain creusés de m ain d’homm e

Gro t te naturelle sépulcrale

Grot te art ific ielle sépulcra le

Souterrain-refuge

20 RADICAL M enhir, rocher
, pierre.

Véri table m enhir ou p ierre dressée

Série de m enhirs , alignem en t , a l lée .

Crotnlech ou encein te de p ierres

P ierre branlan te.
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Sépul ture par inc inérat ion
Cimet ière par inhumat ion
Cimet ière par inc inérat ion

6° Ramon . Camp, enceinte
, fortifications .

Cam p , encein te, opp idum .

Encein te avec tumulus

F ossés , m urai l les , défenses longi tudinales

7 0 RADICAL Pata
_
fltte.

Ce radical suffi t pour dés igner tout le groupe de ces m onum ents
Stat ions lacustres et palus tres , vrais p i lo tages , cranoges ,

8° RADICAL Découverte.

Découverte d’

objet i solé .

Découverte d’

objets réun is

Atel ier, fonderie
Stat ion
Kioekkenm oedding

T errain are

9
° Ramon . M ine

,
exploitation.

Comm e pour les palafittes, le radical n’
a pas beso in de dérivés . Il suffi t

à lui tout seul .
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I I I . S ign es comp l émen ta ires .

1” CAT ÉGORIE, RELATI V E A L
’
ET AT nas MON UMENT S

Caverne naturelle l
Caverne art ific ielle. D,

Menh ir

Dolm en

T um ulus .
Cim et ière par inhum ation .

T erramare

2° CATEGOR1E
, RELAT I V E AU NOM BRE

T rès grand N ombre

nombre.

H
"

U
S

Gro t tes sépulcrales artific ielles U
Marde lles Ù‘ C P S

Sépul tures par incinérat ion \ _
OJ

‘w

3
° CAT ÉGORIE , RELAT I V E A L

’

AGE

Age de la p ierre paléoli th ique
Age de la p ierre néoli thique.

Age du bronze

Ag e du fer



EXEMPLES Paléolithique. N éolithique. Bronze.

Caverne

Découverte
Stat ion

Res te enfin le cas où l age d’

une indicat ion est incertain . On l
’
ex prim e

p ar un point d’ interrogat ion
Les signes com p lémen taires relat ifs à l’âge peuven t ê tre remp lacés

par des couleurs. Les couleurs adop tées son t
Age de la p ierre paléo l i th ique jaune brun.

Age de la p ierre néo l i thique.

Age du bronze

Age du fer

Signe nouveau,
récemm en t adop té pour indiquer la découverte d’

une

roche pol issoir

Signes dest inés à indiquer d’

une m an iere précise le3 diverses époques

que com prend chaque âge

PALÉOLITHIQUE : 1 . Chel léen.

2. Acheuléen

3 . M oust1erien

4 . Solutréen

Magdalén ien

6. T ourassien

.

à
À

.

l
.

A
.Ù

.

l

À
r
n
.
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QU EST ION S ET REPON SES

QUESTION S

(V O IR LA T ABLE DES V OLUMES PRÉCÉDEN T S)

(Ques t ion n° LXVI .)
N E fami lle B ernare

‘

n ou de B ernarz
‘

n se trouva i t
a l l i ée

,
au début du x vn° s iècle , à un membre

du patr i c ia t hutois
,
don t la descendance m

’
a

fourn i le sujet d
’

une étude qui m
’ in téresse au

plus haut po in t . J
’

aura is une obl igat ion infin ie
à ceux de m es confrères qui, ayan t rencon tré

au cours de leurs propres travaux , des personnes du même nom ,

aura ien t l ’am abilité de m ’

en informer .

En . N IPPLE-AN CIAUX .



E rra ta des p roc è s—verb aux des s éan c es des 14 ju in , 5 juillet

et 4 oc tob re 1 89 7 .

DONS
,
EN V OTS ET ACHAT S. Pour la bibliothèque

Page 124 , lign e 12;

14 ;

au lieu deWysheit, lisezW| jsbeit.
au li eu de BOendaele ,

lisez Boendale .

au l ieu de fraegm enten ,
lisez fragm en ten .

au l ieu de Parthonapeus , lisez Parthon opeus.

au lieu de M azochi , lisez M azochii .

a; outez d
'

après un m anuscri t de la Bibliorhèque royale.

au lieu de Sain t —]ean -T ro lim on
,
lisez Sa int—Jean en

T ro lim on .

au lieu de Arem berg , lisez Arenberg.

au l ieu de G all ancy ,
lisez G al lan cz.

au lieu de Bow—

pul lers lisez Bow—Fuller
au l ieu de pûppnî, lisez: pti pyr,E_ .

au lieu de presèna , lisez : reséna .

au l ieu de Archaeologickiv, l isez Archaeologickry .

au l ieu de y é , lisez ve.

au l ieu de Strèdn ich , lisez: Stfedn ich.

au l ien de ]eaborowski , lisez Z aborowsk i .
au lieu de da , lisez do.

au l ieu de nordeuropaische , lisez nordeur0p â ische.

au l ieu de Berùcks ichtigung , lisez Berûcksichtigung .
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